
SECRETARIAT POUR LA PREPARATION 
DU SAINT ET GRAND CONCILE DE L’EGLISE ORTHODOXE

SYNODICA
X

IIIe CONFERENCE PANORTHODOXE PRECONCILIAIRE
Chambesy, 28 Octobre-6 Novembre 1986

* * *

PROCES VERBAUX - DOCUMENTS

CENTRE ORTHODOXE DU PATRIARCAT OECUMENIQUE 
CHAMBESY- GENEVE 2014



SYNODICA

PUBLICATION PERIODIQUE DU SECRETARIAT POUR LA PREPARATION DU 
SAINT ET GRAND CONCILE DE L’EGLISE ORTHODOXE 

RESPONSABLE POUR L’EDITION: VLASSIOS J. PHIDAS 
Dans «SYNODICA» sontpublies ou republics des articles se referant a la tradition 
conciliaire orthodoxe et a la preparation du Saint et Grand Concile de l ’Eglise 
Orthodoxe. Les articles sont a envoyer au Secretariat pour la preparation du 
Saint et Grand Concile de l ’Eglise Orthodoxe: Centre Orthodoxe du Patriarcat 
fficumenique, 37 Chemin de Chambesy, 1292, Chambesy (Geneve), SUISSE.

Σ Υ Ν Ο Δ ΙΚ Α

ΠΕΡΙΟΔΙΚΗ ΕΚΔΟΣΙΣ ΤΗΣ ΓΡΑΜΜΑΤΕΙΑΣ ΤΗΣ ΠΡΟΠΑΡΑΣΚΕΥΗΣ 
ΤΗΣ ΑΓΙΑΣ ΚΑΙ ΜΕΓΑΛΗΣ ΣΥΝΟΔΟΥ ΤΗΣ ΟΡΘΟΔΟΞΟΥ ΕΚΚΛΗΣΙΑΣ

ΕΠΙΜΕΛΗΤΗΣ ΕΚΔΟΣΕΩΣ: ΒΛΑΣΙΟΣ Ι. ΦΕΙΔΑΣ 
Εις τά «Σ ΥΝ Ο Δ ΙΚ Α » δημοσιεύονται η άναδημοσιεύονται άρθρα, άναφερό- 
μενα εις τήν ορθοδόξον συνοδικήν παράδοσιν κα ί εις τήν προπαρασκευήν  
της Α γία ς  κα ί Μ εγάλης Συνόδου της Ο ρθοδόξου Εκκλησίας. Τά άρθρα  
άποστέλλονται εις τήν Γραμματείαν έπί της Π ροπαρασκευης της Α γία ς  
κα ί Μ εγάλης Σ υνόδου εις τό Ο ρθόδοξον Κ έντρον τοϋ Οικουμενικού 
Π ατριαρχείου: Centre Orthodoxe du Patriarcat oecumenique, 37 Chemin de 
Chambesy, 1292, Chambesy (Geneve), SUISSE.



SECRETARIAT POUR LA PREPARATION 
DU SAINT ET GRAND CONCILE DE L’EGLISE ORTHODOXE

SYNODICA
X

IIIe CONFERENCE PANORTHODOXE PRECONCILIAIRE
Chambesy, 28 Octobre-6 Novembre 1986

* * *

PROCES VERBAUX - DOCUMENTS

CENTRE ORTHODOXE DU PATRIARCAT OECUMENIQUE 
CHAMBESY- GENEVE 2014





IIIe CONFERENCE PANORTHODOXE PRECONCILIAIRE
Chambesy, 28 Octobre - 6 Novembre 1986

PROCES VERBAUX - DOCUMENTS





PREFACE

La IIIe Conference panorthodoxe preconciliaire fut un  evenement 
important pour le chemin commun des saintes Eglises Orthodoxes 
locales vers le Saint et Grand Concile de l'Eglise Orthodoxe. Elle a mis 
en valeur l'experience des deux Conferences panorthodoxes preconciliaires 
anterieures (1976, 1982) ainsi que des reunions de la Commission 
interothodoxe preparatoire (1971, 1986) et a realise avec succes la 
preparation adequate pas seulement des themes de l'ordre du jour de 
la Conference, mais aussi de la redaction d'im portant Reglement de 
fonctionnement des Conferences panorthodoxes.

Bien sfir, les travaux tant de la Commission interorthodoxe 
preparatoire (Chambesy, 15 - 23 fevrier 1986) que de la IIIe Conference 
panorthodoxe preconciliaire (Chambesy 28 octobre- 6 novembre 1986) 
se sont deroules sous une forte charge emotionnelle a cause de la 
grave maladie du regrette Metropolite du siege majeur de Calcedoine 
Meliton, du promoteur inspire et du leader clairvoyant du processus 
et du fonctionnement institutionnel des organes interothodoxes et 
preconciliaires pour la preparation du Saint et Grand Concile. C'est 
pour cette raison que le plenum de la Conference panorthodoxe a 
exprime sa desolation profonde pour l'epreuve du metropolite de 
Calcedoine et a souhaite qu'il retrouve sa pleine sante pour poursuivre 
son importante mission.

Celui qui a rempli le vide cree par l'absence du regrette metropolite 
du siege majeur de Chalcedoine a la presidence de la Commission 
interorthodoxe et de Conference panorthodoxe fut le Metropolite de Myra 
a l'epoque- regrette de nos jours- le Metropolite du siege majeur 
d'Ephese Chrysostome. Il a accompli avec succes les obligations dont 
il avait eu la charge pour la continuation sans obstacles de l'reuvre tres 
important pour la preparation du Saint et Grand Concile dans les cadres 
predefinis du processus adopte. Lors de sa mission de responsabilite 
a eu le soutien prompt et fervent du Directeur du Centre Orthodoxe 
et du Secretariat pour la preparation du Saint et Grand Concile, le 
regrette Metropolite de Suisse Damascene et de ses collaborateurs



pour la preparation appropriee des rapports et des suggestions sur les 
themes de l'ordre du jour de la IIIe Conference panorthodoxe preconciliaire. 
C'est la raison pour laquelle l'edition des proces verbaux de ses travaux 
constitue l'expression d'une dette de reconnaissance et de memoire de 
l'Eglise pour l'reuvre accompli par eux.

La programmation de l'reuvre de la IIIe Conference panorthodoxe 
preconciliaire, ainsi que la maniere de sa preparation ont ete fixe par 
la IV  Conference Panorthodoxe (Chambesy, 1968) et adoptees par la 
Commission interothodoxe preparatoire (Chambesy, 1971) et dans les 
travaux des Conferences panorthodoxes preconciliaires I, II (Chambesy, 1976 
et 1982), dont les proces-verbaux sont publies dans la serie SYNODICA 
en grec et en frangais (volumes 1- 8) pour la large information du corps 
ecclesiastique sur la preparation du Saint et Grand Concile.

La IIe Conference panorthodoxe preconciliaire (Chambesy, 1982) 
a designe aussi les sujets de l'ordre du jour pour la IIIe Conference 
panorthodoxe preconciliaire qui devraient etre prepares d'avance lors la 
convocation d'une reunion de la Commission interotrthodoxe preparatoire, 
les points suivants: 1) Readaptation des prescriptions ecclesiastiques 
concernant le jeune, 2) Relations des Eglises Orthodoxes avec l'ensemble du 
monde chretien, 3 ) Orthodoxie et mouvement txcumenique, et 4) Contribution 
des Eglises Orthodoxes locales a la realisation des ideaux chretiens de paix, 
de liberte, de fraternite et d'amour entre les peuples et a la suppression des 
discriminations raciales. Outre ces sujets, le Secretariat pour la preparation 
du Saint et Grand Concile s'est vu confier l'elaboration d 'un  'Projet de 
Reglement de Conferences panorthodoxes' et une etude supplementaire 
sur le demande de la Sainte Eglise de Bulgarie d'une 'regle de l'election 
ecclesiastique selon le principe d'oikonomia et l'ordination au rang d'eveque 
des pretres sans tonsure monastique'.

La preparation appropriee des themes de l'ordre du jour par le 
Secretariat pour la preparation du Saint et Grand Concile a ete renforcee 
par la lecture du Rapport du Directeur du Secretariat, qui a donne des 
suggestions precises, et par l'insertion dans le dossier d 'un  projet des 
principes fondamentaux pour chaque theme sur la base des Contributions 
relatives des Eglises orthodoxes locales. Dans cet esprit, la Commission 
preparatoire interorthodoxe convoquee (Chambesy, 15-23 fevrier 1986) a 
mis en valeur les propositions du Secretariat d'une maniere excellente 
et a redige, apres de longues discussions, des textes importantes sur les 
themes de l'ordre du jour. Les textes ont ete presentes par le Directeur 
du Secretariat, et apres avoir ete evalues par un long debat dans le



plenum et dans les comites, ont ete ratifies a l'unanimite par la IIIe 
Conference panorthodoxe preconciliaire pour qu'ils soient soumis au Saint 
et Grand Concile, comme egalement le 'Reglement du fonctionnement des 
Conferences preconciliaires panorthodoxes', c'est-a-dire:

1) L'importance du jeune et son observance aujourd'hui
2) Relations des Eglises Orthodoxes avec l'ensemble du monde 
chretien.
3) Orthodoxie et mouvement txcumenique
4) Contribution des Eglises Orthodoxes locales a la realisation des 
ideaux chretiens de paix, de liberte, de fraternite et d'amour entre les 
peuples et a la suppression des discriminations raciales.

Mis a part les themes susdits, la IIIe Conference panorthodoxe 
preconciliaire a accepte le rapport du Comite special pour les themes de 
l'ordre du jour de la prochaine IV  Conference panorthodoxe preconciliaire, 
dans laquelle ont ete inclus tous les autres themes de la thematique du 
Saint et Grand Concile, pour avancer ainsi le processus preparatoire 
de l'reuvre du Saint et Grand Concile, c'est-a-dire:

1) La Diaspora Orthodoxe.
2) L'Autociphalie et la maniere dont elle doit etre proclamee.
3) L'Autonomie et la maniere dont elle doit etre proclamee.
4) Les Diptyques.
En ce sens, a ete acceptee la proposition du Comite special 

pour une preparation analogue des themes de l'ordre du jour par le 
Secretariat et les reunions de la Conference panorthodoxe preparatoire pour 
que la convocation du Saint et Grand Concile de l'Eglise orthodoxe se 
rende possible. Ce but sacre est servi par l'edition presente.

Jeremie Metropolite de Suisse 
Directeur du Secretariat pour 

la preparation du Saint et Grand Concile
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Sur l'invitation de Sa Saintete le patriarche recumenique 
Dimitrios aux Eglises orthodoxes locales s'est reunie au Centre ortho
doxe du Patriarcat recumenique a Chambesy, Geneve, la IIIe Conference 
panorthodoxe preconciliaire, et ce dans le but d'etudier et de parfaire 
les documents elabores par la Commission interorthodoxe preparatoire 
reunie du 15 au 23 fevrier sur les themes suivants:

(a) Readaptation des prescriptions ecclesiastiques concernant le 
jeune,
(b) Relations des Eglises orthodoxes avec l'ensemble du monde 
chretien,
(c) Orthodoxie et Mouvement txcumenique,
(d) Contribution des Eglises orthodoxes a la realisation des ideaux 
chretiens de paix, de liberte, de fraternite et d'amour entre les peuples, 
et a la suppression des discriminations raciales.

Les Delegations des Eglises orthodoxes qui ont pris part aux 
travaux de la Conference se composaient des membres suivants: 

PATRIARCAT OECUMENIQUE
Son Eminence le metropolite Chrysostome de Myra, President
Son Eminence l'archeveque Georges d'Evdokias
Son Eminence le metropolite Bartholomaios de Philadelphie
Son Eminence le metropolite Paul de Suede
Reverend grand protopresbytre Georges Tsetsis, conseiller
Professeur Emmanuel Photiadis, conseiller
Professeur Basile Anagnostopoulos, conseiller
Professeur Theodore Zissis, conseiller
Reverend diacre Meliton Karas, secretaire de la delegation
PATRIARCAT D'ALEXANDRIE
Son Eminence le metropolite Parthenios de Carthage
Son Eminence le metropolite Paul d'Hermopolis
Son Eminence le metropolite Timothee d'Afrique Centrale
Son Eminence le metropolite Pierre d'Aksoum
PATRIARCAT D'ANTIOCHE
Son Eminence le metropolite Georges du Mont- Liban 
Son Eminence le metropolite Elie de Beyrouth 
Reverend pere Joseph Allen 
M. Albert Laham
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PATRIARCAT DE JERUSALEM
Son Eminence le metropolite Germain de Petra 
Reverend archimandrite Timothee 
Professeur Georges Galitis 
Professeur Vlassios Phidas 
PATRIARCAT DE RUSSIE
Son Eminence le metropolite Philarete de Kiev et de Galicie 
Son Eminence le metropolite Philarete de Minsk et de 
Bielorussie
Son Eminence le metropolite Juvenal de Kroutitsky et Kolomna 
Son Excellence l'eveque Longin de Dusseldorf 
Reverend protopresbytre Vitaly Borovoy, conseiller 
Reverend protopresbytre Nikolai Gundiaev, conseiller 
Professeur Alexi Sergeievitch Bouevsky, conseiller 
Monsieur Grigori Nikolaevitch Skobei, conseiller 
Monsieur Boris Alexandrovitch Nelioubov, secretaire de la 
delegation
PATRIARCAT DE SERBIE
Son Eminence l'eveque Savvas de Soumadie
Professeur Stoyan Gochevitch
Monsieur Milos Vesin
PATRIARCAT DE ROUMANIE
Son Eminence le metropolite Antoine de Transylvanie
Son Eminence le metropolite Nicolas du Banat
Son Excellence l'eveque Nifon Ploiesteanul
Reverend professeur Ion Bria
Reverend professeur Stefan Alexe, conseiller
Reverend professeur Dumitru Popescu, conseiller
PATRIARCAT DE BULGARIE
Son Eminence le metropolite Pankratiy de Stara Zagora
Son Eminence le metropolite Kalinik de Vratsa
Son Eminence le metropolite Ioanikiy de Sliven
Son Excellence l'eveque Domitien de Znepol
Reverend Stavr. Oikonomos professeur
Nikolai Shivarov, conseiller
Professeur Totiu Koev, conseiller
Monsieur Ivan Zelev Dimitrov, conseiller
Monsieur Petko Baldgiev, conseiller
Monsieur Alexandre Gospodinov, interprete de la delegation 
EGLISE DE CHYPRE
Son Eminence le metropolite Chrysostome de Paphos 
Son Excellence l'eveque Bamabe de Salamine
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Reverend archimandrite Basile Karayiannis 
Professeur Andre Mitsidis 
EGLISE DE GRECE
Son Eminence le metropolite Panteleimon de Corinthe 
Son Eminence le metropolite Christodoulos de Dimitrias 
Son Eminence le metropolite Chrysostome de Peristerion 
Son Eminence le metropolite Meletios de Nicopolis
EGLISE DE POLOGNE
Son Eminence l'eveque Jeremie de Wroclaw
Reverend Georges Tofilouk
Monsieur Nicolas Kozlowsky
EGLISE DE GEORGIE
Son Eminence le metropolite David de Soukhoumi et Abkhazie
Son Eminence l'eveque Zosime de Tskondidi
Reverend protopresbytre Guram Shalamberidze
Monsieur Boris Gagua, conseiller
EGLISE DE TCHECOSLOVAQUIE
Son Eminence le metropolite Dorothee de Prague
et de toute la Tchecoslovaquie
Son Excellence l'eveque Nicolaj de Presov
Son Excellence l'eveque Jean de Mihalovche
Reverend protopresbytre Dr Jaroslav Suvarsky
EGLISE DE FINLANDE
Son Eminence le metropolite Jean d'Helsinki
Reverend pere Veikko Purmonen

Selon l'ordre et la tradition canoniques en la matiere, Son 
Eminence le metropolite Chrysostome de Myra, chef de la Delegation 
du Patriarcat recumenique, a preside la IIIe Conference panorthodoxe 
preconciliaire, et Son Eminence le metropolite Damaskinos de Suisse, 
secretaire pour la preparation du saint et grand Concile, en a ete le 
secretaire.



—  12 —

PRELIMINAIRES AUX TRAVAUX DE LA CONFERENCE 
RENCONTRE DES CHEFS DES DELEGATIONS

Mardi 28 octobre 1986 
Seance de l'apres-midi (18.30 - 19.30)

Selon la tradition suivie jusqu'a present et sous la presidence 
de Son Eminence le metropolite Chrysostome de Myra, chef de la 
Delegation du Patriarcat recumenique et president de la Conference, les 
Chefs des Delegations des Eglises orthodoxes presents a la Conference 
se sont reunis le 28 octobre pour faire un survol general de l'reuvre de 
la Conference et examiner les questions de procedure ; n'etaient pas 
presents les representants des Eglises de Serbie et de Tchecoslovaquie 
qui n'avaient pas encore rejoint la Conference.

Pour commencer, le metropolite de Myra, en sa qualite de 
chef de la Delegation du Patriarcat recumenique et de president de 
la Conference, salue les Chefs des Delegations des tres saintes Eglises 
orthodoxes par les paroles suivantes :

Saints freres, notre creur est rempli de remerciements et de 
gratitude envers Dieu ; c'est a Lui que nous devons d'etre rassembles 
pour constituer la IIIe Conference panorthodoxe preconciliaire dont 
la premiere tache consiste a examiner l'reuvre de la Commission 
interorthodoxe preparatoire. Comme vous le savez, la Commission 
interorthodoxe preparatoire, reunie en fevrier passe, a redige des 
textes bien composes sur les quatre themes de notre agenda, textes 
que nous devons etudier, parfaire, corriger le cas echeant, accepter et 
transmettre sous forme de dossiers definitifs au saint et grand Concile. 
Je suis d'avis que nous devons egalement etre reconnaissants envers la 
Commission interorthodoxe preparatoire pour le travail accompli, car 
effectivement et selon l'aveu unanime elle a fait pour le mieux.

Saints freres, ceci dit, je pense que, durant la presente 
Conference, nous devons travailler selon l'ordre suivi jusqu'a 
present, c'est-a-dire en seances plenieres et en commissions ; celles-ci 
presenteront leurs conclusions au plenum pour examen et decision. 
Deja le Secretaire pour la preparation du saint et grand Concile, en 
tant que secretaire egalement de la presente Conference, a prepare un 
projet de Programme que je le prie de bien vouloir vous soumettre 
pour approbation.
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Le Secretaire lit le projet de Programme qui est le suivant:
Mardi 28 octobre

Arrivee des Delegations
18.30 - 19.30 Reunion des Chefs de Delegations 
Mercredi 29 octobre
08.15- 09.15 Divine liturgie a l'occasion de l'ouverture des travaux

de la Conference
09.30 - 10.30 a) Discours d'ouverture du President

b) Salutation du Directeur du Centre orthodoxe et 
presentation des dossiers

11.00- 12.15 Salutations des Delegues
15.30 - 17.00 Salutations des Delegues
17.15- 18.30 Presentation du programme etc.
Jeudi 30 octobre
09.15 - 10.30 Presentation par le Secretaire du theme : Readaptation 

des prescriptions ecclesiastiques concernant le jeune - 
Discussion

11.00 - 12.15 Presentation par le Secretaire du theme: Relations des 
Eglises orthodoxes avec l'ensemble du monde chretien - 
Discussion

15.30 - 17.00 Presentation par le Secretaire du theme: Orthodoxie et
Mouvement txcumenique - Discussion

17.15-18.30 Presentation par le Secretaire du theme: Contribution 
des Eglises orthodoxes locales a la realisation des ideaux 
chretiens de paix, de liberte, de fraternite et d'amour entre 
les peuples, et a la suppression des discriminations raciales 
- Discussion
Composition des Commissions 

Vendredi 31 octobre
09.15- 10.30 Commissions
11.00- 12.15 Commissions
15.30- 17.00 Commissions
16.15-17.30 Visite officielle des Chefs de Delegations aux 

autorites civiles de Geneve
17.15- 18.30 Commissions
20.00-21.30 Commissions (si necessaire)
Samedi 1er novembre
09.15- 10.30 Commissions
11.00- 12.15 Commissions
15.30-17.00 Commissions (si necessaire)

17.15-18.30 Commissions (si necessaire)
Dimanche 2 novembre
09.30- 12.00 Divine liturgie
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12.30 Dejeuner officiel
Lundi 3 novembre
09.15- 10.30 Presentation des textes des Commissions
11.00- 12.15 Presentation des textes des Commissions

15.00- 16.00 Visite officielle des Chefs de Delegations au Conseil
recumenique des Eglises

16.00- 17.00 Visite officielle des Chefs de Delegations a la
Conference des Eglises europeennes

17.15 - 18.30 Presentation des textes des Commissions 
Mardi 4 novembre
09.15 - 10.30 Presentation des textes des Commissions
11.00- 12.15 Presentation des textes des Commissions
17.15-18.30 Visite officielle des Chefs de Delegations au 

Consistoire de l'Eglise nationale protestante de 
Geneve

20.00-21.30 Presentation des textes des Commissions 
(si necessaire)

Mercredi 5 novembre
09.15-10.30 Acceptation des decisions qui seront soumises au 

saint et grand Concile
11.00- 12.15 Cloture des travaux de la Conference

Jeudi 6 novembre
09.30 Divine liturgie a l'occasion de la cloture des travaux

de la Conference 
Depart des Delegations 

Le President: Saints freres, nous nous rappelons tous que, 
hormis les quatre themes a l' ordre du jour de notre Conference, nous 
avons a nous prononcer sur une autre question, de procedure celle- 
ci. II s'agit du projet de Reglement des Conferences panorthodoxes 
preconciliaires, etabli par la Commission interorthodoxe preparatoire 
de fevrier, lequel, afin de pouvoir etre applique, doit recevoir l'aval 
de la presente Conference. Je suggere donc que demain, en seance 
pleniere, nous procedions en premier a l'approbation de ce Reglement 
que tous nous avons deja accepte.

Les Chefs des Delegations des tres saintes Eglises orthodoxes 
locales acceptent la proposition du President et decident que, lors de 
la premiere seance pleniere, la Conference approuvera le projet de 
Reglement des Conferences panorthodoxes preconciliaires prepare 
par la Commission interorthodoxe preparatoire.

Le President: Venerables peres et freres, puisque que la 
presentation des rapports du Secretaire sera suivie par une discussion 
ouverte, je prie chaque Delegation d'exprimer librement ses vues sur



—  15 —

les themes en question, de fagon a ce que les futures Commissions 
connaissent l'opinion du plenum et la marge dont elles disposent.

Le metropolite de Kiev: Emin. President, le temps d'une heure 
et quinze minutes, prevu pour la discussion de chaque theme presente, 
sera-t-il suffisant ? Pourrait-on si necessaire le prolonger ?

Le President: Cela va de soi.
Le metropolite de Stara Zagora: Emin. President, durant les 

reunions du plenum, la discussion se fera-t-elle selon les diptyques ou 
librement ?

Le President: Etant donne que certaines Eglises pourraient ne 
pas vouloir s'exprimer sur une question, la discussion se fera librement, 
avec la permission du president pour prendre la parole. Par contre, 
en ce qui concerne les messages de salutations des Eglises que nous 
adresseront les Delegations, nous suivrons l'ordre des diptyques.

Peres et freres, a l'ouverture de nos discussions en plenum, des 
dossiers vous seront distribues; ils comprennent les documents et le 
materiel necessaire pour notre travail. Le Secretaire a veille a ce que tous 
les participants aient a leur disposition tout ce dont ils auront besoin. 
Mis a part le travail proprement dit de la Conference, il est necessaire 
d'etablir, selon la procedure acceptee a l'echelon panorthodoxe, 
l'ordre du jour de la quatrieme etape de preparation du saint et grand 
Concile. Comme vous le savez, il reste a examiner quatre themes: (a) La 
Diaspora orthodoxe, (b) L'autocephalie et la maniere dont elle doit etre 
proclamee, (c) L'autonomie et la maniere dont elle doit etre proclamee, 
et (d) Les diptyques. Vu leur nature, ces quatre themes sont lies entre 
eux. Les separer et les examiner par groupe pourrait presenter des 
difficultes a cause precisement de leur connexite. Nous sommes donc 
invites a nous occuper aussi de cette question et a prendre une decision 
a ce sujet. Il serait bon que nous designions, en plus des Commissions 
chargees des quatre themes, une commission ad hoc qui etudierait cette 
question et presenterait son point de vue au plenum de la Conference, 
lequel en jugera et en decidera. Afin de nous permettre d'avoir une vue 
d'ensemble des Eglises qui s'etaient chargees d'etudier ces themes et de 
celles qui ont deja rempli leur tache, le Secretariat pour la preparation 
du saint et grand Concile a prepare une liste complete de ces themes. 
Etant donne aussi qu'il se pourrait que certaines Eglises n'aient pas en 
main ces contributions, je prie le Secretaire de bien vouloir envoyer a 
nouveau, si besoin est, ces documents aux Eglises pour leur permettre 
de les etudier et y travailler.

Le Secretaire: Ces contributions seront, bien sfir, a nouveau 
envoyees aux Eglises orthodoxes locales pour leur permettre de 
completer leur dossier.
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Le metropolite du Mont-Liban: Emin. President, je voudrais 
savoir qui participe aux divines liturgies a l'occasion de l'inauguration 
et de la cloture de la Conference et dans quelle mesure on est oblige 
d'y participer ; c'est-a-dire savoir si nous pouvons partir des la fin des 
travaux sans participer a la divine liturgie de la cloture.

Le President: Les divines liturgies a l'occasion de l'ouverture et 
de la cloture des travaux sont prevues par le Reglement des Conferences 
panorthodoxes preconciliaires que nous avons redige et tous approuve. 
Bien sfir, il serait bon que nous, participants a la Conference, puissions 
les suivre et glorifier le nom de Dieu pour la cloture des travaux. Mais 
s'il y a des raisons valables motivant le depart de certains delegues, 
nous serons comprehensifs.

Et maintenant, peres et freres, s'il n 'y  a pas d'autres questions, 
considerons que le travail de ce soir est termine.

Aucun des Chefs des Delegations n'ayant fait de remarques, le 
President dit:

Le President: Je vous remercie chaleureusement, saints freres, 
pour votre contribution a la reunion de ce soir et je souhaite comme 
vous tous que nos travaux durant ces prochains jours se deroulent 
dans l'amour fraternel et la comprehension, et qu'ils soient couronnes 
de succes pour le bien de la promotion de l'reuvre sacree que nos 
Eglises ont entreprise, a savoir la marche de l'Eglise orthodoxe 
dans son ensemble vers le saint et grand Concile, et pour le bien du 
beneficiaire de ce Concile, a savoir le peuple fidele et pieux de Dieu. 
Avant de conclure, je voudrais vous faire savoir que, si besoin est, nous 
pourrions etre appeles, en notre qualite de chefs des Delegations, a 
nous reunir a nouveau pour considerer toute question qui necessiterait 
une telle reunion. Je vous remercie a nouveau chaleureusement. Les 
saints hierarques presents, chefs des Delegations des tres saintes 
Eglises orthodoxes locales, expriment leurs remerciements et leur 
gratitude a Son Eminence le metropolite Chrysostome de Myra, chef 
de la Delegation du Patriarcat recumenique et president de la IIIe 
Conference panorthodoxe preconciliaire.

La seance est levee.
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Ier JOUR DES TRAVAUX
(Mercredi 29 octobre 1986)

Seance inaugurale
A l'issue de l'office inaugural (Annexe 1), S.E. le President 

presente au plenum son discours a l'occasion de l'ouverture des 
travaux de la Conference. En voici la teneur:

DISCOURS D'OUVERTURE 
du metropolite Chrysostome de Myra 

President de la Conference 
Venerables Peres et Freres bien-aimes, delegues de nos saintes Eglises 
orthodoxes, qui constituez la presente Conference.

Au nom du Dieu tout-puissant et revere en Sa Trinite, je 
proclame l'ouverture des travaux de cette IIIe Conference Panorthodoxe 
Preconciliaire.

Beni soit le nom du Seigneur.
Peu de temps s'est ecoule depuis la fin des travaux de la 

Commission Interorthodoxe Preparatoire - en fevrier dernier - et s'il 
nous est donne d'aborder maintenant cette nouvelle etape decisive 
vers le Saint et Grand Concile, nous devons tout d'abord remercier 
le Dieu de bonte de nous avoir accorde Sa Grace et de nous avoir 
reunis a nouveau ici en Sa Grace. Nous devons egalement apparaitre, 
encore et toujours, comme beneficiaires des Dons du Paraclet qui 
mene l'Eglise «vers la verite tout entiere» (Jn 16, 13) et qui nous fortifie 
- nous, humbles artisans de la Volonte du Seigneur et mandataires 
de nos Eglises - dans le cheminement progressif, mais toujours bien 
coordonne, et l'accomplissement par etapes de l'reuvre elevee et sainte 
qui a ete entreprise. Nous devons, enfin, exprimer egalement notre 
reconnaissance envers nos Eglises d'avoir bien voulu nous nommer en 
tant que delegues en cette phase de l'reuvre conciliaire. C'est en effet 
un grand honneur pour nous que d'etre ici; mais tout aussi grande 
est notre responsabilite face a l'accomplissement de notre devoir. 
Apres ces quelques mots de preambule, j'ai l'honneur, en tant que 
chef de la Delegation du Patriarcat fficumenique, de vous adresser a 
tous les salutations, les meilleurs sentiments et les vreux chaleureux 
de Sa Saintete le Patriarche fficumenique Dimitrios. Sa Saintete et les 
hierarques qui l'entourent vous souhaitent la bienvenue en ce saint 
lieu patriarcal et stavropegiaque, saluent en votre personne les tres 
saints Primats et les Eglises orthodoxes sreurs dont ils sont a la tete, 
et font des vreux pour la bonne marche et le succes des travaux de 
la Conference ; puisse celle-ci contribuer au progres constant de
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notre sainte Orthodoxie et servir le peuple de Dieu conformement a 
sa mission. Quant a moi, serviteur empresse de cette chaire, je vous 
salue en tout honneur et amour et je vous remercie d'avance pour 
la comprehension et l'esprit de collaboration avec lesquels vous 
m'assisterez dans l'accomplissement des responsabilites decoulant de 
m a charge.

Peres et Freres.
Tous connaissent les themes sur lesquels la presente 

Conference aura a examiner. Le travail que nous accomplirons ici sur 
ces themes et sur les textes s'y rapportant, rediges par la Commission 
Interorthodoxe Preparatoire, sera libre, responsable, mais aussi definitif ; 
car tout ce qui sortira d'ici sera transmis tel quel a la phase derniere et 
definitive du Saint et Grand Concile. Par contre, tout ce qui serait juge 
insuffisant ou a revoir sera transmis pour faire l'objet d 'un  reexamen 
interorthodoxe, selon les decisions fixees a l'echelon panorthodoxe. 
Cela ne signifie pas, bien sfir, que la tache de la presente Conference 
Panorthodoxe Preconciliaire ne s'inscrit pas, en quelque sorte, dans 
le cadre deja trace par les travaux de la Commission Interorthodoxe 
Preparatoire en fevrier dernier. Chaque Conference Panorthodoxe 
Preconciliaire, comme celle qui debute, entretient un rapport naturel
- je dirais meme ontologique - avec la Commission Interorthodoxe 
Preparatoire qui la precede et qui la prepare sur le fond et sur la forme. 
Et c'est bien naturel. Si je dis sur le fond, c'est que, fondamentalement, 
la Commission Interorthodoxe Preparatoire non seulement s'est deja 
livree a l'analyse et a l'elaboration de ces themes qu'on attendait d'elle, 
mais qu'elle a aussi trace le cadre plus equilibre, tant theologique 
qu'historico-ideologique, pour leur developpement, leur elargissement 
et leur progression. Si bien que nous avons abouti pour chaque theme 
aux meilleures propositions qui pouvaient etre faites et a celles qui 
avaient le plus de chance d'etre acceptees par nos Eglises, c'est-a-dire 
par leurs hierarques et leurs organes administratifs responsables, mais 
aussi plus largement par leur plerome - leur clerge et leurs fideles
- dans la mesure, naturellement, ou ces propositions constituent 
effectivement l'information que nous devons leur donner en vue de 
la creation appropriee de la conscience commune de l'Eglise. Et si 
je dis sur la forme, c'est que les themes ont egalement deja regu leur 
formulation indiquee apres de longs, serieux et soigneux travaux de 
redaction. Nombre d'entre nous, pour ne pas dire la majorite, et en 
tout cas ceux qui sont les plus responsables, savent bien avec quelle 
attention dfiment pesee nous avons procede a la redaction des textes 
que nous avons sous les yeux aujourd'hui. La discussion n'a pas porte 
seulement sur les idees et les principes generaux et fondamentaux se 
rapportant a chacun des themes traites; chacune des phrases prise en
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particulier et parfois meme des mots isoles ont fait egalement l'objet 
d'une discussion detaillee et d 'un  choix minutieux.

Tout ce que je viens de dire constitue la vision et l'appreciation 
objectives de l'reuvre de la presente Conference, en correlation avec 
la precedente Commission Interorthodoxe Preparatoire. A tout ceci 
il convient d'ajouter le facteur subjectif. Et pourtant, sur ce point, nous 
devons constater que la plupart des responsables de premier rang de 
la presente Conference occupaient deja des places correspondantes 
lors de la precedente Commission Preparatoire en qualite de delegues 
des Eglises ou chefs de leurs Delegations. Et ce fait a sa signification 
et son importance. La succession au sein des responsables de la 
Preparation du Saint et Grand Concile s'effectue presque sans rupture. 
Et ceci est pour nous une grande faveur de la Providence Divine. Cette 
succession presque sans rupture garantit a notre reuvre sa continuite 
et sa coherence, et constitue un  facteur de solidite d'evolution et 
d'amelioration continuelles pour les textes et les notions et verites 
qu'ils expriment.

Mais sur ce point, une question se pose.
Tout ce qui a ete dit plus haut engage-t-il les Delegations et, 

par consequent, les Eglises, au stade actuel de la presente Conference 
Panorthodoxe Preconciliaire, comme dans tous les cas analogues des 
Conferences Panorthodoxes Preconciliaires? La question que je vou- 
drais poser est la large: les decisions des Commissions Interorthodoxes 
Preparatoires engagent-elles celles des Conferences Panorthodoxes 
Preconciliaires, et dans quelle mesure? Et je reponds: il est certain 
et incontestable que les Conferences Panorthodoxes Preconciliaires 
constituent a chaque fois l'organe majeur et se voient attribuer de ce 
fait les caracteristiques propres et les avantages qui en decoulent. Tous 
ces points ont ete fixes en detail a l'echelon panorthodoxe. Chaque 
Conference Panorthodoxe Preconciliaire a le droit de juger et d'evaluer 
le travail de la ou des Commissions Interorthodoxes Preparatoires, 
d'accepter les textes que celles-ci ont rediges ou de les modifier et de les 
ameliorer - surtout les ameliorer. Elle peut aussi les juger insuffisants 
et devant etre transmis pour re elaboration interorthodoxe, reexamen 
et re formulation. C'est le cas par exemple du theme du jeune.

Mais, mis a part ce droit incontestable qui est le sien, chaque 
Conference Panorthodoxe Preconciliaire a, en quelque sorte, un 
cadre trace, et reuvre dans les limites assignees par la precedente 
Commission Interorthodoxe Preparatoire. Ce qui est realise a l'echelon 
panorthodoxe, en representation egale, lors de la Commission 
Interorthodoxe Preparatoire constitue un engagement moral. Ceci ne 
signifie pas un  amoindrissement ou une limitation de la responsabilite 
et de la tache de la Conference Panorthodoxe Preconciliaire. L'un et
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l'autre de ces deux organes tiennent lieu de commissions techniques en 
rapport toujours au Saint et Grand Concile. Ils elaborent et donnent 
forme concrete aux themes qui seront soumis ad referendum au Concile, 
qui est la seule autorite de l'Eglise a pouvoir se prononcer en definitive 
et legiferer. Les deux organes sont a la disposition du Saint et Grand 
Concile, et servent plus generalement a accompagner l'Eglise dans sa 
marche vers celui-ci en tant qu'organes conciliaires directs. Ce sont les 
organes collegiaux qui assurent, a un haut niveau, la progression vers 
le Concile en etudiant et en preparant sa voie, qui faciliteront egalement 
la tache du Concile par tout le travail qu'ils auront accompli, et qui, 
de maniere generale, preparent et fagonnent la conscience commune 
de l'Eglise sur la voie du Concile. La Commission Interorthodoxe 
Preparatoire, en tant qu'organe mineur, constitue le « laboratoire » de la 
Conference Panorthodoxe Preconciliaire, et cette derniere, a son tour, 
en tant qu'organe majeur, 1'«antichambre» finale du Saint et Grand 
Concile.

Certes, une procedure preconciliaire comme celle que nous 
suivons aujourd'hui peut apparaitre etrangere a la tradition et a la 
pratique, prises de maniere plus generale, suivies par nos Eglises 
quant aux Conciles. On sait que les Conciles du premier millenaire 
etaient convoques et prenaient des decisions en l'Esprit Saint, et qu'ils 
travaillaient en tant qu'organes parfaitement collegiaux - et inspires 
par Dieu en ce qui concerne les Conciles recumeniques - de l'Eglise. 
Les Peres qui formaient ces Conciles decidaient selon leur conscience 
conciliaire, et leurs declarations tragaient les limites et le cadre de la 
decision finale et du decret conciliaire emis en l'Esprit Saint.Il faut 
signaler cependant que, meme dans ces cas-la, chaque Concile etait 
precede d'une longue periode de preparation, par le biais d'assemblees 
plus restreintes et de relations mutuelles entre les eveques, par le biais 
d'une intense activite theologique epistolaire ou par voie d'essais, ainsi 
que par divers autres moyens selon la personne et selon le cas. Ces 
periodes creaient un climat general autour du ou des enseignements 
et autour de la ou des reglementations ecclesiastico-canoniques que 
chaque Concile aurait a introduire dans la vie de l'Eglise. Quoi qu'il 
en soit, on n'ignorait pas non plus, lors de chaque Concile, le recours 
a des travaux en groupes ou en assemblees homogenes, sur la base de 
criteres geographiques, ethniques, linguistiques ou autres. Tout cela 
temoigne du fait qu'il existait meme dans le cas des premiers Conciles 
une certaine procedure preconciliaire et intra conciliaire - imposee par 
les circonstances et valable du point de vue humain - jugee necessaire 
pour le bon deroulement du Concile qui se pronongait finalement en 
l'Esprit Saint.

Si de nos jours nous suivons, mutatis mutandis, la procedure et
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la methode deja fixees a l'echelon panorthodoxe pour nous acheminer 
vers notre Saint et Grand Concile, ceci ne signifie pas que l'Orthodoxie 
s'eloigne de sa tradition et de sa pratique conciliaires. Le but de l'Eglise 
reste inchange : reunir notre Saint et Grand Concile. Les methodes 
humaines et les procedures peuvent differer ou changer. Mais c'est 
le Paraclet lui-meme qui conduit notre Eglise, a travers toutes ces 
etapes, vers le but final qui de prendre de decisions et de legiferer en 
l'Esprit Saint sur les choses de l'Eglise. Dans cette perspective, nous 
comprenons tous la dimension et l'importance de l'reuvre responsable 
et sainte que nous avons a accomplir ici. Nous avons le saint devoir de 
tout faire dans la crainte de Dieu. Loin de tout interet ecclesiastique 
ou personnel. Avec comme seul critere de servir le peuple fidele de 
Dieu. En veillant au maintien a toute force de l'unite de l'Orthodoxie. 
Et bien sfir, en notre conscience. En toute conscience orthodoxe. En 
reconnaissant toujours le role propre de l'Esprit Saint dans chaque 
phase de notre travail interorthodoxe.
Peres et Freres.

Je ne m'etendrai pas sur la presentation et l'analyse des quatre 
themes bien connus a l'ordre du jour de notre Conference. C'est le 
Secretaire qui le fera. J'aimerais cependant vous soumettre mes 
reflexions a propos du quatrieme stade a venir de la preparation de 
notre Saint et Grand Concile. Et plus concretement a propos des quatre 
derniers themes restants, inscrits a l'ordre du jour dudit Concile.

Les themes sont les suivants:
a) La Diaspora orthodoxe
b) L'Autociphalie et la maniere dont elle doit etre proclamee
c) L'Autonomie et la maniere dont elle doit etre proclamee
d) Les Diptyques.
On sait toute l'importance de ces quatre themes. L'unite meme 

de l'Orthodoxie dependra de la juste maniere dont on aura aborde 
ces problemes a l'echelon interorthodoxe, des positifs du travail et 
de l'accord interorthodoxes ainsi que des decisions finales du Saint 
et Grand Concile sur ces quatres questions. Nous, representants des 
Eglises a la presente IIIe Conference Panorthodoxe Preconciliaire, 
sommes appeles a tracer le cadre de notre travail panorthodoxe a 
venir; il ne s'agit pas simplement pour nous de fixer l'ordre du jour 
de la prochaine quatrieme voire cinquieme phase preparatoire, mais 
de prendre consience de l'importance de ces themes, ainsi que de leur 
connexion et de leur parente ecclesiologique, en envisageant toutes 
les retombees et tous les prolongements dans la conscience des fideles 
de ces questions qui, a l'heure actuelle, ebranlent l'autorite de notre 
Eglise orthodoxe.

Il n 'y  a aucun doute que la Diaspora, avec sa problematique
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difficile et complexe d'aujourd'hui, ne peut etre examinee 
independamment des principes qui seront en vigueur pour conceder 
ou acceder a l'Autocephalie et a l'Autonomie au sein de l'Orthodoxie. 
Mais les themes de l'Autocephalie et de l'Autonomie ne peuvent pas, non 
plus, trouver de reponse sans qu'on prenne en compte la connexion 
qu'ils entretiennent avec la realite actuelle de la Diaspora. J'irai plus 
loin. Meme le theme apparemment plus simple des Diptyques ne peut 
etre examine et resolu sans l'elucidation et l'institutionnalisation des 
principes en vigueur dans l'Eglise quant a l'Autocephalie et l'Autonomie; 
car ce n'est que lorsque ces principes seront fixes que le theme des 
Diptyques pourra trouver sa solution canonique et acceptable par tous. 
Certes, des priorites ideologiques reelles, internes ou autres, peuvent 
intervenir dans l'examen de ces questions. Et nous les prendrons bien 
sfir egalement en compte. Il reste qu'au cours de la presente Conference, 
qui doit choisir - selon les decisions panorthodoxes - les themes de 
la prochaine Conference, nous sommes appeles a determiner quels 
themes et combien parmi les quatre restants nous inscrirons a l'ordre 
du jour de la quatrieme etape de notre travail. Ou plus largement 
encore : allons-nous opter pour l'ensemble des quatre themes ou pour 
une partie seulement, et lesquels? En ma qualite de President, je ne 
desire pas influencer le choix des participants dans l'une ou l'autre 
des directions.

Je me contente de signaler l'existence du probleme et les 
difficultes objectives qu'on rencontre pour les resoudre. Ce que je 
pourrais dire, en tout cas, c'est que, vu la nature des quatre prochains 
themes a aborder, la tache a venir sera difficile pour nos Eglises et 
que la phase qui s'ouvre s'annonce assez longue. Si par principe nous 
decidons de ne pas separer les quatre themes, nous n'aurons besoin 
que d'une seule phase preconciliaire, mais plus longue. Mais de toute 
fagon, si nous voulons que le travail soit bien fait et a fond, il faudra 
convoquer plusieurs Commissions Interorthodoxes Preparatoires 
avant la Conference Panorthodoxe Preconciliaire. Si, par contre, 
nous choisissons de separer les themes, il faudra plusieurs phases 
preconciliaires, au moins aussi nombreuses que les unites de themes 
que nous aurons choisies.

Mais sur tout cela, c'est a vous de vous prononcer, Peres et
Freres.

Peut-etre sera-t-il necessaire de designer un comite d'etude, 
specialement charge de cet aspect du prochain ordre du jour, et de lui 
demander de soumettre son rapport au plenum avec ses avis et ses 
suggestions. Ceci afin que le plenum decide de la suite sur la base de 
propositions positives et concretes. La decision a prendre a ce sujet 
interviendra au moment voulu dans le cours de nos seances.
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Venerables Peres et chers Freres.
Voila le point de vue de la Presidence sur la nature et l'etendue 

de notre tache au cours de la presente Conference Panorthodoxe 
Preconciliaire.

En vous saluant une fois encore avec grand amour, je fais 
des voeux pour que le Paraclet soit sans cesse present parmi nous 
et j'invoque sur nous tous les tresors de Sa Grace pour que nous 
accomplissions la tache que nos Eglises nous ont confiee, dans la crainte 
de Dieu et avec un zele sincere. Puisse le Seigneur nous accorder son 
aide et sa protection, a nous et a notre Conference.

Ainsi soit-il.
* * *

Le President: Peres et freres, apres l'inauguration officielle 
des travaux de notre Conference, au nom de Dieu, et avant d'ecouter 
les salutations des Delegations, S.E. le metropolite Damaskinos de 
Suisse, en sa qualite de Directeur du Centre orthodoxe du Patriarcat 
recumenique, voudrait saluer l'Assemblee. Ensuite, en sa qualite de 
Secretaire pour la preparation du saint et grand Concile, il donnera 
lecture d 'un  texte informatif sur le contenu des dossiers. Le Secretaire 
a la parole.

Le Secretaire: Merci, Emin. President.

DISCOURS DE SALUTATION
du metropolite Damaskinos de Suisse, Directeur du Centre orthodoxe 

Eminent President, venerables Peres, chers Freres,
En tant que directeur du Centre orthodoxe du Patriarcat 

recumenique, je ressens une grande joie et une grande emotion en vous 
accueillant, vous tous, membres eminents des Delegations des Eglises 
orthodoxes locales, a cette IIIe Conference panorthodoxe preconciliaire; 
joie et emotion d'autant plus fortes que cette annee le Centre orthodoxe 
fete le vingtieme anniversaire de sa fondation. Dieu nous comble de sa 
benediction puisqu'il a bien voulu qu'en la meme annee se rassemblent 
ici meme la Commission interorthodoxe preparatoire, au mois de 
fevrier, et la presente Conference panorthodoxe preconciliaire. Ce 
fait exceptionnel me permet de me referer brievement a l'activite du 
Centre, ces vingt dernieres annees, au service de l'Orthodoxie, sans 
cesse et sans relache, malgre les manquements et les omissions qu'on 
a pu constater parfois. Et s'il a pu faire la preuve d'une telle continuite 
organique dans son fonctionnement, c'est sans aucun doute parce qu'il 
s'est consacre a la lettre aux buts qui lui ont ete assignes dans l'Acte 
patriarcal et synodal de fondation.
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Les buts dont il s'agit sont fidelement poursuivis a travers ses 
multiples activites, a savoir:

a) L'organisation sous son toit de toutes les Commissions 
interorthodoxes preparatoires et Conferences panortho-doxes 
preconciliaires reunies apres sa fondation, a savoir la IVe 
Conference panorthodoxe (1968), la Commission interorthodoxe 
preparatoire(1971),laPreConferencepanorthodoxepreconciliaire 
(1976), la IIe Conference panorthodoxe preconciliaire (1982), 
la Commission interorthodoxe preparatoire (fevrier 1986) 
et la presente IIIe Conference panorthodoxe preconciliaire. 
A cela s'est ajoutee, suite a la decision de la Iere Conference 
panorthodoxe preconciliaire, l'organisation d'une consultation 
speciale pour examiner la question de la celebration commune 
de Paques (1977) et la reunion d'une commission d'astronomes 
pour l'etude de la meme question (1979).
b) La mise sur pied reguliere de seminaires theologiques 
annuels regroupant des ecclesiastiques et des theologiens de 
presque toutes les Eglises orthodoxes.
c) L'edition d 'un  bulletin bimensuel Episkepsis, de la revue 
Synodica, des Etudes theologiques de Chambesy, etc.
d) L'accueil des Commissions mixtes, en plenum ou en 
sous-commissions, pour la preparation ou le deroulement 
des Dialogues theologiques de l'Eglise orthodoxe avec les 
Anglicans (1970, 1972, 1981), les Vieux- catholiques (1970, 1975, 
1977, 1983), les anciennes Eglises orientales (1979, 1985), les 
Catholiques romains (1977, 1978), les Lutheriens (1978) et les 
Reformes (1986).
e) La convocation d 'une serie de reunions inter-confessionnelles 
bilaterales au niveau academique et les nombreuses activites 
similaires des collaborateurs du Centre, etc.
Par ces activites, le Centre orthodoxe a affirme son role, au cours 

des vingt ans ecoules, dans les relations interorthodoxes et le dialogue 
recumenique contemporain. En tant que siege du Secretariat pour la 
preparation du saint et grand Concile, il remplit sa charge en vue de 
preparer et de hater la marche vers le saint et grand Concile. En tant que 
Centre orthodoxe au creur du monde occidental, il constitue sans aucun 
doute un pont important pour faciliter une rencontre sur pied d'egalite 
de l'ensemble de l'Orthodoxie avec l'Occident chretien. L'experience 
de ces vingt dernieres annees, que vient couronner la convocation de 
la presente Conference panorthodoxe preconciliaire, permet d'augurer 
avec certitude des perspectives d'avenir encourageantes pour les 
activites du Centre orthodoxe. Je vous accueille donc tous dans ce
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Centre orthodoxe, dans ce que j'appellerais la «demeure» de Sa Saintete 
le patriarche recumenique Dimitrios, votre demeure a tous, en vous 
souhaitant la bienvenue et en appelant la benediction de Dieu sur nos 
travaux.

Le President: Je remercie S.E. le metropolite Damaskinos de 
Suisse, Directeur de ce Centre, pour les paroles de bienvenue qu'il vient 
d'adresser a l'Assemblee. Je pense que nous disposons de suffisamment 
de temps jusqu'a la pause pour que Son Eminence presente le dossier 
que nous avons sous les yeux et regle en meme temps, si necessaire, 
quelques questions simples de procedure, comme le programme des 
travaux et le programme journalier, ainsi que la decision a prendre 
concernant le telegramme a adresser aux Chefs de nos Eglises. Le 
Secretaire a la parole.

Le Secretaire : Merci, Emin. President.
PRESENTATION DU DOSSIER 

par le Secretaire pour la preparation du Concile
Selon la procedure consacree pour la preparation du saint 

et grand Concile, et suite a une proposition faite a ce sujet par la 
Commission interorthodoxe preparatoire (cf. Communique, in : 
Commission interorthodoxe preparatoire pour le saint et grand 
Concile, Chambesy, 1986, edition polycopiee, p. 168), le Secretariat 
pour la preparation du saint et grand Concile a soumis aux Primats 
des tres saintes Eglises orthodoxes locales les proces-verbaux de la 
Commission interorthodoxe preparatoire qui s'est rassemblee au 
Centre orthodoxe entre le 15 et le 23 fevrier dernier, ceci dans les trois 
langues officielles des Conferences panorthodoxes preconciliaires, a 
savoir le grec, le russe et le frangais.

Le Secretariat pour la preparation du saint et grand Concile, 
pour repondre au desir de la Commission interorthodoxe preparatoire 
(cf. Communique, ibidem), a publie dans les delais fixes, a savoir apres 
le 1er avril de l'annee courante, les quatre rapports introductifs de 
ladite Commission, en assurant egalement leur circulation en grec, 
en russe et en frangais. Parallelement, ces textes ont ete soumis par 
le Secretariat aux Primats des Eglises orthodoxes locales ainsi qu'a 
tous les membres de la Commission interorthodoxe preparatoire. Les 
participants de la presente IIIe Conference panorthodoxe preconciliaire 
ont donc tous regu en temps voulu les textes officiels indispensables 
au deroulement de nos travaux ici meme. De surcroit, le Secretariat 
pour la preparation du saint et grand Concile met aujourd'hui a la 
disposition des membres de la presente Conference un materiel 
auxiliaire complementaire qui devrait s'averer utile pour le travail tant 
du plenum que des commissions designees par lui.

Ainsi, les dossiers mis a la disposition de chacun des
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participants, outre certains renseignements d'ordre technique tels 
que le programme quotidien, l'ordre du jour des travaux, la liste des 
delegues, etc., contiennent :

1. Le tome VI de la collection Etudes theologiques de 
Chambesy, regroupant les communiques et les etudes 
d'eminents professeurs et theologiens, orthodoxes et 
non orthodoxes, sur le theme general Orthodoxie et 
Mouvement txcumenique, theme qui a ete traite lors du 
6eme seminaire theologique du Centre orthodoxe.

2. Le tome VII de la collection Etudes theologiques de 
Chambesy, regroupant de meme des communiques 
et des etudes d'eminents professeurs et theologiens, 
orthodoxes et non orthodoxes, sur le theme general 
Contribution des Eglises orthodoxes a la realisation de l'ideal 
chretien de paix, theme traite egalement lors du 6eme 
seminaire theologique du Centre orthodoxe. Le titre de 
ce tome est le suivant : Un regard orthodoxe sur la paix.

3. Un volume intitule Dialogues theologiques - Une 
perspective orthodoxe. Dans ce volume, le Secretaire pour 
la preparation du saint et grand Concile presente une 
etude personnelle sur le deroulement de chacun des 
dialogues theologiques bilateraux. En annexe figure 
l'ensemble des documents officiels de ces dialogues 
publies a ce jour.

Le President: Emin. Secretaire, nous vous remercions pour cette 
presentation des dossiers qui, de fait, contiennent du materiel utile, 
materiel grace auquel nous pouvons enrichir globalement l'examen de 
nos themes, mais aussi approfondir plus particulierement l'etude des 
textes que nous avons a notre disposition.

Peres et freres, encore quelques minutes pour en terminer 
avec les questions de procedure. Premierement, vous avez dans vos 
dossiers le programme journalier, qui fixe de quelle maniere nous 
procederons durant les prochains jours dans notre travail. Je suis 
d'avis que tout est bien regle et que nous devons approuver ce projet 
de programme de nos travaux quotidiens. Le deuxieme point concerne 
le document N° 1 qui est un  projet de Programme des travaux, c'est-a- 
dire ce que nous avons a faire chaque jour, a partir d'aujourd'hui. Ainsi 
que ce document l'indique, pour aujourd'hui nous allons poursuivre 
avec les salutations des Delegations et, a partir de demain, debutera 
la presentation de chacun des themes, suivie d'une discussion libre, 
le tout etale sur une journee. Vendredi et samedi - du moins, selon les 
previsions, jusqu'a samedi midi - travailleront les Commissions dont 
la composition sera discutee dans une autre reunion. Dimanche nous
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aurons la divine Liturgie solennelle. Lundi et mardi, les Commissions 
presenteront leurs rapports et leurs propositions pour la suite. Entre- 
temps, nous prevoyons (p. 2 du document) quatre visites officielles. 
Une aux autorites civiles de Geneve, une au Conseil recumenique des 
Eglises, une troisieme a la Conference des Eglises europeennes, et 
une quatrieme au siege de l'Eglise nationale protestante de Geneve. 
Avec l'aide de Dieu, la fin de nos travaux est prevue pour mercredi 
a midi. Neanmoins, la cloture officielle des travaux est fixee pour le 
jeudi 6 novembre, a l'issue de la divine liturgie qui sera celebree de la 
meme maniere que celle d'aujourd'hui par un  delegue, membre de la 
presente Conference.

Je soumets ce projet a votre approbation (il a deja regu celle des 
Chefs des Delegations) et je vous prie de le considerer comme definitif. 
Je vous remercie. Avant de nous quitter, il est de notre devoir, freres, 
a la fin de cette premiere seance pleniere, de penser a nos Eglises et 
a leurs Chefs et, selon la coutume, de leur adresser des telegrammes 
demandant leur benediction sur l'reuvre de la Conference et sur 
nous tous. Je pense que c'est l'usage et nous devons nous y plier en la 
presente occasion. Il n 'y  a certainement pas d'objection. Je prie Mgr le 
Secretaire de bien vouloir lire le projet de telegramme qu'il a redige. 

Le Secretaire: Merci, Emin. President.
Aujourd'hui, 29 octobre, par l'invocation du Paraclet la IIIe 

Conference panorthodoxe preconciliaire a ouvert ses travaux. En 
faisant connaitre ceci a Votre Saintete/Beatitude avec joie et respect, 
nous lui demandons d'interceder par ses prieres aupres de Dieu et de 
nous accorder sa benediction.

Chrysostome de Myra, President 
Le President: Je pense que le texte est accepte et que nous 

pouvons faire une pause d'une demi-heure.
La seance est levee.



—  28 —

Ier JOUR DES TRAVAUX
(Mercredi 29 octobre 1986)

***
Seance du Matin (11.00- 12.30)

Le President: Avant de donner la parole a LL.EE. les Chefs 
des Delegations, pour qu'ils saluent l'Assemblee, je voudrais vous 
soumettre une question de pure procedure qui reste encore en suspens. 
Comme vous le savez, la IIe Conference panorthodoxe preconciliaire de 
1982 avait mandate la presente Conference de rediger et d'approuver 
un  document de Reglement des Conferences panorthodoxes preconciliaires. 
La Commission interorthodoxe preparatoire de fevrier s'est chargee 
de cette tache, elle a travaille durement pour la mener a bien et, 
en collaboration avec le Secretariat et les Delegations des Eglises 
interessees, a prepare un projet de Reglement qui, sous sa forme 
definitive, a regu l'approbation de la Commission interorthodoxe 
preparatoire et est soumis a notre Conference pour approbation 
finale.Vous avez devant vous le document definitif du Reglement 
des Conferences panorthodoxes preconciliaires et je prie S.E. le 
Secretaire de prendre la parole et de nous presenter le texte, que nous 
approuverons a la fin de la lecture. Merci.

Le Secretaire : Merci, Emin. President.
PROJET DE REGLEMENT DES CONFERENCES 

PANORTHODOXES PRECONCILIAIRES
par le Secretaire pour la preparation du Concile

Eminent President, venerables Peres, chers Freres,
Suite a la requete de l'Eglise de Russie lors de la IIe Conference

panorthodoxe preconciliaire, requete sur laquelle ladite Conference
s'est prononcee favorablement (cf. Proces-verbaux de la IIe Conference
panorthodoxe preconciliaire, p. 166), le Secretariat pour la preparation
du saint et grand Concile, en collaboration avec la Delegation de l'Eglise
de Russie presente a la Commission interorthodoxe preparatoire, a ete
charge, comme on le sait, de rediger le projet de reglement qui suit.
Ce texte a ete precedemment soumis a la seance extraordinaire des
Delegues des Eglises, rassemblee le 22 fevrier sous la presidence de
S.E. le metropolite Chrysostome de Myra.

* * *
Projet de Reglement 

A rticle  1. Les Conferences panorthodoxes preconciliaires sont 
un organe canonique collegial de l'Eglise orthodoxe. Yparticipent les 
representants de toutes les Eglises orthodoxes locales autocephales et 
autonomes.



—  29 —

Convocation
Article 2. Les Conferences panorthodoxes preconciliaires sont 

convoquees par le Patriarche recumenique, apres accord des Chefs des 
Eglises orthodoxes locales, au moyen de lettrespatriarcales adressees 
a toutes les Eglises orthodoxes locales autocephales et autonomes.

Article 3. Les lettres patriarcales annoncent que la procedure 
decidee a l'echelon panorthodoxe a ete achevee par les soins du 
Secretariat pour la preparation du saint et grand Concile. Cette 
procedure conceme l'etude des themes en discussion et la preparation 
de l'ensemble de l'reuvre de la Conference, procedure qui prevoit 
aussi la convocation de la Commission interorthodoxe preparatoire. 
En outre, les lettres patriarcales informent que les Eglises orthodoxes 
locales sont suffisamment preparees sur ces questions, precisent le 
lieu et les dates de la reunion de la Conference, et invitent les Eglises 
locales a nom m er leurs representants conformement a la pratique 
panorthodoxe etablie.

Thematique
Article 4. La thematique de chaque Conference panorthodoxe 

preconciliaire est choisie par la Conference precedente dans la liste 
des themes definis par la Iire Conference panorthodoxe preconciliaire. 
Il n 'estpas possible de supprimer ou d'ajouter un theme dans la liste 
en question, etablie et acceptee a l'echelon panorthodoxe, du moins 
jusqu'a ce que la liste susmentionnee ne soit epuisee ; apres quoi se 
reunira le saint et grand Concile.

Composition - President - Secretaire
Article 5. Les delegations des Eglises locales comprennent un 

nombre de membres egal ou superieur au nombre des themes a l'ordre 
du jour de la Conference, les Eglises etant representees en nombre egal. 
Des conseillers - ecclesiastiques ou laics - peuvent accompagner ces 
delegations. Neanmoins leur nombre ne doit pas etre superieur a celui 
des delegues. Les conseillersparticipent aux reunions du plenum  sans 
droit de vote mais peuvent prendre la parole si necessaire. Us aident 
la Conference dans son travail en exergant des taches specifiques que 
leur assignent le plenum  ou les commissions de la Conference.

Article 6. La presidence des Conferences panorthodoxes 
preconciliaires est exercee par le Chef de la delegation du Patriarcat 
recumenique.

Article 7. Dans l'exercice de ses fonctions, le President reunit 
avant chaque Conference les Chefs des delegations des Eglises 
orthodoxes pour une vue d'ensemble de leur agenda, la definition de 
l'ordre a suivre dans l  'examen des themes, l  'approbation du programme 
de travail de la Conference ou toute autre question de procedure a 
regler pour une coordination efficace et meilleure des travaux de la
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Conference. Le Secretaire de la Conference assiste a cette reunion. Les 
resultats de cette reunion sont proposes par le President au plenum  
pour approbation. Des reunions analogues des Chefs des delegations 
peuvent etre convoquees durantles travaux de la Conference.

Article 8. Le President proclame l'ouverture et la cloture des 
travaux, dirige les discussions sans les commenter, accorde le droit 
de parole et, en generalexerce toutes ses fonctions selon le present 
reglement pour le meilleur deroulement possible des travaux de la 
Conference. Le President p eu t limiter le temps de parole des orateurs, 
si le p lenum  y  consent. Si la discussion d'un theme au programme 
n'estpas achevee ou si la liste de ceux qui desirentprendre la parole 
n'estpas epuisee, le President soum et la question a un vote ouvert et 
decide en consequence.

Article 9. Le Secretaire pour la preparation du saint et grand 
Concile est le Secretaire des Conferences panorthodoxes precon
ciliaires. Il presente les rapports de la Commission interorthodoxe 
preparatoire et, p lus generalement, le dossier constitue sur chaque 
theme. Il veille a la tenue des proces-verbaux de la Conference 
et facilite par tous les moyens appropries l'reuvre du plenum  et 
des commissions. En outre, pour assurer le succes des travaux de 
la Commission interorthodoxe preparatoire et des Conferences 
panorthodoxes preconciliaires, le Secretaire pour la preparation du 
saint et grand Concile veille a faire traduire tous les textes officiels en 
grec, en russe et en frangais ainsi qu'a assurer un service de traduction 
simultanee dans ces langues.

Travaux de la Conference
Article 10. Le debut et la fin des travaux de chaque Conference 

panorthodoxe preconciliaire sont marques par la celebration de la 
divine Liturgie.

Article 11. Les travaux de la Conference se deroulent en plenum  
ou en commissions. Les membres et la composition generale des 
commissions sont proposes par le Secretaire apres deliberation avec les 
Chefs des delegations des Eglises locales et approuves par le plenum. 
Les conseillers sont aussi repartis dans les commissions. Ils y  assistent 
avec droit de parole mais sans droit de vote quant a l'approbation des 
textes proposes. Le President et le Secretaire de chaque commission 
sont elus par les delegues de chaque commission.

Article 12. Sur la base des rapports de la Commission 
interorthodoxe preparatoire et des instructions precises donnees 
par le plenum, les commissions travaillent a preparer un projet de 
texte sur chaque theme, qu'elles proposent au plenum. Le President 
de la commission presente le theme, organise les travaux, dirige les 
discussions et presente, enfin, le rapport de la commission au plenum.
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Chaque commission peut, sur proposition de son president, nom m er 
des sous-commissions chargees d'examinerplus a fond  certains aspects 
du theme. Une fois approuvees par la commission·, les propositions 
des sous-commissions sont integrees dans le projet de texte propose 
au plenum  de la Conference. Les propositions de la commission au 
plenum  ont un caractere preparatoire aux travaux de la Conference.

Commission interorthodoxe preparatoire 
Article 13. La Commission interorthodoxe preparatoire est 

convoquee par lettres du Patriarche recumenique et, selon la pratique 
panorthodoxe, comprend un delegue et un conseiller theologique 
de chaque Eglise orthodoxe. Le President de la Commission 
interorthodoxe preparatoire est le delegue du Patriarcat recumenique, 
et son Secretaire, le Secretaire pour la preparation du saint et grand 
Concile.

Article 14. Les travaux de la Commission interorthodoxe 
preparatoire se deroulent en plenum  ou dans des comites de travail. 
Pour la composition de la commission et le deroulement de ses travaux, 
les articles 11 et 12 du present reglement s'appliquentpar analogie.

Article 15. La Commission interorthodoxe preparatoire a la 
mission et la responsabilite d'etudier, elaborer et preparer les themes 
de la Conference panorthodoxe preconciliaire suivante. Elle prend  
en consideration les etudes et les rapports des Eglises orthodoxes 
locales et, de maniere p lus generale, tout le materiel y  relatif m is a 
sa disposition par les soins du Secretariat pour la preparation du 
saint et grand Concile. La Commission interorthodoxe preparatoire a 
comme tache de rechercher le consensus orthodoxe sur chaque theme 
inscrit a l'ordre du jour de la Conference panorthodoxe preconciliaire 
suivante et d'elaborer un texte commun sur chaque theme, texte qui, 
sous forme de rapport, sera soumis a l'approbation et a la decision de 
la Conference panorthodoxe preconciliaire suivante.

Approbation des textes 
prises de decisions - caractere des decisions

Article 16. Les textes sur tous les themes a l'ordre du jour  
des Conferences panorthodoxes preconciliaires sont approuves a 
l'unanimite. Pour les questions de procedure, la majorite de 2/3 des 
delegations presentes est requise. Les decisions des Conferences 
panorthodoxes preconciliaires sur chacun des theses a l'ordre du jour 
ont un caractere preparatoire au saint et grand Concile. De ce fait, 
bien que refletant la tradition orthodoxe authentique sur les themes 
en question, elles n'ontpas l'autorite d'engager directementles Eglises 
locales avant que le saint et grand Concile ne se soit prononce.

Article 17. A u  cas oil durant les deliberations en plenum  
on n'obtiendrait pas l'unanimite des delegations sur un theme, on



—  32 —

renonce a prendre une decision et le Secretariat pour la preparation 
du saint et grand Concile le transmet pour etude, elaboration et 
preparation complementaires selon la procedure fixee a l'echelon 
panorthodoxe. Le theme ainsi renvoye est inscrit en tete de liste de la 
Conference panorthodoxe preconciliaire suivante et examine en tant 
que tel par la Commission interorthodoxe preparatoire. Si l'unanimite 
n'est a nouveau pas obtenue sur le theme en question ou si toutes les 
delegations rejettent unanimement les propositions de la Commission 
interorthodoxe preparatoire, aussi bien lors du premier que du 
deuxieme examen (apres son renvoi) par le plenum, le Secretariat pour  
la preparation du saint et grand Concile complete le dossier constitue 
a ce stade et le retransmet selon la procedure decrite ci-dessus.

Ar ticle  18. Les decisions des Conferences panorthodoxes 
preconciliaires sont signees par les Chefs des delegations des Eglises 
orthodoxes locales dans les langues officielles de la Conference qui 
sont le grec, le russe et le frangais. Elies sont communiquees par le 
Secretariat pour la preparation du saint et grand Concile a toutes les 
Eglises orthodoxes locales autocephales et autonomes.

Article  19. Les proces-verbaux des Conferences panorthodoxes 
preconciliaires sont envoyes par le Secretariat pour la preparation 
du saint et grand Concile aussitot que possible a toutes les Eglises 
orthodoxes locales. Apres quoi le Secretariatprocede a la publication 
desdits proces-verbaux et des decisions de la Conference panorthodoxe 
preconciliaire.

Apres discussion attentive de l'ensemble du texte, notamment en 
ce qui concerne la nature des Conferences panorthodoxes preconciliaires 
(article 1), les competences du president (article 8), ainsi que le vote 
sur des questions de procedure (article 16), les Delegues ont accepte 
a l'unanimite le texte qui suit. Ce second texte a ete communique au 
plenum de la Commission interorthodoxe preparatoire et le te soumets 
au plenum de la presente IIIe Conference panorthodoxe preconciliaire 
pour approbation definitive.

REGLEMENT
DES CONFERENCES PANORTHODOXES PRECONCILIAIRES

Article 1. Les Conferences panorthodoxes preconciliaires sont 
des reunions extraordinaires des Eglises orthodoxes. Selon la pratique 
panorthodoxe y participent les representants canoniquement nommes 
par les Eglises orthodoxes locales autocephales et autonomes, dans le 
but d'assurer collegialement la preparation du saint et grand Concile.

Convocation
Article 2. Les Conferences panorthodoxes preconciliaires sont
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convoquees par le Patriarche recumenique, apres accord des Chefs des 
Eglises orthodoxes locales, au moyen de lettres patriarcales adressees 
a toutes les Eglises orthodoxes locales autocephales et autonomes.

Article 3. Les lettres patriarcales annoncent que la procedure 
decidee a l'echelon panorthodoxe a ete achevee par les soins du 
Secretariat pour la preparation du saint et grand Concile. Cette 
procedure concerne l'etude des themes en discussion et la preparation 
de l'ensemble de l'reuvre de la Conference, procedure qui prevoit 
aussi la convocation de la Commission interorthodoxe preparatoire. 
En outre, les lettres patriarcales informent que les Eglises orthodoxes 
locales sont suffisamment preparees sur ces questions, precisent le 
lieu et les dates de la reunion de la Conference, et invitent les Eglises 
locales a nommer leurs representants conformement a la pratique 
panorthodoxe etablie.

Thematique
Article 4. La thematique de chaque Conference panorthodoxe 

preconciliaire est choisie par la Conference precedente dans la liste 
des themes definis par la Iere Conference panorthodoxe preconciliaire. 
Il n'est pas possible de supprimer ou d'ajouter un theme dans la liste 
en question, etablie et acceptee a l'echelon panorthodoxe, du moins 
jusqu'a ce que la liste susmentionnee ne soit epuisee ; apres quoi se 
reunira le saint et grand Concile.

Composition - President - Secretaire
Article 5. Les delegations des Eglises locales comprennent un 

nombre de membres n'excedant pas le nombre des themes a l'ordre 
du jour de la Conference. Des conseillers - ecclesiastiques ou laics - 
peuvent accompagner ces delegations. Neanmoins leur nombre ne doit 
pas etre superieur a celui des delegues. Les conseillers participent aux 
reunions du plenum sans droit de vote mais peuvent prendre la parole 
si necessaire. Ils aident la Conference dans son travail en exergant des 
taches specifiques que leur assignent le plenum ou les commissions de 
la Conference.

Article 6. La presidence des Conferences panorthodoxes 
preconciliaires est exercee par le delegue du Patriarcat recumenique.

Article 7. Dans l'exercice de ses fonctions, le President reunit 
avant chaque Conference les Chefs des delegations des Eglises 
orthodoxes pour une vue d'ensemble de leur agenda, la definition de 
l'ordre a suivre dans l'examen des themes, l'approbation du programme 
de travail de la Conference ou toute autre question de procedure a 
regler pour une coordination efficace et meilleure des travaux de la 
Conference. Le Secretaire de la Conference assiste a cette reunion. Les 
resultats de cette reunion sont proposes par le President au plenum 
pour approbation. Des reunions analogues des Chefs des delegations
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peuvent etre convoquees durant les travaux de la Conference.
Article 8. Le President proclame l'ouverture et la cloture des 

travaux, dirige les discussions, en les commentant brievement le cas 
echeant, accorde le droit de parole et, en general, exerce toutes ses 
fonctions selon le present reglement pour le meilleur deroulement 
possible des travaux de la Conference. Le President peut limiter le 
temps de parole des orateurs, si le plenum y consent. Si la discussion 
d 'un  theme au programme n'est pas achevee ou si la liste de ceux qui 
desirent prendre la parole n'est pas epuisee, le President soumet la 
question a un vote ouvert et decide en consequence.

Article 9. Le Secretaire pour la preparation du saint et grand 
Concile est le Secretaire des Conferences panorthodoxes precon- 
ciliaires. Il presente les rapports de la Commission interorthodoxe 
preparatoire et, plus generalement, le dossier constitue sur chaque 
theme. Il veille a la tenue des proces-verbaux de la Conference 
et facilite par tous les moyens appropries l'reuvre du plenum et 
des commissions. En outre, pour assurer le succes des travaux de 
la Commission interorthodoxe preparatoire et des Conferences 
panorthodoxes preconciliaires, le Secretaire pour la preparation du 
saint et grand Concile veille a faire traduire tous les textes officiels en 
grec, en russe et en frangais ainsi qu'a assurer un service de traduction 
simultanee dans ces langues.

Travaux de la Conference
Article 10. Le debut et la fin des travaux de chaque Conference 

panorthodoxe preconciliaire sont marques par la celebration de la 
divine Liturgie.

Article 11. Les travaux de la Conference se deroulent en 
plenum ou en commissions. Les membres et la composition en 
general des commissions sont proposes par le Secretaire apres 
deliberation avec les Chefs des delegations des Eglises locales et 
approuves par le plenum. Les conseillers sont aussi repartis dans 
les commissions. Ils y assistent avec droit de parole mais sans droit 
de vote quant a l'approbation des textes proposes. Le President et le 
Secretaire de chaque commission sont elus par les delegues de chaque 
commission.

Article 12. Sur la base des rapports de la Commission 
interorthodoxe preparatoire et des instructions precises donnees 
par le plenum, les commissions travaillent a preparer un projet de 
texte sur chaque theme, qu'elles proposent au plenum. Le President 
de la commission presente le theme, organise les travaux, dirige les 
discussions et presente, enfin, le rapport de la commission au plenum. 
Chaque commission peut, sur proposition de son president, nommer 
des sous-commissions chargees d'examiner plus a fond certains aspects
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du theme. Une fois approuvees par la commission, les propositions 
des sous-commissions sont integrees dans le projet de texte propose 
au plenum de la Conference. Les propositions de la commission au 
plenum ont un caractere preparatoire aux travaux de la Conference.

Commission interorthodoxe preparatoire 
Article 13. La Commission interorthodoxe preparatoire est 

convoquee par lettres du Patriarche recumenique et, selon la pratique 
panorthodoxe, comprend un  delegue et un conseiller theologique de 
chaque Eglise orthodoxe. Le President de la Commission interorthodoxe 
preparatoire est le delegue du Patriarcat recumenique, et son Secretaire 
le Secretaire pour la preparation du saint et grand Concile.

Article 14. Les travaux de la Commission interorthodoxe 
preparatoire se deroulent en plenum ou dans des comites de travail. 
Pour la composition de la Commission et le deroulement de ses travaux, 
les articles 11 et 12 du present reglement s'appliquent par analogie.

Article 15. La Commission interorthodoxe preparatoire a la 
mission et la responsabilite d'etudier, elaborer et preparer les themes 
de la Conference panorthodoxe preconciliaire suivante. Elle prend 
en consideration les etudes et les rapports des Eglises orthodoxes 
locales et, de maniere plus generale, tout le materiel y relatif mis a sa 
disposition par les soins du Secretariat pour la preparation du saint et 
grand Concile. La Commission interorthodoxe preparatoire a comme 
tache de rechercher le consensus orthodoxe sur chaque theme inscrit a 
l'ordre du jour de la Conference panorthodoxe preconciliaire suivante 
et d'elaborer un texte commun sur chaque theme, texte qui, sous forme 
de rapport, sera soumis a l'approbation et a la decision de la Conference 
panorthodoxe preconciliaire suivante.

Approbation des textes prises de decisions 
- caractere des decisions 

Article 16. Les textes sur tous les themes a l'ordre du jour 
des Conferences panorthodoxes preconciliaires sont approuves a 
l'unanimite. Pour les questions de procedure la majorite de 2/3 des 
delegations presentes est requise. Les decisions des Conferences 
panorthodoxes preconciliaires sur chacun des themes a l'ordre du 
jour ont un caractere preparatoire au saint et grand Concile. De ce fait, 
bien que refletant la tradition orthodoxe authentique sur les themes 
en question, elles n'ont pas l'autorite d'engager directement les Eglises 
locales avant que le saint et grand Concile ne se soit prononce.

Article 17. Au cas ou durant les deliberations en plenum 
on n'obtiendrait pas l'unanimite des delegations sur un  theme, on 
renonce a prendre une decision et le Secretariat pour la preparation 
du saint et grand Concile le transmet pour etude, elaboration et 
preparation complementaires selon la procedure fixee a l'echelon
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panorthodoxe. Le theme ainsi renvoye est inscrit en tete de liste de la 
Conference panorthodoxe preconciliaire suivante et examine en tant 
que tel par la Commission interorthodoxe preparatoire. Si l'unanimite 
n'est a nouveau pas obtenue sur le theme en question ou si toutes les 
delegations rejettent unanimement les propositions de la Commission 
interorthodoxe preparatoire, aussi bien lors du premier que du 
deuxieme examen (apres son renvoi) par le plenum, le Secretariat pour 
la preparation du saint et grand Concile complete le dossier constitue 
a ce stade et le retransmet selon la procedure decrite ci-dessus.

Article 18. Les decisions des Conferences panorthodoxes 
preconciliaires sont signees par les Chefs des delegations des Eglises 
orthodoxes locales dans les langues officielles de la Conference qui 
sont le grec, le russe et le frangais. Elles sont communiquees par le 
Secretariat pour la preparation du saint et grand Concile a toutes les 
Eglises orthodoxes locales autocephales et autonomes.

Article 19. Les proces-verbaux des Conferences panorthodoxes 
preconciliaires sont envoyes par le Secretariat pour la preparation 
du saint et grand Concile aussitot que possible a toutes les Eglises 
orthodoxes locales. Apres quoi le Secretariat procede a la publication 
desdits proces-verbaux et des decisions de la Conference panorthodoxe 
preconciliaire.

Le President: Je remercie S.E. ie Secretaire pour la presentation et 
la lecture du document de Reglement des Conferences panorthodoxes 
preconciliaires. Peres et freres, a la simple lecture de ce document vous 
pouvez vous rendre compte que le present «Reglement», que nous 
avons approuve a la Commission interorthodoxe preparatoire, ne fait 
que codifier la pratique suivie jusqu'aujourd'hui dans les Conferences 
panorthodoxes preconciliaires, et coucher sur le papier l'experience 
ainsi acquise. Dans ce sens, ce projet constitue certainement, d'une part, 
une garantie supplementaire au fonctionnement, par ailleurs excellent, 
des Conferences panorthodoxes preconciliaires, fonctionnement 
auquel nous nous interessons tous, et, d'autre part, un  cadre clairement 
defini pour les procedures deja bien etablies a l'echelon panorthodoxe 
en vue du progres plus effectif du travail de preparation du saint 
et grand Concile. Nous avons simplement devant les yeux un texte 
qui regle le fonctionnement regulier des Conferences panorthodoxes 
preconciliaires. C'est dans ce sens et dans cette perspective que je vous 
propose d'approuver ce document, qui, une fois regu, entrera sur 
l'heure en vigueur.

S'il n 'y  a pas d'objection, le document sera considere comme 
approuve.

Le metropolite de Kiev a la parole.
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Le metropolite de Kiev: Eminence, au nom de l'Eglise 
orthodoxe de Russie, je propose que soit accepte ce document de la 
IIIe Conference panorthodoxe preconciliaire. Je pense que le texte du 
Reglement correspond a la pratique que nous avons suivie durant 
notre collaboration de plus de vingt ans en vue de preparer le saint et 
grand Concile.

Le President: Je remercie beaucoup S.E. le metropolite de Kiev. 
La proposition qui vous est soumise est soutenue par une Delegation 
et, donc, s'il n'y a aucune objection, elle doit etre acceptee.

Personne n 'ayant formule d'objection, 
la question est acceptee a l'unanimite.

Le President: Une autre question de pure procedure maintenant, 
a savoir les proces-verbaux de la Commission interorthodoxe 
preparatoire. Ils ont ete rediges par le Secretariat, envoyes aux 
Eglises et aux Delegues, auxquels on a accorde le temps necessaire 
pour permettre d'eventuelles oppositions quant aux formulations. 
Devant l'absence d'oppositions, je pense que nous devons approuver 
formellement les proces- verbaux. Nous procederons de meme pour 
les prochaines reunions, ainsi que le prevoit l'article du reglement qui 
s'y rapporte.Je pense que ce point est aussi adopte.

Les proces-verbaux de la Commission interorthodoxe 
preparatoire sont approuves a l'unanimite

Le President: Je voudrais a present demander aux Delegations 
de saluer, chacune a son tour, la Conference et, en meme temps, de 
formuler eventuellement leurs points de vues sur notre tache. Je prie 
S.E. le metropolite de Carthage, en sa qualite de chef de la Delegation 
du Patriarcat d'Alexandrie, de prendre la parole.

Le metropolite de Carthage: Emin. President, mes freres 
les metropolites Paul d Hermopolis, Timothee d'Afrique Centrale, 
Pierre d'Aksoum et moi personnellement, en notre qualite d'humbles 
representants du Patriarcat d'Alexandrie, sommes porteurs du salut 
fraternel du Saint-Synode de notre Patriarcat et exprimons notre absolu 
respect a Sa Saintete le patriarche recumenique Dimitrios Ier pour 
l'accueil et l'hospitalite offertes dans cette dependance du Patriarcat. 
Nous transmettons aussi le salut fraternel du Saint-Synode de notre 
Eglise a toutes les Eglises orthodoxes et nous les saluons de la part 
de nos hierarques, du clerge et de notre peuple dans toute l'Afrique, 
noirs et blancs.Nous marchons aux cotes de toutes les Eglises dans le 
cheminement vers le saint et grand Concile. Nous tous, precurseurs de 
ce Concile, c'est a ce but que nous travaillons assidument. Nous prions, 
du moins en ce qui depend de nous, afin que notre voix aujourd'hui 
et demain, dans le saint et grand Concile, ne soit pas une voix qui crie 
dans le desert. Notre reuvre avec l'aide de Dieu, le montrera. Notre voie
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est une voie de verite et de vie en Christ notre Dieu avec l'aide et sous 
l'inspiration du Saint Esprit. Cette marche des orthodoxes, inauguree 
apres la IIe guerre mondiale, vise au fonctionnement et a la vie reguliers 
de l'Eglise orthodoxe. Nous ne devons pas oublier le bienheureux 
patriarche Athenagoras qui, par sa resolution, son courage et sa foi 
en la tradition, a trace cette voie que nous suivons, ne vivant plus en 
marge de la vie, mais au milieu de la vie du monde. Nous elevons la 
voix pour nos fideles et pour le monde entier. Voila notre marche vers 
le saint et grand Concile. La tache n'est pas aisee. Nous avons, maintes 
fois, exprime notre optimisme quant au progres de notre reuvre. Je 
pense humblement que nous devons proceder en Christ et dans son 
Eglise. Tracer en quelque sorte et formuler des reflexions pour l'avenir. 
Peut-etre ainsi approcherons-nous du saint et grand Concile. Les quatre 
prochains themes a l'ordre du jour du Concile montreront si vraiment 
nous sommes resolus, si nous n'avons pas peur, si nous disposons du 
courage de dire et de souligner la verite de notre tradition. Voila, les 
humbles points de vue du Patriarcat d'Alexandrie qui, avec ses fideles 
peu nombreux, desire joindre ses efforts et apporter sa contribution a 
cette marche, de sorte que demain ceux parmi nous qui serons encore 
en vie - et je souhaite que nous le soyons tous - puissent lutter avec foi 
en notre orthodoxie et se montrer dignes heritiers de la Tradition et des 
Peres de notre Eglise une, sainte, catholique et apostolique. Heureux 
ceux qui vivront suffisamment longtemps pour etre presents au saint 
et grand Concile, qui fera suite aux sept Conciles recumeniques. Je 
vous remercie.

Le President: Venerable Delegation de l'Eglise d'Alexandrie et 
vous Eminence, metropolite de Carthage, c'est avec grande emotion que 
nous avons ecoute le salut que vous avez adresse a notre Conference. 
Je pense exprimer les sentiments de tous si je dis que notre emotion 
est d'autant plus grande du fait que le Primat de l'Eglise alexandrine a 
ete recemment rappele aupres du Seigneur. Nous prions pour que son 
ame repose en paix. Et nous prions tous avec ferveur le Saint Esprit 
pour qu'il accorde le plus vite possible, dans l'amour et avec grande 
sagesse, que soit elu le successeur du bienheureux Nicolas, de sorte 
que l'Eglise d'Alexandrie continue son cheminement historique sur 
lequel s'appuient toutes les Eglises orthodoxes sreurs. Je vous remercie 
beaucoup.

S.E. le metropolite du Mont-Liban a la parole au nom de la 
Delegation de l'Eglise antiochienne.

Le metropolite du Mont-Liban: Vous porter le temoignage et 
les vreux de Sa Beatitude Ignace, patriarche d'Antioche et du Synode 
qui l'entoure, recueillir votre benediction, celle de vos Eglises pour que 
nous vivions dans la paix et la fidelite, telle est notre joie aujourd'hui.
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Nous sommes venus nous enrichir aupres de vous. Votre sagesse 
sera la notre. Nous esperons tous, en effet, une unite vivifiante qui 
sera puissance de regeneration, source de courage et de vision dans 
nos Eglises locales. Nous voulons etre a l'ecoute de l'Esprit. Nous 
esperons beaucoup de l'Eglise universelle qui est appelee a examiner 
les problemes reels qu'affrontent nos fideles. Sensibilises a l'unite 
de l'esprit qui se sera deployee et au lien de la paix qui l'unit d'une 
maniere concrete dans un  concile sanctifie par les larmes, les chretiens 
d'Orient seront davantage affermis dans la foi. Notre tache commune 
consiste a hater le processus conciliaire, a consolider l'reuvre de cette 
maison qui nous abrite. Nos efforts se conjuguent d'une maniere plus 
efficace grace aux efforts que deploie, au service de toutes nos Eglises 
et de notre unite, le metropolite Damaskinos que je voudrais saluer 
ici.

Le President: Nous remercions pour son message chaleureux 
la Delegation de l'Eglise sreur d'Antioche et surtout pour ses vreux 
formules en faveur de l'reuvre et, plus generalement, des buts 
poursuivis par la presente Conference panorthodoxe preconciliaire. 
En effet, nous voulons tous etre a l'ecoute du Paraclet et cheminer 
sous sa conduite. Nous vous remercions.

Notre frere S.E. le metropolite de Petra a la parole au nom de 
l'Eglise de Jerusalem.

Le metropolite de Petra: Emin. President, chers freres delegues. 
Par la grace de Dieu et sur ordre de nos Eglises, nous nous reunissons 
aujourd'hui en ce Centre sacre du Patriarcat recumenique afin 
d'examiner, en tant que IIIe Conference panorthodoxe preconciliaire, les 
documents prepares par la Commission interorthodoxe preparatoire 
sur les quatre themes a l'ordre du jour. Il va de soi que la presente 
Conference peut approuver, ameliorer ou rejeter les documents 
existants et en faire de nouveaux. Neanmoins, etant donne que les 
textes qui nous sont soumis sont les seuls a avoir ete elabores par la 
Commission interorthodoxe preparatoire et a avoir ete favorablement 
regus par la critique, je pense que le travail de la presente Conference 
sera aise et que nous eviterons les discussions sans fin. Dans la crainte 
de Dieu, donc, avec le sens des responsabilites, et le respect des 
traditions de notre sainte Eglise, en prenant aussi en consideration 
les exigences de notre epoque, avangons dans notre travail et soyons 
certains que la force de Dieu, generatrice de toute puissance, nous 
guidera et benira nos efforts. Venant de la Terre Sainte, nous vous 
apportons la grace et la benediction du tres saint et vivifiant Sepulcre 
et des autres lieux de pelerinage, les vreux et la benediction du 
Primat de l'Eglise de Jerusalem, Sa Beatitude le patriarche Diodore, 
pour nous renforcer dans le service qui nous attend. Les positions de
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l'Eglise de Jerusalem seront developpees dans les Commissions par 
ses representants le rev. archimandrite Timothee, les professeurs G. 
Galitis et V.I. Phidas, et moi-meme.

Le President: Je remercie beaucoup S.E. le metropolite de Petra 
pour ses reflexions sur le travail de la Conference, et surtout parce qu'il 
nous apporte la benediction du Saint-Sepulcre et des autres lieux de 
pelerinage de notre foi. Nous le remercions egalement pour les bons 
sentiments de Sa Beatitude le patriarche de Jerusalem et je suis sur 
que la Conference, avec les vreux des Primats des Eglises orthodoxes, 
remplira le mandat qu'elle a regu. Merci beaucoup.

S.E. le metropolite de Kiev a la parole au nom de la Delegation 
de l'Eglise de 
Russie.

Le metropolite de Kiev: Emin. President, emin. hierarques, 
membres du clerge et honorables representants des Eglises orthodoxes 
locales, c'est un grand honneur et une grande joie pour notre 
Delegation, composee de S.E. le metropolite Philarete de Minsk et de 
Bielorussie, S.E. le metropolite Juvenal de Kroutitsky et Kolomna, S.E. 
l'eveque Longin de Dusseldorf, des conseillers et moi-meme, de saluer 
au nom de Sa Saintete le patriarche de Moscou et de toute la Russie 
et du Saint- Synode de l'Eglise orthodoxe russe les membres de la IIIe 
Conference panorthodoxe preconciliaire reunis ici. La sainte Eglise 
orthodoxe nous a confie, a nous delegues a la presente Conference, 
la mission vraiment honorifique et responsable, devant Dieu et 
l'histoire, de continuer le travail commence, il y a vingt-cinq ans, de 
preparation du Concile panorthodoxe. Ce travail est avant tout un 
temoignage de l'unite de la sainte Eglise orthodoxe, un  temoignage de 
foi, conservee comme un tresor dans sa tradition seculaire et dans la 
conscience de son plerome. Notre tache est de prendre des decisions, 
d'une fagon juste, dans un  esprit de fraternite et d'amour reciproque, 
en conformite avec la tradition de l'Eglise une, sainte, catholique et 
apostolique, sur les themes importants qui sont devant nous. L'Eglise 
orthodoxe russe, consciente de sa responsabilite dans la solution des 
problemes panorthodoxes, comprenant l'importance des themes a 
traiter maintenant et observant avec fidelite les principes de l'unite 
panorthodoxe fraternelle, a soigneusement etudie en Commission 
synodale les documents prepares en fevrier dernier par la Commission 
interorthodoxe preparatoire et envoye sa delegation dans ce Centre 
orthodoxe du Patriarcat de Constantinople, si hospitalier; elle est 
sincerement desireuse d'apporter sa contribution, dans la mesure de 
ses moyens, a cette sainte tache et de faire ainsi un  pas en avant avec les 
freres representants des Eglises orthodoxes sreurs, sur la voie du saint 
et grand Concile de l'Eglise orthodoxe. Elle est intimement convaincue
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que, lors de cette Conference, le Seigneur lui-meme dirige nos efforts 
vers la realisation de notre but sacre. Je saisis l'occasion pour adresser 
des salutations fraternelles et des vreux chaleureux au representant 
du Patriarcat de Constantinople, S.E. le metropolite Chrysostome de 
Myra, sous la presidence duquel nous sommes appeles a discuter 
en profondeur et a accepter les quatre themes a l'ordre du jour de 
la IIIe Conference panorthodoxe preconciliaire, a savoir le jeune, 
l'recumenisme, les relations avec l'ensemble du monde chretien et, 
bien sUr, le theme - le plus brUlant aujourd'hui pour toute l'humanite 
- de la paix, de la liberte, de la fraternite, de l'amour entre les peuples 
et de la suppression des discriminations raciales. J'adresse aussi avec 
joie un  souhait de bonne sante a ceux ici presents qui ont participe 
a tant de rencontres interorthodoxes et interconfessionnelles; je salue 
leurs nombreuses reussites d'importance, reussites qui constituent 
leur temoignage de fidelite aux ideaux de l'Eglise du Christ. Il faut 
cependant reconnaitre avec tristesse que parmi nous il manque deja 
quelques-uns de nos freres a qui nous devons beaucoup et a qui 
nous sommes reconnaissants d'avoir porte le fardeau en matiere de 
preparation du saint et grand Concile. Mais la vie continue et nous 
demande d'agir, comme dit l'Apotre Paul, ne faites rien par rivalite, 
rien par gloriole, mais, avec humilite, considerez les autres comme 
superieurs a vous (Ph 2,3).

Le President : Je remercie S.E. le metropolite de Kiev pour ses 
paroles constructives et la constatation qu'il a faite, et qui est aussi 
la notre, que le travail de la presente Conference constituera un 
temoignage de notre foi orthodoxe, gardee dans le tresor etemel de 
notre tradition et dans la conscience du peuple fidele de Dieu. Nous 
sommes heureux, d'avoir entendu dire, une nouvelle fois, que l'Eglise 
sreur de Russie a etudie et etudie, comme d'ailleurs les autres Eglises, 
avec grande attention et en profondeur les decisions de la Commission 
interorthodoxe preparatoire. Et aussi qu'elle donne sa promesse, que 
pour notre part nous considerons comme certaine, que la Delegation 
de l'Eglise de Russie ici presente travaillera de toutes ses forces pour 
contribuer a notre tache et faire avancer l'elaboration de nos themes. 
Nous sommes reconnaissants de tous ses sentiments et nous partageons 
le vreu et la priere de S.E. le metropolite de Kiev pour que l'reuvre 
de la Conference soit menee a bien. Merci beaucoup. La Delegation 
de l'Eglise de Serbie n'est pas encore arrivee. Elle sera la cet apres- 
midi. Par consequent, nous ecouterons le message de l'Eglise serbe 
quand la Delegation sera presente. Je prie la Delegation de l'Eglise de 
Roumanie, plus precisement S.E. le metropolite Antoine, de prendre 
la parole.

Le metropolite de Transylvanie: Votre Eminence le President,
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chers freres. Comme vous le savez tous, l'Eglise de Roumanie a perdu 
cet ete son bien-aime Patriarche Justin, apres neuf ans de patriarcat 
et apres plus de vingt ans en tant que metropolite de Transylvanie 
et de Moldavie. Le Patriarche Justin a ete parmi les initiateurs, avec 
beaucoup d'entre vous et avec beaucoup d'entre ceux qui ont disparu; 
il a ete, dis-je, parmi les initiateurs du mouvement pour un saint et 
grand Concile de notre Orthodoxie. A Rhodes, puis ici a Chambesy, 
il a ete une presence permanente, une presence active, conciliatrice, 
creatrice, imaginative, jusqu'a ce que le temps vienne pour lui d'etre 
elu Patriarche. Il est mort maintenant et d'apres le statut et les traditions 
de l'Eglise orthodoxe de Roumanie, le Metropolite de Moldavie est 
devenu automatiquement locum tenens. C'est pour cela que S.E. le 
Metropolite Theoctiste de Moldavie et de Suceava m'a cede sa place 
pour diriger la delegation de l'Eglise orthodoxe roumaine a cette 
IIIe Conference panorthodoxe preconciliaire. En sa qualite de locum 
tenens, S.E. le Metropolite Theoctiste m 'a charge de transmettre ses 
vreux les meilleurs pour le succes de la IIIe Conference panorthodoxe 
preconciliaire et de vous faire part de son desir qu'elle arrive a un  accord 
complet et utile. La delegation de notre Eglise, composee de moi-meme, 
de S.E. le Metropolite Nicolas du Banat, de S.E. l'Eveque Nifon, vicaire 
du Patriarche, et du Rev. Prof. Ion Bria, avec deux conseillers, les Rev. 
Prof. Dumitru Popescu et Stefan Alexe, a le mandat de contribuer a 
la reussite de la rencontre pour que l'Orthodoxie soit une presence 
vivante dans le monde d'aujourd'hui, tant pour travailler pour le salut 
des ames de nos fideles, pour la preservation de notre vraie foi, que 
pour donner au monde un temoignage credible en travaillant pour 
l'unite de tous, et, encore, pour la defense de la creation de Dieu, pour 
la paix. Les moyens de destruction n'ont pas ete crees par Dieu mais 
par les hommes. Ces moyens sont l'reuvre du peche et des hommes. 
Ce sont donc les hommes qui doivent renoncer a ces moyens pour 
qu 'un jour il ne soit pas trop tard.

L'Eglise orthodoxe de Roumanie salue le travail accompli sur 
les quatre themes, tres importants pour le monde d'aujourd'hui, et 
sur lesquels nous avons a travailler, a discuter et a decider ces jours- 
ci. Je suis alle, il y a quelques semaines, a une rencontre sur la paix 
en Republique Federale d'Allemagne, rencontre ou ceux qui ont ete 
presents ont demande l'elaboration d'une theologie de la paix. Ils 
ont toutefois dit que pour elaborer une vraie theologie de la paix, il 
fallait arriver auparavant a une paix de la theologie. Car, sans cela, 
sans l'unite, nous n'arriverons jamais a une telle theologie de la paix, 
surtout si nous desirons que cette theologie ait un impact pratique 
et efficient sur les hommes politiques et sur les grands pouvoirs. Il 
faut travailler pour communicate pas pour ex-communicare. En vous
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saluant, l'Eglise orthodoxe de Roumanie souhaite que la preparation 
du saint et grand Concile et le Concile lui-meme soient un stimulant 
pour l'unite et pour la paix. Bien sUr, nous n'arriverons a prendre des 
decisions obligatoires que pour toutes les Eglises orthodoxes. Par le 
saint et grand Concile. Ceci est certain. Ce n'est qu'a ce moment-la que 
les decisions seront obligatoires. Mais peut-etre faut-il faire quelques 
recommandations a nos Eglises aujourd'hui et les faire experimenter 
par les Eglises, comme par exemple leur recommander de tout faire 
pour empecher la guerre, car, en cas contraire, on risque de ne pas 
avoir du tout de Concile.

Chers freres, nous avons la en face de nous les documents d'une 
Commission interorthodoxe preparatoire qui nous aideront a etre, cette 
fois-ci, plus expeditifs. Il faut remercier pour cela le Secretaire, Mgr 
Damaskinos. Je voudrais ajouter un seul mot: le monde se demande 
- ceux qui nous connaissent et les autres Confessions - quand le saint 
et grand Concile se reunira, si le temps viendra ou ce Concile sera 
vraiment organise? Il faut donc creer la conviction pour les autres que 
ce Concile va avoir lieu. Et nous ne pouvons pas faire cela autrement 
qu'en travaillant sur des documents avec un contenu precis, positif 
et utile, pour orienter nos fideles dans le monde d'aujourd'hui. Le 
deuxieme millenaire du christianisme a ete le millenaire des divisions. 
Il faut faire en sorte que le troisieme soit celui de l'unite. Mille ans de 
divisions suffisent amplement. Il s'agit de mille ans de peche contre le 
Christ. Nous desirons avoir la paix dans le monde mais aussi la paix 
entre nous, les chretiens. Pour realiser ce desir, peut-etre faut-il en payer 
le prix. Comme nous le lisons dans la Bible, Dieu a toujours exige un 
prix. Et le prix, notre prix a payer, serait de revenir vers Dieu, revenir 
vers le bien, la verite, l'egalite, la liberte, la justice; toutes notions qui 
figurent parmi les themes que nous avons a discuter ici pendant la 
IIIe Conference panorthodoxe preconciliaire. L'Eglise orthodoxe de 
Roumanie transmet ses salutations a tous les delegues des saintes 
Eglises sreurs et s'unit dans la priere avec tous pour le succes de la IIIe 
Conference panorthodoxe preconciliaire. Merci beaucoup.

Le President: Je remercie tout particulierement S.E. le 
metropolite Antoine de Transylvanie. Je pense exprimer les sentiments 
de l'assemblee tout entiere en declarant que nous partageons tous le 
chagrin profond de l'Eglise de Roumanie suite a la disparition du 
regrette et insigne patriarche Justin. On doit effectivement reconnaitre 
ici que le patriarche Justin, aussi bien en tant que Metropolite de 
Moldavie qu'en tant que Patriarche, fut l'un  des chefs de file de l'unite 
interorthodoxe et de la marche des Eglises orthodoxes vers le saint et 
grand Concile. Que son souvenir soit eternel au sein de l'Orthodoxie tout 
entiere, et que sa succession soit digne de la personnalite inoubliable
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qu'il fut. Je remercie le metropolite Antoine de Transylvanie pour les 
prieres qu'il nous a transmises de la part du locum tenens du Trone de 
Roumanie. Et je le prie de transmettre a S.E. le metropolite Theoctiste 
de Moldavie des vreux analogues de notre part. S.E. le metropolite 
Antoine a eu la bonte d'effleurer certaines questions qui touchent 
aussi bien notre tache directe, ici meme, que la convocation future du 
saint et grand Concile. Je pense que notre Conference aura l'occasion 
de reflechir a la double nature des decisions qu'elle aura a prendre, 
decisions qui menent l'Eglise vers le saint et grand Concile, mais 
concernent aussi des questions d'actualite en son sein. On discutera 
utilement a ce sujet en temps voulu. En ce qui concerne le saint et grand 
Concile, nous devons effectivement hater nos travaux pour prouver au 
monde que nous sommes prets a le convoquer. Encore une fois merci, 
Eminence. La parole est a S.E. le metropolite Pankratiy de Stara Zagora 
au nom de la Delegation de l'Eglise de Bulgarie.

Le metropolite de Stara Zagora: Emin. frere President, 
Eminences, Excellences, peres et freres aimes dans le Seigneur. 
Nous connaissons les paroles du saint apotre Jacques: «grande est la 
puissance de la priere du juste»; et si la priere est conforme a la voie de 
Dieu, alors combien plus efficace sera la priere conciliaire de notre 
sainte Eglise dont notre Seigneur archipretre Jesus Christ est la tete 
immuable. L'Eglise qu'il a fondee et sanctifiee par son sang precieux 
sur le Golgotha. Au nom de la Delegation de l'Eglise de Bulgarie 
(LL.EE. les metropolites Kalinik de Vratsa, Ioanikiy de Sliven et 
l'eveque Domitien de Znepol), ainsi que des conseillers - le rev. Stavr. 
Oikonomos prof. Nikolai Shivarov, prof. Totiu Koev, messieurs Ivan 
Zelev Dimitrov, Petko Baldgiev et Alexandre Gospodinov, interprete 
de la Delegation - tous issus de la faculte superieure de theologie 
Saint-Clement et envoyes pour offrir leur concours a la IIIe Conference 
panorthodoxe preconciliaire en vue de la preparation du saint et 
grand Concile, permettez-moi de vous remercier du fond du creur 
pour vos salutations fraternelles et vos vreux sinceres a l'occasion de 
l'anniversaire de Sa Beatitude le patriarche Maxime de Bulgarie. Puisse 
le Seigneur, exaugant vos prieres assidues, combler notre Patriarche 
de sa sainte grace et fortifier son ame et son corps pour le bien de la 
sainte Orthodoxie et pour le service fecond de l'Eglise. Sa Beatitude 
le patriarche Maxime de Bulgarie, au nom du Saint-Synode de notre 
Eglise, de son clerge et du peuple de Dieu adresse un  salut fraternel a 
S.E. le metropolite Chrysostome de Myra, president de la Conference, 
et par-la a tous les venerables peres et freres envoyes par les tres 
saintes Eglises orthodoxes locales a la IIIe Conference panorthodoxe 
preconciliaire. En demandant votre benediction, je vous donne lecture 
de ce texte:
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A  S. E. le metropolite Chrysostome de Myra
Eminence,
La sainte Eglise orthodoxe, en tant que «colonne et soutien 

de la verite» (I Tim 3, 15), fidele aux commandements du Berger et 
Sauveur du genre humain Jesus Christ, a pour mission aujourd'hui 
plus que jamais de porter temoignage de la verite divine, de renforcer 
l'union des fideles (Jn 17, 21) et de proclamer dans la paix et l'amour 
un temps agreable au Seigneur.

II est satisfaisant de constater que toutes les Eglises 
orthodoxes s&urs, y compris l Eglise de Bulgarie, accomplissent leur 
tache agreable a Dieu avec beaucoup de soin, pleinement conscientes 
du poids de leurs responsabilites envers Dieu, «Roi des siecles» (I 
Tim 1,17) et envers l'humanite contemporaine. Lors de cette reunion 
de la IIIe Conference panorthodoxe preconciliaire, au nom du Saint- 
Synode de l'Eglise orthodoxe de Bulgarie, nous adressons d'ardentes 
prieres a Dieu createur de toutes choses pour qu 'Il repande sur 
tous les participants l'Esprit de sagesse et de comprehension et qu'il 
les consolide dans l'amour mutuel et la concorde, ceci afin qu'ils 
temoignent d'une seule bouche et d'un seul axur de la foi orthodoxe 
par leur sacrifice pour Dieu et leur prochain.

Que Dieu vous benisse, vous tous participants a cette 
Conference, et qu'Il donne une fin heureuse et utile a vos travaux.

f  Maxime, Patriarche de Bulgarie President du Saint-Synode 
Le President: Je remercie S.E. le metropolite de Stara Zagora 

pour les chaleureuses salutations qu'il a adressees a l'assemblee. Il est 
vrai que nous avons tous l'intime conviction que le Seigneur guidera 
nos pas vers le saint et grand Concile. Et nous attendons tous qu'il 
nous assiste et nous eclaire dans notre tache. En ce jour ou le patriarche 
Maxime fete son anniversaire, ses salutations prennent pour nous une 
importance toute particuliere. Nous remercions Sa Beatitude pour ses 
vreux et le message qu'il nous a adresse, et nous lui souhaitons de tout 
creur longue vie, et un patriarcat digne et beni du Seigneur pour le 
bien de son Eglise et de toute l'orthodoxie. Merci beaucoup.

Peres et freres, je crois que nous devons interrompre notre 
seance du matin. Nous siegerons a nouveau en assemblee pleniere cet 
apres-midi.

La seance est levee.
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Ier JOUR DES TRAVAUX
(Mercredi 29 octobre 1986)

Seance de l'apres-midi (15.30- 17.00)

Le President: Peres et freres, nous reprenons nos travaux en 
assemblee pleniere. Avant de donner la parole aux chefs de Delegations 
pour leurs salutations a 1'assemblee, j'aimerais saluer parmi nous la 
Delegation de Serbie qui vient d'arriver, avec a sa tete S.E. l'eveque 
Sawas de Soumadie et le troisieme membre de la Delegation, monsieur 
Milos Vesin. Monsieur Gochevitch arrivera demain dans la journee. 
Bienvenue a S.E. de Soumadie et a la Delegation serbe. J'ai egalement 
l'honneur de souhaiter la bienvenue aux deux derniers membres de 
l'Eglise de Grece, LL.EE. les metropolites Christodoulos de Dimitrias 
et Meletios de Nicopolis. Bienvenus parmi nous, freres.

Le President informe en quelques mots les nouveaux arrives sur les 
travaux de la Conference lors de la seance du matin.

Le President: Je prie S.E. l'eveque Sawas de Soumadie de 
prendre la parole pour saluer l'assemblee.

L'eveque de Soumadie: Emin. President, au nom du Saint- 
Synode de l'Eglise de Serbie et au nom de Sa Beatitude le patriarche 
Germain des Serbes, j'aimerais saluer cette assemblee distinguee, en 
adressant des prieres ardentes a notre Seigneur et l'Esprit Saint pour 
qu'ils rechauffent nos creurs envers Dieu le Pere et son Corps sur la 
terre, a savoir l'Eglise, en faveur des membres de l'Eglise qui attend de 
cette Conference une reponse claire. Merci beaucoup.

Le President: Je remercie S.E. l'eveque de Soumadie pour les 
salutations qu'il a transmises a l'assemblee. Je prie maintenant la 
Delegation de l'Eglise de Chypre de prendre la parole.

Le metropolite de Paphos: Emin. President, le Saint-Synode 
de la tres sainte Eglise de Chypre, repondant avec empressement a 
l'invitation de Sa Saintete le patriarche recumenique Dimitrios datant 
du 12 du mois passe, a decide que mon humble personne ainsi que 
S.E. l'eveque Bamabe de Salamine, le reverend archimandrite Basile 
Karayiannis et le professeur Andre Mitsidis representeraient l'Eglise 
de Chypre a la presente IIIe Conference panorthodoxe preconciliaire. 
Du fond de notre ame, nous louons et glorifions le Dieu tout-puissant 
et dispensateur de tout bien, car il nous a juges dignes de revenir bien 
portants en ce cadre connu et cher a notre creur du Centre orthodoxe 
du Patriarcat recumenique de Chambesy/Geneve pour y rencontrer 
des freres bienveillants envers nous, hierarques et maitres de theologie 
des tres saintes Eglises locales, et pour reuvrer en bonne intelligence 
avec eux afin de realiser les objectifs en vue desquels a ete convoquee
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cette IIIe Conference panorthodoxe preconciliaire.Apres avoir glorifie 
le Tres Haut, nous nous devons de vous remercier chaleureusement, 
Emin. President, ainsi que le Chef du Secretariat pour la preparation 
du saint et grand Concile de l'Eglise orthodoxe, S.E. le metropolite 
Damaskinos de Suisse, pour tous les efforts deployes en vue de la 
convocation de cette Conference. Comme vous l'avez deja dit, cette 
Conference a pour tache d'etudier, evaluer et parachever les textes 
rediges par la Commission interorthodoxe preparatoire convoquee au 
mois de fevrier dernier, textes concernant les quatre themes qu'elle a 
etudies. Nous esperons que cette fois encore regnera parmi nous l'esprit 
d'amour fraternel et de comprehension mutuelle et que les travaux 
de cette Conference seront eux aussi benis par Dieu et couronnes de 
succes.

Qu'il nous soit permis ici de vous exprimer le desir ardent 
de l'Eglise du Christ de Chypre que la preparation du saint et grand 
Concile de l'Eglise orthodoxe soit hatee ; nous pensons en effet que le 
moment est arrive pour notre Eglise orthodoxe de prendre des decisions 
officielles a propos de questions graves touchant sa vie, et d'annoncer 
la bonne nouvelle et rendre temoignage a l'homme contemporain, 
cet homme qui, ballotte dans les troubles multiples, tourmente par 
divers chagrins et epreuves, et aneanti par l'incertitude et la crainte 
de l'avenir, cherche appui, consolation et soulagement, redemption 
et salut. Nous vous transmettons, a vous, Emin. President, ainsi qu'a 
vous tous presents, le salut de l'amour et le baiser en Christ du Primat 
de la tres sainte Eglise de Chypre, l'archeveque Chrysostome, et du 
Saint-Synode qui l'entoure. Nous exprimons nos sinceres condoleances 
aux Delegations des Eglises d'Alexandrie et de Roumanie suite a la 
perte recente de leurs Primats et nous faisons des vreux ardents pour 
que soient nommes sans tarder de dignes successeurs. Et nous nous 
rappelons, de plus, avec amour et compassion le metropolite Meliton 
de Chalcedoine actuellement malade, lui qui fut President des Iere et IIe 
Conferences panorthodoxes preconciliaires, et nous lui souhaitons de 
tout creur un  prompt retablissement. Que le Seigneur Dieu nous aide 
et nous assiste dans notre tache!

Ensuite, S.E. le metropolite Chrysostome de Paphos propose a 
l'assemblee d'envoyer un telegramme d'amitie au metropolite Meliton 
de Chalcedoine alite.

Le President: Je remercie S.E. le metropolite de Paphos pour 
les observations judicieuses qu'il a faites a propos notamment de 
l'acceleration du processus de convocation du Concile. Je pense qu'il 
s'agit la d 'un  desir general et que nos Conferences devront reuvrer 
dorenavant dans cette perspective. Je le remercie egalement pour les 
sentiments qu'il a exprimes a l'encontre de cette chaire et de l'assemblee
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en faisant appel aux sentiments d'amour et de comprehension mutuels 
pour la realisation de notre tache. Le metropolite de Paphos a propose 
d'envoyer un  message de salutation a S.E. le metropolite Meliton de 
Chalcedoine. Cela a deja ete le cas lors de notre precedente rencontre. 
Nous sommes reconnaissants de constater avec quel amour et quelle 
compassion les participants se souviennent de la personne du 
metropolite de Chalcedoine. Si l'assemblee accepte cette proposition, 
le Secretariat s'y pliera volontiers.

La proposition est acceptee a l'unanimite et S.E. le President 
remercie tout particulierement l'assemblee au nom de l'Eglise de 
Constantinople, ainsi qu'au nom du metropolite Meliton de Chalcedoine 
malade.

Le President: Je prie maintenant le Chef de la Delegation de 
l'Eglise de Grece, S.E. le metropolite Panteleimon de Corinthe, de 
prendre la parole.

Le metropolite de Corinthe: Venerables freres, illustres 
professeurs. Au nom de mes saints freres, le metropolite Christodoulos 
de Dimitrias, le metropolite Chrysostome de Peristerion et le metropolite 
Meletios de la ville apostolique de Nicopolis, je vous fais part de la joie de 
S.E. l'archeveque Seraphin et du Saint- Synode de nous voir rassembles 
ici pour la IIIe Conference panorthodoxe preconciliaire et de ses vreux 
de succes dans la tache lourde et difficile que cette Conference s'est 
chargee d'accomplir et d'achever. En Grece, la Commission synodale 
ainsi que le Saint-Synode se sont attaches avec beaucoup d'attention 
a examiner l'ensemble des decisions et des propositions formulees 
par la Commission interorthodoxe preparatoire. Nous avons siege a 
maintes reprises pour livrer egalement au Saint-Synode les resultats 
de notre propre etude concernant l'avenir de la question. Le Saint- 
Synode de l'Eglise de Grece - aussi bien dans sa composition passee 
que presente - s'est occupe a plusieurs reprises de ces questions. Je 
dis composition passee et presente, parce que la composition du 
Saint- Synode est sujette a des changements. Mais la Commission 
synodale reste la meme. Grace au changement, cependant, un nombre 
considerablement plus grand d'hierarques de l'Eglise de Grece tout 
entiere peut prendre connaissance de la tache du Saint-Synode et y 
prendre une part active.

Ainsi sommes-nous au courant et informes de toutes les 
questions qui nous occupent ici. En premier lieu de ce qui concerne le 
jeune. Nous trouvons que la question a regu un  traitement satisfaisant, 
soigne et detaille apres tant d'efforts deployes ici, comme vous le savez. 
A cette occasion, permettez-moi de vous faire part ici en quelques mots 
des propositions qui ont ete faites concernant l'ensemble des themes
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et pas seulement celui du jefine. Bien sfir, ces propositions de notre 
Eglise seront developpees au sein des Commissions, mais il serait bien 
que l'assemblee pleniere en prenne egalement connaissance. En ce qui 
concerne le theme du jefine, nous avons une proposition mineure. Le 
texte pourrait etre enrichi par quelques pensees du grand et celeste 
Apotre des Nations Paul. En ce qui concerne le dialogue avec les 
Catholiques romains, part importante de l'ensemble des dialogues, 
nous tenons a signaler notre accord sur le fait de donner la priorite aux 
points qui nous separent et non a ceux qui nous unissent, et nous nous 
rejouissons que cette proposition ait fait l'unanimite. Car il se cree 
une situation qui laisse place a la propagande et a l'erreur.Un autre 
point que nous jugeons grave : il n'est fait aucune mention ou allusion 
dans le texte de la Commission interorthodoxe preparatoire a propos 
de la composition d'une commission ad hoc destinee de s'attaquer 
aux problemes qui viennent entraver le dialogue. Il n'est meme pas 
question d'aborder ce point devant la IIIe Conference panorthodoxe 
preconciliaire. Notre proposition est la suivante : si nous voulons, et 
s'il convient d'aborder ce probleme, designons les membres de cette 
Commission ad hoc au sein de la Commission chargee du dialogue et 
permettons-leur de faire appel a des conseillers. Toute autre solution 
prevoyant la creation d'une commission doit etre rejetee, car elle 
creerait un  probleme para-ecclesial.

En ce qui concerne le dialogue avec les Anglicans, le paragraphe 
se rapportant a la thematique a des raisons d'etre efface et le texte 
doit etre durci. L'avis de l'Eglise de Grece est qu'il faut tirer plus au 
net la question importante de l'ordination des femmes au sein de 
l'Eglise anglicane, car il sera a la source de grandes divergences et 
difficultes. En ce qui concerne le dialogue avec les Vieux-catholiques, 
nous avons constate que certains obstacles serieux demeurent avant 
une union possible. L'intercommunion des Vieux-catholiques avec 
l'Eglise anglicane et l'Eglise evangelique d'Allemagne constituent des 
difficultes qu'on a deja signalees ici. La IIIe Conference panorthodoxe 
preconciliaire doit determiner ce qu'il en adviendra. C'est avec grande 
joie que nous avons entendu annoncer de la bouche de S.E. le President 
le traitement futur des questions de la Diaspora, d'Autocephalie, de 
l'autonomie et des diptyques. Il s'agit la d 'un  theme qui nous touche, et 
profondement ; d 'un  des themes les plus difficiles, comme on a deja eu 
l'occasion de le dire. Nous sommes sfirs cependant que regnera l'esprit 
d'amour et de sagesse, l'esprit qui vise a faire passer avant toute chose 
l'interet de l'Eglise. Et il en sera ici comme de la nature : ce sont les 
plus belles fleurs, comme les roses, qui ont le plus d'epines. A la base 
se trouvent les epines et au sommet la fleur odorante. Ainsi doit-il en
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etre ici. Malgre les difficultes qui peuvent surgir, la grace de Dieu, la 
sagesse et l'amour feront triompher la solution correcte et manifeste, 
celle qui sert les interets de l'Eglise.En ce qui concerne la question 
du COE, il a deja ete dit que l'Eglise de Grece reclame pour le moins 
une modification de la Constitution et s'accommode des differentes 
procedures deja en cours. Outre cela, d'autres points de vue seront 
developpes plus longuement lors des travaux des Commissions.

Grand est le travail accompli pendant ces deux decennies de 
reunions en «un meme lieu». Je n'ai pas eu l'occasion de suivre toutes 
les reunions. Desaccords et conflits ont pu survenir, il reste que 
ces conferences ont eu lieu et se reunissent en «un meme lieu». Fait 
remarquable et important. Elles ont eu lieu et ont lieu «unanimement» 
comme le veut l'Ecriture sainte. Car toutes les decisions ont bien ete 
prises ici a l'unanimite. Et s'il y a eu des desaccords, n'oublions pas 
qu'il y a toujours eu des desaccords, mais c'est l'emotion qui prime 
quand nous en venons a considerer qu'apres un millenaire entier, nous 
nous reunissons depuis vingt ans en un meme lieu pour preparer le IXe 
Concile oecumenique, qui validera le VIIIe. Tout ce qui a ete accompli 
et s'accomplit, a de quoi nous emouvoir jusqu'aux larmes. C'est d 'un 
commun accord et en un meme lieu que nous parviendrons au terme 
pour faire la preuve exacte de notre unite. Nous sommes quatorze 
Eglises locales, mais unies pour constituer l'Eglise une, sainte, 
catholique et apostolique. C'est a nous qu'il appartient, je l'affirme, de 
montrer au monde entier que ces quatorze Eglises constituent l'Eglise 
une, sainte, catholique et apostolique. Dieu nous aidera en cela, malgre 
toutes les faiblesses humaines, malgre nos propres faiblesses, faiblesses 
incontournables du fait que nous sommes hommes, instruments 
humains, mais cependant instruments de Dieu. C'est Dieu qui nous 
apportera l'achevement, le couronnement, l'aboutissement necessaire. 
Le resultat sera la. Il peut tarder, mais il viendra ce moment toujours 
desire par les Peres, pour la gloire de Dieu et de notre sainte Eglise. Je 
vous remercie.

Le President: Je remercie S.E. le metropolite Panteleimon de 
Corinthe pour l'expression de ses sentiments mais aussi de ses pensees 
a propos de la presente Conference et de notre tache future. Je le remercie 
notamment pour les renseignements qu'il nous a fournis a propos du 
mode de travail au sein de la tres sainte Eglise de Grece touchant aux 
quatre themes a notre ordre du jour. Il ne fait aucun doute que toutes 
les Eglises, comme celle de Grece, etudient avec soin les textes aussi 
bien que les propositions, et viennent bien preparees s'atteler a notre 
tache. En ce qui concerne les remarques generales faites par S.E. le 
metropolite de Corinthe, il est certain que demain, lorsque les themes 
seront discutes un a un, nous aurons l'occasion d'entendre semblables
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observations et propositions emanant de diverses Eglises. Mais la 
Delegation de l'Eglise de Grece peut etre certaine que ses observations 
seront prises en compte et integrees dans la mesure du possible apres 
discussion en assemblee pleniere et en commissions. Je vous remercie 
infiniment, Eminence.

La parole est a S.E. l'eveque Jeremie au nom de la Delegation 
de l'Eglise de Pologne.

L'eveque de Wroclaw: Emin. President, emin. Peres et Freres, Sa 
Beatitude le metropolite Basile de Varsovie et de toute la Pologne et le 
Synode des Eveques de l'Eglise orthodoxe n'ont charge au nom de Sa 
Beatitude, de tous les eveques, du clerge et du peuple, de transmettre 
a Sa Saintete le patriarche Dimitrios des paroles de gratitude pour ses 
efforts personnels et ceux de toute l'Eglise de Constantinople pour 
la preparation du saint et grand Concile de l'Eglise orthodoxe et, en 
particulier, pour la convocation de cette IIIe Conference panorthodoxe 
preconciliaire. Paroles de gratitude et de salutation, adressees au 
President de la Conference Son Eminence le metropolite Chrysostome 
de Myra, a Son Eminence le metropolite Damaskinos de Suisse, 
Secretaire du Secretariat pour la preparation du saint et grand Concile. 
La Delegation de notre Eglise est composee du rev. pere Georges 
Tofilouk, de monsieur, Nicolas Kozlowsky, professeur au Seminaire 
theologique de Varsovie, et de moi- meme. Le travail preparatoire a 
la convocation du saint et grand Concile atteint un moment decisif. 
Les decisions qui seront prises par la presente Conference seront sans 
doute une bonne preparation a l'etape suivante, qui, elle, sera selon 
toute probabilite tres difficile ; non seulement parce que le sujet en lui- 
meme est ardu, mais aussi parce que ce sera, comme nous l'esperons, 
l'etape finale. Le travail preparatoire au saint et grand Concile aide 
deja a lui seul a elucider des problemes qui preoccupent les chretiens 
orthodoxes de notre epoque. En outre, il arrivera un temps dans 
l'histoire de l'Eglise et de l'humanite ou beaucoup de gens du dehors, 
des non-orthodoxes, s'attendront a un temoignage public du point de 
vue orthodoxe sur des problemes brfilants du monde contemporain. 
Le monde espere et souhaite entendre la voix de l'Eglise orthodoxe 
dans des questions de vie spirituelle, de dogmatique, de morale et 
aussi sur certains problemes de nature politique. Que le Seigneur nous 
donne la raison et la force necessaires pour etre temoins de la vraie et 
vivante tradition de l'Eglise orthodoxe ! Merci.

Le President: Je remercie l'eveque Jeremie de Wroclaw pour ses 
bonnes paroles et les sentiments qu'il a exprimes devant la presente 
Conference panorthodoxe preconciliaire, mais egalement de maniere 
plus generale pour les efforts fournis sans cesse au nom du Christ pour 
mener au plus vite au saint et grand Concile. Le Secretaire et moi-
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meme remercions notre frere pour ses bonnes paroles. Il ne fait aucun 
doute que le quatrieme stade de preparation du saint et grand Concile 
sera le plus difficile. Mais l'amour et le sentiment de comprehension 
qui y regneront seront d'autant plus forts ; ainsi, avec l'aide de Dieu, 
seront resolues a leur tour ces questions epineuses qui constituent 
l'ordre du jour de la prochaine etape vers le saint et grand Concile. 
Merci beaucoup.

La parole est a S.E. le metropolite David de Soukhoumi.
Le metropolite de Soukhoumi: Emin. President, emin. Secretaire, 

chers Eveques, Peres et Freres, Permettez-moi de transmettre de la 
part de Sa Beatitude Elie II, Catholicos Patriarche de toute la Georgie, 
la benediction et les vreux les meilleurs pour nos travaux benis. Chers 
freres, representants des saintes Eglises orthodoxes, notre Eglise 
et la Delegation ici presente (composee de S.E. l'eveque Zosime de 
Tskondidi, du rev. protopr. Guram Shalamberidze et de monsieur Boris 
Gagua, conseiller) ressentent de la gratitude vis-a-vis de Sa Saintete le 
patriarche Dimitrios pour le soin dont il fait preuve dans la preparation 
et la realisation du saint et grand Concile de l'Eglise orthodoxe. Nous 
exprimons notre reconnaissance au Directeur du Cendre orthodoxe 
du Patriarcat recumenique, le metropolite Damaskinos de Suisse, et 
a ses collaborateurs qui ont toujours cree, et creent cette fois encore, 
toutes les conditions favorables a un  travail bon. Le jefine, en tant 
que combat spirituel et corporel, le mouvement recumenique («afin 
que tous soient un», Jn 17, 21), le dialogue des Eglises orthodoxes 
avec l'ensemble du monde chretien, les ideaux chretiens de paix, de 
liberte, de fraternite et d'amour entre les peuples et la suppression 
des discriminations raciales, sont des themes importants pour l'Eglise 
orthodoxe georgienne. Pour cette raison, notre Eglise accorde une 
grande importance a la Conference panorthodoxe preconciliaire. Il 
ne fait aucun doute que celle-ci se passe dans un esprit de fraternite, 
d'amour, de comprehension mutuelle et d'unite. Saint Basile le Grand 
disait : «Je ne peux me convaincre que je sins digne d'etre appele serviteur de 
Jesus Christ si je ne suis pas a meme d'aimer les autres et de vivre en paix avec 
tout le monde».Nous sommes des serviteurs du Christ. Que le Seigneur 
benisse donc nos travaux pour la gloire de l'Orthodoxie !

Le President: Je remercie le metropolite David pour ses bons 
sentiments et pour les remerciements qu'il a adresses a l'Eglise 
de Constantinople pour ce qu'elle accomplit humblement afin de 
promouvoir l'idee du saint et grand Concile. Il ne fait aucun doute 
qu'en soulignant que certaines questions conservent tout leur interet 
pour son Eglise, il reflete l'opinion des autres Delegations. C'est avec 
un  meme sens des responsabilites que nous tous ici aborderons ces 
questions, car nous croyons tous, avec saint Basile, que sans la paix
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nous ne pouvons etre de vrais disciples du Seigneur. Frere, je vous 
remercie.

Je prie S.E. le metropolite Dorothee de Prague et de toute la 
Tchecoslovaquie d'adresser ses salutations a la Conference.

Le metropolite de Prague: Emin. President, bien-aime dans 
le Seigneur, metropolite Chrysostome, j'eprouve un  sentiment de 
grande joie, car au lieu de vous transmettre une salutation ecrite, je 
suis en mesure de vous parler face a face et de creur a creur au non 
du Saint-Synode, a l'occasion de l'ouverture de nos travaux benis. 
Avec la grace de Dieu et la benediction de Sa Saintete, nous avons 
tous regu l'invitation d'assister a la IIIe Conference panorthodoxe 
preconciliaire pour examiner les quatre themes. Les delegues de 
notre Eglise ici presents, l'eveque Nicolaj de Presov, l'eveque Jean de 
Mihalovche, le protopresbytre Dr Jaroslav Suvarsky, secretaire du 
Saint-Synode, et moi-meme, esperons que le Seigneur accorde sa grace 
et sa benediction et nous aide a mener a bon terme les questions que 
nous avons a discuter. Nous avons ecoute avec joie les messages des 
saintes Eglises orthodoxes locales et leurs felicitations. Tous respirent 
la ferme volonte de preparer la voie vers le saint et grand Concile. 
Pour cette realisation, le dessein de Dieu s'est manifeste des le debut 
en la personne de Sa Saintete le patriarche recumenique Athenagoras, 
qui repose en paix et dont nous nous souvenons dans nos prieres. Sa 
Saintete le patriarche recumenique Dimitrios est le continuateur de 
cet effort beni. Il a mis au service de cette sainte cause ses meilleurs 
collaborateurs, comme Son Eminence le metropolite Meliton, pour le 
retablissement duquel nous prions. Il a tellement reuvre pour cette 
cause benie de Dieu qu'il s'est affaibli physiquement au point de ne 
plus etre en mesure d'en assumer la charge. Maintenant, c'est a vous, 
Emin. President, metropolite Chrysostome de Myra, qu'incombe la 
tache de continuer avec amour ce travail. Nous sommes conscients du 
travail enorme qu'exige la mise sur pied d 'un  evenement historique tel 
que la reunion du saint et grand Concile. Le dessein de Dieu a appele 
le Patriarche recumenique et ses proches collaborateurs et les a benis 
pour assumer cette tache et realiser nos grandes aspirations, auxquelles 
nous accordons la plus grande importance pour l'activite future et 
la prosperite des Eglises orthodoxes. Sans ce service si important et, 
pourrait-on dire, apostolique, il serait tres difficile de faire des progres 
dans ce sens.

Le metropolite Damaskinos, Secretaire pour la preparation 
du saint et grand Concile, nous accueille ici chaleureusement et 
agreablement, et nous beneficions de sa grande hospitalite. Nous le 
remercions de tout creur et considerons que la providence divine a 
choisi, au profit du saint concile recumenique, ce grand travailleur,
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comme elle avait choisi l'apotre Paul parmi les autres apotres, ce meme 
Paul qui disait: «Au contraire, plus qu'eux tous, j 'ai peine ; non pas moi 
pourtant, mais la grace de Dieu qui est avec moi» (I Co 15, 10). Je demande 
pardon de m'etre etendu sur ce sujet, mais nous ne devons pas passer 
sous silence ce grand service que nous offre le siege du Patriarcat 
recumenique. Je pense qu'il serait facile pour les grandes Eglises 
d'organiser chacune a son tour ces rencontres. Pour les petites Eglises, 
cela presenterait de serieuses difficultes. Mais, grace a l'initiative de Sa 
Saintete le patriarche Dimitrios et de son predecesseur, nous sommes 
libres de cette preoccupation et profitons d'une grande hospitalite 
et aide. Quel travail pour Son Eminence le metropolite Damaskinos, 
notre Secretaire, que de garantir a chaque Eglise une langue qui lui 
est accessible ; et cela non seulement pour les proces-verbaux de nos 
reunions, mais aussi grace a un service d'interpretes dans trois langues 
qui nous permettent d'etudier en detail et construire avec succes la 
voie de la realisation de la grande cause de Dieu - la reunion du saint 
et grand Concile. Nous n'avons entame notre travail qu'apres avoir 
celebre la divine liturgie eucharistique, en invoquant le Saint Esprit, sa 
grace et son aide. Il nous guide et nous assiste afin de preparer notre 
tache au mieux. En effet, nous sommes pleinement conscients d'avoir 
une tache responsable : elaborer les documents qui seront soumis au 
Concile lesquels, une fois acceptes par le Concile, serviront de guide 
a l'Eglise orthodoxe pour sait-on combien de decennies ou de siecles. 
C'est pour cette raison que j'ai senti, a travers tous les discours, une 
ferme volonte d'etudier unanimement les documents pour le saint et 
grand Concile. Que Dieu nous vienne en aide et nous donne la force 
! Je salue encore une fois cordialement tous les delegues des Eglises 
orthodoxes locales et formule les meilleurs vreux pour que nous 
accomplissions notre devoir pour la grande et sainte cause, repondions 
a ce qu'on attend de nous et servions la gloire de Dieu au profit de la 
sainte Eglise orthodoxe. Merci.

Le President: S.E. le Primat de l'Eglise de Tchecoslovaquie a 
toujours eu de bonnes paroles pour nos Conferences. Aujourd'hui 
notamment il a eu la bonte d'adresser des remerciements a l'Eglise de 
Constantinople pour le travail humble et simple qu'elle accomplit afin 
de promouvoir l'idee du saint et grand Concile. Nous le remercions de 
ses propos elogieux adresses a l'Eglise de Constantinople, au Secretaire 
et a mon humble personne. Nous ne faisons rien d'autre qu'etre a la 
disposition des Eglises, et je suis certain que toutes les Eglises sont a 
la disposition les unes des autres pour que progresse l'idee du saint 
et grand Concile. Merci infiniment. Votre Eminence, metropolite de 
Tchecoslovaquie.

Et maintenant je prie S.E. le metropolite Jean d'Helsinki de
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prendre la parole et de saluer la Conference.
Le metropolite d'Helsinki: Emin. President, venerables peres et 

freres aimes en le Seigneur, je vous salue avec respect et vous transmets 
les respects et les salutations cordiales des hierarques, du clerge et des 
fideles de l'Eglise orthodoxe de Finlande, et notamment les bons vreux 
de l'archeveque Paul de Carelie et de toute la Finlande. Pour nous 
orthodoxes de Finlande qui nous trouvons dans le monde occidental 
et vivons quotidiennement sous la pression d 'un  environnement 
non orthodoxe, il est tres important de constater le progres de la 
preparation du saint et grand Concile. Car sur cela seul nous fondons 
des espoirs quant a la possibilite pour la tres sainte Eglise de donner 
des directives concernant la vie de l'homme contemporain face aux 
limites imposees par notre epoque. Nous n'avons pas besoin de 
nouveaux enseignements, mais nous avons besoin de l'enseignement 
de l'Eglise face aux problemes nouveaux et aux questions nouvelles qui 
se posent a l'homme, nous avons besoin du fondement de la tradition 
apostolique immuable. Voila quelle est notre tache et notre devoir 
ici meme. Voila ce qu'attend le monde. C'est pourquoi nous sommes 
infiniment reconnaissants envers le venerable Trone recumenique de 
Constantinople et envers ce Centre pour leur magnifique hospitalite 
et pour l'activite colossale du Trone recumenique pour le bien de 
la preparation du saint et grand Concile. Emin. President, le petit 
troupeau orthodoxe de Finlande prie pour le succes et les resultats 
positifs de la IIIe Conference panorthodoxe preconciliaire au Centre 
orthodoxe du Patriarcat recumenique.

Le President: Je remercie chaleureusement S.E. le metropolite 
Jean d'Helsinki pour les paroles de salutation adressees a la Conference. 
Je pense accomplir le devoir sacre de tous les participants en souhaitant 
de cette chaire un  retablissement complet a S.E. le Primat de l'Eglise de 
Finlande. Qu'il guerisse rapidement et poursuive sa tache agreable a 
Dieu au sein de l'Eglise de Finlande! Les prieres du petit troupeau de 
Finlande nous sont toujours agreables, car il est certain, comme le dit 
l'apotre Paul, que le petit troupeau est souvent l'element de plus de prix 
dans l'Eglise. Nous vous remercions infiniment. Peres et freres, avec les 
paroles de S.E. le metropolite d'Helsinki s'acheve le cycle des discours 
de salutation a notre Conference. Cette phase, si agreable a nous tous, 
s'est deroulee plus vite que prevu, ce qui signifie que nous pouvons 
consacrer le temps qui nous reste lors de cette seance de l'apres-midi 
a la tache principale qui nous attend ici. Je propose humblement que 
nous entamions sans attendre l'etude de chacun de nos themes, avec 
pour chacun l'introduction et la presentation du texte suivie d'une 
discussion libre, comme le prevoit le programme de demain. Je pense 
que nous pouvons entamer cette phase ce soir deja pour ne pas perdre
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un temps precieux. Si vous etes d'accord, je prierais S.E. le Secretaire 
de proceder sans tarder a la presentation du texte du premier theme, a 
savoir le theme du jefine. S.E. le Secretaire a la parole.

Le Secretaire: Merci Emin. President.

READAPTATION DES PRESCRIPTIONS ECCLESIASTIQUES 
CONCERNANT LE JECNE

L'importance du jeune et son observance aujourd'hui 
Rapport du Secretaire pour la preparation du Concile

Emin. President, venerables Peres, chers Freres,
J'ai l'honneur d'introduire devant la IIIe Conference 

panorthodoxe preconciliaire le texte definitif approuve par la 
Commission interorthodoxe preparatoire sur le premier theme 
a l'ordre du jour de la Conference, puisqu'il est de ma charge de 
presenter devant vous l'ensemble des rapports introductifs de la 
Commission interorthodoxe preparatoire. Comme on le sait, le theme 
de la Readaptation des prescriptions ecclesiastiques concernant le jeune a 
ete renvoye par la IIe Conference panorthodoxe preconciliaire (1982) 
pour etude complementaire et reexamen de la tradition orthodoxe 
concernant l'institution du jefine. Le Secretariat pour la preparation 
du saint et grand Concile a en effet complete le dossier et l'a presente 
ensuite a la Commission interorthodoxe preparatoire qui s'est 
rassemblee en fevrier de cette annee, laquelle a travaille sur la base 
des contributions anciennes et nouvelles, a savoir :

a) les rapports et les etudes des Eglises d'Antioche, de Serbie, 
de Chypre et de Pologne;
b) les rapports de la Commission interorthodoxe preparatoire 
de 1971;
c) les discussions sur le sujet qui ont eu lieu lors de la IIe 
Conference panorthodoxe preconciliaire;
d) les etudes bien fournies de LL.EE. les metropolites Panteleimon 
de Corinthe et Meletios de Nicopolis envoyees au Secretariat par 
l'Eglise de Grece pour enrichir le dossier concernant ce theme; 
un  fondement theologique encore incomplet de l'institution du 
jefine realise par le prof. Athanase Yevtic, ainsi que l'examen 
tres detaille de la question par le prof. Vlassios Phidas.
La Commission interorthodoxe preparatoire s'est engagee 

dans sa tache apres avoir ecoute les avis exprimes par le President de 
la Commission, S.E. le metropolite Chrysostome de Myra, en guise 
d'introduction a chacun des themes ; le rapport sur la question redige 
par mes soins ; et enfin les points de vue exprimes en preambule par
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les membres de la Commission refletant, comme il convient, les vues 
de leurs Eglises respectives. Le projet qui en est resulte, redige en 
comite de travail sous la presidence de S.E. le metropolite Dorothee 
de Prague et de toute la Tchecoslovaquie, assiste par le prof. Vlassios 
Phidas, secretaire, a ete soumis au plenum de la Commission qui a 
propose quelques modifications, adjonctions et ameliorations, et l'a 
finalement accepte a l'unanimite. Il vous est soumis maintenant dans 
sa forme definitive pour etre approuve en tant que proposition par le 
saint et grand Concile de l'Eglise orthodoxe. Voila en quelques mots 
l'historique du texte qui nous est soumis.

En ce qui concerne les discussions qui se sont deroulees tout au 
long de la procedure qui a abouti a la formulation definitive du texte, 
elles sont, pourrait-on dire, le reflet authentique du souci profond de 
l'Orthodoxie de concilier sa responsabilite pastorale actuelle avec les 
fondements immuables de la tradition patristique. Par consequent, il 
serait faux, a mon avis, d'y voir l'expression de points de vue opposes, 
et de considerer ce texte comme fruit d 'un  quelconque compromis et 
de concessions de part et d'autre. Il est plus juste de dire que chacun 
des membres de la Commission interorthodoxe preparatoire a 
collabore activement a l'elaboration du texte definitif en soulevant lors 
des discussions un  ou plusieurs aspects des implications pastorales 
de cette institution, aspects qui le preoccupent lui ou l'Eglise qu'il 
represente du fait de sa situation particuliere, et qu'il est mieux en 
mesure d'evaluer et de mettre en evidence. Ainsi, se completant 
et s'enrichissant mutuellement, les participants a la Commission 
interorthodoxe preparatoire ont abouti concretement a un  texte qui est 
le reflet exact des tendances pastorales et des conceptions touchant a 
l'institution divine du jefine au sein de l'Eglise orthodoxe d'aujourd'hui. 
C'est pourquoi nous ne sommes pas loin de la realite en disant que ce 
texte est l'expression du point de vue orthodoxe commun etabli sur la base 
de la tradition patristique. C'est en tant que tel qu'il est soumis a la 
presente IIIe Conference panorthodoxe preconciliaire pour qu'elle se 
prononce a son sujet. En voici le contenu:

***
1. Le Jeune est un commandement divin (Gn 2, 16-17) et en tant 

que tel ne peut etre aboli. Selon saint Basile, le jeune «a le meme age que 
l'humanite; car il a ete instaure dans le paradis» (de jeu., or. 1,3). Il constitue 
un grand combat spirituel et la meilleure expression de l'ideal ascetique de 
l'Orthodoxie. L'Eglise orthodoxe, se conformant fidelement aux dispositions 
apostoliques, aux canons conciliaires et a l'ensemble de la tradition patristique, 
a toujours proclame la grande valeur du jeune pour la vie spirituelle de 
l'homme et son salut. Tout au long de l'annee liturgique, l'Eglise exalte la
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tradition et l'enseignement patristiques concernant le jeune, necessaire pour 
rendre l'homme vigilant, sans cesse et sans faille, et pour susciter chez lui 
l'ardeur au combat spirituel. Le jeune est donc celebre par l'Eglise comme 
don divin, grace pleine de lumiere, arme invincible, fondement des combats 
spirituels, meilleure voie vers le bien, nourriture de l'ame, aide accordee par 
Dieu, source de toute meditation, imitation d'une vie imperissable et semblable 
a celle des anges, «mere » de tous les biens et de toutes les vertus, image de la 
vie a venir.

2. Le jeune, en tant qu'institution tres ancienne, se trouve deja 
dans l'Ancien Testament (Dt 9,18; Jl 2,15; Jon 3,5-7). Avant d'entamer son 
action dans le monde, le Seigneur lui-meme a jeune pendant quarante jours 
(Mt 4,2) et a donne des instructions concernant la pratique du jeune (Mt 
6,16-18). Dans le Nouveau Testament, de maniere plus generale, le jeune est 
decrit comme un moyen d'abstinence, de repentir et d'elevation spirituelle, 
pratique non seulement par le Seigneur lui-meme, mais aussi par saint Jean 
le Precurseur et par les Apotres (Me 1,6; Ac 13,2. 14,23). Deja du temps des 
Apotres, l'Eglise a proclame l'importance du jeune et a defini le mercredi et 
le vendredi comme jours de jeune (Did, 8,1), ainsi que le jeune avant Paques 
(Iren., in: Eus., h. e. 5,24). La grande diversite concernant l'etendue et le 
contenu de ces jeunes (Dion. Al, ep. can. ad Bas., PG 10,1278) demontre le 
caractere spirituel du jeune, auquel tous les fideles sont appeles a se conformer, 
chacun selon sa propre force et ses propres possibilites, sans pour autant avoir 
la liberte d'ignorer cette institution sacree: «Prends garde que personne ne te 
detourne de cette voie de l'enseignement... Si tu peux supporter tout le joug 
du Seigneur, tu seras parfait; si tu ne le peux pas, fais ce dont tu es capable. 
En ce qui concerne le jeune, supporte-le selon ta force» (Did, 6,1-3).

3. En tant que lutte spirituelle elevee, le veritable jeune decoule 
de l'ideal ascetique de l'Orthodoxie et est indissolublement lie a la priere 
incessante et au repentir sincere. «Le repentir sans jeune est sans valeur» 
(Bas. de jej., 1,3), tout comme le jeune sans bienfaisance est nul; notamment 
a notre epoque ou la distribution inegale et injuste des biens va meme jusqu' 
a priver des peuples entiers de leur pain quotidien. «Freres, en jeunant 
corporellement, jeunons aussi en esprit, delions toute chaine d'iniquite, brisons 
les liens de nos violentes passions, dechirons tout injuste contrat, donnons 
du pain aux affames et recevons les sans-logis » (Stichere du mercredi de la 
lere Semaine du Grand Careme). Jeuner ne signifie pas s'abstenir purement et 
simplement de certains aliments donne s. «L'abstinence de certains aliments 
ne suffit pas a elle seule a en faire un jeune louable; pratiquons un jeune que 
Dieu acceptera, qui Lui sera agreable. Le vrai jeune consiste a se defaire du 
mal, a retenir sa langue, a s'abstenir d'etre en colere, a eloigner les desirs, la 
calomnie, le mensonge, le parjure. La privation de tout ceci est le veritable 
jeune. C'est grace a tout ceci que le jeune est une bonne chose» (Bas. de jeu., 
2,7). L'abstinence de certains aliments et la frugalite - quant a la qualite et
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quant a la quantite - constituent les elements visibles du combat spirituel 
qu'est le jeune. «Le jeune - ainsi que le terme l'indique - signifie abstinence de 
nourriture; mais la nourriture ne nous a jamais rendus ni plus justes ni plus 
injustes. Le jeune a une signification profonde: de meme que la nourriture est 
le symbole de la vie et l'abstinence de nourriture celui de la mort, de meme 
nous humains devons jeuner, afin de mourir au monde, et apres cela, ayant 
regu la nourriture divine, vivre en Dieu» (Clem., Eclogtx, PG 9,704-705). 
Ainsi, le veritable jeune se refere a l'ensemble de la vie des fideles en Christ et 
trouve son apogee dans leur participation a la vie liturgique, et notamment 
dans le sacrement de la sainte Eucharistie.

4. Le jeune de quarante jours du Seigneur est devenu l'exemple 
de celui que doivent pratiquer les fideles. Il rend active leur participation a 
l'obeissance au Seigneur, afin qu'a travers le jeune « nous puissions beneficier 
par l'obeissance de ce que nous avions delaisse par la desobeissance » (Gr. Naz., 
or. 45, in sanctum Pascha 28). Saint Gregoire Palamas resume de maniere 
significative toute la tradition patristique accordant au caractere spirituel du 
jeune - surtout a celui du Grand Careme - un sens christocentrique: «Donc, 
si tu jeunes, non seulement tu subiras la passion et tu mourras avec le Christ, 
mais tu ressusciteras et tu regneras avec Lui pour l'eternite; car devenu un 
avec Lui, dans la participation a la ressemblance de sa mort, tu participeras 
a la resurrection et tu seras l'heritier de la vie en lui» (hom 13, in quinta jej. 
Dom., PG 151,161).

5. Selon la tradition orthodoxe, l'ideal de perfection spirituelle est 
place tres haut, et celui qui desire l'atteindre doit s'elever en consequence. 
C'est la raison pour laquelle l'ascese et la lutte spirituelle n'ont pas de bornes, 
tout comme la perfection des parfaits. Peu nombreux sont ceux qui satisfont 
aux exigences de ce grand ideal orthodoxe de fagon a atteindre la theosis de 
leur vivant. Et meme eux, bien que pratiquant toutes les prescriptions, ne 
s 'en vantent jamais, mais confessent: «Nous sommes de pauvres serviteurs 
et nous n'avons fait que notre devoir». Tous les autres ne doivent pas 
abandonner - selon la conception orthodoxe concernant la vie spirituelle - 
le bon combat du jeune, mais s 'en remettre a la misericorde de Dieu pour 
leurs manquements, pleinement conscients de la mediocrite de leur situation 
et disposes a l'autocritique. Car il est impossible d'acceder a la vie spirituelle 
orthodoxe sans le combat spirituel du jeune.

6. L'Eglise orthodoxe, comme une mere affectueuse, a defini ce qui 
convient au salut et place en tete les periodes sacrees du jeune, comme un 
«signe de protection » donne par Dieu pour sauvegarder la nouvelle vie en 
Christ contre les pieges de l'ennemi; sur les traces des saints Peres, elle garde 
inchanges, comme avant, les prescriptions apostoliques, les canons conciliaires 
et les traditions sacrees; elle propose toujours les jeunes sacres comme la 
meilleure voie dans l'exercice des fideles en vue de leur perfection spirituelle 
et de leur salut; elle proclame la necessite pour les fidele s de respecter au cours
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de l'annee tous les jeunes prescrits: ceux du Grand Careme, du mercredi et du 
vendredi, de Noel, des saints Apotres, de la Dormition de la Vierge, les jeunes 
journaliers de l'Exaltation de la sainte Croix, de la veille de l' Epiphanie et de 
la Decollation de saint Jean le Precurseur, ainsi que les jeunes proposes dans 
un souci pastoral ou librement consentis par les fideles.

7. L' Eglise, ayant defini ce qu'il convient de faire pour le salut pendant 
les periodes sacrees du jeune, a pose par clemence pastorale les limites de 
l'economie misericordieuse au regime du jeune. En consequence, elle a prevu 
d'appliquer le principe ecclesiastique d'economie en cas de maladie corporelle, 
d'une necessite imperieuse ou de la difficulte des temps, selon le discernement 
et le souci pastoral du corps des eveques des Eglises locales.

8. Il est un fait qu'aujourd'hui nombre de fidele s, soit par negligence, 
soit a cause des conditions de vie, quelles qu'elles soient, ne respectent pas 
toutes les prescriptions concernant le jeune. L' Eglise, qui «ne desire pas la 
mort du pecheur, mais sa reintegration et sa vie», doit affronter tous ces cas 
de non-observance des prescriptions sacrees concernant le jeune, qu'ils soient 
generaux ou individuels, avec un souci maternel et affectueux. Elle laisse donc 
le soin aux Eglises orthodoxes locales de definir, selon leur discernement, la 
mesure d'economie misericordieuse et d'indulgence a appliquer afin d'alleger 
le «poids» des jeunes sacres pour ceux qui ont des difficultes a respecter 
tout ce que ceux-ci prescrivent, soit pour des raisons personnelles (maladie, 
service militaire, conditions de travail, vie dans la Diaspora etc.), soit pour 
des raisons generales (conditions climatiques particulieres de certains pays, 
difficultes de trouver certains aliments maigres, structures sociales). Ceci 
toujours dans l'esprit et dans le cadre de ce qui precede, et dans le but d'eviter 
d'affaiblir l'institution sacree du jeune. Cette clemence misericordieuse peut 
etre appliquee par l'Eglise avec une grande circonspection et surtout avec 
plus d'indulgence pour les jeunes sur lesquels la tradition et la pratique de 
l'Eglise ne sont pas toujours uniformes. «... Jeuner tous les jours est un bien, 
mais celui qui jeune ne doit pas blamer celui qui ne jeune pas. Dans ces 
cas il ne faut pas legiferer, ni contraindre; il ne convient pas non plus de 
conduire par la force le troupeau confie par Dieu; il faut plutot faire usage de 
la persuasion, de la douceur et de la bonne parole...» (Jo. D.,jeuj. 7).

9. En outre, le plerome, clercs et laics, doit etre accoutume a respecter 
le jeune dans certaines circonstances particulieres de sa vie, comme, par 
exemple, en signe de repentir, pour la realisation d'un v&u, pour le succes d'un 
but eleve, en temps de calamite, avant le bapteme (celui des adultes), en cas de 
penitence, avant l'ordination, avant la communion et dans des cas analogues.

Passons maintenant a quelques eclaircissements concernant 
les differents points du texte soumis:

1. Je signale tout d'abord que l'intitule initial de la question
(Readaptation des prescriptions ecclesiastiques concernant le jeune) est
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apparu a certains membres de la Commission comme pouvant 
eventuellement amener a des malentendus aupres des fideles; 
il pourrait en effet donner l' impression que ce texte tend a abolir, 
meme partiellement, ou a modifier l'institution ancienne du jefine, 
en introduisant de nouvelles prescriptions contraires a la tradition 
et a l'ordre etabli. C'est pourquoi on a propose comme nouveau titre 
L'importance du jeune et son observance aujourd'hui, et on a choisi de 
l'ajouter provisoirement sous le titre initial jusqu'a decision.

2. On a longuement discute sur le terme «immuable» 
(αμετάβλητος) figurant au § 1. Certains des membres de la Commission 
ont soutenu que seules les decisions dogmatiques ( Όροι) des Conciles 
recumeniques sont immuables, et que des institutions telles que le jefine 
peuvent etre modifiees en chacun des cas selon le sentiment pastoral et 
les besoins de l'Eglise. D'ailleurs, le principe d'economie dont l'Eglise 
a fait usage de tout temps pour adapter les prescriptions concernant 
le jefine aux conditions de vie particulieres, voire individuelles, de ses 
fideles semble s'opposer a l'emploi du mot «immuable» concernant le 
jefine La question a ete resolue lorsqu'on a explique que le caractere 
«immuable» du jefine se refere a l'institution en tant que telle, le jefine 
etant un  «commandement divin» qui, selon St Basile, a «le meme age que 
l'humanite puisque il a ete instaure par Dieu dans le paradis». De maniere 
generale, tous les membres de la Commission ont convenu qu'il fallait 
mettre l'accent sur la signification elevee que l'Eglise orthodoxe a 
reconnue et reconnait toujours a l'institution divine du jefine en ne 
cessant de proclamer sa valeur «pour rendre l'homme vigilant, sans cesse 
et sans faille, et pour susciter chez lui l'ardeur au combat spirituel».

3. Les interventions des delegues, notamment des Eglises 
d'Alexandrie, d'Antioche et de Roumanie, ont contribue a prendre 
conscience que le jefine, indissolublement lie a l'ideal ascetique de 
l'Orthodoxie, ne se congoit pas simplement comme une abstinence de 
nourriture, mais avant tout comme un  moyen de perfectionnement 
spirituel et moral et de repentir, tant pour l'individu isole que dans la 
perspective d 'un  ideal social plus large, notamment l'ideal universel 
de justice et d'amour de l'homme. Ceci prend une importance capitale 
aujourd'hui ofi des millions d'etres humains vivent sous le spectre de 
la famine et du denuement materiel.

4. Le President de la Commission ainsi que quelques-uns de ses 
membres ont souligne tout particulierement le caractere dynamique 
du jefine en tant que combat spirituel par excellence; un  combat 
auquel chacun participe selon ses forces, pleinement conscient de 
l'humilite de sa personne et de sa faiblesse, mais aussi en s'en remettant 
entierement a la misericorde de Dieu qui supplee aux imperfections et 
aux omissions de l'homme qui s'est engage dans le bon combat.
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5. Comme l'a souligne a juste titre le prof. V. Phidas dans son 
etude, le jefine prend toute sa dimension pour le salut de l'ame si on 
l'aborde du point de vue christocentrique, et surtout si l'on considere 
la participation du fidele au contenu spirituel de «l'obeissance» du 
Seigneur lors de son jefine de quarante jours. Le lien indissoluble entre 
«l'obeissance» du Christ lors de son jefine et l'accomplissement de cette 
obeissance sur la Croix explique la tres grande valeur spirituelle du 
jefine pour les fideles, car «devenus un avec lui, dans la participation a la 
ressemblance de sa mort, nous participerons aussi a sa resurrection» (Gregoire 
Palamas).

6. Le § 6 traite du principe d'observation severe et immuable, 
des prescriptions apostoliques, des canons des conciles et des saintes 
traditions. Il enumere egalement tous les jefines de l'annee liturgique, 
etablis par les canons et consacres par une longue tradition, a savoir 
ceux de la Semaine sainte, du Grand Careme, du mercredi et du 
vendredi, de Noel, des saints Apotres, de la Dormition de la Vierge, 
ainsi que les jefines journaliers de l'Exaltation de la Croix, de la veille 
de l'Epiphanie et de la Decollation de saint Jean le Precurseur. On 
a donc decide de ne proposer l'abolition d'aucun jefine ; ceci, d'une 
part, a cause du contenu spirituel eleve de cette institution ; et, d'autre 
part, pour eviter de scandaliser le peuple fidele de Dieu qui tient a 
sa tradition et qui verrait avec mecontentement l'Eglise s'eloigner de 
l'ordre qui a prevalu a travers les siecles.

7. Le § 7, de son cote, introduit et consacre le principe d'economie 
ecclesiastique en fondant celle-ci, d 'une part, sur la distinction entre les 
differentes periodes sacrees du jefine et, d'autre part, sur la pratique 
pastorale qu'a toujours suivie l'Eglise, obeissant par-la a son amour de 
l'homme et a sa comprehension maternelle face a la faiblesse du corps, 
aux necessites imperieuses et a la difficulte des temps.

8. Le § 8, qui traite plus particulierement du principe 
d'economie, doit beaucoup dans sa forme actuelle aux delegues des 
Eglises d'Antioche et de Russie. Ce sont eux, en effet, qui ont attire 
l'attention des membres de la Commission interorthodoxe preparatoire 
sur les conditions tres variees dans lesquelles vivent aujourd'hui les 
fideles orthodoxes de par le monde, sur la difficulte de se procurer 
des aliments maigres, sur l'impuissance ofi l'on se trouve en voulant 
en fixer une liste de maniere uniforme pour tous les pays et tous les 
climats, ainsi que sur des circonstances particulieres (par exemple 
service militaire, vie dans la Diaspora). Dans tous les cas precites, 
l'Eglise, mere affectueuse, decidera a chaque fois ce qu'il convient 
de faire en veillant simultanement a observer de maniere immuable 
certains principes generaux et certains cadres etablis de peur que 
l'economie poussee a ses limites extremes ne tourne a la liberte sans
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controle ou meme a l'anarchie.
9. Le tout dernier paragraphe, enfin, rappelle que le jefine est 

lie organiquement a la participation complete aux sacrements et a la 
vocation spirituelle de chaque fidele, et qu'il est un moyen au service 
de l'ame dans certaines situations de la vie, comme par exemple 
avant le bapteme, comme preparation a la divine Eucharistie, comme 
penitence, en temps de tentation, etc.

Emin. President, venerables Peres, chers Freres,
Tel est le texte qui vous est soumis aujourd'hui. Si on le 

juge selon les criteres de la perfection absolue, il ne peut paraitre 
qu'imparfait en regard du but eleve qu'il se propose de servir. Mais 
si on le considere du point de vue humain, en prenant en compte les 
conditions concretes dans lesquelles vivent aujourd'hui les fideles 
orthodoxes, dissemines de par le monde ou menant dans leur patrie 
meme - mais dans des conditions difficiles et parfois adverses - le 
bon combat pour parvenir a la perfection du Christ, la Conference 
panorthodoxe preconciliaire sera peut-etre amenee a moderer ce 
jugement et a accepter le texte avec bienveillance. Ceci parce que, 
comme on l'a releve lors de la discussion qui a eu lieu, «il ne s'eloigne 
pas de la tradition et des canons, il sert l'Eglise et nous aide tous a diriger 
notre peuple dans les differents pays ou nous vivons». Je vous remercie.

Le President: Je remercie S.E. le Secretaire Damaskinos, 
metropolite de Suisse, pour la presentation de ce premier texte 
concernant le jefine. La premiere partie de la presentation decrit les 
conditions historiques dans lesquelles ce texte a vu le jour. Nous avons 
pu ensuite entendre le texte, suivi par certaines observations qui le 
completent et le resument. Chacun des participants reste libre de se 
prononcer sur le texte. Nous poursuivrons notre discussion apres la 
pause et tous ceux qui le veulent pourront prendre la parole.

La seance est levee.
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Ier JOUR DES TRAVAUX
(Mercredi 29 octobre 1986)

Seance de l'apres-midi (17.15-18.30)

Le President: Nous entamons notre quatrieme seance de la 
journee en assemblee pleniere, seance consacree a la discussion du 
premier texte qui concerne le jefine. Suite a la presentation qui nous a ete 
faite, nous avons une premiere proposition emanant de la Delegation 
de l'Eglise de Grece a propos du jefine: il s'agit d'integrer au texte, 
sous la forme d 'un  paragraphe supplementaire ou sous une autre 
forme, l'enseignement paulinien sur le jefine. Cette proposition ainsi 
que toutes celles qui seront faite ici seront transmises a la Commission 
chargee du premier theme.La discussion est ouverte. Tous ceux qui le 
desirent peuvent demander la parole.

Le metropolite Bartholomaios a la parole.
Le metropolite de Philadelphie: Emin. President, permettez- 

moi de remercier et de feliciter le Secretaire pour avoir pris la peine de 
nous presenter ce texte et pour les remarques pertinentes formulees a 
la fin de sa presentation. Un doute se pose a moi concernant ce texte de 
S.E. le Secretaire. En fevrier dernier, j'etais reste sur l'impression que 
le titre propose, «L'importance de l'institution du jeune et son observance 
aujourd'hui», ne serait qu 'un simple sous-titre a cote de l'ancien 
titre qu'on conserverait: «Readaptation des prescriptions ecclesiastiques 
concernant le jeune». Le texte de S.E. le Secretaire donne cependant 
l'impression qu'a la place du titre precedent, on a propose et accepte 
comme alternative ce nouveau titre. J'aimerais que la chose soit 
clarifiee. Garderons-nous les deux phrases comme titre et sous-titre 
ou la seconde va-t-elle remplacer la premiere ? Merci.

Le President: Je vous remercie, Eminence. Il est vrai qu'on a 
dit, lors de la Commission interorthodoxe preparatoire de fevrier, 
qu'il n'etait pas possible de modifier le titre initial de la question 
du jefine, mais que, vu certaines difficultes de comprehension qu'il 
pourrait entrainer, il serait bon de l'expliciter a l'aide d 'un  sous- titre. 
La formulation de ce sous-titre est celle contenue dans le texte du 
Secretaire. Par consequent, nous conservons le titre: «Readaptation des 
prescriptions ecclesiastiques concernant le jeune» et le sous-titre explicatif: 
«L'importance du jeune et son observance aujourd'hui», sous-titre qui reflete 
bien le contenu du texte elabore par la Commission interorthodoxe 
preparatoire.

Le metropolite de Transylvanie: Je suis d'accord, mais il y a 
une grande difference entre le titre et le sous-titre, parce que le titre 
parle de «readaptation» et le sous-titre de «l'importance». Ce sont deux
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choses completement differentes. Si nous gardons le titre, un titre est 
un  titre! Dans le texte toutefois, il n 'y  a pas assez de choses a propos 
de la readaptation, parce que nous parlons de ce qui existe deja dans 
l'Eglise orthodoxe. Notre texte est une reponse a ceux qui, dans 
l'Eglise orthodoxe et dans les autres Eglises, parlaient ou parlent d'une 
readaptation. Mais la decision de cette Commission et la proposition 
au saint et grand Concile est de ne pas faire de readaptations. C'est 
pour cela que ceux qui ont travaille sur le texte ont pense a un nouveau 
titre: «L'importance du jeune et son observance aujourd'hui». Cela repond 
parfaitement au contenu du texte. Si nous gardons l'ancien titre, cela 
voudra dire que nous n'avons pas traite la readaptation.

Le President: Je remercie Son Eminence. Je crois qu'il s'agit 
la egalement d 'un  point qui devra etre examine soit ici en assemblee 
pleniere soit en commission. Certes, dans le texte nous ne parlons 
pas de readaptation. Nous sommes lies cependant non seulement 
par la IVe Conference panorthodoxe, mais aussi par la Iere Conference 
panorthodoxe de Rhodes. La question du jefine avait alors regu ce titre 
general, et nous avons juge opportun de ne pas modifier ce titre, mais 
d'y ajouter le sous-titre pour expliquer le travail accompli par ce texte. 
Si malgre tout le plenum est d'avis qu'il faut renoncer au titre ancien et 
ne garder que le sous-titre, c'est a vous, saints freres, d'en decider.

Le metropolite de Carthage: Emin. President, je pense que la 
remarque du metropolite de Transylvanie est parfaitement fondee. 
Car il n'est en effet pas question de readaptation. Nous nous tenons a 
ce qui a toujours ete, en laissant une certaine marge d'economie, rien 
de plus. Je suis donc d'avis que le second titre soit pris comme titre 
du texte. Il reste cependant, on l'a dit, que lors de la Pre Conference 
panorthodoxe nous avons clairement declare vouloir etudier la 
question du jefine sous l'angle de la readaptation. Il serait bon des lors 
que la Commission chargee de la question l'etudie plus en profondeur 
et en tire des conclusions.

Le metropolite de Petra: Emin. President, je suis d'avis que 
nous ne devons pas transmettre cette question a la Commission, mais 
prendre une decision ici meme en assemblee pleniere.

Le professeur Galitis: Emin. President, la Pre Conference 
panorthodoxe de Rhodes avait decide de discuter la question du jeune 
sous le titre: «Readaptation des prescriptions ecclesiastiques concernant le 
jeune conformement aux exigences de l'epoque actuelle». Cependant, aucune 
Conference preconciliaire - et encore moins le Concile - n'est tenue 
d'accepter tel quel tout ce que ladite Conference, deliberant en l'Esprit 
Saint et sous la conduite de la tradition de l'Eglise, a juge opportun, 
juste et orthodoxe. Par la suite, tant au cours de la IIe Conference 
panorthodoxe preconciliaire que lors de la Commission interorthodoxe
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preparatoire, il nous a paru evident de suivre la ligne tracee par ce texte 
tel que nous le connaissons aujourd'hui. Parallelement, on a cependant 
constate - au cours de la IIe Conference panorthodoxe preconciliaire 
ainsi qu'au sein de la Commission interorthodoxe preparatoire - qu'il 
existait une discordance entre le titre et le contenu et qu'il fallait y 
remedier. On a discute longuement au sein de la Commission pour 
savoir s'il fallait renoncer a ce titre ou non. Nous sommes arrives a la 
conclusion - et je parle en tant que membre a la fois de la Commission 
de travail de la IIe Conference panorthodoxe preconciliaire et de la 
Commission interorthodoxe preparatoire - qu'il ne fallait pas modifier 
le titre, pour la seule raison que nous n'en avions pas le droit, c'est- 
a-dire uniquement pour des raisons formelles. La Commission 
interorthodoxe preparatoire n'avait pas le droit de proceder a cette 
modification. Mais je pense humblement que nous, rassembles ici, en 
avons le droit. Sinon il subsistera un  desaccord entre le contenu et le 
titre. Je vous remercie.

Le metropolite d'Aksoum: Emin. President, je partage 
pleinement l'avis de S.E. de Petra. Je pense humblement qu'il est 
preferable de remplacer par un  autre le mot readaptation. Ici meme en 
assemblee pleniere.

Le President: Saint frere, je crois que le debat ne porte pas sur 
le choix d 'un  autre mot, mais sur l'abandon du titre initial pour ne se 
limiter qu'au sous-titre.

L'archimandrite Timothee: Emin. President, c'est tout penetre 
d'une emotion profonde et inexprimable que j'assiste aujourd'hui 
pour la premiere fois aux travaux de la IIIe Conference panorthodoxe 
preconciliaire, avec le consentement de notre pere Sa Beatitude le 
patriarche Diodore. Et il est bien naturel que je sois conscient des 
responsabilites qui sont les miennes en tant que delegue de la tres 
sainte Mere des Eglises et en tant que continuateur de l'reuvre des 
Peres en face de Dieu, en face de la tres sainte Eglise que j'ai l'honneur 
de representer et en face du plerome de l'Eglise orthodoxe. Car je suis 
appele a etre le continuateur de l'reuvre de grandes figures de notre 
tres sainte Eglise orthodoxe.

Je suis d'accord avec ce qui a ete dit, il y a quelques instants, 
tant par le metropolite de Petra que par les hierarques qui l'ont precede 
et par le Prof. Galitis concernant le titre. Je suis d'avis de le remplacer 
par ce qui servait jusqu'a maintenant de sous-titre. J'ai entendu 
precedemment le point de vue de S.E. le metropolite de Corinthe 
desireux d'enrichir le texte avec des passages de l'enseignement 
paulinien, mais je suis d'avis humblement qu'on laisse le texte tel qu'il 
est. Au non de la Mere des Eglises que je represente humblement avec 
S.E. le metropolite de Petra et des professeurs erudits, je voudrais
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transmettre les felicitations de Sa Beatitude mon Pere et Patriarche a 
ceux qui ont participe a la redaction d 'un  texte si parfait, et notamment 
a S.E. le metropolite Meletios de Nicopolis et Preveza, aux professeurs 
V. Phidas et G. Galitis qui aujourd'hui representent a nos cotes le 
Patriarcat de Jerusalem et qui ont beaucoup reuvre pour la redaction 
de ce texte. Felicitations, car ce texte exprime la pensee, la pratique et 
la tradition orthodoxes a travers les siecles, et telles qu'elles se realisent 
aujourd'hui.

Le professeur Zissis: Emin. President, je voudrais souligner, 
moi aussi, qu'il est ressorti de la discussion au sein de la Commission 
interorthodoxe preparatoire de fevrier que le titre le plus approprie 
pour ce texte etait bien le sous-titre, mais que, liee comme elle l'etait par 
la precedente Conference panorthodoxe preconciliaire, la Commission 
interorthodoxe preparatoire ne pouvait, en tant qu'organe mineur, 
modifier le texte. Et la presente Conference a ete chargee de proceder 
formellement a la modification du titre, mais pas de poursuivre la 
discussion de fond, puisque nous sommes deja tombes d'accord sur le 
fait que le sous-titre s'accorde mieux avec le texte.

Le metropolite de Kiev: Emin. President, comme le montre la 
presente discussion, la majorite se prononce en faveur de modifier 
l'intitule du theme, tel qu'il etait formule a la Conference de Rhodes 
et accepte a la Iere Conference panorthodoxe preconciliaire. Il y a 
deux arguments en faveur du changement.Le premier argument est 
qu'une readaptation des prescriptions ecclesiastiques concernant 
le jeune provoque une inquietude chez les fideles. Ils disent qu'en 
voulant adapter la discipline du jefine au monde contemporain, 
nous voulons aussi changer cette tradition, cet enseignement des 
saints Peres sur le jeune qui a fait vivre notre Eglise pendant deux 
mille ans. Et si nous laissons ce terme ^adaptation, nous laissons le 
champ libre a une critique aigue de notre texte, bien que le texte lui- 
meme ne corresponde pas au titre.Le deuxieme argument est que le 
contenu du document correspond mieux au sous-titre que nous avons 
donne au texte : L'importance du jeune et son observance aujourd'hui.Pour 
ces raisons, notre delegation se prononce en faveur de l'abandon du 
terme wadaptation et du choix du sous-titre comme titre. Cela sera 
bien accepte par l'Eglise, cela correspond au contenu du document 
; je pense donc que si nous sommes d'accord sur cela nous pouvons 
prendre une decision dans ce sens.

Le metropolite de Peristerion: Je pense, Emin. President, que 
nous sommes tous d'accord de supprimer le titre: «Riadaptation des 
prescriptions ecclesiastiques concernant le jeune conformement aux exigences 
de l'epoque actuelle». La plupart de ceux qui ont parle ont declare tres 
nettement que la presence de l'Eglise orthodoxe dans le monde actuel
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doit etre forte, qu'elle doit etre voix de l'Eglise, voix de Dieu et voix 
de la tradition. Je pense humblement que le sous-titre lui non plus 
n'exprime pas ce contenu du texte. Car, a non humble avis, l'economie 
n'a pas lieu d'etre, touchant a l'institution du jefine, et il n'est pas 
question d'appliquer l'institution de l'economie. Il s'agit d'economie 
concernant l'application du jeune. Par consequent, a la place du mot 
observance, nous devons trouver un autre mot, comme, par exemple, 
«application de l'institution spirituelle du jeune». C'est ainsi que nous 
donnerons egalement au texte une dimension dynamique. Je vous 
remercie.

Le President: Emin. metropolite de Peristerion, avez-vous 
quelque terme a proposer?

Le metropolite de Peristerion: A la place du terme observance, 
saint President, je propose le terme «application».

Le metropolite de Dimitrias: Emin. President, j'ai a faire des 
remarques sur d'autres points. Ai-je le droit de les faire ou dois-je 
attendre que prenne fin la discussion a propos du titre? Qu'en pensez- 
vous?

Le President: II est preferable, Eminence, que nous en finissions 
avec cette question et que vous preniez ensuite la parole a propos 
d'autres points. Merci.

Le metropolite de Stara Zagora: Eminence, nous nous trouvons 
a la IIP Conference panorthodoxe preconciliaire et suivons la liste des 
themes telle qu'elle a ete fixee par la Pre Conference panorthodoxe 
preconciliaire. Les saints Peres qui ont pris part a la Iere Conference 
panorthodoxe de Rhodes ont intitule la question: «Readaptation des 
prescriptions ecclesiastiques concernant le jeune». Ainsi ont-ils delimite 
ce theme, pensant que le futur saint et grand Concile, s'orienterait 
vers un  assouplissement relatif de l'institution du jefine en prenant 
en consideration les conditions dans lesquelles l'Eglise orthodoxe 
accomplit son reuvre. Ceux qui ont pris part aux Iere et IIe Conferences 
panorthodoxes preconciliaires savent que certaines Eglises locales 
qui s'etaient chargees d'elaborer la question du jeune avaient emis 
des propositions visant a un  assouplissement important du jeune. Au 
cours de la IIe Conference panorthodoxe preconciliaire, la discussion 
a cependant demontre qu'en restant fideles a la tradition et aux peres, 
nous ne pouvions pas en arriver a un assouplissement important des 
prescriptions concernantle jefine ; cela, d 'une part, parce que l'institution 
du jefine nous vient de Dieu et, d'autre part, parce qu'une telle decision 
risquerait de briser l'unite des fideles de certaines Eglises. C'est pour 
cela que la question a ete a nouveau discutee lors de la Commission 
interorthodoxe preparatoire et que nous nous en occupons ici meme, 
a la IIIe Conference panorthodoxe preconciliaire. Comme nous le
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constatons a la lecture du texte qui nous est propose, les delegues des 
tres saintes Eglises orthodoxes qui ont travaille au mois de fevrier ont 
essaye de prendre en compte les instructions emises par les Eglises 
locales au cours de la IIe Conference panorthodoxe preconciliaire et ici 
meme, instructions visant a conserver l'institution sacree du jeune telle 
qu'elle prevaut dans la tradition des Eglises orthodoxes et des Peres. 
Par cela, on satisfait toutes les Eglises locales. Le titre initial choisi par 
la Iere Conference panorthodoxe de Rhodes etait donc lie a un tout autre 
contexte. Et comme l'ont souligne a juste titre le metropolite Antoine 
de Transylvanie et d'autres freres, ce titre ne reflete pas le texte et les 
positions que nous y prenons sur la question. On a egalement dit a 
juste titre que la Commission interorthodoxe preparatoire n'avait pas 
le droit de modifier le titre. Mais notre IIIe Conference panorthodoxe 
preconciliaire en a tout a fait le droit. Notre Delegation propose que la 
Conference prenne en consideration les discussions et les propositions 
de la Commission interorthodoxe preparatoire et en decide de meme. 
C'est le sous-titre qui repond au contenu du texte. Voila en ce qui 
concerne le titre. Permettez-moi d'exprimer mon opinion sur certains 
points du texte. Ensemble nous constituons la sainte Eglise orthodoxe, 
et ensemble nous preparons le saint et grand Concile. Je suis inquiet de 
voir que lorsque les saints Peres sont mentionnes dans le texte, on dit 
«Basile le Grand, Gregoire le Theologien...», ce qui introduit un element 
rationaliste. Je propose d'ajouter le terme saint a chaque fois qu'il est 
question des Peres de l'Eglise.

Le President: Je remercie S.E. de Stara Zagora pour son 
approche positive du texte. Resumons l'ensemble de la discussion sur 
la question du titre a donner a notre texte. D'une maniere generale, 
on a exprime le vreu que soit abandonne l'ancien titre «Readaptation 
des prescriptions ecclesiastiques concernant le jeune» pour le remplacer 
par le sous-titre qui correspond mieux au contenu du texte. Il s'agit 
la, je pense, du desir general du plenum. Notre Conference, en tant 
qu'organe de meme rang qu'une precedente Conference panorthodoxe 
preconciliaire, a le droit de modifier le titre d 'un  theme ou d'en changer. 
Je voudrais seulement faire remarquer que lorsque la question de la 
readaptation des prescriptions concernant le jefine a ete posee lors 
de la Iere Conference panorthodoxe de Rhodes, il en est tout d'abord 
sorti le premier texte de la Commission interorthodoxe preparatoire 
de 1971. Nous avons constate ensuite que le texte en faveur de la 
readaptation ne progressait pas et nous sommes venus ici meme 
discuter du jefine. Par consequent, le texte que nous avons prepare et 
dont nous disposons maintenant correspond tout a fait au sous-titre, 
et je propose d'accepter ce qu'ont propose nos freres, c'est-a-dire de 
prendre comme titre le sous-titre de notre texte: «L'importance du jeune
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et son observance aujourd'hui». Etes-vous d'accord?
L'eveque de Salamine: J'ai une reserve a emettre. Il n 'y  a pas 

lieu de discuter dans un tel cas de l'ensemble de la question. Pourquoi 
n'avons-nous parle que du jefine et ne parlons-nous pas du fait d'aller 
a l'eglise et de la priere?

Le President: Je crois avoir ete clair en disant que la Conference 
s'est occupee de ce theme parce qu'il avait ete choisi comme theme a 
l'ordre du jour. Si en partant de la notion de «readaptation», nous en 
venons a souligner ce qui touche a l' «importance» de l'institution et aux 
moyens de l'appliquer, il ne s'agit que d'une question de procedure et 
de progression de notre programme.Je pense, freres, que nous sommes 
d'accord pour laisser de cote le titre Readaptation des prescriptions 
ecclesiastiques concernant le jeune. L'acceptez- vous ?
La Conference accepte la proposition.

Le President: J'en viens a la remarque et a la proposition du 
metropolite de Peristerion qui a parle du terme «observance», lequel 
ne correspond pas, selon lui, a la realite. J'ai reflechi a sa proposition 
et j'affirme que le terme correspondant qu'il propose, a savoir 
«application», est encore plus lourd. Si le metropolite de Peristerion 
et les autres freres sont d'accord, nous pourrions supprimer l'article 
avant «observance» (NdT: dans le texte grec).

Le metropolite de Peristerion: Nous pourrions dire simplement: 
«L'importance de l'institution du jeune et les moyens de l'appliquer par 
economie a l'0poque actuelle». II faut introduire egalement la notion 
d'economie, mais seulement en rapport avec le monde contemporain.

Le professeur Photiadis: Le sous-titre correspond au contenu 
du texte. Malgre cela, nous devrions peut-etre changer un  mot. Nous 
devrions preciser qu'en disant «les moyens de l'appliquer», nous entendons 
le jeune et non l'institution, laquelle ne peut etre appliquee.

Le President: Linguistiquement vous avez raison, professeur. 
C'est sans aucun doute plus correct.

Le professeur Phidas: Emin. President, en suivant cette 
discussion, mon esprit se tourne plutot vers la substantive « importance». 
Cette importance va de soi, et je ne sais pas si la mise en evidence 
du mot a vraiment un sens. Un texte pastoral appellerait le terme 
«importance», pas un  texte conciliaire. Il suffit de dire: «L'observance de 
l'institution du jeune et sa signification aujourd'hui».

Le professeur Zissis: Emin. President, je pense que le terme 
«observance» doit subsister, avec ou sans article, a la place du terme 
«application». Comme vous l'avez bien dit, ce deuxieme terme est plus 
lourd que le premier. Le terme «observance» (τήρησις) est traditionnel, 
neo-testamentaire et patristique, et il rend bien le contenu.Je pense 
que la proposition du professeur Phidas, ainsi que celle du professeur
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Photiadis apportent une solution au probleme. Le sous-titre pourrait 
etre formule soit ainsi: «L'importance du jeune et son observance 
aujourd'hui» (en abandonnant le terme «institution» qui causait une 
ambiguite syntaxique), soit comme l'a propose le professeur Phidas. 
Et je crois que cela repondrait egalement a la reserve de l'eveque 
de Salamine pensant qu'il n 'y  a pas de raison de nous attacher a 
souligner «l'importance». Nous dirions alors: «L'institution du jeune et 
son observance aujourd'hui» (et le poids tomberait sur l'observance a 
l'epoque contemporaine, sur les necessites actuelles).

Le President: Merci beaucoup. Je pense que le terme « institution» 
ne doit pas etre absent du titre. Parce qu'il souligne que le jefine est 
institutionnalise dans l'Eglise orthodoxe. Que l'on ne supprime pas le 
mot «institution», voila mon avis.

Le metropolite du Banat: Excusez-moi de prendre la parole 
apres le chef de la delegation roumaine. Mais je me permets d'attirer 
votre attention sur le fait qu 'un titre doit etre court et clair, sans 
ambiguites. Comme l'ont fait deja remarquer certains de nos freres, 
dans le sous-titre il y a quelques difficultes a accepter le terme 
«importance», qui est d'ailleurs quelque peu scolastique, et le terme 
«observance», qui ne correspond pas au contenu du document. Je vous 
propose alors, en accord avec le professeur Phidas, de prendre en 
consideration un  titre court. Si nous disons tout simplement «Le jeune 
et les chretiens d'aujourd'hui», il me semble que nous pouvons eliminer 
toute difficulte et adopter en meme temps un titre clair.

Le President: Je remercie S.E. le metropolite du Banat. Nous 
avons maintenant a discuter une autre proposition.

Le metropolite du Mont-Liban : Monseigneur le President, je 
passe a un  tout autre probleme si cela m'est permis. Je peux, si vous 
voulez, y revenir plus tard.

Le metropolite de Beyrouth: Eminence, je crois que la discussion 
doit se poursuivre plus a fond. Considerant le titre «L' importance du 
jeune », c'est comme si on disait: «l'importance de la priere». Je pense qu'il 
va de soi que le jefine est important. Je propose que le titre soit: «Le 
jeune et son observance aujourd'hui». Car j'ai l'impression que le terme 
«importance» n'est pas necessaire. On n'admettrait pas forcement un 
titre comme «L'importance de la priere», car il va de soi que la priere est 
importante pour notre vie. Le terme «importance» n'est pas necessaire. 
Ainsi, je sais que le jefine est important pour tout chretien, et quand 
nous disons «son observance aujourd'hui», cela est dfi au fait qu'un 
probleme se pose non pas en ce qui concerne le jefine en lui-meme, 
mais en ce qui concerne les difficultes rencontrees par le fidele. Il ressort 
d'une telle discussion que de nombreux elements du titre apparaissent 
impropres. Je propose une fois encore que le titre soit: «Le jeune et son
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observance aujourd'hui». Je pense qu'il n 'y  a pas de probleme avec le 
texte, qu'on donne la une solution, car il n 'y  a pas de probleme avec le 
jeune en lui-meme.

Le President: Je remercie S.E. de Beyrouth. La parole est au 
metropolite de Peristerion et je pense que nous devrions clore notre 
discussion.

Le metropolite de Peristerion: Je pense, Eminence, que l'element 
nouveau que presente ce texte et la decision nouvelle qu'est appele a 
prendre le saint et grand Concile ne concernent ni «l'importance» ni 
«l'observance» du jefine, mais l'officialisation d'une pratique, c'est-a- 
dire l'application officielle de l'economie dans l'institution du jefine. 
Que nous laissions le terme «observance» ou un autre terme, je pense 
donc qu'il faut ajouter: «et son application par economie aujourd'hui».

Le metropolite de Carthage: Emin. President, la discussion est 
certes profitable, mais discuter a l'infini nuit plus qu'autre chose, a 
mon avis. Je pense qu'il serait bon d'examiner deux titres : celui que 
propose le professeur Phidas «L'institution du jeune et son observance 
aujourd'hui» et celui que propose S.E. de Beyrouth «Le jeune et son 
observance aujourd'hui».

Le professeur Galitis: Moi, aussi, Emin. President, j'aimerais 
exprimer mon accord avec le metropolite de Beyrouth. Un titre doit etre 
concis et je pense que le sien l'est, a moins que nous n'en proposions 
un  plus court encore. De meme que nous disons: «Les Diptyques» ou 
«Sur l'autocephalie», disons: «Sur le jeune». Si ce titre si court est rejete, 
je propose qu'on accepte le titre du metropolite de Beyrouth. En ce 
qui concerne le mot «observance» et l'hesitation du metropolite de 
Peristerion, j'aimerais dire que lorsque nous disons «observance» nous 
entendons «application», c'est-a-dire la maniere d'observer, severement 
ou non, avec ou sans economie.

Le metropolite de Corinthe: J'aimerais dire, Emin. President, 
que cette formulation peut etre legerement modifiee. A mon 
humble avis on pourrait dire: «L'importance de l'institution du jeune 
et son observance». De cette maniere nous distinguons l'institution 
de l'observance. L'institution demeure en tant qu'institution. Mais 
son observance peut varier. Et c'est cela que nous voulons souligner, 
c'est cela que nous avons tente de reussir en fevrier. L'institution est 
immuable. L'observance varie, car certains observent le jefine d'une 
certaine maniere et d'autres d'une autre maniere. Les freres de Russie 
m'ont dit que la-bas le poisson est considere comme aliment maigre. 
Disons donc: «L'importance de l'institution du jeune et son observance 
aujourd'hui». Ainsi, nous n'avons ni a changer grand-chose ni a sortir 
de l'esprit du texte. Peut-etre qu'en precisant qu'il s'agit de l'observance 
«du jeune » et non « de l'institution du jeune» nous en dirons plus. Vous
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me direz bien sfir que nous jouons sur les mots, mais helas dans les 
discussions theologiques, il n'est pas deplace de jouer quelque peu sur 
les mots.

Le metropolite de Kiev: Emin. President, je pense que plus nous 
poursuivons la discussion sur la formulation, plus les avis divergent; 
et nous n'arriverons a aucun accord. J'estime que nous avons besoin 
d'une definition tres courte, et que cette definition ne doit pas forcement 
integrer les differentes notions - observance, institution, «economie», 
etc. Je pense que le texte parle de lui-meme, et que si nous voulons 
changer le titre precedent, il serait mieux de dire simplement: «Sur le 
jeune a l'epoque contemporaine».

Le metropolite du Mont-Liban: Je voudrais appuyer egalement 
la proposition du metropolite de Kiev ou celle de mon confrere de 
Beyrouth. J'aurais une grande difficulte avec le mot «institution», car il 
s'agit d 'un concept juridique latin qui est tres mauvais. D'ailleurs, traduit 
en arabe, cela amene a une conception juridique telle qu'elle est vecue 
dans le monde musulman, tandis que l'Eglise n'a jamais connu ce terme. 
Elle a connu le terme «jeune» tout simplement, avec toute sa richesse.

Le metropolite de Stara Zagora: Eminence, nous discutons 
des propositions de changement du titre du texte. Si le titre contient 
la formule «aujourd'hui», je crois que nous mettons des limites a nos 
deliberations, a savoir les limites de l'epoque actuelle. Nous, cependant, 
nous ne savons pas quelles limites mettront les epoques futures. 
Le saint et grand Concile validera les textes de notre Conference 
panorthodoxe preconciliaire, textes qui ont de l'importance pour la vie 
future de l'Eglise orthodoxe. C'est pourquoi je pense que l'expression 
«aujourd'hui» doit etre evitee. A mon humble avis, il serait bon de 
formuler le titre ainsi : «L'observance du saint jeune». Un titre bref qui 
correspond pleinement au contenu de notre texte.

Maitre Laham: Eminent President, je voudrais faire deux 
remarques. La premiere concernant le titre. Je pense qu'il faudrait 
maintenir le mot «aujourd'hui», puisque nous devons nous adresser 
veritablement aux hommes et aux orthodoxes d'aujourd'hui pour les 
encourager dans la comprehension et dans la pratique et l'observance 
du jefine. Le futur saint et grand Concile a d'abord un  souci pastoral 
puisqu'on a ecarte les questions d'ordre theologique, et c'est donc 
le souci pastoral qui prime. C'est dans cette perspective que le mot 
«aujourd'hui» dispenserait de l'usage de mots tels que «economie» ou 
d'autres termes semblables. Je suis d'avis de prendre comme titre: 
«Le jeune et son observance, aujourd'hui» ou «Le saint jeune et sa pratique 
aujourd'hui». Ma deuxieme remarque, Eminence, concerne la maniere 
de regler la question. Peut-etre apres avoir entendu maintenant les 
diverses opinions, au lieu de poursuivre indefiniment cette discussion
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pourrait-on confier a la Commission le choix definitif d 'un  titre a la 
lumiere de la discussion generale. Je voudrais aussi suggerer que 
nous prenions au serieux la notion de l'homme d'aujourd'hui et que 
nous fassions comprendre aux orthodoxes pourquoi le jefine a un  sens 
renouvele dans le monde ou nous vivons. Il ne s'agit pas seulement 
d 'un  heritage que nous avons regu du passe; c'est egalement une 
vision nouvelle par rapport a l'homme d'aujourd'hui qui est soucieux 
d'une reevaluation des rapports de l'homme avec la creation, qui est 
soucieux de l'integrite de la personne, qui est soucieux de la solidarite 
entre les hommes, cette solidarite dont saint Paul parle dans l'epitre 
aux Hebreux: «comme si nous etions nous-memes dans la chair avec 
ceux qui souffrent;» il s'agit aussi de l'idee que l'Eglise elle-meme a 
besoin du jefine en tant que peuple de Dieu, puisqu'elle est encore 
en peregrination, elle est encore dans le desert bien qu'elle ait avec 
elle la promesse et le debut du Royaume.Je maintiendrais donc le mot 
aujourd'hui et je verrais meme ce mot influencer un  peu plus fortement 
le document par la suite.

Le President: Je remercie beaucoup monsieur Laham. Il est 
toujours possible de renvoyer ce qui est dit ici a la Commission. 
Mais si nous parvenons en plenum a nous decider pour le titre, nous 
simplifierons le travail de la Commission et celui de l'Assemblee.

Le metropolite de Transylvanie: Je pourrais voter pour un 
titre plus court, mais je pense tout de meme que la Commission 
interorthodoxe preparatoire a longuement et bien pense quand elle a 
propose le sous-titre que nous voulons maintenant utiliser comme titre. 
Je pense que le mot «aujourd'hui» repond a l'ancien titre «readaptation». 
Pourquoi les Peres, qui ont decide ce titre «readaptation», ont-ils pense 
a une «readaptation»? A cause de la situation d'aujourd'hui. Le mot 
aujourd'hui repond donc a l'intention du premier titre. Il faut alors 
le garder. Autrement, nous ne repondrons pas l'intention initiale 
de ceux qui ont decide le theme. Deuxiemement, ils ont pense en ce 
temps-la que l'on puisse faire des readaptations. Voila maintenant 
que nous sommes d'avis que ce n'est pas possible, qu'il n'est pas 
necessaire de proceder a une readaptation. Pourquoi donc? Parce que 
le jefine est tres important dans la vie des chretiens. C'est pour cela 
que le mot «importance» est arrive dans le sous-titre. Pour remplacer 
le mot «readaptation». II y a une logique dans le sous-titre; une logique 
tres forte, parce que le sous-titre est une reponse au titre original; un 
remplacement mais aussi une reponse. On pourrait dire a la rigueur: 
«Le jeune et son observance aujourd'hui».

Le President: Je remercie beaucoup S.E. le metropolite de 
Transylvanie, notamment pour la raison qui suit: selon le point de 
vue personnel que j'aurais a formuler, mais que j'ai evite de formuler
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pour que cette chaire n'influence pas l'avis des participants, le 
terme «importance» assure un  certain equilibre, constitue le mot 
qui remplace et rend le sens de readaptation. Nous ne procedons a 
aucune «readaptation», car nous croyons a «l'importance» du jefine. 
En tout cas, je suis d'accord avec la premiere remarque de mon 
saint frere. Concernant le second point, «a l'epoque actuelle» ou «dans 
le monde actuel», je vois que la plupart des formulations proposees, 
breves ou moins breves, se rapportent toujours a «l'observance du jeune 
aujourd'hui, a l'observance du jeune dans le monde actuel» etc. Je pense 
que ce second point ne doit pas etre supprime.

Le metropolite de Philadelphie: Emin. President, une petite 
contribution a ce dernier point concernant la suppression ou non du 
mot «aujourd'hui». Je veux simplement rappeler que la formulation 
initiale de la question a Rhodes en 1961 etait: «Readaptation des 
prescriptions ecclesiastiques concernant le jeune conformement aux 
exigences de l'epoque actuelle». Cette derniere partie est tombee lors la 
Pre Conference panorthodoxe preconciliaire de 1976. Je n 'y  etais pas. 
J'aimerais demander aux participants de ladite Conference s'il y a eu 
discussion ou s'il y a eu une raison particuliere pour supprimer cette 
partie. Etait-ce par hasard ou non?

Le professeur Anagnostopoulos: Saint President, la question 
du titre de ce theme ne m'est pas totalement inconnue puisque 
je fus votre secretaire adjoint en 1961; et je pense que ceux qui ont 
travaille autour de ce titre ont tire au clair la necessite de readapter 
les canons et prescriptions ecclesiastiques concernant le jefine. 
L'eminent delegue de l'Eglise de Roumanie a rapporte precedemment 
que, 20 ans apres, les besoins entrevus par les saints hierarques et les 
predecesseurs des participants ici reunis semblent ne plus exister; je 
pense personnellement qu'ils demeurent. Mais si nous renongons au 
titre «readaptation» applique egalement aux besoins actuels de l'Eglise 
et que nous voulons le remplacer par le titre «importance», je trouve 
preferable personnellement de supprimer tout le titre et d'insister sur 
l'importance de l'institution du jefine avec le titre suivant que je me 
permets de vous proposer: «L immuabilite de l'institution du jeune et 
l'immuabilite des canons et des prescriptions ecclesiastiques le concernant». Et 
j'explique pourquoi: dans la mesure ou nous ne jugeons pas necessaire 
une modification et ou nous restons fideles a la tradition des peres, 
aux canons, a tout ce qui a ete codifie... cela n'exige pas de discussion, 
puisque nous assurons que l'institution du jefine est immuable et que 
l'Eglise erseignante nous enseigne qu'il faut observer les jefines. Par 
consequent, il n 'y  a plus besoin de mettre en evidence dans le titre «la 
necessite d'observer le jeune».

Le metropolite de Dimitrias: Emin. President, l'histoire de l'Eglise
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offre la certitude que les saints Conciles de l'Eglise ont promulgue de 
saints canons en s'en referant et en s'attaquant a de reels problemes 
diachroniques de la vie de l'Eglise. Par consequent, dans la question qui 
nous occupe, nous devons aussi examiner si et dans quelle mesure elle 
repond a un probleme contemporain. Et si cette condition ne se presente 
pas, je pense qu'il n'y a aucune raison pour que le saint et grand Concile 
s'occupe d'une question remontant aux origines et resolue par avance. En 
choisissant le titre «Readaptation des prescriptions ecclesiastiques concernant 
le jeune», la Iere Conference panorthodoxe de Rhodes avait certainement en 
vue de changer, par decision conciliaire, lu systeme regissant l'institution 
du jefine au sein de l'Eglise orthodoxe. Autrement en a voulu la Iere 
Conference panorthodoxe preconciliaire, laquelle, jugeant apparemment 
qu'il n'y avait aucune necessite aujourd'hui de readapter les prescriptions 
concernant le jefine, a decide d'ajouter le sous-titre sur l'importance de 
l'institution du jefine et son observance aujourd'hui, sous-titre repris par 
les autres Conferences et par la Commission interorthodoxe preparatoire 
de fevrier dernier. Je pense que la Commission a bien fait d'ajouter ce 
sous-titre et qu'on a raison aujourd'hui de faire de ce sous-titre le titre du 
texte ; nous assistons en effet aujourd'hui - ou plutot l'Eglise se trouve 
confrontee - a une mise en doute de l'importance de l'institution du jefine 
a l'epoque actuelle. C'est pourquoi je pense que le titre «L'importance de 
l'institution du jeune» doit etre conserve. Car l'accent y est mis, a mon 
humble avis, sur l'importance de l'institution du jeune. Aujourd'hui, 
de nombreux fideles se demandent s'il faut observer le jefine ou non. 
Et l'Eglise fait bien, me semble-t-il, de reaffirmer une fois encore, mais 
officiellement cette fois, la position immuable de l'Eglise orthodoxe 
selon laquelle le jefine est bien une institution sacree et, en tant que telle, 
est importante pour la vie spirituelle des fideles. Quant au deuxieme 
membre du sous-titre, celui se rapportant a l'epoque actuelle et a l'usage 
de l'economie, il n'est que d'importance secondaire, car il va de soi que 
l'institution de l'economie est en vigueur dans l'Eglise, et il n'y a aucune 
raison particuliere de repeter ici que ce droit existe. Par consequent, a 
mon avis, l'accent doit etre mis sur l'importance de l'institution du jefine, 
car c'est elle qui est mise en doute aujourd'hui et c'est sur elle, par-la 
meme, que l'Eglise est appelee a se prononcer.

Le President: Je remercie tous les freres qui ont pris la parole. 
J'aimerais resumer l'ensemble de la discussion et dire que, d'apres ce que 
je comprends, il existe deux points de vue qui ne s'opposent pas l'un a 
l'autre, mais dont l'un aboutit a une formulation plus concise. Le titre 
«L'importance de l'institution du jeune et son importance a l'epoque actuelle 
(ou dans le monde actuel)» a ete soutenu par le metropolite de Dimitrias 
et, avant lui, par le metropolite de Corinthe, les professeurs Photiadis 
et Phidas ainsi que d'autres orateurs. Le second titre est: «Le jeune et
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son observance aujourd'hui (ou dans le monde actuel)». A ce choix se sont 
ranges les metropolites du Banat, de Kiev et de Beyrouth, ainsi que le 
professeur Zissis et d'autres orateurs. Nous sommes en face de deux titres 
differents qui ne s'opposent pas, mais dont l'un est d'une formulation 
plus concise. Par consequent, si vous le desirez, nous pourrions confier 
le soin a la Commission de choisir entre ces deux titres pour en referer 
ensuite a l'Assemblee pleniere. Sinon, decidons ici lequel des deux titres 
convient.
L'Assemblee demande que le titre soit choisi lors de la presente seance.

Le President: Dans ce cas, freres, je repete les deux formulations. 
La premiere est: «L'importance de l'institution du jeune et son observance a 
l'epoque actuelle (ou dans le monde actuel)». Je pense que ce titre est assez 
satisfaisant. Allons-nous le mettre aux voix ou non?

Le metropolite de Carthage: Si vous le mettez au vote, je desire 
savoir s'il s'agit d 'une question de fond ou de procedure. S'il s'agit de 
procedure, vous le pouvez. Sinon, vous ne le pouvez pas.

Le President: II s'agit par principe d'une question de procedure, 
mais il serait preferable que nous parvenions a un  accord sans avoir 
recours au vote.Je propose que la Commission dispose de ces deux 
propositions et qu'elle se prononce sur ce qu'il faut faire.

Le plenum est d'accord.
Le President: Le theme du jeune n'a pas ete epuise ce soir. Nous 

y reviendrons demain en premier pour entendre a ce sujet toutes les 
remarques des participants.

La seance est levee.
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IIe JOUR DES TRAVAUX
(Jeudi 30 octobre 1986)

Seance du matin (09.15- 10.30)

Apres la priere habituelle. Le President: Nous poursuivons 
aujourd'hui la discussion sur les quatre documents a notre disposition. 
Avant de commencer nos travaux, j'aimerais saluer parmi vous S.E. 
l'eveque Nifon de Ploesti, membre de la Delegation de l'Eglise de 
Roumanie. Bienvenu parmi nous, frere. Hier, peres et freres, nous avons 
acheve la discussion sur le titre du premier texte, celui concernant 
le jefine. Deux des propositions existantes ont ete transmises a la 
Commission qui devra etudier la question et choisir soit la formulation 
breve soit celle plus longue. Ensuite, les propositions de la Commission 
seront reprises et nous nous prononcerons a ce sujet. La discussion 
sur la question du jefine n'est pas achevee pour autant, certains freres 
et peres desirant s'exprimer plus longuement sur le texte. C'est le 
metropolite de Dimitrias qui a la parole.

Le metropolite de Dimitrias: Emin. President, j'aimerais 
souligner par deux observations la nature theologique de la question 
du jefine, et je me refere au § 1 du texte: il dit que le jefine est immuable 
(αμετάβλητος), qu'il ne peut etre aboli. Ce terme a fait l'objet d'une 
discussion au sein de la Commission, comme m'en a informe S.E. 
le Secretaire, et on a dit qu'il se rapportait a l'institution et non a 
l'observance. Je pense cependant que le probleme subsiste et que le 
terme «αμετάβλητος»  est plutot mal choisi. Je propose de le remplacer 
par: «constitue une institution sacree de l'Eglise». Avec cette formulation, 
je pense que nous surmontons la difficulte causee par l'emploi du 
terme «αμετάβλητος», terme qui est en contradiction, comme il a ete 
deja signale, avec le recours a l'economie a propos d'une institution qui 
est immuable. Voila ma premiere remarque.

Ma seconde remarque concerne le passage du § 4 ou est cite 
saint Gregoire Palamas et qui laisse l'impression que le jefine est une 
condition de salut. Je ne suis pas digne de juger le saint Pere, mais je 
pense que la formulation est exageree. Elle me laisse l'impression que 
le jefine est erige a la hauteur du saint Bapteme, dans la mesure ou le 
Bapteme divin est l'image de la mort du Seigneur et de sa Resurrection. 
En employant la meme terminologie pour le jefine, je crains qu'on 
n'arrive a quelque malentendu. Je propose donc que la Commission 
etudie en particulier ce § 4 pour eviter un  eventuel malentendu et la 
formulation exageree de cet aspect du jefine. Je pense que le jefine ne 
constitue pas une condition de salut, comme l'est le Bapteme divin, et 
par consequent qu'il ne faut pas formuler la chose comme elle l'a ete.
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Je vous remercie.
Le President: Je pense que les propositions et amendements 

presentes ici doivent etre tres exactement notes par le Secretaire et 
transmis a la Commission pour qu'elle en tienne compte. Je pense qu'il 
s'agit la de la procedure a suivre.

Le metropolite du Mont-Liban: Monseigneur le President, ce 
texte me semble devoir etre developpe dans deux directions. D'abord 
dans la direction proprement spirituelle ou mystique, si vous voulez, 
le fondement, et puis dans la direction plus pratique. Les fondements 
du jefine qui ont ete donnes ici sont bibliques, certainement, mais nous 
n'avons la que les numeros des versets. Or il s'agit la de presenter 
un texte non seulement aux orthodoxes mais egalement aux autres 
chretiens, a certains chretiens qui contestent le jefine. Nous avons donc 
besoin d 'un  plus grand equilibre entre les passages bibliques et les 
textes patristiques. A noter qu'on ne fait que citer les Peres simplement. 
Je dirais que nous commengons a fonder le jeune uniquement avec 
saint Basile, c'est-a-dire au IVe siecle, tandis que nous avons des le IIe 
siecle chretien un fondement qui n'est pas du tout connu ici. C'est le 
fondement du partage. Les chretiens, disait un apologiste du IIe siecle, 
quand ils trouvent que l'un  d'entre eux est pauvre, s'abstiennent de 
manger et donnent a cette famille l'argent necessaire. Cela est un 
fondement dans les textes du IIe siecle. Donc, si vous voulez, pas 
seulement l'aspect ascetique individuel, mais l'aspect plus social, 
l'aspect qui est en relation avec les pauvres.Je pense aussi qu'il y a dans 
le triode un aspect qui n'a pas ete accentue et qui est celui du retour au 
paradis. Le jefine etant un  retour au paradis dans ce sens qu'Adam ne 
mangeait pas, ne tuait pas les animaux. Il y a donc dans le jefine une 
reconciliation avec tout le cosmos, il y a une pratique de non-violence. 
Elle n'a pas ete accentuee dans les livres, mais elle est la dans certaines 
lectures du livre du Triode.

Finalement, une remarque pratique. On nous promet de parler 
des prescriptions ecclesiastiques concernant le jefine, mais on ne fait 
que parler des differents jefines de l'annee. Aucune prescription. On ne 
dit pas de quoi on s'abstient, ce qu'on mange et ce qu'on ne mange pas. 
Dans les pays mediterraneens, nous mangeons les fruits de mer : quand 
cela est-il entre dans la pratique? Les Russes mangent du poisson : cela 
est-il conforme aux regles de l'abstinence? Un autre probleme est celui 
du mariage. Il est un temps ofi il est interdit de celebrer des mariages. 
Nous connaissons les fondements anciens de cela, l'abstinence etant 
complete pendant la quarantaine du Careme. Qu'est-ce que nous 
gardons de cela ? Est-ce que nous sommes tres stricts la dessus? Si 
nous parlons de «prescriptions ecclesiastiques concernant le jefine», 
parlons de tout cela en detail, ne disons pas seulement les principes.
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Si nous voulons regler des problemes concrets, il s'agit reellement de 
developper ce texte et dans son ressourcement spirituel et dans son 
etendue pratique. Merci, Monseigneur.

Le President: Je remercie le metropolite du Mont-Liban pour 
sa contribution. Permettez-moi de reconnaitre que j'ai une petite faute 
a me reprocher. Je distingue parmi vous la presence du reverend 
professeur Ion Bria, de la Delegation de l'Eglise de Roumanie et du 
professeur Bouevsky, de la Delegation de l'Eglise de Russie. Bienvenus 
parmi nous.

Le metropolite de Paphos: Saint President, qu'il me soit permis 
de n'en rapporter au titre du texte sur le jefine. Ce titre, en effet, ne 
s'accorde pas avec le texte. Il y a une erreur. Mais je crois humblement 
que l'erreur ne se trouve pas dans le titre, mais ailleurs. Les peres qui 
nous ont precedes, en 1961, ont abouti a ce titre parce qu ils jugeaient 
necessaire une readaptation en ce qui concerne le jefine. Aujourd'hui 
nous disons qu un  tel changement n'a pas lieu d'etre. La se trouve 
l'erreur. Je pense que le probleme a existe, existe et continuera d'exister 
si nous n'abordons pas le probleme de maniere correcte. Qu'il me 
soit permis de dire qu'apres notre depart d'ici en fevrier dernier, 
lorsque avec le professeur Mitsidis nous avons fait notre rapport au 
Synode de l'Eglise de Chypre et avons lu le texte. Sa Beatitude s'est 
adressee a nous et nous a dit au nom aussi de l'ensemble du Synode: 
«Le texte est tres beau. Cependaint, je ne vois aucun moyen pratique de 
resoudre le probleme». Et avec scepticisme et un  certain chagrin, il a 
demande: «L'Orthodoxie aujourd'hui ne peut- elle resoudre les problemes 
qui la preoccupent?» Et a notre depart pour Geneve avant-hier, il nous 
a charges de vous faire part ici de l'inquietude de l'Eglise de Chypre 
de voir que la Conference panorthodoxe est incapable d'affronter 
correctement certains problemes qui preoccupent l'Eglise du Christ 
dans son ensemble. Personnellement, en tant qu'eveque de l'Eglise du 
Christ, je constate qu'un probleme se pose. Nos ouailles, tout en etant 
vertueuses dans leur majorite et en basant leur vie sur les vertus, ne 
jefinent cependant pas. Il n 'y  a qu'une petite partie de notre troupeau 
qui jefine. Devons-nous etre indifferents au reste du troupeau? Nous 
avons le devoir de partir a la recherche de la brebis egaree. Nous 
devons nous interesser davantage a ceux qui ne jefinent pas, aux brebis 
faibles et egarees. Le Christ a abandonne momentanement les quatre- 
vingt dix-neuf brebis pour se consacrer a la centieme. Il est parti a la 
recherche de la centieme. Allons-nous nous desinteresser des quatre- 
vingt dix-neuf brebis?

Et si nous-memes, a la tete du troupeau, souvent ne jefinons 
pas, comment notre troupeau jefinera-t-il? Est-il meilleur que nous ou 
fermons-nous les yeux? Je veux etre sincere, je crois que le probleme
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existe. Si nous ne pouvons trouver aisement une solution-et il n'existe 
aucune solution aisee- il est preferable de faire l'aveu de notre incapacite, 
de dire que le probleme n'est pas resolu, car nous allons scandaliser 
nos freres. Peut-etre faudra-t-il introduire un  paragraphe a ce sujet et 
je suis d'avis de garder le titre pour montrer qu 'un probleme se pose et 
qu'il n'a pas ete resolu. En venant ici, je ne pense pas que nous soyons 
les representants de nous- memes. Je pense que notre creur devrait 
battre au rythme de celui de notre peuple. Avons-nous meme pris le 
pouls de notre peuple? Savons-nous ce que veut le peuple ou nous 
trouvons-nous face a lui au lieu de nous trouver parmi notre peuple. 
Je crois que nous sommes venus ici sans connaitre le pouls de notre 
peuple. Nous n'avons pas pris garde a sa voix, nous ne l'avons pas 
ecoutee. En conclusion, j'aimerais que le titre reste le meme, car ce n'est 
pas la que se trouve l'erreur. Merci.

Le professeur Phidas: Emin. President, j'ai suivi les propos 
developpes par S.E. le metropolite de Dimitrias et je pense que 
le probleme qu'il a souleve dans sa premiere remarque a sa source 
principalement dans le seul texte grec. La remarque que je ferai 
n'est donc valable ni pour le texte frangais ni pour le texte russe. Le 
mot «αμετάβλητος» dans le texte grec pourrait heurter certaines 
sensibilites, comme elle l'a fait pour le metropolite de Dimitrias. Je 
pense connaitre un  remede pour le texte grec, lequel n'entrainerait pas 
de changement dans la traduction. Je tiens cette solution du professeur 
Photiadis qui a propose de remplacer le terme «αμετάβλητος»  par le 
terme «ακάλυπτος»  (indissoluble) dans le texte grec. La correction 
nous faciliterait grandement les choses et je pense que le metropolite 
de Dimitrias ne s'y opposera pas. Dans la deuxieme partie de ses 
observations, concernant le passage de saint Gregoire Palamas, le 
Metropolite intervient sur le plan theologique. Je pense, que ce passage 
n'amene pas a confondre le caractere du Bapteme et celui du jefine. 
Le terme «σύμφυτος» (un seul etre) est un  terme neutre et prend son 
contenu dans la reference theologique qui est faite au mystere, a la vie 
spirituelle, etc. Sur ce point, la pensee de saint Gregoire Palamas est 
claire et elle s'inscrit au creur de la theologie du jefine. Et je ne crois pas 
qu'elle prete a confusion parce qu'elle relie theologiquement le jefine en 
tant que combat spirituel avec la Croix, avec la Passion du Christ. Par 
le jefine, selon Gregoire Palamas, le fidele vit apres le Bapteme la vie en 
Christ, la vie qui lui a ete donnee par le Bapteme. Il vit egalement par le 
jefine la soumission du nouvel Adam qui rachete la desobeissance de 
l'ancien Adam. Voila quel est le cycle theologique de la vie spirituelle 
du fidele dans la vie religieuse de l'an du Seigneur. Par cette connexion 
theologique, le jefine entretient une relation de typologie particuliere 
avec la Croix du Seigneur. Le passage de Palamas relie «σύμφυτος»,
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«un seul etre» avec la Croix et la Passion du Christ, «un seul etre avec 
le Seigneur dans sa Passion». Et le jeune est effectivement participation 
a l'obeissance du Christ qui trouve son aboutissement sur la Croix, 
tout particulierement en ce qui concerne le jefine du Grand Careme. 
En ecrivant ce passage, Gregoire Palamas codifie toute la theologie 
patristique. Il est dommage de renoncer a cette theologie du jefine, 
alors que nous ne pouvons pas nier que le jefine possede egalement 
un caractere soteriologique. Le jefine revet un  caractere soteriologique, 
car le fidele est appele a vivre la vie du Christ, et le Christ jefinait. Le 
fidele ne peut pas ne pas observer au moins le jefine du Grand Careme, 
que le Seigneur a observe. En ce sens, la reference est de caractere 
soteriologique. Ainsi apparait-elle dans la tradition patristique, ainsi 
a-t-elle ete confirmee dans les canons des Conciles recumeniques de 
l'Eglise. En ce sens, je pense que ce passage, loin d'introduire une 
confusion avec le Bapteme, presente la forme codifiee de l'ensemble 
de la theologie patristique relative au jefine, du moins celui du Grand 
Careme, auquel se rapporte l'extrait de saint Gregoire, tire d 'un  sermon 
pour un dimanche du Grand Careme. Voila ce que je voulais dire pour 
faciliter le travail de la Commission.

Le professeur Anagnostopoulos: Emin. President, je ne voudrais 
pas en tant que conseiller occuper l'attention du plenum avant les 
delegues, mais si j'ai demande la parole, c'est parce que le metropolite 
de Dimitrias et le metropolite du Mont-Liban ont effleure la question 
patristique en demandant d'enrichir le texte avec des passages tires des 
Peres. En effet, a la lecture de ce texte, on constate que n 'y  figurent que 
tres peu de passages patristiques pouvant renforcer la foi de l'Eglise 
en l'institution du jefine. Et quand on considere que l'enseignement 
patristique etait beaucoup plus liberal que le point de vue que je vois 
prevaloir aujourd'hui ici meme, je pense qu'il serait preferable de faire 
mention de ces passages pour voir comment, effectivement, sur la base 
de cet enseignement patristique, s'est formee la tradition de l'Eglise. 
J'en viens a ce qu'a dit S.E. le metropolite du Mont-Liban. Nous avons 
effectivement passe sous silence dans le texte l'epoque des IIe et IIIe 
siecles, en commengant par ce qu'on appelle les Peres apostoliques 
pour en arriver aux apologistes et ensuite aux grandes figures des Peres 
de l'Eglise. Le metropolite du Mont-Liban a raison de dire qu'a cette 
epoque le jefine etait considere comme une institution par laquelle les 
fideles etaient obliges de pratiquer la charite et l'amour du prochain. 
Et ceci se fonde sur la parole prophetique d'Isaie en 58, 4-10, passage 
sur lequel les Peres apostoliques tout autant que Basile le Grand et 
Jean Damascene fondent leur point de vue. Il s'agit de Barnabe qui 
rapporte en traduction tout le texte d'Isaie. C'est pourquoi je propose 
qu'au § 3 - ofi est cite le stichere du mercredi de la Ieme semaine du
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Grand Careme - on etablisse clairement que le texte est tire d'Isaie. Tous 
les Peres apostoliques, ainsi que ceux qui les ont suivis, soutiennent 
l'enseignement sur la question de la charite, se basant en cela sur le 
texte prophetique d'Isaie, en arrivant meme a dire comme Basile le 
Grand a propos de l'institution du jefine: «C  est Isaie qui nous a fait 
connaitre la grace du jeune en rejetant la maniere de jeuner des Juifs et en 
nous montrant en quoi consiste le vrai jeune. Ne passez pas votre jeune en 
disputes et en querelles, mais deliez toute, chaine d'iniquite ». Voila le point 
de vue des Peres. En faisant mention des apologistes, le metropolite 
du Mont- Liban pensait a Aristide disant que si nous voulons jefiner, 
nous devons donner ce que nous ne consommons pas aux pauvres.

J'en viens au § 4 auquel se sont referes le metropolite de 
Dimitrias et le professeur Phidas. Je pense effectivement que ce 
paragraphe doit etre enrichi, car en ce qui concerne le jefine de quarante 
jours du Seigneur, Gregoire Palamas n'est pas a meme de representer 
l'ensemble de la tradition patristique. Nous avons avant lui Basile le 
Grand et Jean Chrysostome qui expliquent exactement pourquoi le 
Seigneur jeunait. Je m 'en refere a ce texte ici, en vous rappelant que 
Basile le Grand et Jean Chrysostome disent tous deux que Jesus Christ 
a jeune pendant quarante jours et que par ce combat contre le diable il 
nous a donne l'exemple du jefine pour que nous y soyons pares. Et a 
l'exemple de Basile le Grand, Jean Chrysostome declare que le Seigneur 
a jeune quarante jours non par necessite, mais pour nous enseigner le 
jeune. Possedant donc ces deux passages selon lesquels «notre Seigneur, 
affermissant par le jeune la nature humaine qu'il a prise pour nous, s'est ainsi 
expose dans cette chair aux attaques du diable et nous a enseigne le jeune», je 
pense que nous pouvons introduire dans ce paragraphe les points de 
vue de Basile le Grand et Jean Chrysostome avant celui de Gregoire 
Palamas. Je voudrais encore ajouter quelque chose a propos du dernier 
paragraphe du texte, a propos de la preparation a la sainte Eucharistie. 
C'est sur ce point que l'Assemblee doit porter la plus grande attention. 
Car nous devons tirer au net la question du jeune dit eucharistique. 
Je le dis, car la question a beaucoup d'importance dans la tradition 
patristique. En lisant Jean Chrysostome, nous nous rendons compte 
qu'il ne voit pas dans le jefine du Grand Careme un  jefine rattache a la 
fete de Paques - qui est, dit-il, une fete joyeuse - mais un  jefine pour nos 
peches, afin que nous soyons prets a recevoir la sainte Communion. 
Par consequent, nous ne pouvons pas ignorer la tradition patristique 
sur ce, point non plus. Je vous remercie.

L'eveque de Wroclaw: Emin. President, j'ai assez longtemps 
hesite a prendre la parole, d'autant plus que le texte m'etait deja connu. 
Mais j'ai decide quand meme de partager avec vous mes quelques 
remarques dans l'espoir que ces remarques faciliteront le travail de
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la Commission, d'autant plus que moi-meme je suis dans une autre 
Commission. Je procederai en trois temps: d'abord des remarques 
generales, ensuite une remarque pratique, enfin deux observations 
de detail. Une remarque generale: le texte qui est propose ici a la IIIe 
Conference panorthodoxe preconciliaire est sans doute un  bon texte. 
Il contient tout ou, pour etre plus exact, presque tout, mais en meme 
temps cela ne suffit pas. J'ai deja ressenti cela en fevrier ; et maintenant 
j'ai entendu dire par certains que si finalement nous adoptons le texte 
tel quel, nous n'aurons rien change, rien apporte de nouveau. Hier 
j'ai entendu de tels avis parmi les participants. Il faut avouer que j'ai 
approuve le document avec force ; cependant je suis oblige maintenant 
de changer un  peu d'avis. Pourquoi ?

J'essayerai de montrer par quelques exemples concernant la 
ligne directrice de notre texte que dans ce texte tout est correct mais 
qu'il y manque quelque chose. Il me semble que dans le texte il y a 
une certaine tendance a attribuer une signification enorme et meme 
absolue au jefine. Le jefine n 'y  est pas presente comme l'instrument 
pour la perfection de la vie spirituelle, mais apparemment comme une 
fin en soi. Je pourrais donner ici quelques exemples. A la fin du § 5, 
nous lisons: «Tous les autres ne doivent pas abandonner - selon la conception 
orthodoxe concernant la vie spirituelle - le bon combat du jeune...» Je lis 
aussi la phrase suivante: «Car il est impossible d'acceder a la vie spirituelle 
orthodoxe sans le combat spirituel du jeune». Ici j'ai un  sentiment ambigu. 
D 'un cote, c'est exact. Certes, le Seigneur a dit: «Ce genre de demon ne 
peut s'en aller, sinon par la priere et le jeune» (Mt 17, 21). Mais en meme 
temps, dans la Philocalie, chez les Peres de l'Eglise, chez les Peres 
du desert - qui sans doute eux-memes jefinaient comme nous ne le 
faisons pas, du moins nous qui vivons dans le monde - nous trouvons 
souvent l'idee que le jefine peut meme etre une raison de chute, parce 
que le jefine peut etre cruel, qu'il peut conduire a la fierte, comme 
toute autre chose. Je pense que dans le texte, il nous est impossible 
d'omettre l'esprit du discours de saint Jean Chrysostome, que nous 
lisons a Paques: «Vous qui avez jeune et vous qui ne l'avez pas fait, rejouissez- 
vous aujourd'hui. La table est chargee, regalez-vous tous».Cela m'amene 
a la remarque suivante: nous peinons et nous travaillons depuis 
suffisamment longtemps deja sur ce theme. Cela n'est pas un  hasard, 
cela a ete ainsi dans l'Eglise ancienne, parce que le jefine etait lie a 
l'ecclesiologie - et je dirais meme aux fondements de l'ecclesiologie - et 
a la soteriologie ; et dans le texte, la ou nous parlons de soteriologie, j'ai 
presque l'impression qu'en jefinant nous pourrions etre sauves. Cela 
n'est pas tout a fait comme ga, parce que nous sommes deja sauves, 
et meme si nous jefinons et prions beaucoup, nous ne pouvons pas 
etre sauves par nos propres efforts. Notre Seigneur Jesus Christ nous
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sauve, et nous tentons a travers le jefine d'acceder et de nous ouvrir au 
salut que le Christ a donne a tous. Naturellement le jeune est aussi lie 
a la relation avec notre corps et a la relation avec le monde exterieur.

Ce que le metropolite du Mont-Liban a dit sur le retour au 
paradis est tres important, et peut-etre la Commission trouvera-t-elle 
la possibilite de l'incorporer d'une fagon ou d'une autre dans le texte. 
Il serait sfirement bien pour nous de nous abstenir de consommer non 
seulement de la viande d'animaux, mais aussi du poisson. Il serait 
normal de manger seulement des vegetaux ou - comme cela est dit 
aussi dans le livre de la Genese - des fruits ; sainte Marie l'Egyptienne, 
par exemple, - ainsi que d'autres saints - prenait probablement tres peu 
de nourriture. On lit dans sa vie que saint Zosime lui avait apportee 
differents aliments et elle n'avait pris que trois grains de riz. Nous 
ignorons comment elle se nourrissait. C'est cela le retour au paradis. En 
meme temps, nous savons que dans l'Eglise ancienne le jefine etait un 
grand combat et que l'Eglise a institue des canons astreignants comme 
celui qui disait que le fait de gofiter de la viande est un  mal en soi et 
eloigne de l'Eglise. Nous avons de tels canons. Je pense que dans le 
texte que nous avons sous les yeux il serait possible de faire quelques 
restrictions dans ce sens afin de prendre en consideration l'histoire du 
jefine. Nous disons que le jefine de Noel a evolue graduellement a partir 
d 'un  jefine plus severe d 'un  ou trois jours au debut pour preparer la 
fete de la Nativite du Christ. Voila les quelques remarques generales, 
il y a naturellement d'autres mais je ne voudrais pas abuser de votre 
attention. J'en viens maintenant a une proposition. J'ai ete tres emu 
par ce qu'a dit le metropolite de Paphos. Il a parle tres ouvertement 
et je pense qu'il exprimait certainement l'opinion de beaucoup de 
laics, d'eveques et de pretres. Ce serait peut- etre une solution a la 
question que de joindre au document un appendice qui parlerait des 
conditions climatiques et geographiques touchant le jefine. Cela est 
deja mentionne dans le texte, mais il faudrait le developper.

Un troisieme point, tres brievement. Il s'agit de deux details au 
§ 6 et au § 8. Dans le § 6, nous disons: «Sur les traces des saints Peres, elle 
garde inchanges, comme avant, les prescriptions apostoliques...» Je voudrais 
proposer qu'on dise ici: «L'Eglise garde inchanges, comme avant, les 
prescriptions apostoliques...» et qu'on supprime le debut: «Sur les traces 
des saints Peres, elle...». Pourquoi ? Nous utilisons le terme Eglise 
toujours dans un  double sens: l'Eglise comme Corps divin, comme 
Epouse du Christ, infaillible, et l'Eglise dans le sens d'Eglise locale, 
dans son aspect terrestre. C'est en prenant la premiere signification 
qu'on pourrait dire que les saints peres suivaient l'Eglise.

Dans le § 8, il y a une citation: l' Eglise, qui «ne desire pas la mort 
du pecheur, mais sa reintegration et sa vie...». Cette citation concerne le
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Christ, Dieu. Nous l'avons appliquee ici a l'Eglise. Je ne pense pas que 
cela soit juste. H est necessaire ici de trouver une autre formulation. 
Ce sont des termes applicables a Dieu mais pas a l'Eglise. Il y a une 
difference subtile, mais neanmoins une difference. Je vous remercie de 
votre attention et je vous prie de m'excuser.

Le metropolite de Carthage : Emin. President, je serai bref dans 
la mesure du possible, mais je fais appel a votre indulgence et votre 
amour. Il est vrai qu'il me faut etre sincere. Je connais le combat que 
nous avons mene pour preparer ce texte, et pour cela je vous dirai 
que j'etais bien sfir pret a l'accepter. Vous me demanderez pourquoi. 
Parce que figure dans le texte le mot «economie» et qu'il me donne peut- 
etre le droit de dire a celui qui vient communier: «Viens, car il est midi 
moins cinq. Tu n'as pas jeune. Cela ne fait rien. Communie, le Christ le veut. 
Nous hommes t'avons impose des canons, nous voulons entraver ta liberte 
et nous en sommes venus a faire du jeune la privation de certains aliments, 
alors que le jeune n'est pas privation de certains aliments. C'est la privation 
de nombreux aliments, c'est la frugalite, c'est la temperance, ce ne sont pas 
de prescriptions ni de reglements humains, mais divins». Cela seul face a 
ce texte tranquillisait ma conscience. Comme l'a dit le metropolite de 
Paphos, nous n'apportons aucune reponse aux problemes de notre 
temps. La vie change et les hommes sont differents ; ce ne sont plus les 
hommes d'autrefois. Nos jeunes sont differents. Nous ne leur offrons 
aucune reponse. Nous croyons tout savoir et pouvoir resoudre les 
problemes avec les canons d'une epoque disparue. Nous devons faire 
preuve d 'un  peu d'audace et de courage. Le jefine est necessaire, cela 
ne fait aucun doute. Mais il ne resout pas le probleme de l'homme 
contemporain qui cherche quelque chose de plus. Et il le cherche par le 
caractere social qu'il donne au jefine. Le noir ne mange pas, le jaune ne 
mange pas : ils sont pauvres! Ne mange pas beaucoup et donne ! Nous, 
nous disons de manger des olives. Est-ce la une solution? Je ne le crois 
pas. Ce sont la les points de vue d'une autre epoque et d 'une autre 
societe qui veut Dieu tres pres d'elle. Aujourd'hui la societe veut saisir 
Dieu, et le saisit par une voie tres differente, a l'aide d 'une revolution 
sociale qui changera le monde et resoudra ce que ne saurait resoudre le 
jefine tel que nous le professons. La solution est dans l'amour, dans le 
sacrifice, dans l'egalite, dans le fait de partager avec l'autre tout ce que 
j'ai. Pas seulement des olives, mais aussi de la viande. Pas seulement de 
la viande, mais aussi des olives.

Les Eglises autrefois ont propose quels jeunes devaient etre 
abolis et quels jeunes devaient etre assouplis. Nous avons abandonne 
tout cela. Et les memes Eglises reviennent aujourd'hui pretes a accepter 
ce texte pour que nous puissions dire que nous sommes unanimes. 
Ce n'est pas en etant unanimes que nous repondrons au monde, et
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c'est un  fait grave. Je comprends les difficultes de l'Eglise. J'interroge 
cependant chacun de nous: repondons-nous au probleme de notre 
epoque avec ce texte? Je ne le crois pas. Pardonnez-moi donc le ton 
que j'ai pris. Peut-etre fais-je erreur. Je parle pour moi-meme, en tant 
qu'homme, parce que je crois que tout eveque est oblige de dire ce 
qu'il ressent et de demander pardon aux autres s'il fait erreur. Je vous 
prie de m'excuser.

Le President: Merci beaucoup pour le ton que vous avez 
employe, ton qui ne donne pas seulement a vos propos leur couleur 
mais aussi une orientation et nous fait au moins prendre conscience de 
nos responsabilites ! Je repete que la parole est a l'Assemblee et non a 
nous en tant qu'individus.

Le metropolite de Sliven: Beaucoup de choses ont ete dites sur 
le jefine et je vois que nous touchons au fond de la question. J'aimerais 
dire simplement quelques mots sur la severite du jeune dont nous ne 
parlons pas dans notre texte. Les saints Peres a differentes epoques ont 
repete a leurs ouailles l'importance et la severite du jefine. Quand nos 
fideles prendront connaissance du texte, ils seront surpris en constatant 
que nous ne disons rien a propos du jefine des moines. Ils ne pourront 
meme pas comprendre a travers les lignes du texte s'il y avait a notre 
epoque des moines qui observaient le jefine avec exactitude et severite. 
C'est pourquoi, a mon humble avis, il faudrait ajouter quelque chose a 
propos de la severite du jefine observe aujourd'hui par les moines. Je 
vous remercie.

Le President: Je me rappelle, freres, que le premier texte de 1971 
comportait un  paragraphe special a propos de la severite du jefine et 
de la necessite pour les moines. Mais l'histoire va de l'avant, des idees 
peuvent surgir, d'autres disparaitre.

Le metropolite de Peristerion: Emin. President, je suis tres 
triste de la discussion qui vient d'avoir lieu. Car la plupart d'entre 
nous ont participe et a la IIe Conference panorthodoxe preconciliaire et 
a la Commission interorthodoxe preparatoire, lorsque la question du 
jefine a ete posee et discutee. Et nous redisons aujourd'hui des choses 
qui ont deja ete dites alors; nous revenons aux memes problemes ; 
et j'ai l'impression que nous menons la IIIe Conference panorthodoxe 
preconciliaire vers la meme impasse ou etait parvenue la IIe Conference 
panorthodoxe preconciliaire.

Dans la mesure ou nous sommes tous d'accord a propos du 
jefine, le jefine est, je pense, «jeune de la raison», comme dit Clement 
d'Alexandrie. Par consequent, que les liberaux, parmi lesquels je me 
range sur la question du jefine, comprennent les conservateurs qui 
partagent un  autre point de vue sur le jefine et font face a certains 
problemes avec leur troupeau. Nous ne pouvons pas imposer nos vues
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aux autres et leur dire : voila la voix de l'Eglise. Chaque eveque a sa 
voix. C'est precisement pour cela que la Commission interorthodoxe 
preparatoire a trouve comme modus vivendi la pratique du jeune 
selon l'economie ; ce qui permet a un eveque ou une Eglise liberale de 
pratiquer le jefine sur la base des necessites actuelles et a un eveque 
aux principes conservateurs de le pratiquer selon la tradition ancienne 
des peres. Par consequent, Emin. President, nous ne faisons rien de bon 
ni de constructif en poursuivant cette discussion. Je ferai une simple 
observation. Pour rendre le texte un peu plus moderne, je pense que 
l'institution du jefine ne s'impose pas aujourd'hui seulement pour des 
raisons pastorales, mais aussi pour des raisons corporelles. Nous qui 
vivons dans le monde occidental, savons qu'il y existe de nombreux 
instituts que les gens frequentent pour maigrir. Le jefine qu'impose 
l'Eglise aide aussi en cela. Ajoutons donc au § 1 ligne 10 «...la grande 
valeur du jeune pour la vie de l'homme en general, notamment pour sa vie 
spirituelle et son salut». Merci.

Le President: Je rappelle la aussi que l'application du jefine 
pour des raisons de sante figurait dans le texte de 1971, mais qu'elle ne 
figure plus dans celui-ci. Peu importe.

Le professeur Zissis: Emin. President, je rappellerai simplement 
que lors de la Commission interorthodoxe preparatoire, l'ensemble des 
participants - dont la majorite se retrouvent aujourd'hui ici meme -ont 
exprime leur admiration face a ce texte, et ont loue le fait qu'il ait reussi 
a ouvrir une voie moyenne entre la tradition de severite et l'observance 
heritee des peres, et les exigences de notre epoque, laquelle demande 
une reponse au probleme du jefine. Pour ouvrir une autre perspective, 
j'aimerais faire observer que nous ne donnons aucune reponse au 
monde aujourd'hui. Beaucoup l'ont deja dit, quelque chose manque 
dans ce texte. Je pense que ce que reclame le monde aujourd'hui -
S.E. de Peristerion l'a deja fait remarquer - ce que reclame surtout la 
societe de consommation et ce que peut lui offrir plus que toute autre 
Confession l'Eglise orthodoxe, c'est une approche ascetique de la vie. 
Si le christianisme a perdu de son dynamisme et de sa force, s'il s'est 
engourdi et qu'il ne peut agir sur le monde, c'est qu'il a cesse d'etre 
ascetique. Pensons un instant a l'exemple des Apotres, des Ascetes 
etc., pensons a la vie de toute l'Eglise orthodoxe, et nous constaterons 
que ce que nous devons souligner et ce qui constitue un message de 
salut pour le monde, c'est le caractere ascetique de l'Orthodoxie, cela 
meme qui fait l'excellence de notre texte.

A propos des remarques selon lesquelles les passages 
patristiques sont peu nombreux, ce qui entraine l'omission de certaines 
periodes, j'aimerais dire ceci: nous devons bien avoir a l'esprit que ce 
texte n'est pas un  traite sur le jefine. Il ne s'agit pas d'une recherche
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systematique a propos du jefine, et c'est pourquoi on a choisi les Peres 
les plus representatifs. On y a fait figurer egalement un  passage de 
la periode des apologistes (tire de la Didache) et un passage de saint 
Irenee de Lyon. Je pense que l'opinion des Peres occupe une place bien 
suffisante. Enfin, en ce qui concerne la signification du jefine comme 
retour au Paradis, ce qui peut ouvrir aujourd'hui des perspectives pour 
la protection de l'environnement, il en est fait mention dans le texte au 
§ 1 lorsqu'on dit que «le jeune a le meme age que l'humanite, car il a ete 
instaure dans le paradis». En ce qui concerne la dimension sociale de la 
charite, je me rappelle tres bien qu'elle ait fait l'objet de nombreuses 
remarques lors de la Commission interorthodoxe preparatoire et que 
c'est pour cela qu'on a ajoute au § 3 : « tout comme le jeune sans bienfaisance 
est nul» etc. J'en appelle ici aux participants en leur rappelant que ce 
texte trace une voie moyenne. Qu'on en reste bien conscient, comme 
l'etait la Commission interorthodoxe preparatoire.

Le metropolite de Kiev: Emin. President, je suis d'une part 
satisfait de cette discussion, mais de l'autre je suis perplexe comme 
le metropolite de Peristerion. Nous commengons a repeter la meme 
chose que nous disions a la Conference panorthodoxe preconciliaire 
precedente. La Commission du Saint-Synode de notre Eglise a 
etudie attentivement et en detail le texte propose par la Commission 
interorthodoxe preparatoire et nous avons trouve que le texte etait bon. 
Il est equilibre, il satisfait ceux qui pensent que le jefine doit etre severe. 
En outre, le texte donne la possibilite d'une approche plus douce et 
indulgente pour ceux des membres de l'Eglise orthodoxe qui, pour 
une raison ou pour une autre, ne peuvent pratiquer un  jefine aussi 
severe. Les Eglises ont la possibilite d'aborder le jefine avec une juste 
comprehension et avec indulgence envers les membres qui - comme je 
l'ai deja dit - ne peuvent pas jefiner strictement. Il me semble donc que 
nous ne devons pas trop nous eloigner du texte prepare. Le texte est 
bon, meme si on peut l'ameliorer et meme s'il est peut-etre necessaire 
de l'ameliorer. Pendant notre discussion, quelques-uns ont exprime 
de tres bons avis que nous poumons, selon moi, incorporer dans le 
document, mais toujours dans le sens d'une amelioration. Mais je ne 
voudrais pas que nous nous ecartions trop du texte prepare. Si nous 
ignorons ce texte et le remanions a nouveau je crains qu'il ne nous 
faille le transmettre a la IVe Conference panorthodoxe preconciliaire. 
Il ne faut pas oublier qu'il s'agit la d 'un  texte preparatoire et non d 'un 
traite theologique sur le jefine. De ce fait, il n'est pas possible que tout 
ce que les saints Peres, la Sainte Ecriture et l'Eglise entiere ont exprime 
sur le jefine y soit incorpore. Dans le present document on donne 
une direction, des positions fondamentales de l'Eglise orthodoxe 
sur le jefine et, de plus, le texte laisse la liberte aussi bien aux Eglises
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locales qu'aux peres spirituels et aux chretiens eux-memes. En fait, si 
le chretien orthodoxe se laisse guider par ce document, il comprend 
lui-meme qu'il faut jefiner et qu'il peut jefiner dans la mesure de ses 
moyens.

On parle ici de la reponse que le monde contemporain 
attend de l'Eglise orthodoxe et je l'ai compris dans le sens d 'un 
affaiblissement. Mais je dois vous dire que le monde contemporain 
s'attend a une approche differente, plus severe. Dans notre Eglise il 
existe parmi les jeunes une aspiration a renforcer le jefine, a lui donner 
une signification spirituelle, dans le sens ou l'Eglise orthodoxe l'a vecu 
pendant mille ans. La jeunesse arrive a cette conclusion sur la base du 
relachement spirituel qui existe dans notre monde d'aujourd'hui. Une 
autre remarque que j'aimerais faire: chers freres, nous ne devons pas 
nous laisser guider par les faiblesses humaines. Nous devons etre la 
lumiere du monde et je ne pense pas a nous en tant que personnes; 
mais l'Eglise doit etre la lumiere et le sel de la terre. Vous connaissez 
bien la parole qui dit que si le sel perd sa qualite, on le jette. Si l'Eglise 
perd le sel de sa doctrine, elle perdra, je le crains, toutes ces qualites 
et elle sera rejetee. L'influence que l'Eglise doit avoir sur ce monde 
ne doit pas seulement consister a le suivre, mais a l'illuminer, a lui 
donner des reponses, a le guider sur la voie orthodoxe. Cela est notre 
devoir et notre saint et grand Concile doit montrer cette voie. Nous 
ne devons pas etre troubles parce que quelques-uns uns seulement 
de gens nous soutiennent dans le monde. Au debut, les apotres n'ont 
pas ete soutenus par le monde, mais au nom de la verite, de la lumiere 
du Christ, ce sont eux - le sel - qui ont ete les vainqueurs. La majorite 
n'est pas toujours du cote de la verite. C'est pour cela que nous 
devons parvenir a formuler le document selon notre point de vue. La 
delegation de l'Eglise orthodoxe russe a quelques remarques a faire 
pour ameliorer le texte. Je ne les ferai pas ici, mais nous proposerons 
nos quelques corrections dans la Commission. Chers freres, au nom de 
notre collaboration et pour avancer dans notre travail, il faut prendre 
comme base le texte existant, l'ameliorer au sein de la Commission afin 
que la IIIe Conference panorthodoxe preconciliaire puisse l'adopter.

Le metropolite de Corinthe: Je n'ai rien a dire sur le fond. Je 
voudrais simplement parler d 'un fait qui m'a ebranle et me preoccupe. 
J'ai lu recemment dans les journaux qu'il existe en France une frange 
importante de la jeunesse qui croit et declare sans detour: nous sommes 
chretiens. Mais ils ajoutent: pas question que vous nous disiez ce que 
nous devons manger ou boire et ce que nous devons faire. Il s'agit la 
d 'un point de vue extreme et l'Eglise ne peut y souscrire. Je le rappelle 
simplement pour que nous ayons a l'esprit la question suivante: que 
pense l'homme d'aujourd'hui et comment eviter les nombreux interdits?
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De nombreux aspects plus positifs se presentent, et notre texte les a deja 
soulignes.

Le President: Je vous remercie, Emin. de Corinthe. Je crois que 
le point de vue commun des participants est que le texte est bien redige 
et qu'il est bien equilibre. Nous savons bien avoir tous reuvre en fevrier 
afin de parvenir a un texte qui serait accepte par notre Eglise. En partant 
donc du principe que le texte est equilibre et que nous ne sommes pas 
venue ici pour ecrire un nouveau texte mais pour ameliorer celui qui 
existe, la Commission peut prendre en consideration les nombreuses 
questions qui ont ete soulevees ici. Je resume les plus marquantes. On a 
dit qu'il fallait integrer l'enseignement paulinien et donner a la question 
du jefine sa dimension paulinienne. On a discute pour savoir si le terme 
«αμετάβλητος» (qui ne peut etre aboli) suffisait ou s'il fallait en employer 
un autre, et on a propose d'employer le terme «ακάλυπτος» (indissoluble) 
et je pense que la Commission aura peut-etre a s'occuper serieusement 
de la question. En ce qui concerne le passage de saint Gregoire Palamas, 
je suis d'avis qu'on en a assez discute et qu'il a ete demontre qu'il ne vise 
pas tant a mettre le jefine sur le meme plan que le Bapteme, qu'a donner 
sa dimension soteriologique au jefine. On a propose de donner plus 
d'importance a la question de l'Eucharistie, c'est-a-dire au jefine en tant 
qu'element indispensable en vue de la divine Communion. Concernant 
la notion de retour au paradis, on a dit que le jefine visait a ramener 
l'homme, d'une certaine maniere, a la situation d'avant la chute. On a 
propose egalement de faire appel a saint Jean Chrysostome en citant la 
lecture bien connue du dimanche de Paques: «ceux qui ont jeune comme 
ceux qui ne l'ont pas fait..., midi moins cinq», comme l'a dit le metropolite de 
Carthage. On a propose de dire quelque chose des conditions climatiques, 
sociales et autres qui peuvent avoir une influence sur l'observance du 
jefine. Je pense encore qu'il faut ajouter un paragraphe a propos de 
la severite du jefine observe par les moines. Il faut y mettre un accent 
particulier pour qu'on puisse faire une distinction entre les moines et les 
autres fideles. Enfin, on a suggere de dire que le jefine agit sur tous les 
aspects de la vie, et plus particulierement sur son aspect spirituel.

Voila les differents points. Et je suis d'accord pour dire avec le 
metropolite de Kiev qu'il faut considerer que ce texte est parfaitement 
equilibre, bien fait, mais qu'il demande a etre enrichi. Je prie donc la 
Commission de veiller a ces enrichissements et de nous les presenter du 
mieux qu'elle le pourra. Ainsi s'acheve la discussion sur la question du 
jefine. La Iere Commission s'occupera de cette question et nous presentera 
prochainement son rapport et ses propositions. Je vous remercie.

La seance est levee.
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IIe JOUR DES TRAVAUX
(Jeudi 30 octobre 1986)

***
Seance du matin (11.00- 12.30)

Le President: Je prie S.E. le Secretaire de proceder comme prevu 
a la presentation du texte concernant le deuxieme de nos themes, a 
savoir les relations des Eglises orthodoxes avec l'ensemble du monde 
chretien, en d'autres mots les dialogues theologiques bilateraux.

Le Secretaire : Je vous remercie, Emin. President.

RELATIONS DES EGLISES ORTHODOXES 
AVEC L'ENSEMBLE DU MONDE CHRETIEN

Rapport du Secretaire pour la preparation du Concile 
Emin. President, venerables Peres, chers Freres,

Le texte approuve par la Commission interorthodoxe 
preparatoire sur le deuxieme theme inscrit a l'ordre du jour concerne 
les Relations des Eglises orthodoxes locales avec l'ensemhle du monde chretien. 
Le Comite de travail designe, preside par S.E. le metropolite Georges 
du Mont-Liban, avec le professeur Andreas Mitsidis comme secretaire, 
a travaille sur la base du materiel suivant:

a) Les rapports des tres saintes Eglises orthodoxes locales 
sur un  ou plusieurs dialogues bilateraux, a savoir celui 
du Patriarcat d'Alexandrie (examen general); ceux des 
Patriarcats d'Antioche et de Russie et de l'Eglise de 
Grece concernant le dialogue avec les anciennes Eglises 
orientales; celui de l'Eglise de Grece sur le dialogue avec 
les Vieux-Catholiques; ceux du Patriarcat de Jerusalem et 
de l'Eglise de Grece sur le dialogue avec les Anglicans et les 
Catholiques romains; et enfin celui de l'Eglise de Grece sur 
le dialogue avec les Lutheriens;

b) les cadres traces par le President de la Commission 
interorthodoxe preparatoire pour une evaluation plus 
complete du progres de chacun des dialogues theologiques 
bilateraux menes par l'Eglise orthodoxe;

c) le rapport du Secretaire presente au plenum de la 
Commission interorthodoxe preparatoire et les discussions 
qu'il a suscitees;

d) les rapports et les etudes, sur la question des dialogues 
recumeniques, presentes lors du IVe Seminaire theologique 
du Centre orthodoxe et publies dans la serie Etudes 
theologiques de Chambesy;

e) l'etude realisee par mes soins et intitulee: Dialogues theologiques
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- Une perspective orthodoxe;
f) des publications specialisees sur la question dues a divers 

theologiens.
Le projet de texte elabore par le Comite de travail a ete soumis 

au plenum de la Commission interorthodoxe preparatoire laquelle, 
apres de longues discussions theologiques, y a apporte des corrections, 
des additions et des ameliorations pour une formulation plus complete 
du texte final que voici :

* * *
L'Eglise orthodoxe a toujours ete en faveur du dialogue. Au cours 

de ces dernieres annees, elle a entame un dialogue theologique avec un grand 
nombre dEglises et de Confessions chretiennes, dans la conviction qu'a travers 
ce dialogue elle donne un temoignage dynamique de ses tresors spirituels a 
tous ceux qui se trouvent en dehors de ses limites, et dans le but de preparer 
la voie conduisant vers l'unite.

II est evident que notre Eglise, tout en dialoguant avec les autres 
chretiens, ne sous-estime pas les difficultes liees a un tel projet. Cela, 
cependant, ne la decourage pas, car elle ne s'appuie pas uniquement sur les 
forces humaines de ceux qui menent les dialogues, mais egalement sur la 
protection du Saint-Esprit et la grace du Seigneur qui a prie «pour que tous 
soient un» (Jn 17,21).

Pour toutes ces raisons, l'Eglise orthodoxe reste fidele a la ligne 
directrice qu 'elle s'etait trace au debut, a savoir a sa decision de poursuivre 
ses dialogues avec toutes les Eglises et Confessions, cela malgre le fait qu 'au 
cours de ces dialogues se presentent de multiples difficultes auxquelles on doit 
chaque fois faire face en consequence.

En outre, il est imperatif de faire un effort pour coordonner l'txuvre 
des differentes commissions theologiques interorthodoxes; cela d'autant plus 
que l'unite ontologique indissoluble de l'Eglise orthodoxe doit se manifester 
egalement dans le cadre de ces dialogues.

1. Le dialogue avec les Anglicans
La Commission interorthodoxe preparatoire exprime sa satisfaction 

face a l'txuvre accomplie a ce jour par la Commission theologique mixte 
chargee du dialogue entre les Eglises orthodoxe et anglicane.

Celle-ci a redige des textes communs sur la triadologie, l'ecclesiologie, 
ainsi que sur la vie, le culte et la tradition de l'Eglise.

En meme temps, notre Commission interorthodoxe desire attirer 
l'attention sur le fait que les Anglicans, bien qu'ayant reconnu en 1976 a 
Moscou que l'adjonction du «filioque» au Credo etait deplacee, se sont 
abstenus jusqu 'a present de le supprimer. De meme, malgre la Declaration des 
Orthodoxes contre l'ordination des femmes, au cours de cette meme assemblee 
de Moscou, un certain nombre d Eglises de la Communion anglicane ont
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procede a de telles ordinations.
Une difficulte majeure pour la poursuite sans entraves de ce dialogue 

decoule egalement des presupposes ecclesiologiques flexibles et incertains 
des Anglicans qui, comme tels, pourraient relativiser le contenu des textes 
theologiques signes en commun.

Une difficulte semblable provient de diverses declarations extremistes 
de certains prelats anglicans sur des questions de foi.

En ce qui concerne plus particulierement la thematique du dialogue, 
notre Commission conseille de ne pas accorder desormais une trop grande 
importance a la presentation et description des positions respectives - mais de 
souligner le consensus qui pourrait exister sur des questions dogmatiques.

Elle conseille egalement que les themes examines dans le passe et sur 
lesquels un accord a ete realise ne soient pas remis en discussion.

2. Le dialogue avec les Vieux-Catholiques
La Commission interorthodoxe preparatoire exprime son entiere 

satisfactionface aux progres du dialogue theologique entre les Eglises orthodoxe 
et vieille- catholique, un dialogue dont la tache sera bientot achevee.

Vingt textes en tout ont deja ete rediges, portant sur un nombre 
correspondant de themes theologiques, christologiques, ecclesiologiques, 
soteriologiques et mariologiques; au cours de la prochaine reunion de la 
Commission theologique mixte - la derniere selon les previsions - des themes 
relatifs aux sacrements et a l'eschatologie, ainsi qu 'aux presupposes et aux 
consequences de la pleine communion ecclesiale, seront examines.

Notre Commission pense qu'il ne faudrait pas passer sous silence 
deux aspects essentiels, necessaires a une meilleure evaluation et a la mise 
en valeur des resultats de ce dialogue: (a) l'ancienne pratique de l'Eglise 
vieille-catholique consistant a entretenir l'intercommunion avec l'Eglise 
anglicane, ainsi que les tendances recentes vers une telle pratique avec 
l'Eglise evangelique d'Allemagne. En effet ces tendances, bien que restreintes 
et locales, amoindrissent l'importance des textes ecclesiologiques signes 
en commun; (b) les difficultes rencontrees par l'Eglise vieille-catholique 
pour incorporer et appliquer pleinement dans sa vie la theologie des textes 
theologiques signes en commun.

Apres la fin des travaux de la Commission theologique mixte, 
ces questions doivent faire l'objet d'un examen de la part des autorites 
ecclesiastiques competentes quant a leurs repercussions ecclesiologiques 
et ecclesiastiques. Ceci dans le but de poser, aussitot que possible, les 
presupposes ecclesiaux au retablissement de la pleine communion avec les 
Vieux-Catholiques.

En effet, l'eventuelle reussite de ce dialogue theologique aura des 
repercussions favorables sur les autres dialogues en cours et renforcera leur 
credibilite.
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3. Le dialogue avec les anciennes Eglises orientales
La Commission interorthodoxe preparatoire salue l'inauguration de 

ce dialogue il y a quelques mois, et exprime sa satisfaction pour le choix du 
theme de la christologie comme premier theme a examiner.

Votre Commission est d'avis que les perspectives de ce dialogue 
sont excellentes, et espere que des solutions seront trouvees aux problemes 
concernant l'acceptation de l'«horos» du IV Concile txcumenique en etroit 
rapport avec les decisions christologiques des autres Conciles txcumeniques, 
l'acceptation des IV , V , VIe et VIIe Conciles txcumeniques, la levee des 
anathemes prononces de part et d'autre, etc.

La Commission est egalement convaincue que le dialogue en question 
serait renforce si on etudiait et cherchait a resoudre en parallele les problemes 
pastoraux communs, les deux familles d Eglises vivant dans un meme milieu 
et ayant des presupposes ecclesiologiques communs; deux elements qui 
peuvent contribuer a la solution de ces problemes.

4. Le dialogue avec les Catholiques romains
La Commission interorthodoxe preparatoire reconnait que la marche 

de ce dialogue a ce jour a ete positive. Il a abouti d'une part a la redaction d'un 
texte commun sur le theme «Le mystere de l'Eglise et de l'Eucharistie a la 
lumiere du mystere de la Sainte Trinite» et d'autre part a l'etude en commun 
du theme «Foi, Sacrements et Unite de l'Eglise». La Commission salue avec 
satisfaction les etapes constructives qui ont ete franchies et proclame la volonte 
et la decision de l'Eglise orthodoxe de poursuivre cet important dialogue.

Toutefois, notre Commission signale l'existence de certains problemes 
concernant la thematique, la methodologie et autres, qui entravent la marche 
rapide et efficace du dialogue. Afin de depasser ces problemes, dans la mesure 
du possible, et d'ameliorer, de maniere generale, les conditions de poursuite de 
ce dialogue, notre Commission desire avancer certaines propositions. Il va de 
soi que ce qui sera propose devra etre accepte par l'autre partie, conformement 
a la procedure de ce dialogue etablie et acceptee en commun.

En ce qui concerne la thematique, la Commission propose de 
choisir dorenavant les themes du dialogue non pas seulement parmi ceux 
qui «unissent les deux Eglises, mais aussi parmi ceux qui les divisent», 
notamment ceux qui ressortissent au domaine de l'ecclesiologie.

Quant a la methodologie, la Commission propose: (a) la redaction de 
projets de textes separes - un orthodoxe et un catholique romain - qui serviront 
de base au travail des sous-commissions pour la redaction de la premiere 
version des textes communs; (b) l'exercice d'une critique orthodoxe sur les 
textes communs rediges par le Comite de coordination deja dans le cadre 
de la Commission interorthodoxe; (c) l'existence de deux textes communs 
rediges par le Comite de coordination deja dans le cadre de la Commission 
interorthodoxe; (d) l'existence de deux textes originaux, au lieu d'un seul,
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l'un en grec et l'autre en franqais, et l'utilisation plus large dans ces textes 
d'un langage et d'une terminologie bibliques et patristiques; (e) l'acceptation 
des textes communs lors de chaque reunion de la Commission mixte non pas 
individuellement, mais par les Eglises, en tant que deux parties engagees 
dans le dialogue a titre egal.

Plus particulierement, afin de faire avancer ce dialogue sans entraves, 
il est indispensable de discuter tres vite des retombees defavorables au dialogue 
de certains problemes epineux, tels l'uniatisme et le proselytisme.

L'existence et la continuation de l'uniatisme, aussi bien sous 
ses formes historiques que sous ses manifestations actuelles, ainsi que le 
proselytisme exerce sous diverses formes - elements negatifs dans la vie de 
nos Eglises - sont des realites inacceptables pour l'Orthodoxie, et deviennent 
des facteurs entravant notre dialogue bilateral.

Dans cette perspective, nous proposons que la realite de l' uniatisme, 
ainsi que le proselytisme exerce a travers lui ou par d'autres moyens, soient 
examines dans une des prochaines etapes du dialogue en tant que priorite 
ecclesiologique.

Devant les retombees pastorales et autres de l' uniatisme et du 
proselytisme - negatives aussi bien pour l'Orthodoxie que pour son dialogue 
avec l'Eglise catholique romaine - nous proposons de rechercher des que 
possible des moyens appropries pour resoudre les aspects pratiques du probleme 
de l'uniatisme et du probleme parallele du proselytisme.

5. Le dialogue avec les Lutheriens
La Commission interorthodoxe preparatoire constate avec satisfaction 

que ce dialogue a commence sous de ions augures; que ceux qui le menent 
ont choisi d'examiner en priorite l'ecclesiologie, theme fondamentalement lie 
aux problemes les plus importants et aux divergences des deux Eglises qui 
en decoulent.

Notre Commission espere qu 'au cours des discussions bilaterales 
et au cours de l'elaboration de textes communs, une importance egale sera 
accordee a l'element academique et a l'element ecclesial ; que les positions 
theologiques opposees des deux parties et les presupposes ecclesiologiques 
divergents ne seront pas un obstacle a la veritable expression de la Revelation 
divine, contenue tel un tresor dans les Ecritures et la sainte Tradition; qu 
'ils ne seront pas non plus un obstacle pour souligner la necessite de la vie 
spirituelle et sacramentelle des fideles dont la plenitude est garantie par les 
pretres celebrant la sainte Eucharistie autour de l'eveque.

6. Le dialogue avec les Reformes
La Commission interorthodoxe preparatoire souhaite que le dialogue 

theologique en preparation entre l'Eglise orthodoxe et les Reformes commence 
et evolue dans un esprit positif et creatif. Elle exprime egalement l'espoir que
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ce dialogue profitera de l'experience acquise au cours des autres dialogues
theologiques et tirera parti de leurs experiences positives tout en evitant de
repeter leurs experiences negatives.

Concernant ces deux derniers dialogues - avec les Lutheriens et
avec les Reformes - la Commission interorthodoxe preparatoire signale deux
problemes communs a ces dialogues, a savoir: celui du proselytisme en general
et celui de l'intercommunion avec d'autres Confessions. En effet, aussi bien
le proselytisme - exerce aux depens de l'Orthodoxie - que l'intercommunion,
sous ses diverses formes, entravent serieusement la marche des dialogues que
ces deux Confessions menent avec l'Orthodoxie.

* * *
Emin. President, venerables Peres, chers Freres,

Ce texte expose de maniere tres synoptique aussi bien les 
remarques d'ordre general sur la question des dialogues theologiques 
bilateraux de l'Eglise orthodoxe que la problematique specifique 
soulignee pour chacun de ces dialogues theologiques; tout cela sur 
la base des rapports sur la question et des discussions menees en 
assemblee pleniere de la Commission interorthodoxe preparatoire 
ainsi que du dossier s'y rapportant mis a la disposition du comite de 
travail designe. On a pu constater, de la part des Delegations des tres 
saintes Eglises orthodoxes, l'expression unanime d'une meme attitude 
positive; elles reconnaissent toutes le devoir theologique et pastoral 
de l'Orthodoxie de participer aux dialogues theologiques bilateraux 
et au progres de l'idee d'unite du monde chretien que ces dialogues 
permettent. Cette attitude positive n'a cependant pas passe sous silence 
les problemes d'ordre particulier ou general propres a l'ensemble 
des dialogues bilateraux ou a chacun d'entre eux. Bien au contraire: 
les discussions sur la question lors des assemblees plenieres ont 
donne lieu a des remarques nombreuses et judicieuses concernant la 
methodologie, la thematique, les textes communs; la coordination entre 
tous les dialogues theologiques bilateraux par le biais d'assemblees 
speciales des membres orthodoxes des Commissions; l'incorporation 
du contenu des textes communs dans la theologie, le culte et la vie des 
Eglises en dialogue; les perspectives differentes de chaque dialogue, 
leurs implications ecclesiologiques et ecclesiastiques, etc.

Eminent President, venerables Peres, chers Freres,
En rapport avec la tache de la presente Conference panorthodoxe 

preconciliaire, il convient cependant de souligner plus particulierement 
certains points:

a) En ce qui concerne l'intitule du theme, Relations des Eglises 
orthodoxes avec l'ensemble du monde chretien, formulation 
fixee par la Iere Conference panorthodoxe preconciliaire 
(1976), on a fait observer a juste titre que l'emploi du pluriel
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«Eglises orthodoxes» devrait etre remplace par l'emploi 
plus correct du singulier «Eglise orthodoxe»; en effet, en 
choisissant le pluriel, on donne la priorite au critere 
administratif sur le critere ecclesiologique et on ouvre la 
voie a d'eventuels malentendus ou confusions au sein du 
dialogue recumenique.

b) En ce qui concerne les perspectives des dialogues 
theologiques bilateraux, on a fait des critiques constructives 
egalement sur les objectifs qui leur ont ete assignes 
jusqu'a present (S.E. le metropolite Philarete de Kiev) 
en soutenant qu'il est necessaire de faire une distinction 
entre les dialogues qui visent a l'unite (ceux avec l'Eglise 
vieille-catholique, les anciennes Eglises orientales et l'Eglise 
catholique romaine) et ceux qui ne visent qu'a un  simple 
rapprochement theologique et a une collaboration (les 
dialogues avec les Anglicans, les Lutheriens et les Reformes). Il 
se pourrait cependant qu'accepter cette proposition ait pour 
consequence immediate de nous obliger non seulement 
a readapter toute la methodologie du second groupe de 
dialogues, mais aussi a reconsiderer dans son ensemble 
la participation orthodoxe au Mouvement recumenique 
contemporain.

c) En ce qui concerne la thematique, on a pu constater une 
tendance unanime a vouloir deplacer le centre de gravite, 
dans le choix des sujets theologiques de ceux qui unissent 
a ceux qui divisent les Eglises en dialogue, notamment sur 
le terrain de l'ecclesiologie.

d) En ce qui concerne la priorite a accorder a la discussion 
de certains problemes theologiques au sein des dialogues 
theologiques en cours, on a souligne tout particulierement 
lors des discussions en assemblee pleniere l'etude des 
themes suivants: l'ordination de femmes au sacerdoce 
(dialogues avec les Anglicans, les Lutheriens et les Reformes); 
l'uniatisme en tant que probleme ecclesiologique et en tant 
que pratique actuelle, ainsi que le proselytisme exerce sous 
diverses formes (dialogue avec l'Eglise catholique romaine); et 
l'intercommunion (dialogue avec les Vieux- Catholiques).

e) En ce qui concerne le dialogue avec les Vieux-Catholiques, qui 
se conclura, avec l'aide de Dieu, lors de l'assemblee pleniere 
de l'an prochain par l'achetent de la tache theologique 
confiee a la Commission theologique mixte, ses perspectives 
actuelles ont donne lieu a des eva uations positives, mis 
a part quelques reserves isolees. Ces perspectives feront
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bien sfir l'objet d 'une appreciation par les deux Eglises en 
dialogue, lesquelles decideront finalement du moyen de 
mettre en valeur les acquis de la Commission theologique 
mixte dans la procedure ecclesiale de retablissement de 
l'unite.

Par ailleurs, il me semble necessaire d'informer egalement la 
presente Conference sur les developpements ulterieurs des travaux des 
Commissions theologiques mixtes engagees dans certains dialogues 
theologiques bilateraux, developpements qui pourraient s'averer utiles 
pour aboutir finalement a une formulation du texte soumis a notre 
evaluation qui embrasse tous les aspects de la question:

a) Dans le cadre du dialogue avec les Vieux-Catholiques, la 
sous-commission mixte s'est reunie a Minsk de Bielorussie 
(1-10.7.1986) et a redige des projets de textes communs sur 
les themes a l'ordre du jour de la prochaine Assemblee 
pleniere de la Commission theologique mixte, a savoir: 
1. Les autres sacrements: penitence, onction, sacerdoce, 
mariage, 2. Eschatologie, 3. Presupposes et consequences 
de la pleine communion ecclesiale.

b) Dans le cadre du dialogue avec l'Eglise catholique romaine, 
les propositions positives du texte de la Commission 
interorthodoxe preparatoire concernant la thematique et 
la methodologie ne semblent pas provoquer de difficultes 
majeures, et constituent, quoi qu'il en soit, de nouvelles 
perspectives pour la marche de ce dialogue; ceci malgre 
le climat tendu mais fraternel qu'on a pu constater lors de 
la recente Assemblee de la Commission theologique mixte 
a Bari du fait de la coincidence de certaines initiatives 
paralleles malheureuses.

c) Dans le cadre du dialogue avec les Lutheriens, la sous- 
commission s'est reunie (Bossey, aofit 1986) et a redige un 
projet de texte commun sur le theme: «Ecriture et tradition». 
Ce texte sera soumis a la prochaine Assemblee pleniere 
de la Commission theologique mixte pour discussion et 
approbation. Les difficultes initiales de coordination des 
travaux de la Commission mixte ont ete apparemment 
dissipees par les efforts recents.

d) Dans le cadre du dialogue avec les Reformes, l'Assemblee 
de la Commission mixte, reunie ici meme recemment (mars 
1986) pour preparer le dialogue theologique, a franchi un 
pas decisif et a choisi comme premier theme a etudier: 
«L'enseignement sur la Sainte Trinite sur la base du symbole de 
Nicee-Constantinople». Sa Saintete le patriarche recumenique
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Dimitrios, ainsi que le saint Synode qui l'entoure, jugeant 
suffisante (en juillet 1986) la preparation du dialogue par 
la Commission preparatoire mixte, a decide de proposer 
aux tres saintes Eglises orthodoxes locales l'ouverture du 
dialogue theologique officiel entre l'Eglise orthodoxe et 
les Reformes. Le Comite executif de l'Alliance Reformee 
Mondiale en a decide de meme lors de sa recente assemblee 
annuelle et selon l'application de la decision precedente a 
son Assemblee generale d'Ottawa (1982). Le theme choisi 
pour etre etudie constitue un  point de depart important 
du point de vue theologique pour la mission delicate de 
la Commission theologique mixte qui se rassemblera en 
assemblee pleniere en mars 1988.

Bien sfir, il n'echappe a l'attention de personne que tous les 
dialogues theologiques bilateraux menes par l'Eglise orthodoxe 
abordent progressivement, mais sfirement, un domaine decisif 
pour leur poursuite, celui de l'ecclesiologie, dans lequel s'inscrivent 
egalement les difficultes theologiques les plus serieuses entre 
l'Orthodoxie et le reste du monde chretien. En vue de ces nouvelles 
perspectives qui regoivent toujours plus d'encouragements au sein du 
dialogue recumenique, l'Eglise orthodoxe devrait mettre a profit son 
enseignement ecclesiologique non seulement pour confirmer quelle est 
sa conscience propre, mais aussi pour evaluer de maniere responsable 
la forme d'ecclesialite du reste du monde chretien. Une telle mise a 
profit de la tradition patristique et canonique, ainsi que la pratique 
ecclesiale qui lui est liee, devient de jour en jour plus necessaire pour 
une participation responsable aux dialogues theologiques bilateraux 
et multilateraux et pour une evaluation ecclesiale plus authentique 
de leurs resultats, ainsi que pour un temoignage plus credible de 
l'Orthodoxie dans le monde contemporain. Je vous remercie.

Le President: Je remercie S.E. le Secretaire pour la presentation 
de la question et du texte. Les renseignements fournis dans la premiere 
partie du texte de S.E. le Secretaire nous sont assurement tres utiles pour 
savoir comment a travaille la Commission interorthodoxe preparatoire. 
Et les remarques qu'il ajoute a la fin nous sont tout aussi utiles, car elles 
nous presentent un  tableau de la situation telle qu'elle a evolue depuis 
fevrier, la ou il y a eu evolution et nouvelles rencontres. Par consequent, 
nous avons devant nous une image complete, aussi bien de ce qui s'est 
passe pendant la preparation que de ce qui est intervenu depuis lors. 
J'aimerais signaler, freres, trois questions pratiques avant de lancer le 
debat sur les details du texte. Je suis d'avis et je propose humblement 
a l'Assemblee, pour travailler de maniere plus efficace, de prendre 
les dialogues un a un et non tous ensemble. De faire brievement et
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simplement nos remarques sur chacun des dialogues et de transmettre 
ces remarques a la Commission, pour qu'elle en tire le meilleur.

Deuxieme remarque: lorsque le texte aura ete ameliore, les 
Commissions devront joindre a la fin de leur rapport un paragraphe 
disant que si ce texte est accepte par l'Assemblee pleniere, il sera 
transmis tel quel au saint et grand Concile. Nous devons, je pense, 
nous donner cette ligne de conduite et decider que chacun des textes 
est desormais transmis ad referendum au saint et grand Concile sous 
forme achevee.

Un troisieme point sur lequel je desire attirer votre attention: 
dans ce texte tout particulierement, mais aussi dans ceux qui vont 
suivre, nous nous occupons de la question des dialogues pris un  a 
un, question qui, dans la mesure ou les textes seront acceptes, sera 
renvoyee au saint et grand Concile. Mais de par la nature meme 
des themes examines dans le texte, c'est-a-dire les dialogues, et vu 
l'evolution qu'ils peuvent connaitre, il se pourrait que certains elements 
valables aujourd'hui ne le soient plus demain quand le saint et grand 
Concile aura a s'en occuper. Certains points doivent donc etre signales 
comme demandant une mobilisation immediate, comme devant etre 
communiques immediatement a l'autre partie engagee dans le dialogue 
et mis en reuvre par notre Conference elle-meme, sans pour autant 
minimiser la tache du saint et grand Concile qui examinera l'ensemble 
des dialogues sur le fond et dans les details. Je propose humblement 
que la Commission qui s'occupera de ce texte fasse figurer a la fin de 
son texte un  paragraphe disant: «Ce texte, accepte par l'Assemblee pleniere, 
est transmis au saint et grand Concile. Vu cependant la nature des points A, 
B, C et D, les Eglises sont appelees a communiquer ces propositions et a les 
mettre en txuvre comme il convient». C'est le moyen le plus pratique de 
lier la tache du saint et grand Concile avec les necessites changeantes 
et pressantes que connait notre Conference. Il s'agit la d'une simple 
suggestion pratique, et dont les Commissions devront tenir compte 
si vous l'approuvez. S'il en va ainsi, nous pouvons commencer la 
discussion a propos de chacun des dialogues.

Le metropolite de Carthage: Emin. President, j'aimerais tout 
d'abord accomplir mon devoir fraternel en remerciant notre Secretaire,
S.E. le metropolite Damaskinos de Suisse. Ses propositions et ses 
observations nous sont d 'un  grand secours et nous orientent pour 
l'ensemble de notre tache; l'expose de ses vues stimule tres utilement 
notre reflexion a propos de chacun des dialogues et, pourrait-on dire, 
que les questions qu'il pose ont une portee generale pour l'ensemble 
des dialogues que nous examinons. Avant d'en venir a chacun des 
dialogues, j'aimerais savoir si je peux aborder une question de nature 
generale qui fait suite a une remarque du Secretaire concernant
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l'ensemble des dialogues. Le point en question me pousse souvent a 
emettre des reserves. Il s'agit de ce que note le Secretaire au dernier 
paragraphe de son texte: «En vue de ces nouvelles perspectives...». Il parle 
du monde chretien en dehors de l'Orthodoxie. Tres souvent, lors de nos 
dialogues, nous nous adressons a tous comme a des freres chretiens. Et 
tous nous acceptons cet etat de fait. Mais je me pose la question : n'est- 
ce pas le moment d'envisager cette position de maniere plus large et 
plus vraie? J'ai l'impression, que plusieurs autres Eglises chretiennes 
ont progresse sur ce point.

Quand je dialogue avec les Catholiques romains - c'est la le 
point critique - est-ce que je reconnais qu'ils constituent une Eglise 
ou non? Il s'agit d 'un  probleme important. Il s'agit de dire ce que 
sont ces hommes. L'Eglise orthodoxe est-elle la seule Eglise et tous 
les autres sont-ils en dehors de l'Eglise? Ou detiennent-ils eux aussi 
quelque chose de l'Eglise? Que sont les Catholiques romains et que 
sont les anciennes Eglises orientales? Si j'admets qu'il s'agit d'Eglises, 
je commencerai au moins a dialoguer avec elles de maniere plus 
fraternelle. Voila le sujet de mon embarras et j'aimerais qu'on y trouve 
une solution. Pas immediatement. Mais que nous nous attachions a la 
question au cours de nos dialogues.

Le President: Je remercie S.E. le metropolite de Carthage. Je 
me permets de rappeler a l'Assemblee que lors de la premiere phase 
de preparation preconciliaire figurait parmi nos themes la question 
theologique de l'economie au sein de l'Eglise orthodoxe. Et a propos 
de l'economie que l'Orthodoxie peut, doit ou est en droit d'appliquer 
envers ceux qui sont en dehors d'elle, un  long paragraphe traitait la 
question de la forme d'ecclesialite de ceux avec qui nous dialoguons. 
Nous disions dans ce paragraphe dans quel sentiment dogmatique 
et theologique nous dialoguions, comment nous dialoguions et 
quel degre d'ecclesialite nous reconnaissions a nos interlocuteurs. 
Malheureusement, cette question a ete ecartee, mais le texte demeure. 
Vous avez raison de signaler ce point, mais l'observation du Secretaire 
concerne exactement la meme chose. Il s'agit pour nous de nous 
sensibiliser a notre propre conscience, mais aussi d'etudier, dans la 
mesure du possible, l'element d'ecclesialite que representent ceux avec 
qui nous dialoguons. Peut-etre faudra-t-il, non pas en cette phase ou 
nous parlons des dialogues, mais en une phase prochaine de notre 
progression vers le saint et grand Concile, quand nous aurons epuise les 
deux themes a l'ordre du jour, nous attaquer serieusement aussi a cette 
question qui completera a l'avenir notre approche des dialogues.

Le professeur Galitis: Emin. President, S.E. le metropolite de 
Carthage a touche la a une question tres importante que nous pourrions 
intituler, en langage theologique, «question des limites de l'Eglise». C'est
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une question tres vaste a propos de laquelle un congres a ete reuni ici 
meme il y a un an, lorsque le Seminaire theologique de Chambesy a 
pris pour sujet les dialogues de l'Eglise, avec comme theme central les 
limites de l'Eglise. Beaucoup de theologiens se sont attaches a la question 
(Florovsky, Boulgakov, des Grecs, etc.); j'aimerais vous renvoyer au 
merveilleux livre que nous avons tous regu et qui contient un chapitre 
remarquable a ce propos. A cette occasion, permettez-moi de feliciter
S.E. le Secretaire en lui exprimant ma joie profonde face a l'ensemble 
du travail qu'il presente dans ce livre si utile et instructif a propos 
des dialogues, mais aussi en tant que recueil de textes concernant les 
dialogues.Quant au texte qui nous est presente, j'aimerais dire qu'il 
serait bon et meme tout a faire necessaire que la Commission prenne en 
compte les elements fournis par le Secretaire en conclusion et qu'elle les 
integre au texte pour lui donner une forme achevee.

Le metropolite de Peristerion: Emin. President, nous devons 
feliciter S.E. le Secretaire. J'aimerais dire cependant que je ne peux etre 
d'accord sur l'evaluation qu'il fait de chacun des dialogues. Ma question 
est la suivante: allons-nous discuter des remarques contenues dans les 
evaluations du Secretaire ou non? Car certaines sont fondees, tandis que 
d'autres ne regoivent pas notre accord. Il s'agit d'une question generale 
et nous attendons une reponse.

Le President: Sans vouloir faire l'apologie de S.E. le Secretaire, 
j'aimerais donner une explication simple et raisonnable. A proprement 
parler, le Secretariat ne procede pas a l'evaluation des textes, mais a 
l'evaluation et a la confrontation des faits. Il est tout a fait normal que 
chaque fait comporte un certain prolongement, une certaine dimension 
qui se repercute dans les dialogues. Je pense que le texte du Secretaire 
est absolument neutre, qu'il n'influence pas nos discussions a propos du 
texte. Et je pense exprimer l'avis de tous en disant cela.

Le metropolite de Dimitrias: Emin. President, le metropolite de 
Carthage a introduit dans la discussion un probleme de taille, celui de 
la maniere dont nous devons considerer les Eglises et les Confessions 
chretiennes situees en dehors de nos limites et avec qui nous dialoguons. 
Si nous ne resolvons pas ce probleme, je crois que «nous peinons en 
vain». J'ai qualifie la question de fondamentale et capitale, car elle a 
un lien direct avec notre conscience ecclesiologique. Je pourrais poser 
autrement la question et dire: possedons-nous la conscience que nous 
devons posseder en tant qu'Eglise orthodoxe? Que sommes-nous? 
C'est cela que nous devons dire avant de nous demander qui sont les 
autres. Je le dis, bien que cela aille de soi. Malheur a nous, en effet, si 
nous entamons le dialogue avec les heterodoxes sans la conviction de 
representer l'Eglise une, sainte, catholique et apostolique. La question 
de S.E. le metropolite de Carthage met peut-etre sur le tapis - je le dis
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avec beaucoup de reserve - ce qui est connu sous le nom de theorie des 
branches. Allons- nous accepter cette theorie ou en rester au «unam 
sanctam». A ce propos, puisque je considere comme allant de soi que 
nous nous rassemblons tous en partant du principe que nous sommes 
l'Eglise une, sainte, catholique et apostolique, je desire proposer, Emin. 
President, que nous ajoutions au prologue qui precede les paragraphes 
sur les dialogues et apres la premiere phrase un passage qui soulignerait 
notre propre conscience, meme si elle semble aller de soi pour ceux qui se 
trouvent en dehors des limites de notre Eglise. Voila une des remarques 
que je desirais faire.

A ce moment, S.E. le President lit le paragraphe relatif a la 
conscience propre de l'Eglise orthodoxe dans le texte de la Commission 
interorthodoxe preparatoire de 1971 portant sur l'economie: «Consciente 
de la signification et de l'importance de la structure actuelle du christianisme, 
notre sainte Eglise orthodoxe, bien qu'etant l'Eglise une, sainte, catholique et 
apostolique, non seulement reconnait l'existence ontologique de ces Eglises et 
Confessions chretiennes, mais aussi croit positivement que tous ses rapports 
avec elles se fondent sur l'elucidation aussi rapide et objective que possible 
de l'ensemble de la question ecclesiologique et de l'ensemble de leur doctrine 
(...)».

Le metropolite de Kiev: On touche la a des questions essentielles. 
Ce qui est en jeu, c'est notre conscience propre. Je pense que sans 
definir clairement ce que represente l'Eglise orthodoxe, il nous est tres 
difficile de progresser dans la question des dialogues. Nous sommes 
sur un terrain d'incomprehension de la part de nos ouailles. Nos fideles 
peuvent nous faire la critique severe mais juste, qu'il manque dans le 
texte une formulation claire et precise de ce que represente l'Eglise 
orthodoxe pour elle-meme. Voila ma premiere remarque. Ma deuxieme 
question s'adresse a vous tous. Nous avons sous les yeux le texte prepare 
par la Commission interorthodoxe preparatoire. Le document contient 
beaucoup de choses et, avant tout, des questions methodologiques. Je 
vous pose la question: le saint et grand Concile doit-il resoudre des 
questions methodologiques? Quels themes discuter et dans quel ordre, 
des themes difficiles ou plus faciles, quelle doit etre l'ampleur des 
textes, seront-ils presentes en frangais, en russe, en grec, en arabe ou 
en d'autres langues? Ces problemes sont-ils dignes du Concile? Si nous 
proposons au saint et grand Concile un projet de decision, alors on peut 
nous objecter que le Concile ne doit pas s'occuper de telles questions. 
Il s'agit de questions d'importance secondaire qui ont un caractere 
temporaire, et le Concile ne s'en occupera pas. C'est en se basant sur 
une telle perspective que nous devons rediger ce texte compose pour 
le saint et grand Concile. J'entends par-la que le Concile doit resoudre 
des questions fondamentales concernant le dialogue ; des questions
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methodologiques, de caractere temporaire, le Concile ne peut ni ne doit 
s'occuper. Merci.

Le President: Je remercie beaucoup le metropolite de Kiev. Nous 
en arrivons la, je pense, a la troisieme de mes observations, observation 
dans laquelle je vous disais que ce texte touche a certaines donnees 
purement circonstancielles et que celles-ci doivent etre isolees et recevoir 
une mise en reuvre immediate de la part de cette Conference.

Le professeur Phidas: Emin. President, j'ai l'impression que la 
question posee dans le rapport de S.E. le Secretaire est plus large; il ne 
s'agit pas tant de delimiter la conscience propre de l'Eglise orthodoxe, 
ce qui n'est pas une question d'etude mais de confession - et, a mon 
avis, personne ne ressent la necessite de confirmer sa confession de foi 
au sein de l'Eglise a laquelle il appartient; il s'agit plutot de savoir ce 
que representent du point de vue ecclesiologique les communautes 
chretiennes qui se trouvent en dehors de l'Eglise orthodoxe. La 
tradition et la pratique canoniques de l'Eglise orthodoxe comportent 
des pratiques variables, et la theologie contemporaine s'interroge. Il 
faut absolument etudier la question pour fixer ce que peut l'Eglise sur 
la base de la tradition canonique et patristique, en prenant egalement en 
consideration la diversite qui se manifeste dans les pratiques canoniques, 
et decider de la maniere dont elle doit accepter les heterodoxes. Il s'agit 
la d 'un  critere canonique pour permettre a l'Eglise de fixer ce que sont, 
de son point de vue, les heterodoxes. C'est-a-dire d'une «ecclesiologie» 
des «Eglises» en dehors de l'Eglise orthodoxe. Nous devons proceder 
a cette etude pour savoir comment prendre pleinement conscience de 
nos propres responsabilites dans ces dialogues. Ceci serait un travail 
significatif et important. Mais il ne s'agit maintenant que d'une simple 
formulation de la question. Le pere Florovsky, par exemple, fait la 
distinction entre Eglise canonique et Eglise charismatique. Mais peut- 
on dire cela ? Est-ce exact? Il faut proceder a cette etude, notamment 
pour faciliter la tache de l'Eglise orthodoxe dans les dialogues. Si telle 
est notre intention, le present texte n'en contient pas la realisation. Il 
s'agit plutot d 'un  programme de travail.

Le President: Je vous remercie. Je pense que nous voila 
suffisamment eclaires sur les questions d'ordre general. Je pense 
humblement aussi que la Commission chargee d'examiner le texte 
devra tenir compte de ces remarques generales. Et les travaux de la 
Commission aboutiront probablement a la formulation d 'un ou deux 
paragraphes repondant a cette necessite, du moins pour ce texte en 
cette phase que nous vivons. Je soumets maintenant a la discussion le 
prologue du texte et immediatement apres ce qui concerne le dialogue 
avec les Anglicans.

Le metropolite de Dimitrias: Au dernier paragraphe du prologue,
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il est question, Emin. President, de la necessite de faire des efforts en 
vue de coordonner l'reuvre des differentes Commissions theologiques 
interorthodoxes. Je ne sais pas ce qui est sous-entendu par ces phrases. 
Mais si on entend par-la la creation d 'un organe de coordination 
compose de, je ne sais, quelles personnes, je pense qu'il faut etudier la 
question et voir quels en seront les participants, car ceux-ci devront etre 
en contact direct avec la procedure des dialogues theologiques, ne pas 
etre etrangers aux dialogues en cours, puisqu'ils doivent connaitre de 
pres tous les problemes qui surgissent et qu'ils doivent etre en mesure 
de chercher et de trouver les solutions convenables.

Le President: Je vous remercie, Eminence. Je pense que 
vous avez signale la une necessite. Si on approuve ici ce qui est dit a 
propos des problemes de methodologie et de thematique rencontres 
au cours des dialogues, et si l'on passe a l'action sur ce plan des la fin 
de la IIIe Conference panorthodoxe preconciliaire, il faudra de toute 
fagon realiser un travail de coordination avec les responsables des 
Commissions theologiques interorthodoxes charges des dialogues. Et 
il faudra par consequent en informer les presidents et les secretaires. Il 
faudra probablement convoquer une rencontre de tous les presidents 
et secretaires des dialogues afin qu'ils presentent un compte-rendu des 
resultats de chacun des dialogues a ce jour et afin de leur annoncer les 
decisions de la IIIe Conference panorthodoxe preconciliaire, organe 
majeur, qui recommande, propose ou impose, telle ou telle chose pour 
qu'il n 'y  ait pas desaccord et opposition entre les Commissions chargees 
des dialogues et les decisions prises ici par l'organe majeur. Merci 
beaucoup.

Le metropolite de Transylvanie: Je suis embarrasse par le texte 
en general et par le preambule en particulier. Car ce que le texte et le 
preambule nous presentent n'est pas, a mon avis, un document pour le 
saint et grand Concile. C'est plus ou moins une evaluation des dialogues 
dans le present, une description du point ou nous nous trouvons pour 
le moment. Mais les dialogues sont en progres. Ce qui est valable 
aujourd'hui dans ce document ne sera pas valable demain. Donc ce n'est 
pas un texte a presenter au saint et grand Concile. Je pense que ce qui 
sera plus important pour le saint et grand Concile, est le preambule. 
Un preambule qui donnerait les principes sur lesquels les differentes 
commissions ou ceux qui sont impliques dans les commissions 
internationales doivent se fonder. Mais ces principes n'existent pas dans 
le preambule. Bien sfir, je suis d'accord de discuter de chaque dialogue 
en particulier, mais, comme je l'ai fait remarquer, ce que nous disons sera 
depasse dans l'avenir. Il faut donc dire quelque chose dans ce preambule 
sur la methodologie et sur nos considerations concernant ces dialogues. 
Il est dit quelque chose dans le preambule qui est tres important : c'est



—  107 —

notre attitude positive en ce qui concerne le dialogue. Mais c'est tout. 
Tous les autres points sont repartis dans les differents dialogues. Mais 
nous ne disons pas, par exemple, dans le preambule avec quels chretiens 
nous sommes prets a dialoguer. La remarque du metropolite de Kiev 
etait tres bonne, en ce qui concerne par exemple le caractere different 
des dialogues. C'est un probleme que de dialoguer avec les Catholiques 
romains, les Vieux-catholiques et les anciennes Eglises orientales, et un 
autre probleme que de dialoguer avec les Reformes ou les Lutheriens. 
Avec les uns on dialogue pour l'unite, avec les autres pour une sorte de 
consensus. Il y a d'ailleurs une belle formulation dans le commentaire 
du Secretaire: «II y a des dialogues qui visent a l'unite et il y a des dialogues 
qui visent tout simplement a un rapprochement theologique». Toutefois dans 
le monde d'aujourd'hui il y a encore beaucoup de familles chretiennes 
qui se sont largement developpees et se sont constituees - comme elles 
disent - en Eglises. Je cite comme exemple les Eglises libres (free Churches). 
Sommes-nous prets a dialoguer avec elles aussi ou non ? Nous ne disons 
rien a ce sujet. Est-ce que nous les considerons comme chretiens ou non? 
Parce que dans notre titre nous disons : «Dialogues avec l'ensemble du 
monde chretien». Voila quelques remarques concernant le preambule. 
J'ajouterais que dans ce preambule il n 'y a rien au sujet des problemes 
pratiques sur lesquels nous pouvons dialoguer. Le probleme de la paix, 
par exemple, dont nous traiterons dans un autre texte. Il y a beaucoup de 
questions pratiques que nous pouvons discuter lors des dialogues et sur 
lesquelles nous pouvons nous accorder beaucoup plus vite que sur les 
questions theologiques. Ce sont la des voies qui pourraient egalement 
conduire vers l'unite.

Le President: De la discussion qui a eu lieu ressort la necessite 
l'etablir certains principes concernant le dialogue et de dire dans un 
plus long preambule a ce texte tout ce qui peut etre dit sur les principes 
reglant le travail des dialogues. Ce prologue sera egalement la partie 
fondamentale de notre texte pour le saint et grand Concile. Je prie la IIe 
Commission de noter tout cela et de travailler en consequence.

La discussion n'est pas achevee. Nous la poursuivrons lors de la 
seance de l'apres-midi.

La seance est levee.
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IIe JOUR DES TRAVAUX
(Jeudi 30 octobre 1986)

***
Seance de l'apres-midi (15.30- 17.00)

Le President: Peres et freres, nous entamons notre seance de 
l'apres-midi en poursuivant la discussion du texte concernant les 
relations de l'Eglise orthodoxe avec l'ensemble du monde chretien. 
Nous avons discute ce matin, de maniere generale, pour savoir si notre 
texte donnait l'importance qu'il faut a la question si fondamentale 
des fondements theologiques et ecclesiologiques des dialogues ; il 
est apparu necessaire egalement de rendre compte dans notre texte 
de notre propre identite ecclesiologique ainsi que de l'ecclesialite que 
nous reconnaissons aux autres Eglises et Confessions avec lesquelles 
nous sommes en dialogue. La Commission qui aura a s'occuper de la 
question aura la possibilite de rediger - ou de reformuler - le preambule 
de ce texte dans cette direction afin de nous presenter un  elargissement 
satisfaisant du texte en ce sens. Nous pouvons maintenant aborder la 
discussion a propos de chacun des dialogues.

Le metropolite de Peristerion: Vous avez dit, saint President, 
qu'on prendrait en compte l'actualite de certaines questions touchant a 
la thematique et a la methodologie, et que Iesdites questions recevraient 
une application dans les faits avant meme la convocation du saint et 
grand Concile. Certaines donnees mentionnees dans ces textes seront 
peut-etre appliquees, mais d'autres ne seront pas appliquees, car elles 
se reveleront inapplicables avec le temps; d'autres encore surgiront 
apres la presente Conference. Si l'on veut fournir au saint et grand 
Concile une bonne vue d'ensemble de la problematique des dialogues, 
je pense qu'il sera necessaire, avant ou pendant la convocation de la 
derniere Conference panorthodoxe preconciliaire, d'ajouter comme 
supplement a la fin du present texte, une notice explicative indiquant 
quels points ont ete appliques, quels points ne l'ont pas ete, et quels 
problemes ont surgi entre-temps. Le supplement dont je parle pourra 
etre redige soit par une des prochaines Conferences, soit par le 
President, soit par le Secretaire - pour lequel je nourris amour, respect 
et estime, et je le souligne ici afin qu'il n 'y  ait pas de malentendu a 
propos de ce que j'ai dit lors de la precedente seance. Merci.

Le President: II est bien clair, Peres et Freres, que le contenu 
meme de ce texte sur les dialogues amenera a operer des choix. On l'a 
dit clairement. Si l'eventail pris en compte parait suffisant, la question 
trouve ici son achevement et aucune autre Conference n'aura a s'en 
occuper. Si l'on juge qu'on a donne au texte l'ampleur voulue, il sera 
transmis en tant que dossier desormais clos au saint et grand Concile.
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Par consequent, c'est ici que tout se decide, dans la mesure, bien sfir, 
ou le texte est approuve. Sinon, il sera renvoye pour une nouvelle 
discussion, comme ce fut le cas pour le theme du jefine.

Le metropolite de Transylvanie: Nous discutons maintenant des 
dialogues avec les autres familles chretiennes - et j'evite consciemment 
le mot «Eglises». Le probleme est de savoir qui evaluera les resultats 
des differents dialogues. Les commissions elles-memes, qui sont 
nommees pour mener les dialogues ou bien le saint et grand Concile? 
Il faut repondre a cette question. Parce que nous sommes a present 
presque a la fin d 'un  dialogue, celui avec les Vieux-Catholiques. Nous 
aurons des resultats. Est-ce que ces resultats seront obligatoires pour 
toutes les Eglises par l'intermediaire de leurs membres engages dans 
cette commission ou bien faudra-t-il que ces resultats soient evalues et 
qu'une decision soit prise par un forum plus large? A mon avis, il faut 
penser a une methodologie, a la maniere de faire des resultats de ces 
dialogues un  acquis positif, efficace et enrichissant pour les differentes 
Eglises. C'est la question que je pose ici, car je suis convaincu, elle se 
posera au terme de tous les autres dialogues. Le second probleme que 
je voudrais poser ici concerne aussi les dialogues avec les autres Eglises. 
Nous avions a Bari certaines absences. Je ne voudrais pas discuter des 
raisons. Je suis sfir que ceux qui ont ete absents ont eu des raisons 
tres fortes. Meme notre Eglise pourrait avoir un  jour des raisons de 
ne pas participer a une quelconque session d 'un  dialogue. Je me pose 
donc la question. Qu'est-ce qui va se passer si une Eglise orthodoxe 
ne participe a aucune seance d 'un  dialogue avec une autre famille 
chretienne? Est-ce qu'une Eglise a le droit de veto? Et si une Eglise ne 
participe pas a un  dialogue, est-ce que le resultat de ce dialogue est 
valable malgre l'absence d'une Eglise? Je voudrais, pour conclure, que 
cette Conference panorthodoxe preconciliaire decide quelque chose 
en ce qui concerne la participation de la partie orthodoxe dans les 
differents dialogues. Quels sont les devoirs et quels sont les pouvoirs 
de chaque Eglise?

Le President: Cette question peut etre discutee de maniere 
satisfaisante meme au cours de notre Conference. J'aimerais 
personnellement donner mon avis, non pas pour repondre a S.E. de 
Transylvanie, mais simplement pour dire ce que m'amenent a penser 
les decisions panorthodoxes. La question de savoir qui evalue et qui 
tire les conclusions d 'un  dialogue lorsqu'il a touche a sa fin a regu 
une reponse panorthodoxe lors de la IVe Conference panorthodoxe 
(1968). La decision dont il s'agit dit que lorsqu'un dialogue prend fin, 
le president fait part de la decision de mettre un terme a ce dialogue 
au Patriarche recumenique, et que ce dernier demande par Lettres 
le point de vue des Eglises quant a ce qui doit advenir par la suite.
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La chose la plus naturelle, dans un tel cas, est de convoquer une 
Conference panorthodoxe ad hoc, laquelle procedera a l'evaluation 
du dialogue et recherchera les moyens d'integrer ses resultats et de 
faire progresser l'unite. La seconde question est de savoir ce qui se 
passe en cas d'absence d'une Eglise, et si l'absence d'une ou deux Eglises 
entrave le dialogue mene par les autres Eglises. Il s'agit effectivement 
d'une question tres importante. Une telle situation, a savoir l'absence 
d'une ou deux Eglises, ne s'est pas presentee seulement a Bari; il existe 
egalement un dialogue auquel deux Eglises au moins ne sont pas 
disposees a participer ou ne peuvent participer pour des motifs qu'elles 
connaissent. La question est importante. Car ce dialogue a debute a 
l'echelon panorthodoxe, sous forme d'une decision panorthodoxe, et 
se poursuit a l'echelon panorthodoxe. Les Eglises qui n 'y  participent 
pas ont en quelque sorte l'obligation morale, a un  moment donne, 
d'endosser les responsabilites qui decoulent des resultats obtenus a 
l'echelon panorthodoxe. Un exemple: l'Eglise de Grece n'a pas pris part 
a la IIe Conference panorthodoxe de Rhodes (1963), lorsqu'il s'agissait 
de proposer un dialogue «a conditions egales» avec l'Eglise catholique 
romaine. La Conference s'est neanmoins reunie et la decision a ete 
prise, puis communiquee a l'Eglise de Grece, laquelle, apres reflexion, a 
participe aux phases ulterieures et prend part maintenant au Dialogue. 
En tout cas, je suis d'accord avec S.E. le metropolite de Transylvanie a 
propos de la necessite de faire figurer dans notre texte un passage qui 
engagerait les Eglises, au moins moralement, a se rallier a ce qui a ete 
decide a l'echelon panorthodoxe concernant les dialogues. Voila mon 
avis.

Le metropolite de Petra: Saint President, au cours de la 
precedente Commission interorthodoxe preparatoire, vous m'avez 
qualifie de pessimiste lorsque j'ai pris la parole. Et sur ce point, je reste 
pessimiste. On discute longuement de la question des dialogues, et 
je pense que cette question doit occuper beaucoup plus la presente 
Conference que le futur saint et grand Concile. La plupart des dialogues 
ne dureront pas jusqu'au saint et grand Concile. Ils declineront d'eux- 
memes, car souvent c'est avec des Organismes que nous dialoguons, 
et non avec des Eglises. Les procedures dont on a discute ne sont pas 
des procedures qui occuperont le saint et grand Concile. La discussion 
est par consequent tres vaste et n'a pas, dans la plupart des cas, 
l'importance qu'on veut lui donner. Je suis d'accord sur de nombreux 
points souleves par S.E. le metropolite de Transylvanie. Mais je ne suis 
pas d'accord pour dire que lorsqu'une Eglise prend la decision de ne 
pas participer a un  dialogue, on doit lui imposer ensuite de suivre 
l'ensemble de l'Eglise. Si une Eglise ne participe pas a un dialogue, 
c'est qu'elle a une raison. Ce que j'aimerais, c'est qu'on ne s'arrete pas
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trop longtemps a ces questions de procedure. Nous avons d'autres 
problemes plus importants a discuter. Ces procedures sont l'affaire 
des Commissions de dialogue et non du saint et grand Concile.

Le metropolite de Paphos: Saint President, je pense que pour 
trois des dialogues - celui avec les Vieux-Catholiques, celui avec les 
anciennes Eglises orientales et celui avec les Catholiques romains - 
nous ne devons pas nous presenter en tant qu'Eglises locales, mais 
nous concerter avant les dialogues sur ce qui doit advenir, de maniere 
a pouvoir examiner de maniere interne, entre Orthodoxes, les raisons 
qui pourraient pousser une Eglise a ne pas prendre part au dialogue. 
Allons- nous bercer nos craintes ou prendrons-nous la decision de 
nous presenter en tant que corps orthodoxe et demander a l'Eglise avec 
laquelle nous sommes en dialogue - par exemple l'Eglise catholique 
romaine - de regler ses relations avec l'ensemble de l'Orthodoxie, et 
non pas avec une seule Eglise? De cette maniere ce ne sera pas une 
Eglise qui portera seule la responsabilite si elle ne participe pas a 
un  dialogue. Je saisis l'occasion pour introduire une autre question. 
Nous, Eglise de Chypre, avons decide que si les Anglicans procedent a 
l'ordination des femmes, nous interromprons notre dialogue avec eux. 
Et certainement nous causerons quelques problemes. C'est pourquoi 
il faut examiner entre Orthodoxes la question de l'ordination des 
femmes pour savoir si elle se justifie; et apres cet examen, toutes les 
Eglises devront embrasser le point de vue de l'Eglise de Chypre et 
mettre la question sur le tapis comme suit: l'ordination des femmes 
est inacceptable, et si vous procedez a l'ordination des femmes, 
nous interromprons le dialogue. Pourquoi seule l'Eglise de Chypre 
devrait-elle rompre le dialogue? Venons donc en aide a une Eglise 
isolee quand elle ressent un  probleme. J'aimerais egalement faire une 
proposition dont nous a charges le Synode de notre Eglise. Serait-il 
possible - voila ma proposition - que l'Eglise de Grece, qui possede des 
facultes de theologie, se charge d'etudier la question de l'ordination 
des femmes, qu'elle presente ses conclusions ici, et qu'une Commission 
interorthodoxe restreinte se charge de l'elaborer et d'en referer a une 
Commission interorthodoxe preparatoire; ceci afin que l'ensemble des 
Eglises orthodoxes prennent connaissance de la position a avoir sur la 
question? Je vous remercie.

Le President: Je remercie S.E. le metropolite de Paphos. 
Par principe, la distinction que vous faites entre deux groupes de 
dialogues, a savoir le dialogue avec les Catholiques romains, les Vieux- 
Catholiques et les anciennes Eglises orientales d'une part - dialogues 
ou nous devons etre unis - et l'ensemble des autres dialogues d'autre 
part - ou nous pouvons ne pas paraitre unis ou agir en tant qu'Eglises 
isolees - cette distinction, dis-je, ne me satisfait ni du point de vue
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ecclesiologique ni du point de vue moral. Mais c'est un  point dont 
on peut discuter. Concernant le probleme de l'ordination des femmes, 
tout le monde attend qu'on s'y attache, qu'on l'aborde du point de 
vue interorthodoxe pour aboutir a un  fondement du point de vue 
theologique - ou d 'un  point de vue plus large - du «non possumus» 
quant a l'ordination des femmes. Vous avez, par consequent, raison 
de dire que quelqu'un doit se charger de rassembler les theologiens 
orthodoxes ou les representants des Eglises orthodoxes pour 
qu'ils etablissent pourquoi nous refusons l'ordination des femmes. 
Permettez-moi d'ajouter une remarque, saint frere: une Eglise isolee 
ne peut pas, pour un  motif precis, annoncer sa decision de se retirer 
au cas ou se produirait telle ou telle chose. Cette requete doit etre faite 
dans le corps constitue des Eglises orthodoxes, y etre discutee, acceptee 
ou rejetee, et c'est ensuite seulement qu'il faudra agir face a l'autre 
partie engagee dans le dialogue. Que deviendrons-nous si l'Eglise de 
Chypre annonce des maintenant sa decision a l'Eglise anglicane? Car 
l'Eglise orthodoxe peut etre d'avis de poursuivre le dialogue malgre 
la question de l'ordination des femmes, avec qui nous avons entame 
un  nouveau dialogue tout en sachant tres bien qu'ils pratiquent 
l'ordination des femmes. Nos resistances sur certains points negatifs 
d 'un  dialogue et notre participation au dialogue en lui-meme sont 
deux choses differentes.

Le metropolite de Paphos: J'ai mentionne la question pour 
faire remarquer non pas qu'il soit normal qu'une Eglise se tienne a 
l'ecart d 'un  dialogue, mais que les problemes qui se posent doivent 
etre discutes auparavant entre Orthodoxes.

Le professeur Zissis: Emin. President, je desire prendre la 
parole a propos du point de vue exprime par de nombreux venerables 
participants, point de vue selon lequel la preparation des dialogues 
ne sera plus d'actualite pour le saint et grand Concile, et que par 
consequent tout ce qui est dit ici de la methode et de la thematique est 
en dehors du sujet. J'aimerais rappeler que l'une des raisons serieuses 
pour lesquelles l'Eglise orthodoxe a voulu reunir le saint et grand 
Concile est precisement la question de ses relations avec l'ensemble 
du monde chretien et avec le mouvement recumenique. S'il y a des 
questions sur lesquelles le saint et grand Concile doit prendre position, 
ce sont bien celles-la. Je voudrais egalement souligner le fait que nous 
ne devions pas imaginer la tache du futur saint et grand Concile comme 
se limitant a formuler certaines «definitions dogmatiques». Qu'on lise les 
proces-verbaux des Conciles recumeniques, et on le constate: avant 
la formulation de regles par les Peres vient toute une periode ou l'on 
expose et analyse les problemes, ou l'on analyse les points de vue et les 
etudes ; et c'est sur la base de ce travail preparatoire que le saint Concile
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aboutit a la formulation de certains «horoi». Par consequent, je crois 
que l'ensemble de la problematique exposee par le Secretariat pour 
la preparation du saint et grand Concile est et doit etre ad referendum 
pour le saint et grand Concile. La faiblesse ne consiste pas en cela, elle 
est dans le fait qu 'un certain etat d'esprit regne parmi les Orthodoxes, 
que le Concile doit se rassembler apres l'an 2000 et que nous repous- 
sons sa convocation au troisieme millenaire. S.E. le metropolite de 
Transylvanie a dit hier que le deuxieme millenaire du christianisme 
aura ete le millenaire des separations et des divisions et qu'il faudra 
que le troisieme soit celui de l'unite et de la paix. Parallelement, force 
est de constater que le deuxieme millenaire aura ete celui de l'absence 
de fonctionnement conciliaire de l'Orthodoxie. Et ce serait un  grand 
dommage de permettre au Concile de l'Orthodoxie de ne se rassembler 
qu'au troisieme millenaire. Dans l'optique, donc, selon laquelle nous ne 
devons pas considerer comme tres lointaine l'epoque du saint et grand 
Concile, je ne vois pas pourquoi nous devrions avoir l'impression que 
la methode et la thematique doivent etre considerees comme n'ayant 
aucun rapport avec le saint et grand Concile. Tous les dialogues auront, 
je pense, une histoire suffisamment longue et dureront - mis a part 
celui avec les Vieux-Catholiques - jusqu'a la convocation du saint et 
grand Concile qui aura alors a s'en occuper. Je vous remercie.

Le professeur Galitis: Je vous remercie, saint President. Le 
professeur Zissis a parle de «definitions dogmatiques». Je pense que nous 
ne pouvons pas parler de «horoi», que le futur saint et grand Concile ne 
promulguera pas de «horoi», mais des canons. Une simple correction 
pour que nous ne croyions pas que nous nous occuperons egalement 
de questions dogmatiques. Merci.

Le President: Peres et freres, je pense que nous devons 
progresser dans notre tache et que nous avons suffisamment mis 
en lumiere certains points. La discussion de ce matin a amene a la 
conclusion qu'il fallait a tout prix elargir le preambule du texte sur 
les dialogues. Et ce en ajoutant certains paragraphes concernant les 
presupposes ecclesiologiques qui regissent nos dialogues. Cette tache, 
nous devons tout d'abord la confier a la Commission pour qu'elle 
aboutisse a une formulation precise. Si nous faisons cela, nous aurons 
deja a transmettre au saint et grand Concile un element d'essence 
plus theologique sur lequel il pourra se prononcer le moment venu. 
Deuxieme remarque: je vous accorde que toutes les decisions prises 
ici, meme les plus pratiques, n'ont de valeur que par rapport au saint 
et grand Concile. Mais puisqu'il s'agit de problemes auxquels nous 
sommes confrontes aujourd'hui meme, le meilleur moyen de s'y 
attaquer est celui que nous avons expose ensemble ce matin. Il s'agit 
donc de signaler les points ayant un  caractere circonstanciel, il s'agit
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pour nos Eglises de les mettre en avant et de faire sentir la necessite 
de s'y attaquer et d 'y  remedier au cours meme des dialogues. Il n'est 
pas possible de subir continuellement les plaintes de ceux avec qui 
nous dialoguons et de ne pas leur dire ou nous voulons rectifier les 
choses. Si ce que je dis est vrai, nous pouvons aborder la discussion 
des dialogues pris un par un. Par la suite, nous verrons ce que nous 
aurons a recommander a la Commission concernant la tache qui lui 
incombe.

Le metropolite de Kiev: Emin. President, je voudrais elucider 
deux questions: la premiere concerne la preparation du texte sur les 
dialogues pour le saint et grand Concile; la seconde, la preparation 
d'une decision panorthodoxe sur la question du deroulement 
des dialogues, en un mot de la methodologie. En ce qui concerne 
le deroulement et la methodologie des dialogues, la Conference 
panorthodoxe preconciliaire peut resoudre cette question qui ne 
doit pas etre transmise au Concile. Je demande que le plenum donne 
mandat a la Commission chargee d'examiner la question des dialogues 
de travailler tout particulierement dans cette direction. Il s'agit donc 
de composer d 'un  cote un  texte sur les dialogues destine au Concile et, 
separement, un texte sur la methode de conduite des dialogues, lequel 
texte doit etre accepte par la Conference panorthodoxe preconciliaire 
pour nous fournir une direction commune dans la conduite de tous ces 
dialogues qui vont nous occuper. Merci.

Le President: Nos points de vue coincident. Une seule question 
reste difficile pour moi: faut-il malgre tout faire figurer dans le dossier 
adresse au saint et grand Concile ces points isoles concernant la 
methode a suivre ? Quoi que nous fassions, en effet, nous le faisons ad 
referendum au saint et grand Concile. Je suis d'accord personnellement 
pour qu'on procede a ce double travail. Mais faisons figurer dans le 
dossier sur les dialogues ce que nous allons faire des maintenant, de 
maniere a ce que le saint et grand Concile ait une image complete de ce 
qui s'est fait jusqu'a sa convocation dans le domaine des dialogues.

Le metropolite de Carthage: Par principe, je suis d'accord 
avec la methode et la thematique que nous poserons. Comme vous 
le savez, cependant, nous ne dialoguons pas entre nous, mais avec 
d'autres. Et nous devons nous entendre avec les autres pour savoir s'ils 
acceptent cette methode et cette thematique.

Le Secretaire: Avant que nous n'abordions le dialogue avec les 
Anglicans, j'aimerais signaler, Emin. President, que nous avons juge 
opportun de ne pas mentionner dans la presentation de la question la 
seance recente de la Commission de Dialogue. Le «Steering Committee» 
s'est rassemble fin septembre en Grande Bretagne afin d'examiner 
les suites du texte commun d'Irlande et de fixer ce qui concerne le
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nouveau cycle de discussions. Merci.
Le President: Le texte sur le Dialogue avec les Anglicans 

contient, premierement, l'expression positive de notre satisfaction en 
tant qu'Eglise orthodoxe; il decrit ensuite certains points ou la partie 
orthodoxe decele une certaine insuffisance. Ces points sont au nombre 
de quatre: (a) la conservation du Filioque malgre l'accord existant; (b) 
l'ordination des femmes; (c) les presupposes ecclesiologiques des Anglicans; 
et (d) certaines declarations qui touchent a la valeur et de la theologie et du 
dialogue en lui-meme. Ces quatre points font partie de ceux qu'il faut 
souligner pour y remedier.

Le metropolite de Dimitrias: Emin. President, en mentionnant 
ces quatre points comme vous l'avez fait, on ne fait en quelque sorte 
que constater un etat de fait. C'est-a-dire qu'on les mentionne parce 
qu'ils opposent des difficultes au cours normal du dialogue avec les 
Anglicans. Pour completer votre proposition, je suggere d'avancer 
encore d 'un  pas et de durcir notre prise de position. Il s'agit de 
questions effectivement importantes, comme l'ordination des femmes 
et les declarations malheureuses a propos de problemes dogmatiques, 
lesquelles reduisent a neant la progression du dialogue. L'Eglise 
orthodoxe ne devrait-elle pas declarer clairement que la poursuite 
normale du dialogue presuppose qu'on leve ces obstacles? Ma 
proposition est de durcir quelque peu le ton a propos des difficultes 
qui surgissent.

Le President: II appartient a la Commission de donner le ton 
de ce texte, et elle prendra bien sfir en compte les avis de ceux selon 
lesquels il faut quelque peu durcir notre position.

Le professeur Galitis: Emin. President, en tant que membre de la 
Commission de Dialogue avec les Anglicans, je peux dire que les points 
contenus dans le texte refletent pleinement, brievement et de maniere 
synoptique la realite du dialogue. Chacun de ces points a fait l'objet 
d'une longue discussion au sein de la Commission interorthodoxe 
preparatoire, et le texte reflete le sens de ce qui a ete dit. A la page 
suivante du texte, on dit: «la Commission conseille de ne pas accorder 
desormais une trop grande importance a la presentation et a la description des 
positions respectives». Cela ne se produit que dans le cas ou il y aurait 
desaccord entre Orthodoxes et Anglicans et d'ou ressortent clairement 
de la discussion des points de vue diametralement opposes; chacune 
des deux parties n'a plus alors qu'a enregistrer ces points de vue. Une 
remarque encore, concernant la formulation. A la fin du § 3, je propose 
d'ajouter: «la proposition de supprimer le Filioque n'a pas ete suivie chez les 
Anglicans». Merci.

Le metropolite d'Aksoum: Emin. President, a propos de la 
question de S.E. le metropolite de Dimitrias, j'aimerais dire que lors de
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la toute derniere seance de la Commission de Dialogue Orthodoxes- 
Anglicans (28 septembre - 2 octobre 1986) en Angleterre, la partie 
orthodoxe a quelque peu durci sa position et a demande que l'Eglise 
anglicane nous donne, explicitement desormais, son point de vue 
officiel face aux declarations de l'eveque de Durham. Plusieurs 
delegues des Eglises ont meme menace de se retirer du dialogue si ces 
questions ne trouvaient une reponse definitive. Une nouvelle methode 
a donc ete adoptee. On a meme inscrit nombre de questions nouvelles 
a discuter. En d'autres mots, la Commission interorthodoxe n'est pas 
indifferente a la question du dialogue, encore moins en ce qui concerne 
la position qu'elle doit observer. Je vous remercie.

Le professeur Phidas: Le professeur Galitis a dit en partie ce 
que j'avais a dire. En relation avec les propos de S.E. le metropolite 
de Dimitrias, je voudrais dire ceci : peut-etre n'est-ce pas maintenant 
le moment propice d'opter pour un durcissement de notre attitude 
dans le dialogue avec les Anglicans sur la question de l'ordination 
des femmes. Il faut tout d'abord que les Orthodoxes, grace a la 
Commission a laquelle nous pensons confier l' etude theologique 
de la question, possedent certaines conclusions quant a la tradition 
orthodoxe touchant a l'ordination des femmes, de maniere a ce que ce 
durcissement se fonde sur des motifs theologiques.

Le President : Je suis d'accord avec le professeur Phidas. Je 
pense que la Commission aura egalement la tache difficile de donner 
sa dimension theologique a la question.

Le metropolite de Corinthe: Saint President, saints freres, ce 
qui a ete dit par S.E. le metropolite de Dimitrias constitue egalement 
une decision de l'Eglise de Grece. Mais comme certains propos nous 
l'ont montre, le copresident orthodoxe a deja manifeste un  certain 
durcissement dans ce dialogue. Le professeur Phidas a dit que ce n'etait 
pas encore le moment de durcir notre position. Probablement. Mais la 
necessite de durcir notre position reste un  fait. Quand et comment, 
voila une autre question. Une question d'appreciation et de tactique qui 
exige une preparation, le professeur Phidas l'a aussi dit tres justement. 
Notre proposition est de convoquer un symposium academique 
interorthodoxe pour qu'il redige un texte theologique a propos de 
l'ordination des femmes, ceci afin d'eclairer davantage la position de 
notre Eglise sur la question. Ceci est plus qu'indispensable.

Nous qui possedons l'ordination et connaissons ce qui 
concerne l'ordination, nous qui avons la succession apostolique et en 
subissons l'influence, pouvons parler d'ordination. En ce qui concerne 
les Anglicans, s'agit-il a proprement parler d'ordination? Peut-on 
reconnaitre a ces eveques et pretres anglicans ordination et sacerdoce? 
Selon certains oui, selon d'autres non. C'est un probleme. Laissons-le
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de cote et allons de l'avant, puisqu'on a deja beaucoup ecrit a ce sujet. 
Nous menons des dialogues avec d'autres Eglises et Confessions qui ont 
recours aux femmes pendant les celebrations. Ces femmes possedent- 
elles le sacerdoce? Sont-elles «ordonnees»? Mais lorsque les Reformes 
rejettent le sacerdoce en lui-meme, comment pouvons-nous, nous- 
memes, parler du sacerdoce des femmes ? Selon moi, il s'agit plutot de 
«professeurs». D'autres Confessions protestantes possedent egalement 
des «professeurs femmes» tandis que les hommes ordonnes sont eux 
aussi des «professeurs». La meme chose doit etre valable egalement 
pour les Anglicans. Par consequent, il est necessaire d'examiner le 
probleme sous toutes ses coutures pour eviter precisement les frictions. 
Et ce qui devra dominer finalement, ce sera le point de vue orthodoxe, 
car l'enseignement orthodoxe est la verite, et la verite doit s'imposer. 
Merci.

Le metropolite de Kiev: Emin. President, je voudrais attirer 
l'attention de tous les membres du plenum sur la question suivante: 
selon quel principe les dialogues ont-ils ete classes? Les Anglicans sont 
places en premiere position, puis les Vieux- Catholiques, les anciennes 
Eglises orientales, les Catholiques romains etc. Y a-t-il un  principe ou 
ont-ils ete classes par ordre alphabetique? Il me semble que l'ordre dans 
lequel nous aborderons les dialogues a un sens et je voudrais ecouter 
votre opinion sur ce sujet. Ne vaudrait-il pas la peine qu'on classe les 
dialogues selon le critere de la proximite d'une Eglise ou Confession 
par rapport a l'Orthodoxie? Et si nous choisissons ce critere, alors il ne 
faut pas classer les Anglicans en premier, mais trouver une place qui 
leur correspond mieux dans cette hierarchie des dialogues. Une telle 
classification des dialogues m ontrera deja combien une Eglise donnee 
est proche de la comprehension orthodoxe de l'Eglise. Peut-etre, a mon 
avis, faudrait-il placer en premier soit les anciennes Eglises orientales 
soit les Vieux-Catholiques - cela nous pouvons encore en discuter ; 
mais en tout cas, de notre point de vue, l'Eglise vieille-catholique et les 
anciennes Eglises orientales sont proches de l'Orthodoxie et il faut les 
placer en premier. Viennent ensuite les dialogues avec les Catholiques 
romains, les Anglicans, les Lutheriens et, a la fin, les Reformes. Je crois 
que cela a une importance fondamentale parce que dans le prologue 
ou dans le document destine au saint et grand Concile, il est necessaire 
de fixer la doctrine fondamentale de l'Orthodoxie sur l'Eglise et de 
determiner quelles familles chretiennes sont plus proches de nous. 
Ainsi formulerons-nous une pensee consequente et, sur ce principe, 
nous pourrons dialoguer avec tous - Vieux- Catholiques, anciennes 
Eglises orientales, Catholiques romains, Anglicans, Lutheriens, 
Reformes - mais chaque dialogue aura un  caractere different suivant le 
degre de proximite ou de distance avec l'Orthodoxie. Le metropolite de
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Corinthe a dit a juste titre que l'ordination des femmes etait un  element 
negatif dans notre dialogue avec les Anglicans. C'est vrai, mais les 
Lutheriens aussi ont l'ordination des femmes ; les Reformes eux aussi 
ont des femmes pasteurs. Nous sommes pourtant en dialogue avec 
les Reformes et les Lutheriens. Nous poursuivons le dialogue avec les 
Anglicans, mais le caractere du dialogue est different. Et c'est cela que 
nous devons elucider des le debut. Merci.

Le Secretaire: En ce qui concerne la premiere question de
S.E. le metropolite de Kiev, je ferai remarquer, Emin. President, gue 
la Commission interorthodoxe preparatoire, dans son texte sur les 
relations de l'Eglise orthodoxe avec l'ensemble du monde chretien, 
a classe les Eglises selon le critere chronologique de la preparation 
interorthodoxe et de l'ouverture des dialogues, et non en se fondant 
sur une evaluation ecclesiologique.

Le President: Je pense que le critere historique est le meilleur 
de tous et qu'il permet de surmonter la difficulte sans s'attacher a un 
ordre logique, ecclesiologique ou theologique. Ce critere est suffisant, 
et il n 'y  a plus besoin d'en parler.

L'eveque Ploiesteanul: Emin. President, en tant que membre 
de la Commission de Dialogue avec les Anglicans, je pense devoir 
rapporter quelques elements susceptibles d'eclairer la discussion. Je 
voudrais souligner que le dialogue progresse encore et que certains 
Orthodoxes, ainsi que les Anglicans de la Commission, disent qu'il 
connait peut-etre l'une de ses phases les plus creatrices, precisement 
a cause de deux ou trois points controverses que nous avons reussi 
a cerner au cours de ce dialogue. En ce qui concerne l'ordination 
des femmes, par exemple, les Anglicans insistent sur le fait que les 
Orthodoxes, sur la voie de leur saint et grand Concile, doivent se 
prononcer clairement a ce sujet et expliquer leur refus de l'ordination 
des femmes. Ils attendent une reponse motivee sur un  plan hautement 
theologique. Sur ce point, la prochaine reunion de Canterbury, en 1988, 
leur sera d'une grande utilite. Concernant la question d 'un  eveque 
faisant des declarations provocantes et meme scandaleuses a propos 
de la foi et de la doctrine - comme c'est le cas de l'eveque Jenkins - ils 
y sont egalement opposes. Il ne s'agit pas d 'un  phenomene general. 
Ils sont pour ce dialogue et l'atmosphere, au sein du dialogue, est tres 
productrice ; et ils regardent le futur avec optimisme. Nous ne devons 
pas etre decourages et pessimistes a ce sujet. Un exemple pour finir: 
deux dioceses d'Amerique du nord ont imprime leur livre de prieres 
sans le Filioque suite a l'accord de Moscou. Je vous remercie.

Le professeur Anagnostopoulos: Emin. President, j'aimerais 
demander la chose suivante a ceux qui ont parle de durcir la position 
orthodoxe face a l'Eglise anglicane: qu'entend-on exactement par
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durcissement? L'interruption du dialogue? Comment alors justifier, 
comme l'a dit S.E. le metropolite de Kiev et comme vous l'avez dit 
vous-meme, saint President, les dialogues avec les Lutheriens et les 
Reformes, dialogues que nous avons entame dans les memes termes, 
puisque eux aussi pratiquent l'ordination des femmes? Par consequent, 
je ne pense pas qu'il est question de rompre le dialogue. Le durcissement 
de ton dans l'expression des points de vue orthodoxes a commence, 
il y a longtemps. Lorsque la question de l'ordination des femmes a 
ete posee, les Primats des Eglises orthodoxes ont pris position. Et je 
songe a la visite de l'Archeveque de Canterbury, en 1977, au Patriarche 
recumenique, a Constantinople, quand la question de l'ordination des 
femmes etait encore une question bm lante pour l'Eglise anglicane; 
le Patriarche recumenique souligna alors tres clairement dans son 
allocution que vu la maniere dont l'Eglise anglicane procedait a 
l'ordination des femmes, le dialogue s'eloignait de l'unite et des buts 
qu'on s'etait fixes quarante ans auparavant. D'autre part, en 1978, au 
cours du dialogue entre Orthodoxes et Anglicans, les Orthodoxes 
ont fait une declaration sur la question de l'ordination des femmes, 
en precisant le point de vue orthodoxe. Par consequent, les Anglicans 
n'ignorent pas la position orthodoxe. Mis a part cela, nous possedons 
le cas de la Lettre envoyee par le Pape de Rome a l'Archeveque de 
Canterbury. Dans cette lettre il est question des relations entre les 
deux Eglises; le Pape y indique le point de vue de l'Eglise catholique 
romaine sur l'ordination des femmes et signale l'impasse des relations 
entre les deux Eglises.

L'Eglise de Rome avait d'ailleurs deja publie, il y a quatre ans, 
tout un texte sur la question, et cela exclusivement a l'intention des 
Anglicans. Par consequent, ce que je veux souligner c'est que, quelle 
que soit la position dure que nous prendrons, il n'est pas question pour 
l'Eglise anglicane de modifier aujourd'hui la voie qu'elle a empruntee. 
Il s'agit la malheureusement d'une constatation. Toutes les Eglises 
anglicanes locales ont adopte l'ordination des femmes mis a part 
l'Archeveche ou une partie, meme restreinte, des eveques, du clerge et 
des laics persiste a dire qu'on va au devant d 'un  schisme - comme cela 
s'est produit en Amerique. Ce sont ces eveques-la qui restent fideles 
au dialogue avec l'Eglise orthodoxe. Personnellement, je crois que le 
dialogue avec les Anglicans a debute, il y a quarante ans sous de tres 
bons auspices. Car avant 1946, il s'agissait de la simple Eplise anglicane, 
separee, bien sfir, en High et Low Church, mais il s'agissait d 'une Eglise 
gouvernee par un centre. Avec le temps, cependant, les choses ont 
change. Aujourd'hui, T archeveque de Canterbury ou l'Assemblee 
clerico-laique ne peut imposer son point de vue a un eveque qui 
s'exprime sur la personne de Jesus Christ ou sur d'autres questions.
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On ne peut meme pas imposer a tout le clerge de l'Eglise anglicane de 
lire le Credo sans le Filioque. Tout comme nous ne pouvons attendre la 
meme chose des Vieux-Catholiques.

Le metropolite de Carthage: Emin. President, quelques mots 
seulement a propos du sens du dialogue que nous menons avec le 
monde et avec l'ensemble des Eglises. Dialogue, pour moi, et surtout 
dialogue chretien et ecclesial, ne veut pas dire rigueur ni conditions. 
Dialogue veut dire discussion simple, sincere, pleine d'amour et de 
verite. Les situations ne changent pas. Cela n'est pas simple, pas 
simple du tout. Nous rencontrons encore de plus grandes difficultes. 
Puissions-nous cependant nous asseoir a la meme table et parler, 
tranquillement et simplement, sans obstination, mais sans nous plier 
non plus l'un  a l'autre. Et l'heure viendra, non pas notre heure, car 
l'heure de l'unite ne nous appartient pas, mais Son heure. Dieu nous 
demande une chose : regardez-vous dans les yeux et parlez comme de 
simples hommes et freres. Rien de plus. Pas de conditions. De meme 
que moi je ne veux pas de conditions, parce que je suis orthodoxe, de 
meme l'autre s'y refuse. La solution de facilite consiste a ne pas mener 
de dialogue.

Le metropolite du Mont-Liban: Monseigneur le President, 
je crois que nous devrions eviter ce qui me semble etre un  esprit 
«politique». Parce que parler de «durcissement» c'est entrer dans les 
difficultes immediates d'une autre Eglise ou de la notre. Nous avons 
durci pour la plupart d'entre nous nos positions il y a quelques mois 
a l'egard de l'Eglise romaine. Il se peut selon toute probabilite qu'on 
les rende plus douces. Je ne crois pas que le dialogue ressemble a des 
negociations entre Etats. Il y a une strategie plutot qu'une tactique. 
Entre Eglises il y a le desir d'unite ou du plus grand rapprochement 
possible. Mais si l'on veut parler des difficultes avec l'Eglise anglicane, 
il y a bien plus que ces quatre obstacles mentionnes ici, dont certains 
me semblent etre episodiques. Que tel ou tel eveque ait nie la divinite 
ou la resurrection de Jesus Christ est evidemment une catastrophe, 
mais avant cela deja l'Eglise d'Angleterre dans le seul texte officiel 
qu'elle regoit, c'est-a-dire les 39 articles, s'est mise dans une position 
pour le moins ambigue a l'egard d 'un  ensemble de dogmes orthodoxes. 
Pourquoi ne pas demander a l'Eglise d'Angleterre, par exemple, 
d'admettre les sept conciles recumeniques et pas seulement les quatre 
premiers? Nous avons avec l'Eglise anglicane des difficultes enormes, 
quasiment insurmontables, et ce sont ces obstacles qu'il faut regarder. 
Si un  eveque anglican nie la divinite du Christ, plus de la moitie des 
eveques, clercs et laics de cette Eglise nie la presence reelle du Christ 
dans l'Eucharistie.Quant a cette question - encore incidente - de 
l'ordination des femmes, mon sentiment est que nous sommes en train
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de glisser sur un  terrain tres mobile, c'est-a- dire que nous sommes 
en train de nous faire imposer un probleme qui est inexistant dans 
la conscience orthodoxe. Il n 'y  a pas un  seul orthodoxe qui veuille 
ordonner des femmes. Dans aucun pays orthodoxe je n'ai entendu 
des femmes reclamer d'etre ordonnees. C'est un probleme purement 
occidental qui nous est impose a cause du dialogue et je ne pense pas 
que nous devions nous-memes definir notre position en face de ce 
probleme. Nous pourrions simplement dire spontanement - puisque, a 
m a connaissance, il n 'y  a pas eu encore une etude orthodoxe vraiment 
exhaustive de ce probleme - que nous ne voulons pas entrer dans cette 
problematique, car il s'agit d 'un  piege que nous tend l'Occident.

Le President: Je vous remercie, saint frere. Je pense que vous avez 
raison de dire qu'il y a une foule de problemes plus profonds qui nous 
separent. Mais c'est cela precisement qui constitue l'objet du dialogue 
et qui sera repris pendant son deroulement. Les faits episodiques qui 
sont mentionnes ici sont ceux qui empechent ou entravent le dialogue; 
voila pourquoi ce texte en fait mention.

Le metropolite de Transylvanie: Je voudrais parler d'une 
maniere plus optimiste en ce qui concerne le dialogue avec les 
Anglicans. Bien sfir, il y a de grandes difficultes. Mais il faut quand 
meme nuancer. En ce qui concerne, par exemple, le Filioque, certains 
ont change et certains n'ont pas change. Mais ce changement comme 
tel viendra au moment ou les resultats du dialogue seront ratifies. 
La meme chose est valable pour les Catholiques. De temps en temps 
ils recitent le Credo sans le Filioque; a Munich nous avons discute du 
Filioque et nous sommes arrives a une position orthodoxe. Mais tant 
que le dialogue n'est pas ratifie, personne n'est oblige de changer quoi 
que ce soit. En ce qui concerne la flexibilite de la theologie parmi les 
Anglicans, elle existe. Nous le savons tous. Mais nous dialoguons avec 
l'Eglise officielle et non pas avec ceux qui sont en dehors, qui sont 
marginalises meme dans leurs Eglises. Il faut donc avoir en vue notre 
dialogue avec l'Eglise officielle. La meme chose est valable pour les 
declarations extremistes. Mais les extremistes n'expriment pas le point 
de vue de l'Eglise anglicane. Ils expriment des positions personnelles. 
Robinson avec sa theologie n'a pas change la doctrine de l'Eglise 
anglicane. Nous avons aussi nos extremistes.

Si les accords communs ne sont pas respectes, nous aurons 
la possibilite et le droit de reagir. Je suis donc pour eviter le mot 
«durcissement». Quant a l'ordination des femmes, est-ce que nous 
avons nous-memes une strategie commune? Le metropolite du 
Mont-Liban a dit que nous avons une doctrine commune. C'est vrai. 
Mais j'ai participe a une reunion a Klingethal - il y a peut-etre dix 
ans maintenant. Et c'est un  theologien orthodoxe grec qui a defendu
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l'ordination des femmes et certaines femmes orthodoxes de France qui 
ont egalement defendu l'ordination des femmes. Je suis d'accord que 
nous ayons une theologie sur ce probleme, pour que les Commissions 
de dialogues qui le discutentment un  point de vue tres fort et commun. 
La ou je ne suis pas d'accord avec les Anglicans et les autres, c'est qu'ils 
ne respectent pas le status quo et qu'ils prennent des decisions avant 
que nous ayons signe les textes du dialogue avec eux. Il faut, comme 
certains l'ont propose, avoir une rencontre des Orthodoxes pour definir 
une theologie en ce qui concerne l'ordination des femmes.

Le metropolite d'Aksoum: Emin. President, j'ai parle de 
durcissement de la Commission interorthodoxe, durcissement cause 
par le fait que l'Eglise anglicane n'a pas eu une attitude consequente 
ces derniers temps apres les accords de Moscou et de Dublin. 
L'Eglise anglicane, saint President, est une Eglise qui a ressenti son 
«anticanonicite» avant toutes les autres. Elle s'est sentie isolee du reste 
du monde chretien et a recherche ce dialogue. En 1967, du moins, a 
Belgrade, l'Eglise anglicane a fait part de l'isolement dans lequel elle 
se trouvait et a demande l'aide de l'Eglise orthodoxe. Aujourd'hui, 
malheureusement, elle traverse une grave crise interieure. Elle connait 
des schismes internes et nous sommes obliges de l'aider, car sa situation 
interieure n'est pas bonne du tout.

Le metropolite de Dimitrias: Je voudrais dire qu'en proposant 
de durcir le ton dans notre texte, nous visons a deux buts pratiques. 
Tout d'abord signaler le fait que l'ordination des femmes ou les autres 
questions ici mentionnees constituent un  obstacle supplementaire a 
la marche commune du dialogue; et il y a suffisamment d'obstacles 
existants pour n'en pas rajouter de nouveaux. On pourrait par-la, 
d'autre part, offrir un  soutien aux elements conservateurs presents au 
sein de l'Eglise anglicane, ceux dont a parle l'Eveque Nifon, c'est-a- 
dire ceux qui demandent en ce moment - autant que je le sais par ma 
propre experience - une aide de la part des Orthodoxes afin de rejeter, 
si possible, la pratique consacree de l'ordination des femmes. J'aimerais 
signaler egalement que le ton employe a ce propos par Sa Saintete le 
Patriarche recumenique lors de son discours officiel a l'Archeveque de 
Canterbury - lors de la visite de ce dernier au Phanar en 1977 - entre bien 
dans la ligne de ce qui a ete dit. Je me rappelle un  petit extrait conforme 
a ce que nous desirons. Sa Saintete disait alors; «Nous rejetons a l'echelon 
panorthodoxe l'ordination des femmes Comme acte antiapostolique auquel 
nous sommes totalement opposes». Pouvons-nous adopter ce ton? Dire la 
meme chose? Je pense qu'il s'agit la de l'exoression de la conscience 
panorthodoxe sur la question. Je vous remercie.

Le metropolite de Philadelphie: Emin. President, «voila ou 
en sont les choses». Ce qui veut dire que, du point de vue orthodoxe,
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dans cette IIIe Conference panorthodoxe preconciliaire, nous avons dit 
beaucoup de choses plus ou moins optimistes a propos du dialogue 
avec l'Eglise ou Communion anglicane. Nous sommes cependant 
tous d'accord sur la necessite de poursuivre ce dialogue auquel nous 
accordons de l'importance. L'autre partie engagee dans le dialogue, 
la Communion anglicane - comme l'a montre l'Assemblee generale 
du Conseil consultatif anglican en Afrique - manifeste, elle, une 
tendance a sous-estimer le dialogue avec l'Orthodoxie. Si, en effet, 
nous comparons l'importance accordee par les Anglicans au dialogue 
avec l'Eglise catholique romaine a celle qu'ils accordent au dialogue 
avec l'Eglise orthodoxe, nous constatons une grande difference. Ces 
dernieres annees se manifeste chez les Anglicans une tendance a sous- 
estimer le dialogue avec l'Orthodoxie. Et il faudra, tel est mon humble 
avis, trouver le moyen d'exprimer le mecontentement de l'Orthodoxie 
face a cette tendance observee au sein de l'Eglise anglicane. Je vous 
remercie.

Le President: Peres et freres, j'aimerais clore le chapitre sur les 
Anglicans. Je pense que nous avons suffisamment mis en evidence les 
differents points dont la Commission aura a s'occuper. Je les rappelle 
brievement: (a) II faudra noter dans le texte les questions qui ont 
aujourd'hui une influence negative sur le dialogue, (b) exprimer la 
tristesse de l'Orthodoxie face aux retombees negatives sur la poursuite 
du dialogue que peuvent avoir certaines de ces questions; et (c) 
quant a nos Eglises, nous devons souligner la necessite de donner un 
fondement theologique au «non possumus» en matiere d'ordination 
des femmes, afin que nos Eglises, stimulees par une telle proposition 
emanant de notre Conference, fassent le necessaire pour convoquer un 
symposium theologique ou une commission interorthodoxe, ceci afin 
d'aboutir a une prise de position claire de l'Orthodoxie sur la question. 
Je pense qu'il s'agit la des principales questions que la Commission 
devra examiner pour nous presenter une proposition et un texte 
modifie. Je vous remercie beaucoup.

La seance est levee.
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IIe JOUR DES TRAVAUX
(Jeudi 30 octobre 1986)

Seance de l'apres-midi (17.15-18.30)

Le President: Peres et freres, nous avons discute jusqu'a 
maintenant sans imposer de restrictions ni au temps de parole ni a 
la libre expression. Malheureusement, le temps court et il amene 
a certaines difficultes de fonctionnement lors de nos Conferences. 
J'aimerais demander deux choses: (a) dans la suite de la discussion, au 
moins a propos du texte sur les dialogues, limitons-nous a ce que dit le 
texte et n'emettons que des propositions qui le concernent; (b) la ou il 
est possible de ne pas modifier le texte, ne demandons pas des choses 
qui rendront plus difficile non seulement la tache de la Commission, 
mais aussi celle de la Conference. Venons-en au dialogue avec les 
Vieux-Catholiques. Le dialogue en lui-meme est parmi les plus avances. 
Nous en sommes tous conscients et le texte en fait egalement le constat 
positif. Concernant ce dialogue, nous n'avons pas, je pense, d'autres 
sujets de plainte a exposer ; nous n'avons pas non plus a modifier la 
perspective positive dans laquelle le texte aborde ce dialogue. Je pense 
humblement qu'il faudrait simplement que figure a la fin une notice 
de la Commission adressee a l'Assemblee pleniere et disant la chose 
suivante : lors de la cloture du dialogue theologique, dans un  ou deux 
ans, les Eglises seront appelees a faire le necessaire en vue d'appliquer 
les resultats du dialogue theologique. Si l'on fait figurer ce paragraphe 
a la fin du texte, la question des Vieux-Catholiques peut etre consideree 
comme achevee. Mais la question, pour l'instant, reste ouverte et je 
vous demande de vous exprimer librement a ce sujet.

Le metropolite de Peristerion: J'aurais a faire trois petites 
remarques, Emin. President. La premiere concerne le § 2 dans lequel 
il faut supprimer, a m on avis, le mot «dernier». Car les problemes qui 
se posent obligeront la Commission mixte de dialogue a sieger encore 
deux ou trois fois en assemblee pleniere. La deuxieme concerne le § 3: 
nous y mentionnons deux points, et je pense qu'il faudrait y ajouter un 
troisieme qui apparait aujourd'hui en R.F.A., encourage par le nouvel 
eveque vieux-catholique d'Allemagne Federale, a savoir l'ordination 
des femmes. J'en viens enfin a l'avant-dernier paragraphe ou on ne 
precise pas suffisamment qui sont les «autorites competentes». S'agit-il 
des Saints-Synodes des Eglises locales ou de la Commission mixte? Au 
§ 2, en effet, parmi les devoirs de la Commission mixte, on a egalement 
inscrit l'examen de la question: «Presupposes et consequences de la pleine 
communion ecclesidle». Merci beaucoup.

Le President: Je pense, peres et freres, que la premiere
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observation de S.E. le metropolite de Peristerion doit etre transmise 
a la Commission qui decidera s'il faut supprimer ou non le mot 
«derniere». Quant a la deuxieme remarque, a propos de l'ordination 
des femmes, personnellement je n 'y  souscris pas. La ou il n 'y  a pas le 
feu, ne mettons pas le feu. Quant au troisieme point, c'est le Secretaire, 
je pense, qui y repondra.

Le Secretaire: Les «autorites ecclesiastiques competentes» sont 
les Eglises elles-memes. La derniere question sur laquelle s'achevera 
le dialogue l'an prochain - selon nos previsions - concerne les 
presupposes de la communion ecclesiale ainsi que les consequences 
du retablissement de la communion. Quand la Commission aura 
termine la tache dont on l'a chargee, elle soumettra aux Eglises le 
dossier complet du dialogue pour que les Eglises fassent ce qu'elles 
ont a faire. La Commission achevera son travail avec le dernier theme 
mentionne.

L'eveque de Salamine: Emin. President, je me refere au § 2 ou il 
est question des textes acceptes par les deux parties. Lors de la derniere 
assemblee, on a constate des desaccords a propos des sacrements du 
Bapteme, de la Sainte Eucharistie, du Sacerdoce, et on s'est contente 
d'inscrire dans les textes la ligne suivie par chacune des Eglises. Je dis 
cela pour temperer quelque peu notre optimisme. Nous connaissons 
des differences. Nous connaissons des cheminements paralleles.

Le professeur Phidas: A propos des autorites ecclesiastiques 
competentes, je pense que la Commission interorthodoxe preparatoire 
qui a propose le texte entend par-la les autorites competentes de 
chaque Eglise autocephale. Il peut s'agir du Synode patriarcal, du 
Synode des hierarques, du Saint-Synode permanent et c'est pour ne 
pas etre restrictive qu'elle a choisi cette formulation. Personnellement, 
j'aimerais souligner que les Eglises qui prendront connaissance de 
l'achevement du dialogue theologique confie aux Commissions 
devront etre dfiment informees du contenu et des problemes que les 
membres de la Commission orthodoxe auront eus a debattre au cours 
du dialogue. Ce Rapport devra peut-etre etre redige lors d'une seance 
speciale des Orthodoxes, apres la fin des discussions de la Commission 
mixte; ainsi parviendrons-nous a une perspective unifiee dans nos 
propositions aux Eglises.

Je pense cependant que les Eglises auront a peser d'autres 
responsabilites qui surgiront apres la fin du dialogue theologique et qui 
ne font pas l'objet de notre propre mission au sein du dialogue. Nous, 
nous accomplissons le travail theologique que nous remettons aux 
Eglises. Dans tous les cas, je ne pense pas qu 'un dialogue puisse se clore 
sans que nous ne fassions un  rapport tres detaille sur les probabilites, 
les problemes, les possibilites, les experiences qui en decoulent et sur
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la deontologie que devraient eventuellement suivre les Eglises dans la 
procedure a venir apres la fin de la partie theologique du dialogue.

Le President: Je parle maintenant au nom de mon Eglise. Nous 
considerons que la Commission theologique interorthodoxe chargee 
du dialogue avec les Vieux- Catholiques ne deposera pas son mandat 
a la fin du dialogue mixte, mais qu'elle aura encore, pendant quelque 
temps, a indiquer aux Eglises ce qu'elles doivent faire a propos des 
decisions prises en commun avec les Vieux-Catholiques. Sinon, les 
Eglises se trouveront face a un enorme dossier d'accords conclus entre 
les deux parties et ne sauront pas qu'en faire.

Le Secretaire: Levaluationa laquelle procedera la Commission 
interorthodoxe du Dialogue sera justement concise pour qu'on n'ait 
pas besoin d'y revenir. Seules les Eglises sont habilitees a prendre 
des decisions concernant le contenu du rapport de la Commission 
interorthodoxe preparatoire. Il ne s'agit pas de questions que peut 
resoudre la Commission de Dialogue par elle-meme, il s'agit de 
questions concernant les Eglises. L'Eglise retablira la communion en 
se basant sur les presupposes que la Commission de Dialogue aura 
consignes en clair a son adresse.

Le President: Si je comprends bien - et je crois avoir saisi 
votre pensee - l'union des Eglises viendra de la part des Eglises. La 
Commission suggerera la marche a suivre. Et en cela elle s'adressera 
toujours aux Eglises et a aucune autre autorite.

Le Secretaire: C'est tout a fait cela, Emin. President.
Le professeur Galitis: Emin. President, deux remarques a propos 

du § 2. Il est question d'abord de «themes mariologiques». Le terme est 
inconnu dans la theologie orthodoxe et nous ne devons pas legitimer 
et couvrir de notre autorite des termes issus de la theologie catholique 
romaine. Deuxiemement, l'expression «pleine communion ecclesiale» 
donne l'impression que nous connaissons une communion ecclesiale 
partielle et que nous voulons en faire une «pleine» communion. Il faut 
supprimer le terme «pleine» pour eviter les imprecisions.

Le professeur Zissis: Emin. President, je serai bref et je me 
limiterai aux quelques observations faites ici. Je participe moi-meme a 
ce dialogue et je pense qu'il faut fournir certains eclaircissements. Je ne 
comprends pas la raison pour laquelle S.E. le metropolite de Peristerion 
ne veut pas que ce dialogue s'acheve. Le dialogue touche a sa fin. Les 
themes ont ete choisis par la Commission theologique mixte et il a ete 
clairement etabli que la prochaine reunion serait la derniere. La sous- 
commission de dialogue a deja prepare les derniers textes et notamment 
le texte sur l'eschatologie, qui sera le dernier. Ce dialogue ne doit pas 
etre prolonge et il faut y mettre un terme pour des raisons serieuses. 
Car, comme l'a souligne S.E. le Secretaire dans sa presentation et ses
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commentaires, si nous n'aboutissons pas a une fin dans ce dialogue et 
si les Eglises ne prennent pas une position decisive face a un  dialogue 
acheve, l'Eglise orthodoxe perd sa credibilite egalement dans l'ensemble 
des autres dialogues. D'ailleurs, le dialogue avec les Vieux-Catholiques 
a deja connu un  premier aboutissement dans le passe. En 1931, les 
deux Eglises ont conclu un accord officiel et les Vieux-Catholiques 
s'attendaient alors egalement a ce que l'Eglise orthodoxe aborde le 
probleme de l'union avec les Vieux-Catholiques. Malheureusement, 
ils furent alors degus, et theologiens vieux-catholiques et personnalites 
ecclesiastiques expriment dans leurs publications leur tristesse face 
au fait qu'on ait dfi reprendre un  processus qui avait deja ete amorce. 
J'aimerais ajouter egalement que la remarque du professeur Galitis est 
tres juste. Evitons le terme «mariologique», car il s'agit effectivement 
d 'une problematique occidentale.

En ce qui concerne l'apres-dialogue, on en a deja debattu 
a maintes reprises au cours meme du dialogue, et on a deja fait des 
communications aux Eglises. En 1973, la Commission mixte a pris la 
decision suivante et l'a communiquee aux Eglises: «Enfin, l'examen de 
tous les sujets du dialogue ayant ete complete, les textes communs signes 
seront soumis, d'une part a Sa Saintete le Patriarche txcumenique et a Leurs 
Beatitudes les Patriarches et Primats des Eglises orthodoxes autocephales, 
et, d'autre part, a Son Eminence l'Archeveque d'Utrecht, President du 
Synode episcopal international des Vieux-Catholiques, qui les transmettra 
aux reverendissimes Eveques de l'Eglise vieille-catholique, afin de les juger, 
prononcer eventuellement clos le dialogue, et decider de la procedure a suivre» 
(Episkepsis, n° 81, p. 24). Concernant la remarque de S.E. l'eveque 
de Salamine selon laquelle, les textes signes ne sont pas tout a fait 
«communs», je me permets de ne pas y souscrire. Il n 'y  a qu 'un ou 
deux textes signes en commun ou l'on a mis une note disant que, sur 
la question du chreme par exemple, l'Eglise vieille-catholique suit une 
autre tradition. Mais cela ne signifie pas pour autant qu'elle n'ait pas 
signe le texte commun sur le chreme. Tous les textes ont ete signes en 
tant que textes theologiques communs. Je vous remercie.

Le metropolite de Peristerion: Emin. President, une simple 
question. Supposons qu'en tant que Commission de dialogue, nous 
prevoyions pour l'an prochain l'integration liturgique de l'Eglise 
vieille-catholique. La reponse des Vieux- Catholiques sera d'emblee: 
«Nous devons poser la question aux communautes et ensuite nous vous 
repondrons». Car il ne s'agit pas seulement de questions dogmatiques. 
Il s'agit de certaines questions techniques dont doit discuter la 
Commission theologique mixte et qui exigent qu'on se reunisse. C'est 
pour cette raison que je dis qu'il ne peut s'agir de la derniere seance, 
non pas que je sois oppose a l'achevement du dialogue. Je suis en faveur
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d 'un  achevement du dialogue qui ne laissera pas de vide a combler. Je 
vous remercie.

Le metropolite de Minsk: Emin. President, permettez-moi 
d'exposer le point de vue de l'Eglise orthodoxe russe sur le document 
en question concernant le dialogue avec les Vieux-Catholiques. L'Eglise 
russe est engagee dans ce dialogue depuis longtemps deja et le considere 
avec une grande sympathie, comme le rappelle le professeur Zissis. Je 
suis d'accord avec les remarques de mes collegues en ce qui concerne 
le dialogue avec les Vieux-Catholiques. Je participe moi-meme a ce 
dialogue. Je voudrais apporter une precision a propos du passage 
du document ou on parle de l'organe ecclesiastique responsable, 
dans l'Eglise orthodoxe, qui doit se prononcer definitivement sur 
l'achevement du travail de la Commission theologique mixte. Je crois 
que nous pouvons ici nous exprimer avec exactitude, car il y a des 
principes que nous avons adoptes : a la fin des travaux de la Commission 
theologique mixte, les textes seront soumis au Patriarche recumenique 
et aux Primats des Eglises orthodoxes locales pour qu'ils donnent leur 
avis definitif.Les Eglises choisissent elles-memes les methodes selon 
lesquelles elles evalueront ces documents ; et a quel niveau: celui des 
eveques, des pretres ou des laics. C'est l'affaire de chaque Eglise. Je 
crois que nous aurons eventuellement une autre rencontre avec les 
freres Vieux-Catholiques, mais je voudrais vraiment qu'elle soit la 
derniere.Dans la premiere phrase il y a un  terme qui me trouble: «son 
entiere satisfaction». Disons peut-etre simplement «sa satisfaction»; nous 
ne pouvons pas utiliser le terme «entiere» car cette phase du dialogue 
theologique demande encore un grand effort. Je suis egalement 
d'accord avec la proposition concernant le theme mariologique. Mis a 
part ces remarques, ce texte court reflete pleinement notre evaluation 
du dialogue. Merci de votre attention.

Le President: Je crois pouvoir dire que les corrections proposees 
sont constructives.

L'eveque de Salamine: Je n'ai pas dit, Emin. President, que les 
textes n'avaient pas ete signes. Bien sfir qu'ils l'ont ete. J'ai souligne 
simplement qu'ils ont ete signes en conservant les differences. Des 
differences apparaissent dans le texte sur le Bapteme comme dans 
celui sur la Sainte Eucharistie. J'ai simplement mis l'accent sur le fait 
qu'on n'est pas parvenu a un  accord complet dans les trois textes.

Le metropolite de Transylvanie: Un probleme de redaction. 
L'expression «mise en valeur», au § 3, me semble tres positive. Puisqu'il 
s'agit de problemes, il serait preferable de dire «evaluation».

Le President: Peres et freres, je pense que nous pouvons 
considerer comme achevee la discussion a propos des Vieux- 
Catholiques. La Commission prendra en consideration les remarques
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faites ici et ajoutera en fin de texte une notice avec ses recommandations 
aux Eglises sur la marche a suivre. Nous en arrivons au dialogue 
avec les anciennes Eglises orientales. Ce qui a ete dit a propos des 
Vieux-Catholiques peut l'etre egalement a propos des anciennes 
Eglises orientales. Les trois paragraphes du texte donnent un  apergu 
complet de la situation. Nous exprimons notre satisfaction et saluons 
l'ouverture du dialogue; ensuite nous faisons part de notre espoir que 
la discussion et le dialogue en viendront a la question des conciles, 
et notamment du IVe Concile recumenique de Chalcedoine, et des 
anathemes; enfin nous disons qu'il faut prendre en consideration 
certains problemes pastoraux. Ce dernier point a ete ajoute suite a une 
longue intervention de S.E. le metropolite du Mont-Liban. Je pense que 
nous n'avons rien de particulier a signaler ici sur la question. Avant de 
passer a une autre question, j'aimerais saluer la presence de monsieur 
Stoyan Gochevitch a qui je souhaite la bienvenue parmi nous. Peres et 
freres, vous avez la parole a propos du dialogue avec les Catholiques 
Romains. Cette partie du texte expose de maniere suffisamment claire 
et representative les points de vue de nos Eglises. Nous proposons 
certains points comme devant connaitre un developpement sans 
attendre la decision du saint et grand Concile.

Le metropolite de Stara Zagora: Emin. President, quand la 
Commission interorthodoxe preparatoire a ete convoquee en fevrier 
au Centre orthodoxe et qu'elle a aborde la discussion sur le dialogue 
avec l'Eglise catholique romaine, presque tous les freres qui etaient 
presents ont exprime leur inquietude et attire notre attention sur un 
fait regrettable touchant nos relations avec l'Eglise catholique romaine. 
Et je veux parler de l'Uniatisme. L'Uniatisme passe, present et futur. 
Certes, notre texte comporte un paragraphe a propos des retombees 
negatives de l' Uniatisme sur le dialogue. Je pense, cependant, 
que ce que nous disons dans le texte n'est pas clair, car il ne s'agit 
pas seulement de dire que l'Uniatisme est un fait dans l'histoire de 
l'Eglise orthodoxe, mais dire aussi que ce fait a des retombees sur 
les relations des deux Eglises a cause des manifestations actuelles de 
proselytisme. Nous savons bien que nos freres Catholiques romains 
voient le dialogue avec l'Eglise orthodoxe comme un  prolongement 
de l'Uniatisme. Et cela n'est un secret pour personne qu'aussi bien les 
hierarques que les theologiens catholiques tendent a prendre comme 
base supplementaire de leurs tentatives la question des saints Cyrille et 
Methode, meme s'ils ne possedent aucun fondement historique pour 
leurs declarations occasionnelles a ce sujet. Si saint Methode a regu 
l'ordination sacerdotale des mains du Pape et s'il a ete envoye comme 
archeveque de Moravie, il provenait de l'Eglise orientale et il est saint 
et egal aux Apotres. Les clercs catholiques romains d'Allemagne
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non seulement l'ont envoye en exil, mais ils ont aussi contribue a sa 
mort. Cette annee nous allons feter le onzieme centenaire du retour 
des disciples de Cyrille et Methode dans l'Eglise orientale. On essaie 
cependant de prouver l'assertion selon laquelle ces deux saints etaient 
des missionnaires de l'Occident au sein de l'Eglise d'Orient. Et dans 
ce texte nous devons nous prononcer clairement sur la question de 
l'Uniatisme. Je propose de donner plus d'importance au passage ou 
nous disons que l'Uniatisme est lie au proselytisme et qu'il constitue 
pour les Catholiques romains une maniere d 'unir les Eglises. Je vous 
remercie.

Le President: Je remercie S.E. le metropolite de Stara Zagora. 
Je pense que sa requete sera prise en compte par la Commission pour 
qu'elle traite de l'Uniatisme de la maniere qui convient.

Le pere Popescu: Votre Eminence, bien que je sois d'accord avec 
ce texte, j'aimerais faire une proposition. Il est vrai que nous devons 
discuter l'Uniatisme et le proselytisme. Il est egalement vrai que les 
prejudices que l'Uniatisme a portes a l'Eglise orthodoxe a travers les 
siecles sont indiscutables. Cependant, nous ne devons pas prendre 
en consideration uniquement le proselytisme, qui constitue certes un 
element negatif dans nos relations, mais envisager certains autres faits 
qui representent des points positifs. Je pense avant tout a ce qui s'est 
passe lors du Concile Vatican II ou l'Eglise catholique, apres tant de 
siecles, a parle de collegialite episcopale et de peuple de Dieu. Il est 
vrai que ces deux notions sont utilisees par l'Eglise catholique dans un 
sens precis, different du notre, mais le debat est ouvert. De notre point 
de vue cela a une grande importance, car la collegialite des eveques 
et le peuple de Dieu conduisent tout naturellement vers la structure 
synodale de l'Eglise, telle qu'elle a ete vecue pendant le premier 
millenaire. Nous devons faire preuve de fermete quant a l'Uniatisme 
et le proselytisme ; mais nous devons faire preuve d'ouverture prenant 
en consideration certains elements positifs et meme du fait que l'Eglise 
catholique romaine a supprime dans certains cas le Filioque du Credo 
de Nicee-Constantinople. Merci beaucoup.

Le President: Le probleme ecclesiologique vient reellement 
en premiere ligne du dialoguer mais la aussi il est recommande de 
donner la priorite ecclesiologique aux questions du proselytisme et de 
l'Uniatisme. Ceci dit, je comprends tout a fait le point de vue du pere 
Popescu selon qui la theologie catholique romaine presente egalement 
des aspects positifs. Mais ceci constituera l'objet du dialogue et non, 
bien sfir, de notre Conference.

Le professeur Phidas: Vous avez prevenu mes propos, Emin. 
President. J'aimerais simplement faire remarquer que la «collegialite» est 
une tradition strictement catholique romaine. La tradition orthodoxe
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parle de «synodalite». Il y a une grande difference ecclesiologique 
entre les deux. La theorie de la «collegialite» est etrangere a la tradition 
orthodoxe et a la conscience conciliaire orthodoxe, et elle doit etre 
rejetee comme notion «hierocratique».

Le metropolite de Peristerion: Emin. President, au dernier 
paragraphe, il est question de chercher les solutions necessaires aux 
problemes de l'Uniatisme et du proselytisme. Je pense humblement 
qu'il faut donner de l'importance a cette proposition, car si nous ne 
trouvons pas de solution a ces problemes, la progression se revelera 
problematique, voire impossible, pour nous les Orthodoxes.

Le metropolite de Kiev: Emin. President, je voudrais proposer 
que la question de l'Uniatisme comme methode impropre pour 
obtenir l'unite entre l'Eglise orthodoxe et l'Eglise catholique romaine 
soit inseree dans l'introduction. Il n'est pas seulement necessaire 
d'en parler au chapitre consacre au dialogue avec l'Eglise catholique 
romaine, mais aussi dans la preface pour que le saint et grand Concile 
prenne une decision sur la question concernant l'Uniatisme. La raison 
pour laquelle je crois cette question importante est qu'actuellement 
dans notre Eglise existe l'opinion parmi certains groupes de chretiens 
que l'actuel dialogue entre Orthodoxes et Catholiques est une nouvelle 
forme de l'Uniatisme. Ainsi donc, pour eviter cette fausse impression, 
il me semble que le Concile doit se prononcer de maniere claire et 
exacte, et dire que l'Eglise orthodoxe, tout en aspirant a retablir l'unite 
avec l'Eglise catholique romaine, nie la voie de l'Uniatisme. Pour cette 
raison, il faut que cela soit une decision de principe. Pour conclure 
ces reflexions, je voudrais que cela soit mentionne dans la preface du 
document.

Maitre Laham: Emin. President, je voudrais proposer de 
dissocier la question de l'Uniatisme de celle du proselytisme. S'opposer 
a l'Uniatisme pour arreter le proselytisme est un premier objectif. Je 
crois qu'il faudrait qu'il y ait une entente totale avec Rome sur l'arret 
du proselytisme comme condition pour la poursuite du dialogue. 
Etablir en commun une commission qui etudierait les formes actuelles 
du proselytisme est une forme de collaboration entre nos Eglises pour 
signaler la ou le proselytisme a lieu afin de l'empecher. Apres cela on 
pourrait s'attaquer au probleme de l'Uniatisme qui est un probleme 
beaucoup plus long a examiner. Tout au moins, que le dialogue 
implique l'arret de ce que l'on pourrait appeler sur un  plan humain les 
hostilites entre Catholiques et Orthodoxes.

Le metropolite de Petra: Emin. President, je ne vois pas de 
distinction possible entre Uniatisme et Catholiques. Le proselytisme 
est exerce aujourd'hui bien plus par l'Eglise catholique romaine 
elle-meme que par l'Uniatisme. L'Uniatisme possede un  habit, une
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forme, une identite, et il peut etre combattu. Les Catholiques romains 
possedent de nombreux ordres qui operent parmi les Orthodoxes et 
pratiquent mille formes de proselytisme. Malgre toutes ses promesses 
aux Orthodoxes, malgre la formation de commissions mixtes au Moyen 
Orient, le Catholicisme pratique le proselytisme avec tous les moyens 
dont il dispose.

Le metropolite de Transylvanie: Le § 3 de notre texte est bon, 
mais il arrive trop tard. Je puis vous assurer que dans la Commission 
du dialogue nous sommes deja arrives aux questions difficiles et aux 
problemes. Pour vous citer un exemple, notre prochain sujet sera la 
primaute du Pape. Quant au § 4, je suis entierement d'accord. Il faut 
toujours tenir compte du fait qu'il y a un reglement entre les deux 
Eglises en ce qui concerne le deroulement du dialogue. Pour changer 
certaines choses, il faut donc adresser nos recommandations au 
president de la partie orthodoxe du dialogue qui les transmettra aux 
Catholiques romains.

Le President: Notre discussion sur la question a ete constructive. 
La Commission procedera aux corrections qui s'y rapportent. Il reste 
encore deux dialogues, deux dialogues qui viennent de debuter et dont 
on peut s'estimer assez satisfait. Le dernier paragraphe qui complete 
les dialogues - et ou il est question de proselytisme et de communion 
sacramentelle - est assez realiste et assez dur de ton pour que les 
Lutheriens et les Reformes comprennent ce que nous voulons dire.

Le metropolite de Peristerion: J'aimerais revenir, Emin. 
President, sur le dialogue avec les Catholiques romains. Je propose 
que notre Conference preconciliaire procede a la condamnation de 
l'Uniatisme et du proselytisme dans une declaration panorthodoxe 
officielle. Cela semble absolument necessaire et cela mettra dans une 
situation encore plus difficile l'Eglise catholique romaine, puisqu'en 
Crete, lorsque la Commission theologique interorthodoxe a voulu 
proceder a une telle declaration, l'Eglise catholique romaine a manifeste 
son mecontentement et tous les efforts des Orthodoxes ont echoue. La 
question se presente donc a nouveau devant notre Assemblee.

Le President: La proposition est assez serieuse. Mais elle a son 
histoire. Aussi bien de la part de la Commission preparatoire mixte 
du dialogue que dans d'autres circonstances analogues, on a fait des 
declarations qui condamnaient l'Uniatisme. Si j'ai bien compris le 
point de vue de certains freres, et notamment celui de S.E. de Kiev, 
un acte aussi important doit etre laisse au saint et grand Concile pour 
qu'il se prononce a ce sujet et condamne a la fois l'Uniatisme et le 
proselytisme. Je crains qu'en procedant a une condamnation de plus 
en la phase qui nous occupe, nous n'amoindrissions la tache du futur 
saint et grand Concile. Ce que nous disons dans le texte a propos de
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l'element negatif que representent l'Uniatisme et le proselytisme - 
surtout si nous le renforgons avec ce qu'a dit S.E. le metropolite de Stara 
Zagora - convient tout a fait. Il suffit de signaler le fait. Mais la parole 
est au plenum. Si vous pensez qu'une condamnation est necessaire, 
la discussion est ouverte.Je crois que personne ne tient a s'exprimer 
a ce sujet. Concernant le dialogue avec les Lutheriens et celui avec 
les Reformes: jugez- vous que nous nous sommes exprimes comme 
il le fallait dans ces deux paragraphes ? Si oui, nous transmettons ces 
deux points egalement a la Commission, dans l'idee qu'elle examine, 
sur la base des discussions plus etendues qui ont eu lieu sur les autres 
dialogues, s'il y a la quelque chose a ajouter.S'il en va ainsi, nous 
pouvons clore nos travaux d'aujourd'hui.

La seance est levee.



—  134 —

IIP JOUR DES TRAVAUX
(Vendredi 31 octobre 1986)

Seance du matin (09.15- 0.30)

Le President: Peres et freres, il nous reste encore deux textes 
a discuter en assemblee pleniere avant d'entamer les travaux en 
Commissions. Je prie S.E. le Secretaire de proceder a la presentation 
du theme: Orthodoxie et Mouvement recumenique.

Le Secretaire:
ORTHODOXIE ET MOUVEMENT ffiCUMENIQUE
Rapport du Secretaire pour la preparation du Concile

Emin. President, venerables Peres, chers Freres,
Le troisieme Comite de travail de la Commission interorthodoxe 

preparatoire, preside par S.E. l'eveque Jeremie de Wroclaw, avec pour 
secretaire le grand protopresbytre Georges Tsetsis, a travaille le theme 
dont elle avait la charge sur la base du materiel suivant :

a) les decisions panorthodoxes anterieures;
b) les etudes sur le sujet envoyees par le Patriarcat de Jerusalem 

et l'Eglise de Grece;
c) les rapports du President de la Commission interorthodoxe 

preparatoire et de son secretaire;
d) les discussions menees en assemblee pleniere;
e) des etudes theologiques sur la question qui ont ete 

presentees lors du Seminaire theologique du Centre 
orthodoxe traitant du meme sujet.

Le texte, qui a ete accepte apres des ameliorations stylistiques, 
est divise en douze points. Il presente un  equilibre harmonieux entre, 
d'une part, la ligne commune qui a toujours ete celle de l'Orthodoxie 
au sein du Mouvement recumenique, ainsi que les principes eleves qui 
l'ont inspiree et modelee, d'autre part, les indications jugees necessaires 
pour revoir completement et eclaircir du point de vue ecclesiologique 
la place de l'Orthodoxie dans ce mouvement, notamment au sein 
du COE. Voici le contenu du texte tel qu'il a ete approuve par la
Commission interorthodoxe preparatoire:

* * *
1. L'Eglise orthodoxe, dans sa conviction intime et dans sa conscience 

ecclesiale d'etre detentrice et temoin de la foi et de la tradition de l'Eglise une, 
sainte, catholique et apostolique, croit fermement qu'elle occupe une place 
centrale et unique dans le monde chretien d'aujourd'hui pour ce qui touche 
au progres de l'unite de l'Eglise.

2. L' Eglise orthodoxe, qui prie incessamment «pour la stabilite
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des saintes Eglises de Dieu et l 'union de tous», a pris part au Mouvement 
xcumenique des sa premiere apparition et a contribue a sa formation et a 
son developpement ulterieur. Cela est du a l'esprit txcumenique profond de 
l'Eglise orthodoxe qui, au cours de l'histoire, a toujours combattu pour le 
retablissement de l'unite chretienne, qui eut principalement a souffrir aux 
V , XIe et XVIe siecles. Ainsi donc la participation de l' Eglise orthodoxe au 
Mouvement xcumenique ne va pas a l'encontre de son histoire. Elle constitue 
un nouvel effort vers l'expression de la foi apostolique, ceci dans des conditions 
historiques nouvelles et face a de nouvelles exigences existentielles.

3. C'est dans cet esprit que toutes les saintes Eglises orthodoxes 
locales participent activement aujourd'hui a differents organes nationaux, 
regionaux ou internationaux du Mouvement xcumenique, et prennent part 
aux differents dialogues, bilateraux et multilateraux, ceci malgre les difficultes 
et les crises qui peuvent surgir occasionnellement dans le cheminement de ce 
meme Mouvement. Cette activite xcumenique pluridimensionnelle a sa source 
dans le sentiment d'une responsabilite et dans la conviction que la coexistence, 
la comprehension reciproque, la collaboration et les efforts communs vers une 
unite chretienne sont essentiels, «pour ne pas creer d'obstacle a l'Evangile du 
Christ» (I Co 9,12).

4. Un des organes privilegies du Mouvement xcumenique 
contemporain est le Conseil xcumenique des Eglises. Malgre le fait qu'il 
ne regroupe pas en son sein toutes les Eglises chretiennes, et que d'autres 
organismes xcumeniques remplissent aussi un role fondamental dans le 
progres du Mouvement xcumenique pris de maniere plus large, le COE 
represente a l'heure actuelle une fraternite xcumenique structuree. Plusieurs 
Eglises orthodoxes ont ete membres fondateurs de ce Conseil; et dans la suite de 
son histoire, toutes les Eglises orthodoxes locales en sont devenues membres. 
La IV Conference panorthodoxe (1968) n'a fait que souligner la conscience 
globale de l'Orthodoxie quand elle a declare que celle-ci «constitue un membre 
organique du COE, et est fortement decidee a mettre tout en xuvre, par des 
voies theologiques ou autres, pour contribuer au progres et a la bonne marche 
de l'ensemble des travaux du Conseil xcumenique des Eglises».

5. Cependant l'Eglise orthodoxe, fidele a son ecclesiologie, a l'identite 
de sa structure interne et a l'enseignement de l'Eglise indivise, tout en 
participant au COE, refuse absolument l'idee de l'«egalite des confessions» et 
ne peut concevoir l'unite de l'Eglise comme un rajustement interconfessionnel. 
Dans cet esprit, l'unite recherchee dans le COE ne peut etre simplement 
le produit d'accords theologiques. Dieu appelle l'homme a l'unite, dans le 
Mystere et la Tradition de la Foi, telle qu 'elle est vecue au sein de l' Eglise 
orthodoxe.

6. Les Eglises orthodoxes membres du COE reconnaissent l' article- 
base de sa Constitution, son but et ses attributions. Elles sont intimement 
convaincues que les presupposes ecclesiologiques contenus dans la Declaration
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de Toronto (1950), intitulee «L' Eglise, les Eglises et le Conseil txcumenique 
des Eglises», sont d'une importance primordiale pour la participation 
orthodoxe audit Conseil. Il va de soi, des lors, que le COE n'a rien d'une 
«super-Eglise» et ne doit en aucun cas le devenir. «Le but poursuivi par le 
Conseil txcumenique des Eglises n 'est pas de negocier l'union des Eglises, ce 
qui ne peut etre le fait que des Eglises elles-memes, sur leur propre initiative; il 
s'agit plutot de creer un contact vivant entre les Eglises et de stimuler l'etude 
et la discussion des problemes touchant a l'unite chretienne» (Declaration de 
Toronto, § 2).

7. Les etudes theologiques et les autres activites inscrites aux. 
programmes du COE sont des moyens de rapprochement des Eglises. 
Mention soit faite, en particulier, de la Commission «Foi et Constitution», qui 
poursuit l'txuvre du «Mouvement universel pour la Foi et la Constitution». 
Il est reconnu que le texte «Bapteme, Eucharistie, Ministere», elabore par 
ladite Commission avec la participation de theologiens orthodoxes, constitue 
un texte txcumenique capital de convergences theologiques fondamentales, 
un document qui reflete une experience inaugurant une nouvelle etape dans 
l'histoire du mouvement txcumenique.

8. Le COE, cependant, en tant qu'instrument au service des Eglises- 
membres, ne s'occupe pas seulement des dialogues theologiques. Le large 
eventail de ses activites, que ce soit dans les domaines de l'evangelisation, de la 
diaconie, de la sante, de la formation theologique, du dialogue interreligieux, de 
la lutte contre le racisme, du progres des ideaux de paix et de justice, recouvre 
des besoins propres aux Eglises et au monde actuel, et donne l'occasion d'un 
temoignage et d'une action communs. L'Eglise orthodoxe a toujours apprecie 
cette activite pluridimensionnelle du COE, et a toujours collabore activement, 
du mieux qu'elle le pouvait, dans les domaines dont il a ete question.

9. La VIe Assemblee generale du COE a Vancouver a vu s'ouvrir des 
perspectives nouvelles pour une participation plus importante des Orthodoxes 
au sein du COE. L'equilibre que l'Assemblee de Vancouver a tente d'instaurer 
entre les dimensions horizontale et verticale du travail du Conseil; les etudes sur 
les questions «Vers l'expression commune de la foi apostolique aujourd'hui», 
«L'unite de l'Eglise et le renouveau de la communaute humaine» et «La 
justice, la paix et l 'integrite de la creation»; la Conference mondiale sur le 
theme «Que ta volonte soit faite: mission sur la voie du Christ»; tout ceci a 
ouvert des voies nouvelles a la penetration de la pensee theologique orthodoxe 
dans la vie et les activites du COE.

10. Il est un fait cependant que le temoignage fondamental de 
l'Orthodoxie et son apport theologique specifique pourraient etre mis en 
peril, si le COE n'offre pas aux Eglises orthodoxes les conditions necessaires 
pour leur permettre d'agir selon leur propre ecclesiologie et leur propre mode 
de pensee. A  cet egard, que s'exprime ici notre inquietude de voir acceptees 
sans cesse, et sans discernement, une multitude d'eglises et de communautes
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chretiennes comme membres du COE. A  long terme, cette evolution ne pourra 
qu'amoindrir la presence orthodoxe dans les differents corps administratifs 
et consultatifs du COE, et ceci au detriment d'un dialogue txcumenique 
sain mene dans le Conseil. Ilfaut donc elaborer de nouvelles dispositions 
constitutionnelles et autres, necessaires pour permettre a l'Orthodoxie de 
donner son temoignage et la contribution theologjque que le COE attend 
d'elle, selon l'accord deja intervenu entre le COE et les Eglises orthodoxes 
membres (Desiderata de Sofia).

11. D'autre part, l'Eglise orthodoxe dans son ensemble doit trouver 
des voies pour se tracer une politique txcumenique commune et un point 
de vue unanime, notamment dans le cadre de «Foi et Constitution», quand 
la discussion porte sur des questions de foi. Dans de tels debats, l'Eglise 
orthodoxe doit apparaitre comme le Corps unique du Christ, en confessant et 
en temoignant de la foi de l'Eglise une, sainte, catholique et apostolique.

12. L'Eglise orthodoxe est consciente du fait que le Mouvement
txcumenique prend des formes nouvelles, ceci pour repondre a des situations
nouvelles et faire face aux exigences renouvelees du monde actuel. Nous prions
pour que soit proche le jour ou le Seigneur comblera l'espoir des Eglises: «Un
seul troupeau, un seul berger» (Jn 10,14). Qu'ainsi unis dans la foi nous
devenions des serviteurs plus credibles dans la Vigne du Seigneur!

* * *
Emin. President, venerables Peres, chers Freres,

Le texte final de la Commission interorthodoxe preparatoire 
sur le troisieme theme inscrit a l'ordre du jour, a savoir les relations 
de l'Orthodoxie avec le Mouvement recumenique, qui est soumis 
aujourd'hui a la IIIe Conference panorthodoxe preconciliaire, repond 
a deux principes. Il vise d'une part a rappeler - comme le souligne 
notamment le President de la Commission interorthodoxe preparatoire 
dans son rapport - toutes les composantes de l'attitude consequente 
de l'Orthodoxie, fagonnee au cours des ans, envers le Mouvement 
recumenique en general et le COE en particulier. Il procede, d'autre 
part, a une evaluation systematique des relations de l'Orthodoxie avec 
le Mouvement recumenique: il souligne son role constructif au sein 
du Mouvement, met l'accent sur sa contribution au retablissement des 
sentiments de rapprochement, de solidarite, de fraternite et d'unite 
qui animent les Eglises les unes envers les autres, et releve les defauts 
qui ont pu apparaitre dans la recherche en commun des moyens de 
retablir l'unite et l'expression commune de la foi apostolique de nos 
jours.

Au-dela de ces constatations, le texte, qui vous est soumis, a 
l'ambition de «mettre le doigt sur la marque des clous» en denombrant 
clairement et en faisant etat de tous les points qui demandent a 
etre reconsideres aujourd'hui pour permettre a l'Orthodoxie une
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contribution plus active et plus fructueuse au mouvement, en 
particulier au sein du COE, ceci en ecartant certains malentendus qui 
se sont introduits et certains facteurs qui nuisent, dans l'etat actuel des 
choses, a une meilleure integration de l'Orthodoxie dans les cadres 
institutionnels de ce Conseil. Ainsi - comme je l'ai souligne face a la 
Commission dans mon rapport sur la question - l'Eglise orthodoxe se 
doit de rechercher certains eclaircissements et certaines modifications 
de nature plus profonde que les propositions soumises anterieurement 
concernant, par exemple, la necessite d 'un  meilleur equilibre au sein 
du Conseil entre la dimension verticale et horizontale (Iere Conference 
panorthodoxe preconciliaire, 1976), d 'un  mode d'election plus 
approprie des representants de l'Eglise orthodoxe dans les organes 
administratifs et consultatifs du Conseil, d 'une augmentation du 
nombre de ceux-ci, etc. A ce titre je proposais:

a) la coordination des efforts de l'Eglise orthodoxe pour 
clarifier les criteres ecclesiologiques necessaires a la 
poursuite du dialogue ecclesiologique et pour preciser 
les presupposes au retablissement de la communion 
ecclesiale;

b) le reexamen en commun par tous les Orthodoxes de la 
signification des textes communs - notamment ceux de la 
Commission Foi et Constitution - pour la theologie et la 
vie orthodoxes ainsi que pour les dialogues theologiques 
bilateraux menes par l'Eglise orthodoxe;

c) un  examen en profondeur de l'ecclesiologie orthodoxe 
consistant notamment a etudier les criteres canoniques 
qui determinent les limites de l'Eglise dans la tradition 
orthodoxe. Seul cet examen permettra a toutes les Eglises 
orthodoxes locales de defendre un  point de vue commun 
lors de la discussion des textes ecclesiologiques;

d) la definition a l'echelon panorthodoxe des presupposes au 
retablissement de la pleine communion ecclesiale;

e) la prise de mesures visant a «eviter l'infiltration de tendances 
syncretistes au sein du COE»,

Ces presupposes pourraient etre consideres comme des cadres 
ecclesiaux necessaires non seulement pour la tache assignee aux 
representants orthodoxes au sein du COE, mais aussi, de maniere 
plus generale, pour rendre plus fecond et plus efficace le temoignage 
de l'Orthodoxie dans le cadre du COE et des dialogues theologiques 
bilateraux.
Emin. President, venerables Peres, chers freres,

Tel est le texte qui vous est soumis. Il est, a mon humble 
avis, suffisamment concis et prudent dans ses jugements, et ses
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formulations. Neanmoins, tel qu'il se presente, il ne manque pas de 
ce souffle qui saura persuader a la fois le peuple orthodoxe et le reste 
du monde chretien que l'Orthodoxie non seulement occupe une place 
exceptionnelle au sein du Mouvement recumenique, mais qu'elle est 
animee par la volonte de combattre avec passion, sur la base objective 
de justes criteres, pour l'unite de tous. Car cette unite constitue sa 
vision, sa foi et son but immuable. Je vous remercie.

Le President: Je remercie S.E. le Secretaire pour sa presentation 
du troisieme texte de notre Conference. Vous etes libres de vous 
exprimer a ce sujet. Je reconnais avec le Secretaire que ce texte est a la 
fois soigneusement redige et concis.

Le metropolite de Nicopolis: Comme vous l'avez fait 
remarquer, Emin. President et chers freres, ce texte est excellent, et 
il a ete congu avec soin. J'aimerais faire quelques observations de 
formulation qui pourraient avoir leur importance. Au § 1, il faudrait 
etablir plus clairement que l'Eglise orthodoxe represente «la detentrice 
et le temoin de la foi» de l'Eglise. Au § 2, il serait bon de supprimer la 
phrase: «pour la stabilite des saintes Eglises de Dieu», car dans le contexte, 
elle donne l'impression qu'on entend par-la les Eglises membres du 
COE; et je pense qu'il est quelque peu etranger a la tradition de l'Eglise 
orthodoxe de prier pour la stabilite d'Eglises qu'elle ne considere pas 
comme orthodoxes. Au § 4, il serait preferable de remplacer l'adjectif 
«privilegie» par «principal», et dire: «Un des principaux organes du 
Mouvement txcumenique contemporain est le COE». Au § 7, le texte doit 
etre reformule, car dans un seul paragraphe apparait trois fois le mot 
«texte».

Le metropolite de Vratsa: Emin. President, puisque je ferai partie 
de la Commission, je veux etre oriente des maintenant, de maniere 
a ce que ma participation soit la plus efficace possible. Mon avis est 
que le texte est bon et qu'il exprime le juste point de vue orthodoxe 
sur la question. J'ai ete impressionne notamment par le point 4. Et 
dans la mesure ou ce texte prendra un caractere officiel quand notre 
Conference l'aura approuve, j'aimerais qu'il soit rigoureux. D'apres 
ce que je sais, seuls le Patriarcat recumenique et deux ou trois autres 
Eglises orthodoxes ont pris part a l'Assemblee Generale Constituante 
d'Amsterdam. Dans le texte russe on dit cependant: «plusieurs Eglises 
orthodoxes ont ete membres fondateurs de ce Conseil». Je propose donc de 
remplacer «plusieurs» par «certaines».

Le President: Je vous remercie, Eminence, pour cette remarque 
justifiee dont la Commission tiendra compte.

Le metropolite de Minsk: Emin. President, au nom de la 
delegation de l'Eglise orthodoxe russe, je voudrais exprimer notre 
satisfaction face a ces textes. L'Eglise orthodoxe russe prend depuis
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vingt-cinq ans une part active au Mouvement recumenique et, grace a 
cette participation, elle a acquis une grande experience dans le travail 
recumenique. Dans ce texte, qui est presente par la Commission 
interorthodoxe preparatoire, nous voyons une reflexion objective sur 
l'importance de la participation de l'Eglise orthodoxe dans son ensemble 
au mouvement recumenique. Nous avons aussi quelques remarques a 
faire concernant ce texte. Neanmoins je pense qu'il n'est pas necessaire 
de le faire des a present et d'attirer votre attention sur ces questions. 
Il serait plus constructif de porter ces reflexions dans la Commission. 
Je voudrais exprimer encore une fois notre contentement a propos de 
ces textes et remercier notre Commission interorthodoxe preparatoire 
pour ce bon travail. Nous remercions egalement le Secretariat pour 
ses propositions bonnes et constructives pour les travaux ulterieurs 
des Eglises orthodoxes au sein du Conseil recumenique des Eglises. Je 
vous remercie de votre attention.

L'eveque de Wroclaw: Emin. President, permettez-moi avant 
tout de remercier le metropolite Damaskinos pour les points 3, 4 et 
5 de la derniere page de son rapport. Leur contenu est tres important 
pour le sujet en question et je suis d'avis qu'il faudra les prendre en 
consideration dans le document. Je pense, deuxiemement, que le 
metropolite de Nicopolis a raison en ce qui concerne le § 1. Il faut 
le modifier. Le troisieme point que je voudrais vous signaler est de 
caractere general et c'est le suivant: il faut nous efforcer d'exprimer 
dans les documents la vraie ecclesiologie orthodoxe. Il me semble 
qu'aussi bien dans ces documents que dans d'autres, nous concevons 
l'Eglise comme organisation qui doit repondre a l'appel du temps et 
nous pensons peu a l'Eglise en tant qu'organisme vivant - corps du 
Christ, rempli du Saint Esprit, plein de vie et offrant cette vie au monde. 
Cela est tres important. Je ne voudrais pas m'etendre ici davantage 
et abuser de notre temps, mais c'est une condition fondamentale que 
tous les documents n'ignorent pas la conception de l'Eglise comme 
institution, mais aussi qu'ils proposent l'enseignement orthodoxe de 
l'Eglise comme corps vivant, comme organisme vivant ou le Christ 
est reellement present - non pas theoriquement, mais reellement. Il est 
present Lui-meme. Merci de votre attention.

Le professeur Galitis: Emin. President, je tiens a remercier 
S.E. le Secretaire pour ce beau texte ou il a fait etat de l'ensemble des 
discussions qui ont lieu au sein de la Commission interorthodoxe 
preparatoire. J'aimerais faire deux remarques, une d'ordre general 
et une plus particuliere. Ma remarque generale concerne le § 10. Je 
rapproche ce qui est dit dans ce paragraphe de ce qui s'est passe a 
Vancouver. J'ignore si la participation aux organes administratifs du 
COE est profitable a l'Orthodoxie ou au Mouvement recumenique,
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comme le dit le COE ou s'il est preferable d'adopter la pratique de 
l'Eglise catholique romaine qui participe a tous les organes, sauf aux 
organes administratifs. Quoi qu'il en soit, il ne nous revient pas de 
prendre une decision sur ce sujet qui concerne l'Eglise orthodoxe 
tout entiere; et je ne sais si le futur saint et grand Concile voudra 
s'y attacher. Considerons, cependant, ce qui s'est passe a Vancouver 
ou les Orthodoxes ont perdu des sieges au sein du Comite Central, 
suite a une decision de la majorite protestante - je crois que les 
Orthodoxes representent 1/5 du COE, et ce pourcentage ne cesse de 
diminuer du fait de l'entree d'Eglises non orthodoxes au COE. Ceci 
m'amene a vous donner mon avis sous forme de proposition. Je tire 
la conclusion du § 10 que l'Eglise orthodoxe est en droit de demander 
une modification de la Constitution, dans la mesure ou il ne s'agit 
pas de modifier les fondements, mais le mode d'administration. Voici 
donc ma proposition: que chacune des decisions du COE ne soit pas 
prise a la majorite generale, Orthodoxes et Protestants meles, mais a 
la majorite separee; qu'Orthodoxes et Protestants decident chacun de 
leur cote. Et de meme que dans chaque Etat, il existe deux Chambres 
- la Chambre haute et base, le Congres et le Senat, la Chambre des 
Lords et la Chambre des Communes - que toute decision du COE soit 
prise egalement avec la majorite des Orthodoxes. Que sans l'accord 
des Orthodoxes, rien ne puisse se passer. Ma remarque particuliere 
concerne le § 1. Je proposerais de dire: «L'Eglise orthodoxe est intimement 
convaincue et consciente du point de vue ecclesial d'etre la depositaire de 
l'Eglise une, sainte, catholique et apostolique, et en tant que telle elle fait 
progresser l'unite...»

Le President: Merci. La Commission devra tenir compte de 
chacune de vos observations. En ce qui concerne la question generale 
que vous avez soulevee, celle des reglements constitutionnels, il est 
evident que l'Orthodoxie peut demander a n'importe quel moment 
de telles modifications. Mais cela necessite toute une procedure qui 
souvent ne s'avere pas profitable a l'Orthodoxie. Et le mal sera encore 
plus grand si, en essayant d'obtenir une modification constitutionnelle, 
nous subissons un  amoindrissement au sein du COE. Quoi qu'il en soit, 
l'Orthodoxie est en droit de demander n'importe quelle modification 
constitutionnelle.

Le metropolite de Transylvanie: Merci beaucoup Votre 
Eminence. Le texte qui nous est presente est un texte tres bon. 
J'apprecie le travail de la Commission interorthodoxe preparatoire. Je 
souhaiterais toutefois que la Commission qui examinera ce texte soit 
plus precise et plus explicite sur certains points. Il a ete dit que le texte 
est precis et prudent. Je dirais qu'il est moins precis que prudent. Ceci 
est explicable. C'est par prudence que les redacteurs ont evite d'etre
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precis. Nous comprenons que l'Eglise orthodoxe est consciente d'etre 
la vraie Eglise. Mais un peu plus de precision sera necessaire etant 
donne que le texte sera lu non seulement par nous mais aussi par ceux 
qui travaillent au COE. Nous avons dans le texte certaines affirmations 
qui ne sont pas suffisamment explicites. Prenons comme exemple les 
affirmations du point 7 en ce qui concerne le document BEM. Peut- 
etre, ce qui est dit ici est-il vrai. Mais je ne suis pas sfir que toutes 
les Eglises orthodoxes soient d'accord avec cette affirmation. Cet ete, 
lorsque je presidais la reunion de l'Unite 1 du COE, j'ai constate qu'il y 
a encore beaucoup de reserves en ce qui concerne le document BEM et 
meme nous, lorsque nous avons evalue ce document a Boston, avons 
constate qu'il y a encore des choses a expliquer, notamment dans le 
domaine de l'ordination.

Le point 10, d'autre part, prevoit que le temoignage de 
l'Orthodoxie pourrait etre mis en peril. Je ne le crois pas. Nous 
restons Orthodoxes dans toutes les discussions et dans tous les cas 
ou nous sommes engages dans le COE. Dans le paragraphe suivant, 
nous exprimons «notre inquietude». Mais cette inquietude est tres peu 
expliquee. Si nous recommandons des changements de la Constitution 
du COE, nous devons etre beaucoup plus precis, autrement nos 
demandes donneront lieu a des interpretations deliberees; et cela est 
dangereux. Nous devons dire expressement ce que nous voulons dire. 
J'apprecie beaucoup ce que nous disons sur la necessite d 'un  «point 
de vue commun de toute l'Orthodoxie» en ce qui concerne les problemes 
doctrinaux qui figurent sur l'agenda du COE. Un des exemples dans 
ce sens est l'accord de Sofia. C'etait une attitude orthodoxe solidaire 
et globale. Un deuxieme exemple est l'evaluation du document BEM 
a Boston. Mais il faut multiplier ces exemples. Chaque fois que nous 
serons obliges de confronter des problemes doctrinaux, il faut organiser 
des rencontres de ce genre pour avoir de points de vue communs. 
J'en viens au point 5. Il y a quelque chose que je ne comprends pas. 
Nous disons toujours tous des rencontres recumeniques que l'unite 
se realisera sur des bases theologiques. Pourtant le texte affirme que 
l'unite ne peut pas etre uniquement le produit d'accords theologiques. 
N'est-ce pas l'accord theologique qui sera a la base de l'unite ? Si cela 
n'est pas le cas, nous devons dire pourquoi, nous devons etre plus 
explicites.

Pour conclure, je repeterai ce que j'ai fait remarquer au sujet du 
texte sur les dialogues. Beaucoup de problemes qui figurent ici seront 
depasses au moment du saint et grand Concile. Il faut donc a mon avis 
diviser le texte en deux pour mettre en evidence ce qui reste valable 
pour le saint et grand Concile, et, d'autre part, ce qui doit etre des 
maintenant resolu ou depasse. Le nouveau Secretaire general du COE est
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dispose a satisfaire beaucoup de nos demandes: augmenter le nombre 
des Orthodoxes parmi le personnel, accorder une place importante a 
la theologie orthodoxe, etc. Ces problemes disparaitront donc avec le 
temps. Mais il y en a d'autres, tels que la representation orthodoxe au 
COE ou la modalite de vote. Le mecanisme de vote du COE donne a 
la majorite protestante la possibilite de nous eliminer a n'importe quel 
moment. C'est seulement par misericorde des Protestants que nous, les 
Orthodoxes, restons dans les differentes commissions et les differentes 
organisations du COE. Il est donc de notre droit et de notre devoir de 
demander avec ce document une meilleure forme de representation et 
de vote dans le COE. Merci beaucoup.

Le President: Je remercie S.E. le metropolite de Transylvanie 
pour ses remarques fondees. Concernant la question de la mise aux 
voix, je voudrais faire observer que nos plaintes ont deja obtenu une 
reponse au sein du COE. Ceux qui participent aux travaux du Comite 
Central se rappelleront ce qui a ete obtenu a Dresde : si une Eglise 
constate, lors de la discussion de questions dogmatiques, que son 
identite ecclesiale est ebranlee ou compromise, elle a le droit de reagir 
et de refuser de voter, suite a quoi la mise aux voix n'a pas lieu. C'est 
un pas tres positif dans la direction que nous poursuivons. Certes, la 
question de la mise aux voix devra etre posee un jour plus fermement. 
Mais les acquisitions, au sein des Organisations, demandent du temps. 
Je pense que ce premier succes, officialise par son inscription parmi les 
« Rules » du COE, est un  bon augure pour l'avenir.

Le metropolite de Peristerion: Emin. President, je pense que 
le § 10, qui reflete le fond meme des relations de l'Eglise orthodoxe 
avec le COE, doit etre reformule pour eclaircir certains points. Je 
prends un exemple: pour nous Orthodoxes, le fait que le COE accepte 
comme membres certaines communautes ne constitue pas seulement 
une atteinte a notre presence au sein des organes consultatifs ; le plus 
important reste que du point de vue ecclesiologique, le COE perpetue 
ainsi la division des Eglises. En cessant d'accepter en son sein ces 
communautes et en les poussant a s'integrer a des communautes ou 
Eglises plus vastes, le COE rendrait un  service positif en vue de l'unite 
des Eglises. Je dirais, en deuxieme lieu, qu'il doit etre question d'une 
revision des relations de notre Eglise orthodoxe avec le COE, revision 
qui sera obtenue a l'aide de nouvelles modifications statutaires. Le 
texte doit etre plus clair. La necessite de modifications statutaires ne 
signifie pas forcement revision de nos relations avec le COE, point 
particulierement urgent et devant etre souligne dans le texte. Ma 
troisieme remarque concerne la question du vote, et je dirai simplement 
que le saint et grand Concile devra s'occuper et decider si, et dans 
quelle mesure, il est preferable pour notre Eglise orthodoxe de revenir
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a l'ancien systeme des declarations separees. Car aujourd'hui les textes 
du COE sont a la fois orthodoxes, protestants et tout ce qu'on voudra. 
Ce sont des textes syncretistes qui contentent tout le monde et ne 
satisfont personne. Je pense humblement que nous contribuerons plus 
efficacement a l'unite des Eglises en faisant une declaration dogmatique 
orthodoxe. Je pense enfin que nous devons exprimer le v x u  que soit 
constitue un  organe qui se chargera precisement de revoir les relations 
entre le COE et l'Eglise orthodoxe. Un organe qui aura une autorite 
panorthodoxe, une representation panorthodoxe, et qui traitera avec 
le COE de la question de la revision des relations entre ledit COE et 
l'Eglise orthodoxe. Je vous remercie.

Le President: Je vous remercie, Eminence metropolite de 
Peristerion. A propos du premier point que vous avez souleve, 
je voudrais faire observer qu'il constitue souvent un  sujet de 
mecontentement et d'indignation pour les Eglises orthodoxes quand 
on presente au plenum la candidature de communautes regroupant 
trois ou cinq mille personnes. Le Patriarcat xcumenique, depuis le 
debut, est la seule Eglise orthodoxe a rejeter ces cas. Et elle constate 
avec chagrin que seules deux ou trois mains orthodoxes se levent 
pour refuser d'accepter comme membres de telles communautes 
ou Eglises. Et je me demande, Emin. de Peristerion, pourquoi vous 
n'avez pas les memes sentiments, vous et toutes les Eglises sxurs. En 
ce qui concerne votre derniere remarque, je repondrai simplement 
non pas en tant que president, mais en tant que delegue du Patriarcat 
xcumenique. Je vous invite a songer que les organes de l'Orthodoxie, 
les organes panorthodoxes, sont ceux qui ont ete institues. Nous ne 
pouvons exiger de l'Orthodoxie, lorsque surgit un  probleme majeur 
ou mineur, de creer organe sur organe. Nous aboutirions a une tour 
de Babel dont nous ne savons pas ou elle nous menerait. Ce qu'a dit 
S.E. le metropolite de Transylvanie est preferable. Quand se posent 
des questions d'ordre general, qu'on convoque un  symposium, une 
assemblee, une rencontre orthodoxe pour y repondre. Mais ne creons 
pas organe sur organe au sein de l'Orthodoxie. Voila le point de vue 
de mon Eglise.

Le metropolite de Peristerion: Je ne veux pas parler d 'un  organe 
auquel participeraient toutes les Eglises orthodoxes. Le Patriarcat 
xcum enique pourrait, par exemple, entamer ce dialogue de revision 
au nom des Eglises orthodoxes.

Le pere Tsetsis: Merci, Emin. President. Les cinq remarques 
de S.E. le Secretaire sont parfaitement fondees, et il faudra en tenir 
compte pour tracer le cadre de nos relations futures avec le COE. 
Notre texte porte le titre: «Orthodoxie et Mouvement xcumenique»; alors 
que dans les trois premiers paragraphes il trace le cadre general de
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notre participation au mouvement recumenique, par la suite il traite 
exclusivement du COE. Si les sept autres paragraphes parlent du COE, 
c'est qu'en fevrier egalement la discussion a principalement tourne 
autour du COE. Je pense, cependant, que ce qui est dit a propos du 
COE est tout aussi valable pour les autres Conseils d'Eglises comme 
la Conference des Eglises Europeennes - ainsi que l'experience de cet 
ete l'a prouve. Et nous avions alors les memes problemes que nous 
avons avec le COE. C'est pourquoi je pense qu'il serait bon que la 
Commission chargee de la question tienne compte egalement de cette 
experience recente et qu'elle fasse mention d'autres organisations avec 
lesquelles nous avons des problemes. Merci.

Le pere Allen: Eminence, je pense qu'il est tres important de 
savoir si notre peuple nous comprend dans ce domaine. C'est une 
question vitale. Je suis le seul representant d'Amerique du Nord ici, 
et j'aimerais souligner qu'il est fondamental pour l'ensemble de nos 
travaux d'affirmer tres clairement notre position. En ce qui concerne nos 
relations avec le COE, nous devons dire clairement qu'il ne s'agit pas 
d 'une Super-Eglise dans les rangs de laquelle nous nous contentons de 
figurer. C'est avant tout dans le monde occidental que cette idee a ete 
mise en avant ; nous sommes en effet confrontes au danger majeur de 
renforcer cette impression erronee, aussi bien aupres de notre plerome 
orthodoxe qu'aupres des autres groupements, cela au lieu d'affirmer 
clairement notre volonte de discuter sur ce terrain ; car si nous restons, 
c'est parce que l'amour nous y invite, et pour aucune autre raison. 
Merci.

Le metropolite de Corinthe: Emin. President, je ressens le besoin 
de feliciter S.E. le Secretaire qui a redige non seulement le rapport 
d'aujourd'hui, mais l'ensemble des rapports, qui sont le reflet et la 
resultante de tout ce qui a ete dit. Ce qui veut dire que le saint Secretaire 
a fourni un  effort considerable. Qu'il en soit egalement remercie ! Et 
qu'il soit remercie d'avance pour ses efforts futurs! De meme qu'il 
a accompli tout ce travail sur la base des discussions precedentes, il 
devra tout reprendre sur la base de tout ce qui est dit ici. Ce qui signifie 
beaucoup d'efforts, de temps et de matiere grise. Felicitations et merci. 
J'en viens maintenant a ma remarque a propos du texte, laquelle 
prolonge les interventions du professeur Galitis et de S.E. le metropolite 
de Transylvanie a propos des modifications de la Constitution du COE. 
Nous devons jouir d'une position speciale au sein du COE. Car notre 
position est deja importante. Et elle est importante, car s'il n 'y  avait pas 
les Orthodoxes, le COE ne serait pas Conseil recumenique des Eglises, 
mais Conseil pan-protestant. Ceci est un grand avantage pour nous, 
dont nous devons user avec sagesse et pour le bien de l'Orthodoxie. 
Si, cependant, nous ne voulons pas ce qui a ete propose - et il faudrait
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de toute fagon que nous le demandions a l'unanimite - il existe une 
autre solution. Nous avons dit ici que nous, Orthodoxes, representions 
1/5 du COE. Nous sommes donc une minorite. Nous pouvons exiger 
les droits de toute minorite. Dans tout organe collegial, dans les Etats 
comme dans les nations, on respecte, et scrupuleusement, les droits de 
toute minorite. Et en tant que minorite, nous pouvons donc exiger cette 
place particuliere. Un troisieme point que je me contente de rapporter 
sans vouloir en faire usage : si chaque communaute possede une voix 
et va la-bas pour voter, puisque l'Eglise de Grece possede quatre-vingt 
dix eveches, nous voulons donc quatre-vingt dix voix. De meme pour 
les autres Eglises sreurs orthodoxes. Nous n'en viendrons pas a cela, 
bien sfir. Les deux remarques precedentes suffisent pour parvenir a 
une modification des statuts.

L'eveque de Soumadie: Emin. President, au § 6 on dit que le 
COE «n 'a rien d'une «super-Eglise» et ne doit en aucun cas le devenir». Je 
prefererais remplacer l'expression «ne doit en aucun cas» par «ne peut en 
aucun cas».

Le metropolite de Carthage: Emin. President, je fais partie du 
COE depuis de nombreuses annees. Je sais que nous luttons sans cesse 
la-bas pour apporter quelque chose nous aussi, nous qui sommes 
l'Eglise une, l'Eglise une au sein du COE. Ce qui est bien sfir un peu 
paradoxal. Je ne sais pas si c'est le COE qui est au sein de l'Eglise une 
ou si c'est l'Eglise une qui est et doit etre au sein du COE. Elle doit, 
elle aussi, apporter sa contribution. C'est une question importante. 
Nous demandons, et nous avons le droit de demander, d'avoir la place 
qui nous revient, mais nous devons apporter notre contribution avec 
passion. J'ai l'impression, cependant, que nous n'apportons pas ce 
que nous devrions apporter. L'essentiel se rapporte a une question : 
croyons-nous ou non a la mission du COE ? Que chacun interroge 
sa conscience ! Il s'agit de quelque chose d'important. Pas seulement 
quand nous en avons besoin. Outre cela, il a besoin de nous. Et 
puisqu'il a besoin de nous, nous devons nous montrer dignes de notre 
mission en tant qu'Eglise une, unique, apostolique et catholique. Nous 
montrer dignes de cette mission qui est la notre. Je vous remercie.

Le metropolite de Dimitrias: Emin. President, j'exprime 
moi aussi ma satisfaction profonde face a ce texte fermement ancre 
sur l'ecclesiologie orthodoxe, et je felicite fraternellement a la fois la 
Commission et notre saint Secretaire. J'ai cependant l'impression que 
deux points dans le texte forment, je dirais, une antinomie quelque 
peu dangereuse. Au § 1 on dit, a juste titre, que l'Eglise orthodoxe 
constitue la depositaire (φορεύς) de l'Eglise une, sainte, catholique 
et apostolique. Au §11 , cependant, on reconnait que les diverses 
Eglises orthodoxes n'ont pas d'orientation dogmatique commune,
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ce qui a comme resultat de les faire apparaitre au COE comme etant 
en desaccord sur des questions dogmatiques, et on demande dans ce 
paragraphe que l'Eglise orthodoxe apparaisse «comme le Corps unique 
du Christ, en confessant et en temoignant de la foi de l'Eglise une, sainte, 
catholique et apostolique». N 'y a-t-il pas contradiction ? Peut-etre le fait 
est-il vrai, mais il ne doit pas etre mentionne ici. Ma proposition est 
de supprimer completement le § 11, dans la mesure ou il concerne les 
relations interorthodoxes et ou il nous expose aux regards de tous.

Ma seconde remarque concerne le § 2 a la fin duquel nous 
reconnaissons, a juste titre la aussi, que nous concevons l'unite comme 
«dans le Mystere de la Tradition de la Foi, telle qu'elle est vecue au sein de 
l'Eglise orthodoxe». Le point est tres important. Peut-etre est-ce la le 
fond de notre conscience propre. Cependant au § 7, ou nous portons 
un  jugement sur le texte BEM, je crains qu 'un jugement aussi positif 
de notre part ne demente, d'une certaine maniere, le fondement 
theologique precedent. Et je le dis en prenant en consideration 
certaines critiques negatives emises par des Orthodoxes a propos du 
texte du BEM. D'ailleurs, notre Eglise de Grece a refuse de participer 
a la procedure engagee par le COE pour faire accepter ce texte, car 
elle considerait que par cette procedure le COE s'elevait au rang de 
super-Eglise, sous la haute surveillance et l'egide de laquelle toutes 
les autres Eglises devaient s'entendre ; mais nous pensons que le COE 
lui-meme est en dialogue avec toutes les Eglises. Je propose donc de 
trouver ici aussi, au § 7, une autre formulation qui n'entrerait pas en 
contradiction avec nos fondements ecclesiologiques proprement dits. 
Je vous remercie.

Le President: Merci beaucoup. Votre premiere remarque est 
tres juste et devra etre prise en consideration par ia Commission. En 
ce qui concerne la seconde, se rapportant au texte du BEM, on dit 
simplement qu'il s'agit d 'un  «texte de convergences theologiques»; et en 
tant que tel, il n'est pas soumis aux Eglises pour qu'elles l'acceptent, 
mais simplement pour qu'elles y repondent. Les membres du Conseil, 
comme nous, etablissent une difference tres nette entre «reception» 
et «reponse». Les Eglises repondent, mais elles ne sont pas tenues 
d'accepter. Dans tous les cas, la Commission devra reprendre ce point 
pour eviter toute opposition de la part des Delegations.

Le pere Borovoy: Emin. President, j'exprimerai naturellement 
mes reflexions au sein de la Commission. Ici, je voudrais attirer tres 
brievement l'attention du plenum sur une question d'une importance 
tres grande pour tous. Il est evident que nous ne pouvons plus voter 
separement, par confession ou par groupe ou, comme autrefois, faire 
des declarations separees, car cela conduirait a une regression du 
mouvement xcum enique et nuirait beaucoup a l'unite du Conseil
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recumenique des Eglises. Les interets de l'Orthodoxie, que nous 
sommes en train de discuter ici, ont ete brillamment exprimes lors 
de la conference panorthodoxe a Sofia ; il nous faut retourner a de 
telles recommandations que le COE a tout fait pour rejeter et pour 
ne pas introduire dans sa vie. Toutes les Eglises orthodoxes n'ont pas 
soutenu ceci, mais c'est la seule voie par laquelle nous pouvons acceder 
au veritable sens de notre temoignage au sein du COE, pour le reste 
nous sommes libres. En effet, le COE et le Mouvement recumenique 
ont ceci d'extraordinaire que les Eglises agissent en commun la ou 
elles peuvent agir en commun, la ou elles ont des interets communs. 
Pour le reste, toutes les Eglises locales ont des relations directes avec le 
COE, quand leurs interets communs le demandent, elles se reunissent 
de temps en temps en assemblee generale. Nous aussi nous pouvons 
proceder ainsi. La voie pour nous est celle indiquee a la reunion de 
Sofia. Merci.

Le pere Bria: Votre Eminence, je suis tout a fait d'accord avec 
le texte qui nous est propose et avec l'evaluation de Son Eminence 
le Secretaire. Je voudrais faire trois breves remarques. La premiere 
concerne le titre de notre sujet. Il me semble qu'il est tres important 
d'attirer l'attention de la Commission sur le fait que nous ne traitons pas 
seulement des relations de l'Eglise orthodoxe avec le COE. Notre sujet 
est: «L'Orthodoxie et le Mouvement txcumenique». Il ne semble donc que 
nous devons aider nos Eglises a dire quelque chose sur le Mouvement 
recumenique en general, sur le grand sujet de l'recumenisme. Le 
COE est certes un  chapitre du Mouvement recumenique, mais 
nous ne pouvons pas limiter notre conscience et notre participation 
recumenique au COE. L'recumenisme est un  eventail tres large, 
un  domaine extremement important pour nous. Il ne faut donc pas 
nous concentrer uniquement sur le COE. Je pense que c'est la grande 
chance du Concile que de s'exprimer sur l'recumenisme. Le Concile 
doit affirmer un  point de vue en tenant compte de notre tradition 
recumenique. Deuxiemement, il me semble que le point 2 est capital. Il 
faut donc le developper parce qu'il s'agit de la partie permanente, de 
la base qui restera valable jusqu'au Concile.

En plus, il faut dire aussi que nous sommes presents dans le 
Mouvement recumenique sur la base des decisions de nos Eglises. 
Ce sont elles qui ont decide d'etre membres du COE, et nous avons 
apporte jusqu'a present une grande contribution a cette organisation 
et a tout le Mouvement recumenique. Mais je ne vois pas ici quelle 
est notre influence sur le COE et sur le Mouvement recumenique 
aujourd'hui. Je peux donner des exemples. Le COE opere maintenant 
avec des definitions orthodoxes. Vous savez que tout le concept de
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la Trinite a ete accepte par le Mouvement recumenique et le COE. 
Vous savez que le concept de l'recumenisme « in trine » fait partie 
de la terminologie du COE. Vous savez encore que l'idee et la notion 
d'Eglise locale, telle qu'elle est definie par nous, fait maintenant partie 
du patrimoine recumenique. Il me semble donc qu'il faut insister sur 
cet aspect. Troisiemement, je pense que le debat concernant une «super- 
Eglise» est deja depasse. Personne au COE ne pretend que celui-ci est 
une «super-Eglise». Nous disons aussi dans notre texte, en reprenant la 
declaration de Toronto, que le COE «n'apas le droit de negocier l'union des 
Eglises». Le COE a des limites. Il cree une atmosphere qui favorise les 
discussions, mais il n'est pas un  instrument qui peut discuter de l'unite 
de l'Eglise.Pour conclure, je dirais que nous devons elargir la partie 
ecclesiologique de ce texte, en formulant les principes recumeniques de 
l'Orthodoxie, et ajouter dans la deuxieme partie toute la contribution 
orthodoxe au mouvement recumenique. Merci.

Le President: Merci beaucoup. Je crois que nous avons fini la 
discussion sur la question du Mouvement recumenique. Les remarques 
que nous avons pu entendre ont ete tres constructives et le Bureau y a 
ete attentif. Elles seront transmises a la Commission que nous prions 
de proceder aux ameliorations necessaries.

La seance est levee.
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IIP JOUR DES TRAVAUX
(Vendredi 31 octobre 1986)

Seance du matin (11.00-12.15)

Le President: Avant d'aborder la presentation de notre 
quatrieme texte, j'aimerais occuper l'attention du plenum pendant 
quelques petites minutes et dire que nous sont deja parvenus quelques 
messages de voeux des Primats des Eglises orthodoxes, en reponse au 
telegramme que nous avions envoye le premier jour. Selon l'habitude 
etablie, ces telegrammes de voeux et de benediction des Primats des 
Eglises orthodoxes doivent etre lus et ecoutes avec gratitude au sein du 
plenum. Je prie le saint Secretaire de nous lire les telegrammes regus. 
Le Secretaire:

Tres saint
Metropolite Chrysostome de Myra
President de la IIIe Conference panorthodoxe preconciliaire En saluant 
avec grande joie l'ouverture, par la bienveillance divine, des travaux 
de la IIIe Conference panorthodoxe preconciliaire, en remerciant et 
glorifiant pour cela le nom du Dieu bienveillant, nous adressons a 
tous les delegues chers et venerables des Eglises s urs des salutations 
cordiales, des v ux ardents et notre benediction patriarcale. En 
appelant sur tous le soutien du Paraclet, nous vous souhaitons du 
fond du c ur un bon deroulement des travaux de la Conference, pour 
le bien de notre sainte Eglise et pour la gloire de Dieu.

Le Patriarche oecumenique 
Dimitrios Phanar, le 28 octobre 1986 

Eminentissime Metropolite Chrysostome de Myra President de la IIIe 
Conference panorthodoxe preconciliaire A  Chambesy 
Nous vous saluons de tout c ur, vous et tous les delegues nommes 
par les Eglises orthodoxes locales reunis a Chambesy pour cette IIIe 
Conference panorthodoxe preconciliaire afin de discuter en bonne 
entente et avec amour des questions du jeune, de l' oecumenisme, des 
dialogues et de la paix. Que Dieu vous eclaire et conduise vos efforts 
pour sa propre gloire et pour le bien de l Eglise une, sainte, catholique 
et apostolique. Avec amour en Christ

Patriarche Pimene Moscou, le 27 octobre 1986 
Emin. Metropolite Chrysostome de Myra President de la IIIe 
Conference panorthodoxe preconciliaire En adressant des salutations 
a tous les membres de la Conference, nous demandons au Seigneur 
des travaux productifs pour le bien de l Eglise du Christ.

Germanos, Patriarche des Serbes 
Belgrade, le 30 octobre 1986
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A  Son Eminence le Metropolite Chrysostome de Myra,
President
A  l' occasion de l'ouverture des travaux de la IIIe Conference 
panorthodoxe preconciliaire nous adressons a Votre Eminence 
personnellement ainsi qu'aux hauts representants des Eglises 
orthodoxes s urs nos meilleurs voeux en priant le Seigneur d'accorder 
l'abondance de sa grace afin que vos efforts soient couronnes de 
riches fruits pour vos saintes Eglises et pour la paix du monde entier. 
Fraternellement en Christ.

Theoctist, Metropolite de Moldavie et Suceava 
Patriarche locum tenens 

Bucarest, le 30 octobre 1986 
Son Eminence le Metropolite Chrysostome de Myra 
Eminence, c 'est avec amour fraternel en Christ que le Saint-Synode de 
l'Eglise orthodoxe de Bulgarie demande dans ses prieres la benediction 
de Dieu pour des travaux feconds au sein de la presente Conference 
preparatoire au saint et grand Concile panorthodoxe, pour le bien de 
l'Orthodoxie.

Le Patriarche de Bulgarie Maxime 
President du Saint-Synode 

Sofia, le 27 octobre 1986 
Son Eminence le Metropolite Chrysostome de Myra 
A  l'occasion de l'ouverture des travaux de la IIIe Conference 
panorthodoxe preconciliaire, nous souhaitons a tous les venerables 
participants de la Conference, delegues des Eglises orthodoxes 
soeurs, d'etre eclaires et benis par le Seigneur pour le plus grand 
succes de la tache et des objectifs de cette Conference et pour le bien 
de l'Orthodoxie,

Chrysostome de Chypre Nicosie, 
le 30 octobre 1986 

Son Eminence le Metropolite Chrysostome de Myra 
En saluant l'ouverture de la IIIe Conference panorthodoxe 

preconciliaire, nous vous souhaitons le soutien du Seigneur et un bon 
deroulement de votre tache elevee, pour le bien de Sa sainte Eglise.

Seraphim d'Athenes, 
President Athenes, 
le 30 octobre 1986 

Son Eminence le Metropolite Chrysostome de Myra 
Nous vous remercions chaleureusement pour votre telegramme. Nous 
vous souhaitons un bon deroulement des travaux de la IIIe Conference 
panorthodoxe preconciliaire. Avec amour en Christ.

Paul de Finlande 
Kuopio, le 30 octobre 1986
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Le President: Je pense exprimer les sentiments de l'Assemblee en 
disant que c'est avec une profonde gratitude que nous avons ecoute et 
regu les voeux et les benedictions des Primats des tres saintes Eglises 
orthodoxes. Un chaleureux merci pour tous ces telegrammes qui nous 
sont parvenus. D'autres messages ont ete adresses a notre Conference, 
soit sous forme de telegrammes, soit sous une autre forme, et parmi ces 
messages celui de l'Eveque catholique romain de Lausanne, Geneve 
et Fribourg, Monseigneur Pierre Mamie. Veuillez nous le lire, saint 
Secretaire, car il s'agit de l'eveque catholique romain de la contree ou 
nous nous trouvons.
Le Secretaire:

Eminence Metropolite Damaskinos
Avec mes salutations fraternelles, avec mes voeux tres cordiaux, 
avec l'assurance de notre priere a l'Esprit Saint, que Dieu benisse les 
travaux de ceux qui preparent le Concile panorthodoxe unis dans le 
Seigneur Jesus.

Pierre Mamie 
Eveque de Lausanne, Geneve, Fribourg 

Fribourg, le 28 octobre 1986

Le President: Nous remercions Monseigneur Mamie pour son 
telegramme. Et nous en venons a l'examen du quatrieme theme. J'ose 
esperer que nous acheverons la discussion a ce sujet lors de la presente 
seance pour pouvoir commencer les travaux en Commission cet 
apres-midi meme. Ceci ne veut pas dire que nous limiterons la parole. 
J'exprime simplement le v u  que nous soyons concis, de maniere a 
laisser plus de temps aux Commissions. Je prie S.E. le Secretaire de 
nous lire son rapport.

Le Secretaire:

CONTRIBUTION DES EGLISES ORTHODOXES LOCALES 
A LA REALISATION DES IDEAUX CHRETIENS 

DE PAIX, DE LIBERTE, DE FRATERNITE 
ET D'AMOUR ENTRE LES PEUPLES,

ET A LA SUPPRESSION DES DISCRIMINATIONS RACIALES 
Rapport du Secretaire pour la preparation du Concile

Emin. President, venerables Peres, chers freres,
Je procede maintenant a la presentation du rapport sur le 

quatrieme theme inscrit a notre ordre du jour, a savoir: Contribution 
des Eglises orthodoxes locales a la realisation des ideaux chretiens de paix, 
de liberte, de fraternite et d'amour entre les peuples, et a la suppression 
des discriminations raciales. Je dois tout d'abord vous signaler que je



—  153 —

partage pleinement l'opinion de S.E. le President de la Commission 
interorthodoxe preparatoire, lequel disait: «C'est, sans aucun doute, sur 
l'inspiration du Saint Esprit que ce theme a ete inscrit dans la liste des dix 
themes du saint et grand Concile; et c'est un honneur pour notre Commission 
d'avoir ete chargee de formuler dans un premier document les conceptions 
fondamentales de l'Eglise orthodoxe concernant ces problemes importants qui 
preoccupent l'ensemble de l'opinion mondiale et rongent le coeur des fideles de 
l'Eglise. Car, aujourd'hui plus que jamais, dans un monde secoue par toutes 
sortes de situations, de tracas et de problemes, les fideles ressentent un besoin 
encore plus urgent d'entendre la vraie voix de leur Eglise a ce sujet et de voir 
cette derniere prendre position clairement et concretement ».

Les travaux de la Commission interorthodoxe preparatoire en 
plenum et au sein du Comite de travail ont pris pour base les textes 
suivants:

a) les contributions des tres saintes Eglises orthodoxes de 
Bulgarie, Grece et Tchecoslovaquie;
b) le rapport du secretaire pour la preparation du saint et grand 
Concile et les discussions significatives qu'il a soulevees;
c) les communications faites lors du seminaire theologique sur 
la paix qui s'est deroule a Chambesy en 1985 et traitant de
la «Contribution des Eglises orthodoxes locales a la realisation de 
l'ideal chretien de paix».
Le probleme auquel s'est trouve confronte le quatrieme Comite 

de travail, preside par S.E. le metropolite Philarete de Kiev, avec le 
prof. Theodore Zissis comme secretaire, a ete bien resume dans les 
declarations de ce meme President au plenum de la Commission. Il 
disait en effet: «A notre epoque il est tres difficile d'arriver a un accord pour 
un texte commun sur la paix. En effet, a l'exception des etudes de certaines 
Eglises orthodoxes, c'est a peine maintenant que nous commengons, en tant 
que plerome orthodoxe, a etudier la question. Nous avons deja fait un pas 
dans ce sens, mais nous devons etre conscients que ce probleme est complexe 
et serieux, et sa solution difficile. Bien sur nous Orthodoxes pouvons tous 
nous fonder sur les memes arguments, etant donne que nous avons le meme 
enseignement, les memes saints Peres. Sur cette base, nos opinions ne 
peuvent que cooncider plus ou moins, mais cooncider. Ceci ne concerne que 
le fondement vertical de la question. Aujourd'hui, par contre, nous sommes 
confrontes a son aspect horizontal, surtout dans le cadre du mouvement 
oecumenique ou les deux dimensions doivent s'harmoniser. Tant que nous 
voyons la dimension horizontale, nous ne pouvons pas faire abstraction des 
conditions dans lesquelles nous vivons».

Voila en effet «la croix» que portent a la fois l'Eglise orthodoxe 
et chacun de nous en particulier quand il s'agit de donner une 
reponse convaincante au probleme que nous avons pose ou, plutot,



—  154 —

que la realite actuelle dans laquelle nous vivons chaque jour nous a 
pose. Comment y faire face? S.E. le metropolite Georges du Mont- 
Liban remarquait a juste titre: «II n'y a pas de propos neutres. Rien n'est 
neutre, pas meme l'utilisation de tel ou tel verset de la Bible. Tout a une 
signification politique. «Paix - Liberte» : quel sens attribue-t-on a ces mots? 
Leur signification propre n'a plus aucun sens. En realite, toute la conception 
politique du monde orthodoxe decoule du concept de «symphonie» entre 
l'empire et l'Eglise. Les orthodoxes sont prisonniers de ce concept byzantin, 
meme si entre-temps ils vivent dans un contexte musulman ou autre sans 
relation avec l'Orthodoxie».

Voici donc le contenu du texte redige par le Comite de travail
et approuve par la Commission interorthodoxe preparatoire:

* * *
L' Eglise orthodoxe, ayant conscience des problemes brulants qui 

preoccupent aujourd'hui l'humanite tout entiere, a exprime au cours de la 
Pre Conference panorthodoxe preconciliaire, qui eut lieu a Chambesy en 1976, 
son desir de «collaborer avec les fideles des autres religions afin d'enrayer tout 
fanatisme et d'assurer la realisation des ideaux de liberte, de reconciliation des 
peuples et de paix du monde au service de l'homme actuel, sans distinction 
de race ou de religion». Elle a, de plus, inscrit a l'ordre du jour du saint et 
grand Concile le theme: «Contribution des Eglises orthodoxes locales a la 
realisation des ideaux chretiens de paix, de liberte, de fraternite et d'amour 
entre les peuples, et a la suppression des discriminations raciales». Il va de 
soi que cette preoccupation n'est pas seulement celle de l 'Eglise orthodoxe. 
La question de la paix concerne tous les chretiens et, sous diverses formes et 
variantes, rejoint les preoccupations de l'humanite tout entiere concernant 
son destin et son avenir.

Quelle sera alors la base commune sur laquelle les Orthodoxes vivant 
dans divers contextes realiseront les ideaux chretiens de paix, de liberte, de 
fraternite et d'amour entre les peuples? Quelle est, plus particulierement, 
la position de l'Eglise orthodoxe touchant ces ideaux, et quelles propositions 
pourra-t-elle faire afin de contribuer de son mieux a leur realisation? Sur ce 
point, la Commission interorthodoxe preparatoire est arrivee aux conclusions 
suivantes, qu'elle soumet a la IIIe Conference panorthodoxe preconciliaire, 
etant consciente que dans ce texte elle exprime non seidement la fierte de 
l'Eglise orthodoxe pour ce qui est deja accompli avec l'aide du Seigneur, mais 
aussi son profond sentiment de repentir pour ses manquements humains.

1. La valeur de la personne humaine, fondement de la paix
II faut souligner, tout d'abord, que la notion biblique de paix ne coincide pas 
avec la conception neutre et negative qui l 'identifierait tout simplement a une 
absence de guerre. La notion de paix s'identifie a la restauration des choses 
dans leur integralite originelle d'avant la chute, lorsque l'homme vivait
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et respirait encore sous le souffle vivifiant de sa creation a l'image et a la 
ressemblance de Dieu. En d'autres termes, ceci signifie le retablissement des 
relations et la paix entre Dieu et les hommes.

Au cours de son histoire, l'Orthodoxie a defendu, en effet, avec 
consequence, continuite et zele, la dignite de la personne humaine, dont le 
fond ontologique a acquis, dans le cadre de l'anthropologie chretienne, le statut 
d'une valeur absolue et universelle. L'homme, en tant que couronnement et 
recapitulation de la creation divine et en tant que creation a l'image et a la 
ressemblance de son Createur, a ete pour l' Eglise orthodoxe la quintessence 
de sa mission dans le monde et dans l' histoire du salut. Retablir l'homme 
dans sa dignite et sa beaute originelles «a l'image et a la ressemblance» de 
son Createur est considere par l'Eglise orthodoxe comme l'essence meme 
de sa mission. Meme les disputes intestines, purement theologiques, qui 
ont abouti a la formulation de l'enseignement trinitaire, christologique et 
ecclesiologique du christianisme, n'avaient en derniere analyse d'autre but 
que celui de preserver l'authenticite et la plenitude de l'enseignement chretien 
sur l'homme et son salut.

Tous les Peres de l'Eglise orthodoxe qui se sont penches sur le mystere 
de l'economie divine ont pris comme source d'inspiration cette saintete et 
divinite de la personne humaine. Saint Gregoire le Theologien souligne dans 
ce contexte que le Createur «a place l 'homme sur terre, tel un second monde, 
macrocosme dans le microcosme, tel un autre ange, un etre double cree pour 
L'adorer, un surveillant de la creation visible, un initie du monde intelligible, 
un etre regnant sur les etres de la terre... un etre vivant dans ce monde et 
aspirant a un autre, l'achevement du mystere, s'approchant de Dieu par la 
theosis» (Gr. Naz., or, 45,7. PG 36,632). La creation trouve son fondement et 
son aboutissement dans l'incarnation du Logos de Dieu et la divinisation de 
l'homme. «Le Christ, en renouvelant l'homme ancien» (Hipp., h r., 10,34. PG 
16,3454), «divinisait, ce faisant, l'homme entier, ce qui constituait le debut 
de l'accomplissement de notre esperance (Eus., d. e. 4,14. PG 22,289). Car, 
de meme que dans l'ancien Adam tout le genre humain etait deja contenu, de 
meme, dans le nouvel Adam, tout le genre humain est resume. Saint Gregoire 
le Theologien fait remarquer a ce propos que, selon l'enseignement chretien, 
«chez nous il y a une seule humanite, le genre humain tout entier» (Gr. Naz., 
or. 31,15. PG 36,149). Cet enseignement du christianisme concernant la 
saintete de la personne humaine et l'unite du genre humain a ete jusqu'aux 
temps modernes la source unique et inepuisable non seulement de toute theorie 
anthropologique mais, en plus, de tout effort pour sauvegarder la valeur et la 
dignite de la personne humaine.

2. La valeur de la liberte humaine
Le don divin de la liberte, par lequel l'homme prend conscience de 

lui-meme et devient capable de choisir entre le bien et le mal (Gn 2,16-17),
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«sur l'accomplissement de la personne humaine, comprise aussi bien en tant 
que porteuse individuellement de l'image d'un Dieu personnel qu'en tant 
que communion des personnes refletant, par l'unite du genre humain, la vie 
en la Sainte Trinite et la communion des Trois Personnes. La liberte est donc 
pour l'homme un don divin qui le rend capable de progresser indefiniment 
vers la perfection spirituelle, mais qui, en meme temps, implique le danger 
de la desobeissance, le risque de l'independance par rapport a Dieu et, par 
consequent, de la chute. D'ou le role terrifiant que jouent dans les questions 
de paix et de liberte le Mal dans l'homme et l'element demoniaque dans le 
monde. Les consequences de ce mal sont les imperfections et les manquements 
qui sont l'apanage de notre temps: la secularisation, la violence, le relachement 
des m urs, les problemes de la jeunesse actuelle, le racisme, les armements, les 
guerres. Autant de facteurs qui causent les maux de la societe: l'oppression 
des masses, les inegalites sociales, la misere economique, l'injustice dans la 
repartition des biens de consommation ou meme leur penurie generale, les 
dommages causes a la nature et la destruction de l'environnement, la famine, 
la sous-alimentation dont souffrent des millions d'hommes, les deportations, 
le probleme aigu des refugies, les migrations massives, les problemes des 
societes en pleine mutation dans un monde inegalement industrialise et de 
plus en plus domine par la technologie, les espoirs mis en la futurologie - 
tout cela entretient l'angoisse infinie dans laquelle se debat l'humanite de nos 
jours. Une humanite cependant qui, bien que divisee, renferme la semence 
de l'unite ontologique de la race humaine - race liee a son Createur par le 
premier Adam, et qui, en meme temps, est maintenue en unite avec Dieu le 
Pere par l'intervention du second Adam.

Face a cette situation, qui a conduit a l'affaiblissement du concept 
de personne humaine, le devoir de l'Eglise orthodoxe consiste aujourd'hui 
a faire valoir, a travers sa predication, sa theologie, son culte et son activite 
pastorale, l'homme en tant que personne-sujet; elle evitera ainsi de poser le 
probleme de l'homme dans les termes du rationalisme occidental. L'Eglise 
orthodoxe est appelee a faire face a ce devoir avec succes, etant donne que le 
noyau de son anthropologie est justement cette liberte, dont le Createur a 
dote l'etre humain; une liberte qui est sauvegardee dans la mesure oit celui-ci 
choisit d'etre libre, non pas independamment de son Createur, mais par une 
libre soumission a Lui et au plan qu 'II a congu a son egard

3. La paix, force susceptible d'ecarter la guerre nucleaire
L'Orthodoxie condamne la guerre de maniere generale, car elle la 

considere comme une consequence du mal et du peche dans le monde; elle a 
tolere par condescendance les guerres defensives faites pour retablir la justice 
bafouee.C'est pour cette raison qu 'elle ne doit avoir aucun scrupule a proclamer 
son opposition a toute espece d'armements - conventionnels ou nucleaires 
- mais surtout nucleaires, d'ou qu'ils viennent, car la guerre nucleaire a



—  157 —

comme consequence de detruire la creation, de supprimer la vie de la face de 
la terre. Elle doit le faire d'autant plus aujourd'hui que nous connaissons 
mieux la force destructrice des armes nucleaires. En effet, les consequences 
d'une eventuelle guerre de ce genre seraient terrifiantes, non seulement parce 
qu 'elle causerait la mort d'un nombre incalculable d'etres humains, mais en 
plus parce que la vie des survivants deviendrait insupportable. Des maladies 
incurables apparaitraient, des mutations frenetiques seraient provoquees, 
nefastes aux generations futures, si, toutefois, la vie continuait a exister sur 
la terre. Selon les avis de scientifiques specialistes en la matiere, une autre 
consequence desastreuse de la guerre nucleaire serait l'hiver dit nucleaire; 
les perturbations climatiques sur notre planete seraient telles qu 'elles 
entraineraient la disparition de la vie. Il en resulte que la guerre nucleaire est 
inacceptable a tous points de vue, notamment en ce qui concerne la nature et 
la morale. C 'est un crime contre l'humanite et un peche mortel pour Dieu, 
car elle detruit sa creation. Les Eglises orthodoxes, les autres chretiens et 
l'humanite tout entiere ont donc le devoir d'ecarter ce danger.

4. La mission de l'Orthodoxie dans le monde contemporain
L'Orthodoxie peut et doit contribuer a retablir la relation organique 

entre le dialogue international contemporain et les ideaux chretiens par 
excellence de paix, de liberte, de fraternite, d'amour et de justice sociale entre 
les peuples. L'Orthodoxie se doit de proclamer la foi et la tradition chretiennes 
en ce qui concerne l'homme et le monde, mission qu'elle a accomplie tout 
au long de son cheminement historique lorsqu'elle a entrepris avec succes 
le renouvellement de l'identite spirituelle et culturelle de l'humanite. La foi 
chretienne, selon laquelle le genre humain et toute la creation viennent de 
Dieu - en relation permanente avec la sacralite, l'independance et la valeur 
intrinseque de la personne humaine - se trouve, bien que latente, a la base du 
dialogue international contemporain en faveur des droits de l'homme, de la 
paix et de la justice sociale. L'idee de l'universalite de ces ideaux, qui constitue 
le fond du dialogue des Organisations internationales, serait inconcevable 
sans le support de l'enseignement chretien sur l'unite ontologique du genre 
humain.

La reduction de l'unite du genre humain au premier couple de la 
creation divine est l'unique source de reference universelle et ontologique 
des ideaux chretiens de liberte, egalite, fraternite et justice sociale dans 
tout homme; or l'enseignement chretien de la «recapitulation de tout» en 
Christ (Ep 1,10) a retabli la sacralite et la grandeur eminente de la personne 
humaine, abolissant ainsi les causes profondes des divisions, de l'alienation, 
des discriminations raciales et de la haine. L'integration en Christ de tout le 
genre humain et du monde a abouti a leur reunification organique en un seul 
corps, et c'est bien pour cela qu'il est ecrit: «II n'y a plus ni Juif ni Grec, il n'y 
a plus ni esclave ni homme libre, il n'y a plus ni homme ni femme, car tous
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vous ne faites qu'un dans le Christ Jesus» (Ga 3,26). En outre, nous croyons 
que cette unite n'a rien de statique ni de monolithique; elle a, au contraire, 
un grand dynamisme et une grande diversite, car elle prend sa source dans 
la communion des personnes, a l'exemple de l'unite des Trois Personnes de la 
Sainte Trinite.

Dans cet esprit, l'Eglise orthodoxe lutte pour la realisation des 
ideaux chretiens de paix, de liberte, d'egalite, de fraternite, de justice sociale 
et d'amour entre les hommes et les peuples. La revelation meme en Christ est 
caracterisee comme «evangile de paix» (Ep 6,15), car le Christ «en instaurant 
la paix par le sang de sa Croix» (Col 1,20), «est venu proclamer la paix, paix 
pour vous qui etiez loin, paix pour ceux qui etaient proches» (Ep 2,17). Il est 
devenu «notre paix» (Ep 2,14). Cette paix «qui surpasse toute intelligence» 
(Ph 4,7), comme le Christ lui-meme l'a dit a ses apotres lors de la sainte 
Cene, est plus large et plus essentielle que celle promise par le monde: «Je 
vous laisse la paix, c'est ma paix que je vous donne; je ne vous la donne pas 
comme le monde la donne» (Jn 14,27). Cela car la paix du Christ est le fruit 
mur de la recapitulation de toutes choses en Lui, permettant a la sacralite et 
a la grandeur de la personne humaine -image de Dieu -de se developper sans 
entraves ; manifestant l'unite organique du genre humain et du monde en 
Christ; revelant l'universalite des ideaux de paix, de liberte, d'egalite et de 
justice sociale comme cadres solides et surs de la fecondite de l'amour chretien 
entre les hommes et les peuples. La veritable paix est le fruit du triomphe de 
ces ideaux chretiens.

Ce qui precede montre clairement pourquoi l'Eglise, en tant que 
«corps du Christ» (I Co 12,27), a ete definie comme «vision de la paix» du 
monde (Or., or. 9,2. PG 13,349), c'est-a-dire comme paix reelle et universelle, 
telle que le Christ l'a annoncee. «C'est nous (l'Eglise), proclame Clement 
d'Alexandrie, qui constituons la race pacifique» (p d. 2,2. PG 8,428), car nous 
sommes les «soldats pacifiques» (prot., 11. PG 8,236). La paix est synonyme de 
justice, affirme-t-il ailleurs (str., 4,25. PG 8,1369-72). Et St Basile d'ajouter: 
«Je ne peux me convaincre que je suis digne d'etre appele serviteur de Jesus- 
Christ si je ne suis pas a meme d'aimer les autres et de vivre en paix avec 
tout le monde - au moins en ce qui depend de moi » (ep. 203,2. PG 32,737). 
Cela est tellement naturel pour le chretien qu'on pourrait affirmer qu 'il n'y a 
rien d'aussi specifiquement chretien que d'oeuvrer en faveur de la paix» (ep. 
114. PG 32,528). La paix du Christ est la force mystique qui dirige le genre 
humain vers sa reconciliation avec son Pere celeste, «grace a la providence 
de Jesus qui opere tout en tous, cree une paix indicible predestinee depuis le 
debut des siecles, nous reconcilie avec lui-meme et, a travers lui-meme, avec 
le Pere» (Dion. Ar., d.n. 11,2,4. PG 3,953).

Nous devons souligner en meme temps que le don spirituel de paix 
depend aussi de la collaboration humaine. Le Saint-Esprit accorde les dons 
spirituels quand il y a une elevation du coeur humain vers Dieu, lorsque
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l'homme cherche dans le repentir la justice de Dieu. Le don divin de la paix 
se realise la ou les chretiens uvrent en faveur de la foi, de l'amour et de 
l'esperance en Jesus-Christ notre Seigneur (cf. 1 Th 1,3).

En parlant de la paix du Christ en tant que veritable paix, nous 
entendons la paix realisee dans l'Eglise. Le peche est une maladie spirituelle 
dont les symptomes visibles sont les agitations, les discordes et les guerres 
avec leurs consequences tragiques. L'Eglise essaie de guerir non seulement les 
symptomes visibles de cette maladie, mais aussi le peche qui est leur cause.

En meme temps, l' Eglise orthodoxe pense qu'il est de son devoir 
d'encourager tout ce qui est mis reellement au service de la paix (cf. Rm 
14,19) et qui ouvre la voie vers la fraternite et l'amour mutuel de tous les 
enfants du Pere unique, ainsi que de tous les peuples qui constituent l'unique 
famille humaine. L' Eglise benit les efforts qui visent a etablir des relations 
humaines justes.

L'humanite fait des efforts pour que la haine, la mefiance, qui 
empoisonnent les relations internationales, cedent le pas a l'amitie et a la 
comprehension mutuelle, pour que la course aux armements cede le pas au 
desarmement complet, pour que la guerre, en tant que moyen de resoudre 
les problemes internationaux, soit, une fois pour toutes, ecartee de la vie des 
hommes.

5. L'Orthodoxie et les discriminations raciales
Le Seigneur, Roi de paix (cf. He 7,2-3), desapprouve la violence 

et l'injustice (cf. Ps 10,5), condamne le comportement inhumain envers son 
prochain (cf. Me 25,41-46 et Je, 2,15-16). Dans Son royaume, qui commence 
ici-bas et a un caractere spirituel, il n'y a aucune place ni pour les haines entre 
les nations, ni pour les discriminations raciales, ni pour l'esclavage (cf. Col 
3,11), ni pour l'inimitie et l'intolerance (cf. Es 11,6 etRm 12,10).

Une mention speciale devrait etre faite, dans ce contexte, de la position 
orthodoxe relative aux discriminations raciales. Cette position est tout a fait 
claire: l'Eglise orthodoxe croit que Dieu «a partir d'un seul homme a cree tous 
les peuples pour habiter toute la surface de la terre» (Ac 17,26) et que, en Christ, 
«il n'y a plus ni Juif ni Grec, il n'y a plus ni esclave ni homme libre, il n'y a plus 
ni homme ni femme, car tous vous ne faites qu'un» (Ga 3,28). Conformement 
a sa foi, l'Eglise orthodoxe refuse les discriminations raciales, meme sous une 
forme moderee, puisqu'elles presupposent une consideration inegale des races 
humaines et une echelle des droits. Elle declare donc urgente la necessite d'abolir 
totalement les discriminations raciales, ainsi que d'offrir des possibilites de 
developpement integral a tous les habitants de la terre. Cependant, elle soutient 
qu'au-dela de ces discriminations, fondees sur la couleur de la peau et localisees 
uniquement dans certaines regions de notre planete, il en existe d'autres dans le 
monde moderne qui sont tout aussi inacceptables: il s'agit des discriminations 
au detriment de differentes minorites.
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6. L'Orthodoxie, fraternite et solidarite entre les peuples
Cette derniere constatation peut nous amener tout naturellement 

a mieux saisir la contribution specifique de l'Orthodoxie a la solidarite 
entre les peuples et au progres de leur fraternite. Les Eglises orthodoxes 
ont la possibilite de contribuer, aussi bien par l'education de leurs fideles et, 
plus generalement, du peuple tout entier qu'a travers l'ensemble de leurs 
activites spirituelles, a une amelioration du climat social ambiant. Il s'agit, 
dans ce cas, de possibilites spirituelles differentes de celles des Organisations 
internationales ou des Etats. Ces possibilites decoulent de la nature de l'Eglise, 
peuvent avoir des resultats substantiels et permanents dans le domaine de la 
paix et de la fraternite, et doivent donc etre developpees le plus possible. Un 
large horizon s'ouvre ici devant les Eglises orthodoxes; elles peuvent proposer 
au monde divise l'element essentiel de leur enseignement ecclesiologique et 
social: l'ideal de la communion liturgique et notamment eucharistique.

C'est sous cet angle que nous devons comprendre l'enorme 
responsabilite de l'Eglise dans le domaine de la lutte contre la faim et 
l'indigence extreme qui s'abattent de nos jours, de maniere inacceptable, sur 
de grandes masses d'hommes et meme sur des peuples entiers, notamment 
dans le Tiers Monde. Un phenomene si terrifiant a notre epoque - ou les 
peuples developpes vivent sous un regime d'opulence et de gaspillage tout 
en se livrant a une course aux armements sterile - revele une crise d'identite 
profonde du monde chretien. Cela pour deux raisons principales:

a) parce que la faim ne menace pas uniquement le don divin de la vie 
de peuples entiers du monde en voie de developpement, mais aneantit 
la grandeur et la sacralite de la personne humaine;
b) parce que le monde chretien, economiquement developpe, par 
la gestion et la distribution souvent injuste et criminelle des biens 
materiels, insulte non seulement l'image de Dieu dans chaque 
personne humaine, mais aussi Dieu lui-meme qui s'y est identifie. 
Devant cette donnee terrifiante de notre epoque qu'est l'etat de

famine dans lequel vivent des peuples entiers, la passivite ou l'indifference 
de chaque chretien et de l'Eglise dans son ensemble equivaudrait a une 
trahison envers le Christ et a une absence de foi active; car si le souci de 
notre propre nourriture est tres souvent un probleme materiel, le souci de 
la nourriture de notre prochain est toujours une question d'ordre spirituel. 
Les Eglises orthodoxes ont, par consequent, le devoir supreme d'organiser 
immediatement et de maniere efficace leur aide a leurs freres affames du 
Tiers-Monde. Parmi les initiatives deja entreprises dans ce domaine, il est 
rejouissant de constater que, sous la forme d'un Congres international 
contre la faim, l'initiative recente de S.B. le Primat de l'Eglise de Grece a 
deja beneficie du soutien panorthodoxe et panchretien qu'elle meritait. Elle 
ouvre, en effet, la voie a une collaboration des Eglises orthodoxes dans ce 
domaine, non seulement entre elles, mais aussi en commun avec les autres
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Eglises et Confessions chretiennes, avec le Conseil oecumenique des Eglises, 
ainsi qu'avec toutes les Organisations internationales qui se sont vouees au 
service de la lutte contre ce terrible fleau. Le desarmement non seulement 
neutraliserait le danger d'une destruction nucleaire, mais permettrait en plus 
de consacrer des sommes colossales ainsi economisees a venir en aide a ceux 
qui souffrent de famine et d'indigence.

Ne nous y trompons pas: la faim qui frappe aujourd'hui de plein fouet 
la communaute humaine et l'abime d'inegalite qui s 'y est creuse condamnent 
notre epoque aussi bien a ses propres yeux qu'aux yeux du Dieu juste. Car Sa 
volonte aujourd'hui, qui n'est rien d'autre que le salut de l'homme concret, ici 
et maintenant, nous oblige a servir l'homme et a faire face de maniere directe 
a ses problemes les plus pressants. Separee de la diaconie, la foi en Christ 
n'a pas de sens. Etre chretien signifie imiter le Christ et etre pret a le servir 
dans la personne du faible, de l'affame, de l'opprime et, en general, de toute 
personne qui a besoin d'aide. Tout autre effort de voir le Christ en tant que 
presence reelle parmi nous, sans rapport avec celui qui a besoin d'aide, n'est 
que theorie videe de son contenu.

7. La m ission prophetique de l'Orthodoxie: un temoignage d'amour.
Dans le cadre du monde actuel, au-dela et au-dessus de ce service 

social, la contribution de l Eglise orthodoxe a la paix, la liberte, la justice 
et la fraternite entre les peuples, devra etre un temoignage d'amour. Et ce 
temoignage doit etre donne en tout temps, independamment des situations 
particulieres dans lesquelles vit aujourd'hui chacune des Eglises orthodoxes. 
Bien sur, il va de soi que ces cas requierent une evaluation sage et realiste 
des possibilites existantes. Par «temoignage d'amour» nous entendons 
l'intervention des Eglises orthodoxes en tout temps et en toute situation 
qu'elles considerent, selon les criteres de l'Evangile et de la tradition chretienne, 
comme inadmissibles. C'est ici que l'on voit emerger la necessite de la mission 
prophetique de l'Orthodoxie, son devoir de temoigner «de l'espoir qui est en 
nous » dans chaque cas qui a trait au progres de la paix, de la liberte, de la 
justice et de la fraternite, ainsi qu 'au respect de la personne humaine en tant 
qu 'image de Dieu. Il va de soi qu'en exergant cette mission prophetique, les 
Eglises orthodoxes ont le devoir de preserver la paix spirituelle des peuples 
qu'elles sont chargees de conduire sur la voie de l'Evangile. Nous croyons 
fermement que pour ce faire, c'est l'amour qui galvanisera la volonte des 
Eglises orthodoxes afin qu'elles puissent, en collaboration avec leurs freres 
des autres Eglises et Confessions chretiennes et avec tous les hommes, donner 
aujourd'hui leur temoignage - temoignage de foi et d'amour - dans un monde 
qui, peut-etre plus que jamais, en a besoin.

Nous chretiens, du fait meme que nous avons eu acces au sens du 
salut, avons le devoir de lutter pour alleger la maladie, le malheur, l'angoisse; 
parce que nous avons eu acces a l 'experience de la paix, nous ne pouvons
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pas rester indifferents face a son absence dans la societe actuelle; parce que 
nous avons ete les beneficiaires de la justice de Dieu, nous luttons pour une 
justice mieux repandue dans le monde et pour la disparition de l'oppression; 
parce que nous faisons l'experience chaque jour de la divine condescendance, 
nous luttons contre tout fanatisme et toute intolerance entre les hommes et les 
peuples; parce que nous proclamons continuellement l'incarnation de Dieu et 
la divinisation de l'homme, nous defendons les droits de l'homme pour tous 
les hommes et tous les peuples; parce que nous avons regu le don divin de 
la liberte grace a l' uvre redemptrice du Christ, nous pouvons annoncer de 
maniere plus complete sa valeur universelle pour tout homme et tout peuple; 
parce que nous sommes nourris spirituellement par le Corps et le Sang du 
Seigneur, nous comprenons mieux la faim et la privation; parce que nous 
attendons une terre et des deux nouveaux, ou regnera la justice absolue, nous 
combattons hic et rrunc pour la renaissance et le renouveau de l'homme et de 
la societe.

Notre temoignage ne pourra donc qu'etre benefique au plus haut 
point a notre epoque qui, du fait meme qu'elle vit sans Dieu, a besoin de 
Dieu plus que toute autre. Il sera, soyons-en surs, la meilleure maniere pour 
l'Eglise orthodoxe de contribuer a la paix et aux ideaux qui l'accompagnent 
et qui la menent a sa plenitude. Les Eglises orthodoxes lancent un appel au 
monde entier afin que tous collaborent a etablir l'amour et la paix entre les 
hommes et les peuples.

* * *
Eminent President, venerables Peres, chers Freres,
La Commission interorthodoxe preparatoire s'est trouvee 

devant deux principes de prime abord opposes, l'un  etant la necessite 
de ne pas se borner a la dimension verticale-theologique du probleme, 
mais a s'attacher egalement a sa dimension horizontale-pastorale, 
l'autre etant le dilemme epineux de devoir choisir entre des positions 
qui soit expriment de maniere generale le point de vue orthodoxe, soit 
decrivent plus particulierement des situations et des choix concrets. 
Elle a choisi finalement la voie moyenne, evitant de verser dans l'un  ou 
l'autre des extremes, et elle a ainsi redige un  texte d'ou decoulent des 
moyens de faire face de maniere appropriee et courageuse a chacun 
des problemes bm lants de notre epoque. Certes, malgre l'avis contraire 
de certains membres de la Commission interorthodoxe preparatoire, 
le document a evite de condamner explicitement certaines structures 
sociales qui, jugees par les partisans de systemes sociaux differents, 
peuvent etre consideres comme creant des situations objectives 
d'injustice sociale flagrante; ce fait nous a amenes fatalement a mettre 
a l'ecart certaines theologies largement repandues aujourd'hui parmi 
les theologiens du christianisme occidental (Theologie de la liberation, 
de la revolution, etc.). Ceci est apparu necessaire pour confirmer le
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principe selon lequel le futur Concile devra temoigner en commun et 
au nom de tous les Orthodoxes. Malgre ce qui est dit dans le prologue, 
le texte n'a pas pu echapper a un certain ton triomphaliste; il reste 
cependant qu'une conscience plus «kenotique» - non pas de la part 
de l'Orthodoxie, mais des hommes gui en sont porteurs suivant les 
epoques - serait beaucoup plus proche de l'esprit de l'Evangile. Malgre 
tout, la IIIe Conference panorthodoxe preconciliaire peut accepter le 
texte tel quel, tout comme elle est libre de decider differemment de 
certains points susmentionnes, ceci afin d'aboutir au texte final qui sera 
transmis ad referendum au saint et grand Concile. Je vous remercie.

Le President: Je remercie S.E. le Secretaire de la Conference 
pour cette belle presentation du texte et pour les remarques concises 
qu'il a ajoutees a la fin de sa presentation.

La Commission interorthodoxe preparatoire a accompli sa 
tache avec beaucoup de sagesse, et suite a un long echange de vues 
ou on a pu confronter avec bonheur des points de vues multiples et 
divers sur la question de la paix, de la fraternite, de la liberte et des 
discriminations raciales ; et, finalement, sans pour autant etre parvenus 
a des accords contraints, nous nous sommes trouves d'accord pour 
formuler librement, avec sagesse et mesure, ces points de vue dans ce 
texte qui, globalement parlant, doit etre considere comme ayant ete 
accepte positivement de la part de nos Eglises.

Par consequent, le gros du travail sur ce theme fondamental 
doit etre considere comme acheve. Comme nous l'avons repete a 
loisir, nous pouvons proceder a des ameliorations dans le texte. Mais 
je ne pense pas que le texte puisse donner lieu a l'initiative d'autres 
travaux, dans la mesure ou il a ete prepare avec beaucoup de soin par 
la Commission interorthodoxe preparatoire.

La discussion est ouverte a propos du texte et, bien sfir, de la 
question prise de maniere plus generale.

Personnellement, je ferais une remarque d'ordre technique. 
J'aimerais que figure comme titre d 'un  paragraphe l'enseignement sur 
la paix de l'Eglise orthodoxe. Je propose humblement que ce sous-titre 
soit ajoute au § 4, p. 6 du document.

Une deuxieme remarque structurale : que le § 3 figure apres 
la formulation des principes generaux a propos de la paix, c'est-a-dire 
avant le § 5. Il y aura ainsi une hierarchie des themes.

Enfin, a l'avant-dernier paragraphe du texte, a la place de 
«nous chretiens», disons: «nous chretiens orthodoxes», car il s'agit de la 
contribution orthodoxe a la question de la paix, de la justice, etc.

Le metropolite de Kroutitsky: Emin. President, chers freres, 
l'importance de ce document depasse les limites de l'Eglise, parce 
qu'il faut adopter le langage du monde contemporain et, en meme
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temps, refleter les problemes auxquels il est confronte. Pour parler de 
l'ensemble du document qui vient de nous etre presente, et surtout afin 
de ne pas perdre de vue l'explication de notre Secretaire, le metropolite 
Damaskinos, nous pouvons dire que de maniere generale le document 
est bien compose et qu'il peut servir de base au texte qui sera adopte 
et soumis au saint et grand Concile. Je ne voudrais pas parler ici du 
contenu de ce document, mais attirer votre attention sur ce qui manque 
au texte. Au debut, il y a une reference a la Iere Conference panorthodoxe 
preconciliaire de 1976, ou il est fait mention de son desir de collaborer 
avec les fideles des autres religions. Dans notre document cette question 
n'est pas abordee, bien que les Eglises orthodoxes aient realise une 
telle collaboration l'annee passee. J'aimerais, comme exemple, signaler 
ici les deux conferences interreligieuses mondiales de 1977 et de 1982. 
A part la collaboration avec les autres religions, il faut aussi incorporer 
au document la question de notre collaboration avec les organisations 
seculieres, c'est-a- dire avec nos freres non-religieux, les hommes de 
bonne volonte, comme nous avons l'habitude de dire.

Je passe maintenant a mes remarques qui concernent le chapitre
3. L'Eglise orthodoxe russe a adopte en fevrier dernier un  message sur 
la guerre et la paix a l'ere nucleaire. On y attire l'attention sur une 
nouvelle forme d'armement dans le monde d'aujourd'hui - dont on 
vient de parler- la question de la militarisation de l'espace. Dans ce 
message, il est indique que la militarisation de l'espace augmente le 
risque d'apparition d'une situation ou les hommes, malgre leur desir, 
ne pourraient prevenir une catastrophe nucleaire. La rencontre des 
chefs les deux grandes puissances a Reykjavik a clairement montre 
que l'intention de militariser l'espace est le principal obstacle au 
desarmement nucleaire et cela risque de donner une nouvelle forme a 
l'armement nucleaire.

Nous devons aussi discuter de l'aspect moral de ce phenomene 
nouveau. D faut attirer l'attention sur le fait que le danger croissant 
l'une catastrophe nucleaire et le sentiment d'impuissance face a 
elle, amene certains chretiens a penser que cette menace globale 
est un signe au second avenement de notre Seigneur. Nous devons 
mettre fin a une telle conception - entre guillemets - «de la vision 
nucleaire de l'eschatologie». Enfin, mes reflexions concernent le §
5. Il est indispensable d'approfondir le cote theologique et d'attirer 
serieusement l'attention sur ce probleme tres actuel de notre temps 
qui est la discrimination raciale et l'apartheid. Sur toutes ces questions, 
notre delegation a des amendements ecrits a presenter. Nous avons 
aussi quelques corrections stylistiques sur ce theme, mais nous n'en 
parlerons pas maintenant. Nous les presenterons dans la Commission, 
parce qu'elles sont de caractere secondaire, de caractere uniquement
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stylistique. Merci.
Le President: Merci beaucoup. Ces elements seront pris en 

consideration par la Commission qui veillera a les integrer la ou elle le 
pourra et comme elle le pourra.

Le metropolite de Beyrouth: Eminence, chers freres, je viens 
d 'un  pays, d'une region qui depuis douze ans est ravagee par la guerre, 
l'injustice, quel que soit le nom qu'on donne a ce fleau. Participant pour 
la premiere fois a cette sainte reunion et suivant ces textes bien rediges, 
j'avais le sentiment de me trouver dans une ambiance academique qui 
a recours a toutes les formes de casuistique et d'exercice de l'esprit. 
En suivant toutes les theories theologiques des le premier texte sur le 
jeune, j'ai senti a quel point nous sommes preoccupes par les Peres et la 
Tradition, tout en ecartant l'essentiel: le peuple, le troupeau, l'homme. 
Ce texte est excellent, il s'agit d 'un  tres beau texte, mais en l'ecoutant, 
je me sens desappointe et plein de chagrin, car nous vivons dans un 
monde d'idees, nous sommes - comme l'a dit un jour le pere Florovsky 
- «Grecs » ou «platoniciens» de pensee. Je suis un  Orthodoxe du Liban. 
Je n'ai pas entendu une seule question d'une Eglise orthodoxe a mon 
egard. Je n'ai regu aucune lettre d'eveque orthodoxe m'interrogeant 
a propos du peuple orthodoxe du Liban. Je n'ai jamais vu de pretre, 
de diacre, de moine ou d'eveque rendre visite au peuple du Liban, 
alors que chaque mois un  cardinal de Rome temoigne de son interet 
pour les chretiens, y compris les Orthodoxes, et vient nous rendre 
visite, comme tout visiteur vient nous voir. Les Orthodoxes ont ete 
persecutes et ont souffert du point de vue economique ; ils ont perdu 
leurs maisons ; ils ont ete deportes, et on ne nous a pas envoye un 
morceau de pain. En suivant ce texte bien redige et bien argumente, 
je ne dis: qu'entendons-nous par «kenotique, pastoral, compatissant a 
l'egard des autre»? Vous parlez de jefine et j'ai participe a une Liturgie 
au cours de laquelle je n'ai pas communie, parce qu'aucun eveque 
n'a communie. Nous parlons de theologie et nous sommes peut-etre 
les meilleurs theologiens, mais nous abandonnons notre peuple aux 
Catholiques, aux Maronites, a tous. Et j'entends dire encore que nous 
sommes depositaries du tresor. Je regrette sincerement de le dire, et 
je vous prie de m'excuser, mais c'est un  fait qu'au Liban nous n'avons 
pas vu un frere orthodoxe venir a nous et s'interesser a savoir si nous 
etions encore en vie ou non. La theologie ne suffit pas, nous devons 
descendre dans la plaine et voir si elle est fertile ou non. Pardon, 
mais je viens d 'un  lieu ou les Orthodoxes souffrent et craignent d'etre 
chasses du pays tot ou tard. Et ceux qui souffrent le plus au Liban sont 
les Orthodoxes. Je vous remercie.

Le President: Peres et freres, nous devons tous etre bouleverses 
par ce cri de douleur d 'un  de nos freres qui represente un peuple
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tourmente. Il n'est pas sans importance qu'on ait rapporte des faits qui 
doivent troubler la conscience de nos Eglises. Je pense qu'au moment 
ou nous discutons la question de la paix, de la justice, de l'amour et 
des discriminations raciales, nous devons penser a nos freres dans la 
detresse, et entendre leur voix.

Le metropolite de Carthage: Emin. President, notre texte est 
bon, et je remercie et felicite tous ceux qui ont participe a sa redaction 
et en premier lieu a S.E. le Secretaire. Permettez-moi cependant de 
dire qu'il s'agit egalement d 'un  texte triomphaliste. La seule phrase 
qui semble vouloir amorcer quelque chose et coupe court se trouve au 
premier paragraphe de la page 3 : «...mais aussi son profond sentiment 
de repentir pour ses manquements humains». Cette phrase doit etre 
amplifiee. Nous devons dire a quel point nous sommes en faute. Dire 
a quel point nous sommes coupables envers les Orthodoxes et envers 
le monde. Et cela, nous devons le dire en toute sincerite. J'en viens 
maintenant a une question dont je ne sais, je l'avoue, si je suis en droit 
de parler, et je vous prie de ne pas vous meprendre sur mes propos! 
Je ne songe ici a aucun d'entre nous ou, si vous preferez, je songe a 
chacun d'entre nous, avec ce que nous representons en tant qu'Eglise, 
peuples, Etats, monde. Nous parlons de liberte. Et nous sommes bien 
sfir des hommes qui appartiennent a l'Eglise et a la religion. Je pense 
que nous devons dire quelque chose a propos de ceux - presents 
dans le monde entier, en Orient comme en Occident - qui n'ont pas 
le droit ou craignent d'adorer leur Dieu, qui ne peuvent user de leur 
liberte pour s'agenouiller et faire leur priere. Et nous vivons dans un 
monde qui peu a peu etouffe la religion. Partout. Nous sommes mis en 
marge. La religion sort du monde. Elle disparait. Il y a une tendance a 
l'etouffer. Ne pouvons-nous dire quelque chose a ce propos - cela est 
difficile, je le sens ; et ne le pouvons-nous pas, alors qu'on en a discute 
aux Nations Unies? Pendant 25-30 ans on a discute pour aboutir a cinq 
lignes a propos de la liberte de religion. Et nous qui sommes - comme 
nous le disons - hommes du Christ, ne pouvons-nous dire quelque 
chose en nous rappelant Ses paroles: ne craignez rien de ceux qui 
veulent tuer votre corps, craignez ceux qui veulent tuer votre ame. Je 
vous remercie.

Le President: Je vous remercie, Emin. Metropolite de Carthage. 
Nos seances vont de cri en cri. Mais que Dieu en soit remercie, car ainsi 
nous entendons ces voix et pouvons au moins prendre conscience du 
tragique de notre epoque. Je suis d'accord avec vous pour dire que 
Dieu doit avoir pitie de nous tous. Nous poursuivrons nos travaux en 
plenum cet apres-midi entre 14h30 et 15h45 afin que les Commissions 
puissent fonctionner des demain.

La seance est levee.
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IIP JOUR DES TRAVAUX
(Vendredi 31 octobre 1986)

Seance de l'apres-midi (14.30- 15.45)

Le President: J'ai devant moi, freres, la liste de ceux qui ont 
demande la parole. Nos discussions se poursuivent jusqu'a epuisement 
de la question. La parole est au metropolite de Stara Zagora.

Le metropolite de Stara Zagora: Emin. President, au mois de 
fevrier, tandis que siegeait dans ce Centre la Commission inter- 
orthodoxe preparatoire, il m 'a ete donne d'offrir en tant que delegue de 
l'Eglise orthodoxe de Bulgarie ma modeste contribution a la preparation 
de ce texte qui constitue aujourd'hui l'objet de nos discussions. 
En effet, notre sainte Eglise orthodoxe, consciente de la gravite des 
problemes qui preoccupent aujourd'hui l'humanite entiere, a exprime 
le desir lors de la Iere Conference panorthodoxe preconciliaire de 1976 
que le saint et grand Concile prenne une decision sur la question des 
ideaux de la paix et de la justice. C'est pourquoi a ete inscrit a l'ordre 
du jour du saint et grand Concile le theme: «La contribution des Eglises 
orthodoxes a la realisation des ideaux chretiens de paix, de liberte, de fraternite 
et d'amour entre les peuples, et a la suppression des discriminations raciales». 
Un theme tout a fait d'actualite a notre epoque du nucleaire. Le Primat 
et les Hierarques de l'Eglise de Bulgarie ont etudie avec soin le texte 
elabore par la Commission interorthodoxe preparatoire et ont constate 
avec grande satisfaction que ce texte reflete l'inquietude chretienne en 
ce qui concerne la paix et les autres ideaux chretiens. Pour ameliorer 
quelque peu ce texte, notre Delegation a regu des instructions visant 
a certaines adjonctions. Nous ferons ces propositions lors des travaux 
de la Commission.

Lors de la presente discussion en assemblee pleniere, j'aimerais 
proposer, au nom de notre Delegation, d'ajouter au point 3 «La paix, 
force susceptible d ecarter la guerre nucleaire», la phrase suivante: «de 
ne pas permettre la militarisation de l'espace». Comme nous savons, sur 
notre planete a ete accumulee une quantite enorme d'armes nucleaires. 
Le monde se trouve effectivement au bord de la catastrophe. Une 
eventuelle guerre nucleaire - puisse-t-elle avec l'aide de Dieu ne jamais 
eclater -couvrirait la terre entiere d 'un  nuage noir et la transformerait 
en desert sans trace de vie. Aujourd'hui deja, les armes nucleaires 
accumulees ne menacent pas seulement un  certain pays ou une certaine 
region, mais la planete tout entiere. Et si l'on poursuit egalement la 
militarisation de l'espace, la menace sera multipliee par cent. Il sera 
alors difficile d'echapper a l'hiver nucleaire et a la nuit etemelle. La
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militarisation de l'espace signifierait le debut d'une nouvelle menace 
et l'ajout d 'un  nouvel obstacle au desarmement. Face a cette menace 
reelle, nous sommes donc obliges de faire tout ce que nous pouvons 
pour ecarter egalement la militarisation de l'espace et conserver ainsi 
la vie sur notre planete. Nous sommes convaincus que les recherches 
dans l'espace doivent se poursuivre. L'espace, cependant, ne doit etre 
utilise qu'a des fins pacifiques et constructives. Ceci ne s'oppose pas 
du tout a la volonte de Dieu qui a fait l'homme maitre de la terre et 
des autres creatures pour qu'il profite avec sagesse et moderation 
de tous les biens. Nous devons donc, dans notre texte, condamner 
explicitement les plans de militarisation de l'espace, ajouter quelque 
chose pour dire que nous voulons un  espace pacifique. Les peuples 
sont appeles aujourd'hui a ajouter un  nouveau chapitre a l'histoire 
immemoriale de la civilisation humaine. Un chapitre qui offrira l'image 
d 'un  monde sans armes et sans guerres. Voila ce que nous demande 
le Seigneur, le createur de toutes choses visibles et invisibles, la source 
de vie. La tres sainte Eglise orthodoxe, presente dans le monde pour 
le salut du monde, a la mission de contribuer a la realisation de ce but 
beni tant en prieres qu'en actions. Je vous remercie.

Maitre Laham: Eminent President, je voudrais attirer l'attention 
sur le fait que ce document consacre un  chapitre a la paix, un chapitre 
a la liberte, mais je ne vois pas de chapitre sur la justice et en particulier 
sur la justice sociale. Je pense que la paix de nos jours dans le monde 
est liee a la justice sociale tant sur le plan des relations nationales que 
des relations internationales. Dans ce domaine de la justice, je pense 
que notre Eglise a une riche tradition de pensee qui va depuis les 
Prophetes de l'Ancien Testament jusqu'au Nouveau Testament, aux 
Peres de l'Eglise et aux enseignements communs sur les biens de ce 
monde tels qu'ils sont donnes a l'humanite, au genre humain, dans 
l'Adam en tant qu'unite; sur l'homme en tant que gerant et econome 
des biens de ce monde; sur l'ascese et la croix comme centre de partage 
entre ceux qui ont et ceux qui n'ont pas; une croix qui est elle-meme le 
fondement de notre paix, puisque c'est par sa croix que le Seigneur a 
reconcilie les deux peuples et qu'il en a fait un  seul. Et donc, je pense 
que sans un  chapitre qui montre la relation de la paix a la justice et 
de la liberte a la justice, nous serons un peu en dehors du contexte 
proprement historique. Et sans une relation entre la justice, telle que 
le chretien orthodoxe la comprend dans l'enseignement de son Eglise, 
et la croix d'amour du Christ qui, elle, nous pousse a une justice sans 
cesse plus grande dans les relations entre les hommes, nous avons la 
quelque chose qui n'est pas complet dans notre presentation.

Ma deuxieme remarque, Eminent President, se refere a un  point 
particulier du texte. Je me demande dans quelle mesure la phrase: «La
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reduction du genre humain au premier couple... » (p. 6) est correcte. Je me 
demande si «la source de reference » a la liberte, la fraternite et l'egalite 
n'est pas d'abord dans l'amour de Dieu lui-meme qui est amour, dans 
l'image de Dieu dans l'homme et dans la realisation en Jesus Christ de 
cette image parfaite qui est, bien sur, Jesus et l'homme universel. Je ne 
sais pas si le premier homme ici n'est pas plus le symbole, le sacrement 
si vous voulez, plutot que la source ontologique de la liberte. Je 
constate egalement, Eminent President, que nous utilisons la phrase: 
«le monde chretien economiquement developpe» (p. 8). Je ne crois pas que 
nous pouvons parll d 'un  monde chretien. J'aimerais que cette reference 
au monde chretien soit etudiee avec un peu plus de circonspection 
dans la Commission. Enfin, a l'avant-dernier paragraphe nous disons: 
«nous chretiens, du fait que nous avons acces au sens du salut...» (p.10). Je 
pense que nous devons utiliser plutot le verbe «devoir» plutot que les 
verbes positifs «nous luttons», «nous faisons» etc. Cela correspond plus 
avec notre realite;nous ne luttons pas assez, nous savons que «nous 
devons lutter». Pour conclure, en relation avec ce que le metropolite de 
Beyrouth a dit ce matin, je me demande si, comme couronnement de 
ce texte, il serait possible que nos Eglises s'entendent sur un  service de 
diaconie panorthodoxe qui serait confie par le Patriarcat oecumenique 
aux soins de l'ensemble du plerome des Eglises orthodoxes et qui 
exprimerait ainsi continuellement sur le plan a la fois moral, pratique 
et materiel, la solidarite des Eglises orthodoxes avec les peuples 
orthodoxes partout ou ils se trouvent et, en meme temps, la solidarite 
des Eglises et du peuple orthodoxe avec le monde. Merci.

Le President: Je remercie Me Laham pour son intervention et 
ses observations.

Le metropolite de Transylvanie: Merci beaucoup Mgr le 
President, chers freres, je voudrais commencer par m'excuser. 
Quelques mots que je me propose d'employer ici pourraient, peut- 
etre, apparaitre trop durs. Mais ils ne seront que l'expression de la 
sincerite d'une opinion personnelle et de l'opinion de notre Eglise aussi. 
Lorsque j'ai regu ce texte, je me suis dit voila un texte bien fait qui a 
une certaine longueur et un  certain contenu plus elabore, et j'ai pense a 
Gaudium et spes. Puis, j'ai constate que theologiquement aussi le texte 
est vraiment tres bon. On ne peut pas faire beaucoup de remarques du 
point de vue theologique. Toutefois, c'est un  texte pieux. C'est un  texte 
qui ressemble a un  sermon. C'est un texte qui pourrait etre lu dans les 
eglises aujourd'hui et demain, mais egalement dans le passe, au VIIe 
ou au IXe siecle. L'aspect positif pourtant consiste dans le fait que ce 
texte est une preuve de la preoccupation des Eglises orthodoxes face 
a la question de la paix. Mais le contenu ne repond pas tout a fait a ce 
que nous attendons d 'un  tel texte. Il parle tres bien, par exemple, des
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discriminations. Mais en ce qui concerne la paix il y a beaucoup de 
choses qui manquent. Et surtout, le texte n'est pas mobilisateur pour 
le monde d'aujourd'hui. Il incite a la priere, au respect des principes 
orthodoxes, mais comme quelqu'un l'a dit chez nous: «il faut prier 
comme si tout dependait de Dieu et il faut travailler comme si tout dependait 
de nous». Il faut donc faire attention a la parole de saint Paul qui disait: 
«les hommes sont collaborateurs de Dieu». Il me semble que cette notion 
de collaboration manque a notre texte.

Je voudrais etre bien compris. J'accepte tout ce qui est dit dans 
le texte. Mais ce n'est pas tout ce que nous pouvons dire. L'accent est 
mis sur le temoignage des principes. Il s'agit d 'un  renouvellement des 
affirmations orthodoxes - bibliques et patristiques - sur la paix. Mais 
il manque totalement la dimension horizontale. Et cette dimension est 
de nos jours tres actuelle et le sera beaucoup plus a l'avenir. Je suis 
d'accord avec M. Laham pour dire qu'il manque le rapport entre la 
paix et la justice sociale, la responsabilite des hommes et des chretiens 
envers cette realisation de la paix par la justice sociale. Il n'est pas 
possible d'avoir la paix sans la justice sociale. Nous avons dans la 
sainte Ecriture et chez les Peres beaucoup de temoignages en ce qui 
concerne la relation entre la paix et la justice sociale. Dans le texte nous 
ne disons rien, par exemple, sur le nouvel ordre economique du monde 
d'aujourd'hui, qui pourrait etre une solution aux rapports entre la paix 
et la justice sociale. Il suffit de penser aux Actes des Apotres, au cas 
d'Ananias et Saphira. C'est un episode purement economique.Notre 
texte, je le repete, est bon. Mais il ignore les conflits actuels, comme 
notre frere le metropolite de Beyrouth nous l'a dit ce matin. Il y a 
aujourd'hui dans le monde plus de soixante conflits armes. N'avons- 
nous vraiment rien a dire sur ces conflits? Mon impression est donc 
que le texte ne repond pas aux besoins des «chretiens d'aujourd'hui». Il 
n'est pas lie aux problemes d'aujourd'hui qui causent les tensions et les 
dangers de guerre. Un autre exemple: le texte ne dit rien de l'effort fait 
par quelques Eglises orthodoxes, par quelques pays, l'effort pratique 
pour la realisation de la paix. Certes, une action de l'Eglise de Grece 
est mentionnee. C'est bien. Mais je ne pense pas que les solutions des 
problemes d'aujourd'hui - bien que je sois d'accord avec M. Laham 
sur la necessite d'une diaconie - sont les memes que du temps de saint 
Basile ou de saint Jean Chrysostome, quand l'aumone etait l'argument 
principal pour les chretiens en vue de resoudre les problemes sociaux 
de l'epoque. L'aumone reste et la diaconie egalement, mais aujourd'hui 
d'autres moyens sont necessaires.

N'avons-nous rien a dire sur les moratoires de quelques pays et 
de quelques Eglises pour cesser les experiences nucleaires? Rien n'est 
dit sur les initiatives de toutes les religions a Moscou etc. Nous avons
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eu en Roumanie trois conferences sur la paix avec la participation de 
tous les chretiens et des representants de toutes les religions. C'etait 
une action lancee par l'Eglise orthodoxe de Roumanie. Ne pourrions- 
nous pas dire quelque chose sur les initiatives comme celle de notre 
pays qui a propose de reduire de 5% les depenses pour les armements? 
Nous aurons ce mois un  referendum sur cette question. Puis, encore, 
n'avons-nous rien a dire sur quelques theories tres modernes, en 
vogue presque partout. Par exemple, sur la theorie selon laquelle il 
faut continuer la course aux armements pour menacer l'ennemi et le 
decourager a s'engager dans une guerre. Sommes-nous d'accord avec 
une telle theorie? Est-ce que nous ignorons vraiment tout ce qui se passe 
dans le monde d'aujourd'hui? Il est de notre devoir de creer un  pont 
entre notre foi orthodoxe et les problemes du monde d'aujourd'hui. 
Autrement, nous restons dans un ghetto de bonnes intentions. Je 
dirais encore que notre texte ne fait pas mention de la necessite d'une 
collaboration des orthodoxes avec les autres chretiens et avec les autres 
religions. Il faudrait accentuer cet aspect. Je ne propose pas de nous 
meler aux luttes entre les ideologies. C'est peut-etre a cause de cela 
que le texte est reste vertical. Mais nous ayons, quand meme, le devoir 
de proclamer que nous sommes pour la paix et que pour resoudre ce 
probleme nous proposons la voie du dialogue. Merci beaucoup.

Le professeur Galitis: Emin. President, je suis d'avis que ce 
texte est si remarquable, si complet et fruit de tant d'interactions au 
sein de la Commission interorthodoxe preparatoire qu'il ne faut pas 
toucher a sa structure. Il serait vraiment dommage de modifier sa 
structure, de la detruire, et il serait difficile de retrouver par la suite 
un  equilibre. Je n'aurais aucune opposition bien sfir, si l'Assemblee le 
demande, a ce qu'on mentionne ce qu'ont dit LL.EE. les metropolites 
de Kroutitsky et de Transylvanie; c'est-a-dire a ce qu'on mentionne, 
avec l'exemple de l'Eglise de Grece, les efforts des Eglises en vue de 
la paix, comme celles de l'Eglise de Russie en 1977 et 1982, les trois 
initiatives de 1 Eglise de Roumanie, et celle, recente, de Jerusalem, 
qui s'est achevee, il y a quelques jours. J'aurais cependant de serieuses 
reserves a emettre si les adjonctions allaient dans le sens de questions 
politiques. Si, par exemple, nous parlons de militarisation de l'espace, 
de nouvelle classe economique, je crains que nous ne donnions une 
couleur politique a notre texte et que nous devions alors egalement 
parler d'autres questions comme, par exemple, de l'usage pacifique 
de l'energie nucleaire, abondamment discute dans le monde dit 
occidental suite a l'accident survenu, il y a quelques mois. Je pense, 
par consequent, que les lecteurs de notre texte sont assez intelligents 
pour saisir le message que nous voulons leur transmettre et tirer 
les conclusions qui s'imposent; et par-la meme deduire ce que nous
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voudrions mettre dans le texte. Nous n'avons donc pas besoin de dire 
cela nous-memes. Nous n'avons pas besoin de meler la politique a notre 
message et risquer que notre message soit rejete avec la politique.

Le President: Eminents et chers freres, permettez-moi une 
remarque d'ordre general. En fevrier, lorsque nous avons aborde cette 
question, nous savions quelle difficulte rencontrerait la formulation 
de nos pensees sur un theme aussi important. Nous avons essaye 
de conserver un certain equilibre entre toutes les parties. Je signale 
notamment que tant au cours de nos entretiens en prive que lors 
de l'Assemblee des Chefs des Delegations, nous avons pu aboutir a 
une sorte de Gentlemen Agreement. D'accord tacite, pour eviter toute 
politisation de la question. Nous sommes chretiens et, avant tout, 
chretiens orthodoxes. Nous connaissons les problemes, nous sommes 
emus par la situation, nous voulons etre clairs et nets dans nos propos, 
mais nous ne voulons pas oublier les principes chretiens essentiels dans 
nos propos. Je rappelle simplement que tel etait notre accord tacite.

L'archeveque d'Evdokias: Eminence, permettez-moi de parler 
en russe, car parmi les trois langues officielles c'est celle que je connais le 
mieux. Notre texte est un appel a la paix et cet appel doit etre convaincant 
; mais pour etre convaincant, il faut eviter toute sorte d'exageration, 
toute sorte d'extreme. Dans ce sens, je voudrais remercier ceux qui 
ont prepare le document. Ce texte peut naturellement etre un  brillant 
temoignage de la volonte de l'Eglise orthodoxe de preserver la paix. 
Malheureusement, concernant une question plus pratique, je ne peux 
dire que les traductions sont toutes en accord les unes avec les autres. 
Je dois dire que dans la version frangaise, il y a quelques exagerations 
qui ne se trouvent ni dans l'original grec ni dans la version russe. Je 
pense qu'il faut verifier les trois textes, et je proposerais volontiers 
mon aide, si necessaire. Pour ne pas entrer dans une analyse du 
texte qui touche aux questions actuelles, je donne seulement un  petit 
exemple. Dans le texte il est dit: «nous sommes nourris par le Corps et le 
Sang du Seigneur». Dans la version frangaise se trouve le mot «nourris 
spirituellement»; je pense que cela est tout de meme une interpretation, 
libre. Malheureusement de telles divergences apparaissent aussi sur 
les points qui concernent les questions actuelles. Merci.

Le metropolite de Soukhoumi: Emin. President, je vous remercie 
de me donner la parole. Je voudrais dire que le quatrieme theme qui 
inclut les questions de paix, de liberte, de fraternite et d'amour entre les 
peuples et les discriminations raciales, la Bible en parle des centaines 
de fois. Pour cette raison, le texte presente est pleinement acceptable 
du point de vue theologique et pastoral. Je voudrais donc remercier 
chaleureusement S.E. le metropolite Damaskinos pour la composition 
de ce texte brillant. La paix est une question qui ne preoccupe pas
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seulement le monde chretien, mais aussi toute l'humanite. Je dirais que 
la plus grande valeur de la liberte humaine est le droit de l'homme a 
la vie. Dans ce sens, l'Eglise orthodoxe georgienne lutte et prie pour la 
paix et la justice. De nos jours ou l'armement nucleaire s'est accumule 
a un tel point dans le monde que la terre peut etre detruite plusieurs 
fois, notre devoir est d'elever la voix pour l'aneantissement total de tout 
armement nucleaire. En ce qui concerne la militarisation de l'espace, 
je ne peux pas etre d'accord avec ceux qui ont parle avant moi et dire 
que parler de la militarisation de l'espace c'est faire de la politique. 
Il n 'y  a ici aucune politique. C'est de l'impiete de la part de ceux qui 
souhaitent cette militarisation et une offense envers l'homme croyant, 
qu'il soit chretien orthodoxe ou fidele d'une autre religion. Voila, je 
dirais qu'ainsi on ne tient pas compte de l'homme.

Songez-y, nous prions, nous invoquons le Tout-Puissant et 
au-dessus de nos tetes est suspendue la bombe atomique. Comment 
comprendre cela? Il n 'y  a pas de doute que notre Conference 
panorthodoxe preconciliaire attire particulierement l'attention sur cette 
question. Ici, il n 'y  a pas de politique ; naturellement, les questions 
de paix touchent a un  certain degre a la politique, mais nous ne nous 
melons ni d'une quelconque politique ni d 'un  quelconque systeme, 
nous ne demandons a aucun gouvernement de se reformer sur une autre 
base. Non, cela est leur affaire. Mais, en tant que chretiens orthodoxes, 
il est de notre devoir de souligner ce qui touche a la vie humaine. Nous 
ne devons craindre personne ni rien. En ce qui concerne ce que vient 
de rapporter ici le metropolite de Beyrouth, je voudrais presenter une 
modeste excuse. En tant que chretiens orthodoxes, nous devrions sans 
doute montrer plus d'interet, mais je dirais modestement que pour nos 
Eglises la question libanaise n'est pas indifferente. J'ai eu l'occasion a 
deux reprises de parler a la radio de Moscou de la question libanaise. 
Et la j'ai expose ma peine et celle de notre Eglise sur cette question. 
Je voudrais encore dire a notre frere du Liban que, d'ici un mois, 
paraitra mon livre intitule: Vivre dans la paix et la justice. La question 
libanaise, la question palestinienne et celle de la paix, questions qui 
preoccupent aussi bien l'Eglise orthodoxe que le monde chretien, y 
sont mentionnees. Merci.

Le metropolite de Peristerion: Emin. President, je pense 
humblement qu'avant toute action, reflexion ou decision de la IIIe 
Conference panorthodoxe preconciliaire concernant des modifications 
ou des adjonctions au texte, nous devons songer serieusement a 
conserver a tout prix l'unite interieure de la sainte Eglise orthodoxe; 
cette unite risque dans le cas present, d'etre ebranlee ou d'etre brisee 
si nous introduisons dans cette discussion et, par consequent, dans 
ce texte orthodoxe sur la paix du monde, le probleme de certaines
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puissances qui congoivent et interpretent la question de la paix, des 
problemes sociaux et des droits de l'homme de leur propre maniere 
et selon leur propre ideologie sociologique et philosophique. Nous 
sommes ici exclusivement en tant que Delegues des Eglises et pas 
de ces organismes qui pourraient se trouver en conflit ideologique et 
en desaccord social ou politique entre eux. Il est vrai que les Eglises 
orthodoxes se trouvent sous differents regimes qui interpretent et 
appliquent diversement les droits de l'homme et la poursuite de la 
paix. C'est pourquoi nous ne pouvons pas - et nous ne devons pas - 
prendre position sur la place a accorder a l'une ou l'autre constellation 
ideologique, et nous devons rester fideles au principe de base suivi lors 
de la redaction de ce texte, lequel consiste a eviter la politisation de ce 
message que l'Eglise orthodoxe est appelee a adresser au monde. Si 
nous renongons a ce principe fondamental - qui a abouti a un  equilibre 
dans le texte et a un  juste dosage des idees et des requetes - par le fait 
de prendre en compte un probleme auquel fait face une Eglise locale et 
d'en faire mention dans le texte, nous risquons de creer des problemes 
pour une autre Eglise, qui se trouve dans une situation differente, et 
de mettre en danger, volontairement ou involontairement, la survie 
meme de cette Eglise.

Je juge donc opportun d'eviter la confrontation des idees, 
tout en affirmant que le developpement actuel des armes nucleaires 
et conventionnelles nous oblige a lutter, tous ensemble, et a assurer 
notre peuple - et tous les peuples de la terre - que nous vivrons 
ensemble ou nous mourrons ensemble. Ceci est encore plus evident 
si nous considerons qu'en cas de guerre nucleaire nous ne pourrons 
distinguer la cendre des ruines amoncelees par les armes nucleaires 
d'une superpuissance de celle provenant des armes de l'autre. Nous 
devons etre realistes. La situation de certaines Eglises soeurs nous 
empeche de dire certaines choses que nous devrions dire, nous ne les 
disons pas cependant pour ne pas mettre dans une position difficile 
une Eglise orthodoxe s ur obligee de suivre la ligne qu'elle suit si elle 
veut survivre. Pour conclure, je dirais que si le texte n'est pas parfait, 
il est du moins bon et equilibre et peut tres bien en tant que tel etre 
accepte par tous.

Le metropolite de Minsk: Emin. President, l'intervention du 
metropolite de Beyrouth ne saurait nous laisser indifferents. Nous 
le remercions d'avoir eveille par ses paroles notre conscience. Je suis 
d'accord avec les paroles et les sentiments exprimes par notre President, 
le metropolite Chrysostome, a la suite de cette intervention. A cela, 
je voudrais ajouter une petite information - chose qui souvent nous 
manque malheureusement. Mais je pense qu'il est important de savoir 
que nous suivons tous avec douleur et une profonde compassion les
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evenements au Liban. Nous ne sommes pas toujours tous en mesure 
de faire ce que nous voudrions. Mais nous nous rappelons qu'a 
la premiere annonce du bombardement de Beyrouth, notamment 
de son aeroport, des chefs d'Eglises, dont le patriarche de Moscou, 
ont proteste publiquement. Le Conseil oecumenique des Eglises, la 
Conference des Eglises europeennes, la conference chretienne pour 
la paix, suivent attentivement les evenements au Liban. Le COE a 
envoye une mission speciale sur place, laquelle a presente un  rapport 
tres detaille devant le Comite centrai, suite a quoi le COE a fait une 
declaration publique. L'Eglise orthodoxe russe, en accord avec Sa 
Beatitude le patriarche Ignace d'Antioche, apporte son aide, dans la 
mesure des moyens dont elle dispose, notamment en ce qui concerne 
des eglises detruites ou bombardees, et livre par l'intermediaire de nos 
representants respectifs des objets cultuels, des icones, des vetements 
liturgiques. Nous sommes conscients que cela est insuffisant, mais nous 
faisons ce qui est possible. L'intervention d'aujourd'hui du metropolite 
de Beyrouth nous pousse a nous pencher encore plus attentivement 
sur les problemes des Eglises s urs et, en general, des peuples, et nous 
nous sentons ainsi plus concernes par les souffrances de l'homme, en 
nous souvenant de l'image evangelique du bon Samaritain. Je vous 
remercie de votre attention.

Le President: Je vous remercie, Eminence. Apres ce qui a ete 
dit par cette chaire et par S.E. le metropolite de Minsk, il apparait que 
les Eglises orthodoxes ne manifestent pas un  interet negligeable pour 
les Eglises du Liban et, de maniere plus generale, pour tout ce qui se 
passe au Liban. On a pu constater au cours des entretiens que l' Eglise 
de Grece elle aussi a realise et realise encore certaines aides a l' Eglise 
de Beyrouth et du Liban. Quant au Patriarcat oecumenique, il s'est 
empresse d'assister l'Eglise du Liban par ses messages; il a demande 
et obtenu que figure parmi la Delegation du COE un  de ses delegues, 
l'eveque Maxime de Pittsburgh. Mais, comme l'a dit S.E. le metropolite 
de Minsk, tout cela ne suffit pas. Il faut arriver a quelque chose de plus 
important, de plus effectif. Je vous remercie.

Le metropolite de Corinthe: Merci, Emin. President. Saints 
freres, vous avez prevenu mes propos. Mais je tiens a remercier le 
S.E. le Secretaire pour ce texte dont la forme est parfaite, parce qu'il 
est le resultat des travaux qui ont eu lieu au sein de la Commission 
interorthodoxe preparatoire. N'oublions pas un autre travail accompli 
par le Secretaire: le recueil consacre au theme que nous discutons: Un 
regard orthodoxe sur la paix. II s'agit la aussi d 'un  ouvrage exceptionnel, 
d'une tres grande utilite pour le theme qui nous preoccupe tant et a 
propos duquel nous avons entendu ici tant de reflexions judicieuses et 
propres a nous orienter. Qu'on me permette d'ajouter que l'Eglise de
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Grece a donne asile aux refugies du Liban, qu'elle a donne nourriture 
spirituelle, eglise et pretre aux Orthodoxes du Liban refugies a Athenes. 
De plus, elle est sur le point d'envoyer des professeurs a la faculte de 
theologie de Balamand. Il y a cependant un autre cri de douleur qui 
n'a pas cesse, un  cri de douleur qui dure depuis autant d'annees que 
celui du Liban. C'est le cri de douleur de Chypre. Voila egalement 
un  cas important concernant les droits de l'homme et la paix. Malgre 
cela, Chypre est devenu l'asile des refugies du Liban et de Beyrouth. 
Souffrante elle-meme, elle compatit a la souffrance des autres et offre 
son aide. Je terminerai avec un autre cri de douleur. S.E. le metropolite 
de Peristerion a declare que nous ne disions pas certaines choses. Mais 
un jour ou l'autre il faudra que nous le disions. Il y a des chretiens 
orthodoxes en Albanie egalement. Et ils n'ont meme pas d'eglises ; on 
les a detruites ou on en a fait des centres culturels ou des theatres. Ils 
n'ont ni eveques ni archeveques, alors que leur Eglise est autocephale. 
Ils n'ont ni pretres ni diacres, ils n'ont rien. Les chretiens sont a ce point 
oppresses qu'ils risquent la peine de mort rien qu'en faisant le signe de 
croix. Ils n'ont pas de sacrements ; ils ne sont pas baptises, ils ne sont 
pas sanctifies. On assiste donc la-bas a un aneantissement complet de 
l'Eglise orthodoxe. Nous devrions en parler un  jour ou l'autre. Et voila 
que, malheureusement, je suis dans la situation penible de le dire moi- 
meme. Et je le dis.

Je vous remercie. Et si j'ai chagrine quelqu'un, je lui demande
pardon.

La seance est levee.
Apres cela, les Chefs des Delegations, accompagnes par le 

Secretaire de la Conference, rendent visite aux autorites civiles de
Geneve.
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IIP JOUR DES TRAVAUX
(Vendredi 31 octobre 1986)

Seance de l'apres-midi (17.30- 18.30)

Le President: Peres et freres, je vous demande d'etre concis afin 
que nous puissions achever ce soir la discussion sur le texte concernant 
la paix et entendre le rapport du Secretaire sur les themes a l'ordre du 
jour de la prochaine Conference panorthodoxe preconciliaire. Nous 
devons terminer ce soir pour que les Commissions puissent travailler, 
demain samedi, toute la journee.

Le metropolite de Prague: Emin. President, j'ai suivi avec une 
grande attention le rapport sur le quatrieme theme discute ici. Notre 
Eglise a apporte sa modeste contribution dans ce domaine. Je me 
rejouis de notre unanimite et conformite d'idees pour ce qui touche a 
la sauvegarde de la paix et de la justice. Nous nous rejouissons d'avoir 
repondu a l'unanimite et a l'ideal commun de toutes les Eglises en 
inscrivant au programme du saint et grand Concile les questions 
de la sauvegarde de la paix dans le monde entier, ainsi que du 
developpement du sens de la fraternite etc. Notre Eglise orthodoxe en 
Tchecoslovaquie a fait son modeste apport a ce sujet. Nous sommes 
tous conscients, quoi qu'il se passe, que la vie est un  don emouvant de 
Dieu. Nul ne peut aneantir la conscience de l'homme au point qu'il ne 
veuille plus defendre la paix, sa propre vie, la vie de tous les hommes. 
Ce qui nous touche particulierement, ce sont les etres innocents - les 
enfants qui sont condamnes a mourir de la guerre nucleaire. Ces etres 
innocents sont des anges. Leur sang en appellerait a Dieu, comme le 
sang innocent d'Abel. Nous sommes des pecheurs. Dieu pourrait nous 
punir de nos fautes, mais eux, ils sont innocents, et en leur nom nous 
aspirons a completer ce qui manque dans notre document. Dans la joie 
nous retournerons vers nos Eglises en annongant la paix, celle qui est 
annoncee par le saint Evangile. Merci.

Le professeur Zissis: Emin. President, S.E. le metropolite de 
Beyrouth a signale, parmi d'autres, dans son discours emouvant, 
que meme le titre du texte sur la paix, texte ou il est question 
«d'ideaux», donne l'impression de se trouver dans le m onde des idees 
platoniciennes, et que notre texte n'a pas de contact avec la realite. Je 
ne suis pas d'accord avec ce point de vue en parlant du contenu du 
texte, car ce texte est en contact etroit avec la realite. Mais pour ne 
pas donner cette impression, j'aurais une proposition precise a faire 
concernant l'utilisation des mots «idees» et «ideaux», a la fois dans 
le titre et la ou ils apparaissent dans le texte. Le titre pourrait etre
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formule ainsi: «Contribution des Eglises orthodoxes locales au triomphe 
sur la terre de la paix, de la liberte, de la fraternite et de l'amour entre les 
peuples». Cette proposition precise mise a part, j'aimerais faire observer 
- comme vous- meme, saint President, et le saint Secretaire dans ses 
commentaires - que le texte que nous avons sous les yeux est un  texte 
equilibre qui a vu le jour apres, permettez-moi l'expression, une «joute 
oratoire» ou ont fuse des points de vue opposes tant en plenum qu'au 
sein du Comite. Je considere comme non fondee l'opinion - exprimee 
par S.E. le metropolite de Transylvanie - selon laquelle ce texte n'est 
pas equilibre, qu'il ne prend en compte que la dimension verticale 
et ignore la dimension horizontale. Il s'agit d 'un  texte complexe qui 
prend en compte les deux dimensions. J'ai souligne egalement que de 
nombreuses remarques ont ete faites par des membres de la presente 
Conference a propos de ce qu'ils considerent comme des points faibles 
du texte. J'aimerais rappeler que ces points faibles ont ete signales 
egalement au sein de la Commission interorthodoxe preparatoire et 
que le Comite a essaye d 'y  remedier. Apres ces amendements, le texte 
est revenu a l'Assemblee pleniere et on a juge qu'il refletait bien le 
point de vue du plenum.

Je me contenterai de rappeler un ou deux points qu'on a 
souleves a nouveau aujourd'hui. On avait deja souligne alors, comme 
aujourd'hui, que le texte avait un caractere triomphaliste. Et qu'il y 
manquait l'element de repentir. Et on a ajoute cet element. C'est ce qu'a 
souligne egalement S.E. le metropolite de Carthage. J'aimerais rappeler 
egalement que l'Eglise de Russie a propose un  texte sur le desarmement 
nucleaire et que tout le § 3, intitule «La paix, force susceptible a ecarter la 
guerre nucleaire», n'existait pas du tout dans le texte original et qu'il a 
ete ajoute suite a cette proposition. En ce qui concerne les propositions 
de collaboration avec des hommes d'autres confessions et d'autres 
religions, il s'agit effectivement d'une question qu'on ne devait pas 
passer sous silence. Mais elle est presente dans le texte. Et nous etions 
alors tous d'accord pour dire que nous en parlions suffisamment. On 
a fait remarquer egalement qu'il n'est pas fait allusion dans le texte a 
la justice sociale. Cette remarque n'est pas justifiee du point de vue 
du contenu du texte ; elle ne se justifie que par l'absence d 'un  titre 
a l'interieur du texte qui se rapporterait au souci de justice sociale. 
Mais la chose est presente au § 6: «L'Orthodoxie, fraternite et solidarite». 
On y accorde une place suffisante au phenomene de la faim et de la 
repartition injuste des biens materiels. Lorsque nous nous etendons 
sur la question de la repartition injuste des biens, ne touchons-nous 
pas au probleme de la justice sociale?

En liaison avec la question de la justice sociale, j'aimerais 
signaler l'opinion de certains membres de la Conference qui, contrai-
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rement a ceux qui pensent que le texte neglige la dimension horizontale, 
sont d'avis que ce texte fait plus de cas de la dimension horizontale 
qu'il ne faudrait, et que nous devrions mettre plus fortement l'accent 
sur le caractere spirituel de la question de la paix. J'aimerais signaler 
que l'opinion selon laquelle la paix est le resultat de la justice sociale 
-opinion exposee par S.E. le metropolite de Transylvanie et qu'il 
veut fonder sur la Sainte Ecriture et sur les saints Peres de l'Eglise 
- n'est pas justifiee. Les Peres de l'Eglise ne fondent pas la paix sur la 
justice sociale, mais sur de nombreux autres facteurs. En parlant de 
paix et d'amour, ils soulignent toujours des vertus spirituelles et des 
criteres spirituels. Dans le cas precis des Actes des Apotres, il existe 
un  passage merveilleux de saint Jean Chrysostome qui devrait donner 
l'autre dimension de notre Conference et ou saint Jean Chrysostome, 
a propos de cette «communaute des biens» et cette «justice sociale» de 
l'Eglise primitive, demande: «Dis-moi, est-ce l'amour qui a engendre la 
communaute des biens, ou la communaute des biens qui a engendre l'amour?». 
Et il repond lui-meme: «C'est l'amour qui a engendre la communaute des 
biens». Par consequent, l'Eglise orthodoxe ne limite pas ses aspirations 
aux manifestations exterieures d'absence d'amour et de justice. Mais 
elle veut retablir la justice, la, paix et l'amour en les cultivant de 
l'interieur. Pour conclure, je dirai que, tandis que nous parlons des 
dimensions horizontale et verticale du texte, il y manque la dimension 
et la perspective eschatologiques. Et la position des Peres de l'Eglise 
est que si nous, chretiens, avons une perspective eschatologique et 
si nous jugeons tous les problemes du temps present, de la justice, 
de la richesse, de la pauvrete, des droits, etc., selon cette perspective 
eschatologique, nous sommes amenes a d'autres solutions. Je vous 
remercie.

Le President: Je vous remercie. Puisqu'il ne reste qu 'un orateur, 
j'ai permis au professeur Zissis de s'etendre sur le sujet. Le professeur 
Zissis a cependant pose le probleme, entre autres, de la modification du 
titre. Pour que soit modifie ce titre fixe a l'echelon panorthodoxe, nous 
devons en donner l'ordre nous-memes. Et je vous pose la question: 
l'Assemblee est-elle d'avis que la Commission chargee de ce texte 
procede a la modification proposee par le professeur Zissis? Dans ce 
cas, la question sera transmise a la Commission.

Les participants, dans leur majorite, 
se rangent a l'avis de laisser le titre tel qu'il est.

Le professeur Phidas: Je vous remercie, Emin. President. J'ai 
l'impression que les remarques de S.E. le metropolite de Transylvanie, 
si elles se rapportent a la formulation du titre, trouvent en quelque 
sorte leur justification. Mais puisque ce texte se presente comme une 
proposition au saint et grand Concile, il va de soi que la structure qu'on
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lui a donnee s'explique plutot par le fait qu'il s'agira pour le saint et 
grand Concile d'une consignation de l'ensemble de son enseignement 
sur la paix, qu'il professera et leguera sous forme d'adaptation aux 
aspirations actuelles. Je pense que le texte a opere le choix ideal en 
evitant de se cantonner dans la description des activites effectives ou 
probables des Eglises orthodoxes locales, et en preferant etablir un 
systeme sur lequel elles peuvent fonder ces activites. Le point principal 
mis en avant par ce texte, et qui constitue une critique du systeme 
contemporain, c'est d'elever en critere absolu le critere de la sacralite 
et de la dignite de la personne humaine. Voila ou reside la critique 
des systemes activistes, des debordements pacifistes ou la personne 
humaine n'a pas la place qui lui convient. Dans cette perspective, 
je pense que le texte nous pousse a constater qu'il faut depasser le 
systeme en vigueur. Le critere n'est pas seulement l'Etat, l'ideologie, 
mais l'homme en tant que valeur en soi, tel qu'il a ete forme par sa 
reintegration en Christ. Je vous remercie.

Le metropolite de Kiev: Emin. President, en tant que president 
du Comite de travail qui etait charge de rediger ce texte, je me dois 
de le defendre. De mon point de vue, qui est egalement celui de notre 
delegation, ce texte est bon, surtout dans le domaine theologique. Cela 
a ete egalement souligne par ceux qui ont parle ici. Je trouve que la est 
son merite. Il faut tenir compte tout particulierement du fait que c'est 
un  projet de document qui doit etre adopte par le Concile, le Concile 
de l'Eglise. De ce fait, le langage de ce document doit etre ecclesial, 
base sur les saintes Ecritures, sur l'enseignement des saints Peres ; il ne 
faut pas negliger cette particularite de notre document.Parallelement, 
il ne faut pas perdre de vue un  autre facteur tres important: le Concile 
parlera au monde entier. Il ne s'adressera pas uniquement aux fideles 
de l'Eglise orthodoxe, mais a tous les chretiens, aux autres religions, 
a tous les hommes. Puisque c'est ainsi- et ce sera ainsi - le monde 
doit entendre la reponse de l'Orthodoxie aux problemes actuels, ces 
problemes dont le metropolite de Beyrouth a parle avec tant d'eclat. 
Ce qu'il a dit n'est pas seulement sa propre reaction, en tant que 
metropolite libanais, dont les ouailles se trouvent en conflit arme, c'est 
egalement la reaction des gens qui souffrent de cette situation. Si le 
metropolite du Liban n'a parle que de la region de Beyrouth, il faut 
nous rappeler qu 'un grand nombre de ces regions en conflit existent 
de par le monde. Le Concile doit considerer la situation dans le monde 
en general. Il faudra tenir compte de ces considerations en adoptant la 
redaction definitive de notre texte. Je ne dis pas que ces questions n'ont 
pas ete abordees dans notre texte ; elles y sont soulevees. Je suis de 
l'avis du professeur Zissis que ces problemes y sont refletes. Il a ete dit 
pendant la discussion que certaines questions tres importantes n'ont
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pas ete mentionnees.
Il me semble que la tache de la Commission consiste a ameliorer 

le texte. Mais je pense qu'il n 'y  a aucune raison pour le remanier, 
le changer - aussi bien dans sa structure que dans son sens. Il faut 
seulement l'ameliorer, en tenant compte de deux particularites: du fait 
que le texte sera adopte par le Concile et que le Concile s'adressera au 
monde actuel. Il faut donc traiter des questions d'actualite. Maintenant, 
j'aimerais parler de la discussion. Il a ete dit que nous ne devons pas 
nous meler de politique. Je suis d'accord - notre document n'est pas un 
acte politique, et nous ne sommes pas de politiciens. Ceci a ete precise 
en rapport avec l'espace. Certains pensent que le fait de parler de 
l'espace constitue deja un  acte politique; pour etre juste, je trouve que 
ne pas en parler est aussi un acte politique. Une autre politique. Il nous 
faut, Peres et Freres bien-aimes, aborder le probleme de l'espace d 'un 
point de vue non politique. Il faut traiter la question de l'armement de 
l'espace, de sa militarisation, du point de vue ecclesial et moral. La est 
notre role. Et ne touchons pas a la politique. J'ignore de quelle fagon 
ce probleme sera resolu, mais je demande a la Commission d'aborder 
la question de la militarisation de l'espace du point de vue ecclesial 
et moral. Quant a la cooperation avec les autres religions, je trouve 
que c'est une question tres importante pour nous Orthodoxes; si l'on 
tient particulierement compte du fait qu'actuellement Rome fait ses 
premiers pas vers la cooperation avec les autres religions, ce dont 
temoigne la priere d'Assise. Il ne faut pas laisser croire que Rome a 
ete la premiere a entreprendre cette cooperation, car nous savons bien 
que la cooperation avec les autres religions a debute bien avant Assise. 
En fait, je trouve que notre document devrait parler un peu plus de la 
cooperation avec les autres religions dans les questions se rapportant 
a la paix. J'ai encore quelques idees, mais je pense que cela suffit. Dans 
la Commission, nos representants exposeront les considerations et les 
amendements proposes par notre delegation. Merci.

Le metropolite de Dimitrias: Emin. President, j'aimerais 
soumettre a l'assemblee deux propositions succinctes qui, a mon 
avis, contribueront a completer ce texte deja parfait. Au § 2, on fait 
l'enumeration des consequences du mal present dans le monde. 
Parmi ces consequences, on mentionne la secularisation, la violence, 
le relachement des m urs, les problemes de la jeunesse actuelle, etc. 
J'aimerais donc qu'on ajoute a la liste de ces maux «la privation du droit 
de liberte religieuse», «le recours a la torture», «l'oppression psychologique» et 
«la persecution des opposants ». Je pense qu'ainsi la liste serait complete. 
A la page 8, avant le § 6, on parle des discriminations raciales qui ont 
pour critere la couleur de la peau et sont localisees dans certaines 
regions du globe. Ne pourrait-on pas enrichir egalement ce point? Au
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lieu de dire «couleur de la peau», dire: «la couleur, la race et la religion»! 
Car il s'agit la aussi malheureusement de criteres de discriminations. 
Je vous remercie.

Le President: Je vous remercie, saint frere, pour cette 
contribution.

Le metropolite de Transylvanie: Je me rejouis de ce que mes 
freres ici presents ont bien compris ce que j'ai dit dans mon intervention 
precedente. J'avais demande d'etre bien compris et je suis reconnaissant 
a Monsieur Phidas qui a reconnu que ce que j'ai dit se refere au titre 
meme de notre document. C'est donc un probleme sur lequel nous 
devons nous pencher. Deuxiemement, je voudrais me referer a notre 
rencontre avec les autorites civiles de Geneve. Vous avez, Emin. 
President, tres bien explique le but de notre sejour ici et l'esprit de nos 
travaux. Et lorsque vous etes arrive a la presentation de notre quatrieme 
theme et avez mentionne notre volonte d'etre en contact avec le monde, 
j'ai senti que nos hotes etaient ce «monde». D'ailleurs, le metropolite de 
Kiev a bien precise gue ce texte n'etait pas adresse uniquement aux 
Orthodoxes. Vous avez donc resume, Eminent President, ce quatrieme 
texte en disant que nous discutons de la paix et de la justice dans le 
monde. Merci beaucoup.

Le President: Peres et freres, nous avons fini la discussion de ce 
quatrieme theme. La discussion s'est revelee constructive et profitable. 
Nous sommes reconnaissants envers tous ceux qui ont pris la parole 
pour exprimer avec une telle liberte et assurance leurs points de vue. 
La tache revient maintenant a la Commission a qui nous devons 
donner certaines directives. Permettez-moi de resumer l'ensemble 
de la discussion menee ici et d'en tirer quelques conclusions d'ordre 
general.

a) Nous sommes tous d'accord pour dire que le texte est 
bon quant aux fondements et quant a la forme, et qu'en tant 
que tel, il ne demande ni a etre modifie ni a etre remplace 
par un autre.
b) Ce texte si bien formule necessite quelques comple
ments, sous formes d'ameliorations; cela, a la fois, sur 
certains points dont on traite dans le texte mais pas 
suffisamment, et sur des questions qui n 'y  sont pas 
effleurees assez clairement et qui devront apparaitre dans 
la version revue du texte.
c) Nous sommes tous d'accord pour dire que ce qui 
constituait pour nous des le debut un  accord tacite, a 
savoir le refus de politiser ces problemes, est encore valable 
aujourd'hui et sera encore plus valable naturellement pour 
le saint et grand Concile. Nous ne faisons pas de politique;
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nous ne faisons qu'exposer les ideaux chretiens et nous 
adresser a nos fideles, au monde chretien et, de maniere 
plus large, au monde entier.
d) Si nous faisons des adjonctions au texte, nous devons 
tenir compte du principe de base suivant : nous ne devons 
pas introduire des notions qui sont accessibles au agreables 
a certaines Eglises, mais deplaisantes et inacceptables pour 
d'autres du fait de l'organisation orthodoxe.
e) On a propose de completer le texte sur differents 
points, dont je signale les plus fondamentaux: la vision 
eschatologique dans l'ensemble de la question des ideaux 
chretiens, les tentatives et la tendance a vouloir limiter le 
mal de la guerre a notre planete et a ne pas l'etendre au- 
dela de notre planete - il n'est pas necessaire de parler 
de militarisation de l'espace, il suffit de dire que nous ne 
voulons pas que le mal de la guerre depasse les limites de 
notre planete pour s'etendre bien au-dela; c'est la meme 
chose. Ajoutons a cela la collaboration interreligieuse.

A ce propos, j'aimerais signaler deux faits. Premierement, 
la Iere Conference panorthodoxe preconciliaire de 1976, sous sa 
rubrique methodologique (§ 4 des decisions), parle de la collaboration 
interreligieuse propre a venir a bout du fanatisme et reconcilier 
les peuples. Nous avons deja regu le m andat de la Iere Conference 
panorthodoxe preconciliaire de donner cette dimension a nos travaux 
et a nos decisions. Comme second fait, je me refereau rappeldu 
Secretaire lors de sa presentation devant la Commission interorthodoxe 
preparatoire, rappel ou il disait que nous devions tenir compte de cette 
recommandation de la Iere Conference panorthodoxe preconciliaire 
et donner une dimension interreligieuse a notre texte sur les ideaux 
chretiens. Un autre point merite une grande attention de notre part 
et doit recevoir une formulation claire: il s'agit des discriminations 
raciales, et je suis reconnaissant envers S.E. le metropolite de Dimitrias 
d'avoir si bien et si largement traite de la question. Parlons encore de 
la liberte de religion a propos de laquelle je pense que nous devrions 
egalement dire quelque chose de precis ; car les pressions dans ce 
domaine sont notables, sans pour autant distinguer bien sfir le Nord 
et le Sud, l'Est et l'Ouest. Sur cette base, la IVe Commission pourra, je 
pense, remplir sa tache a merveille. Nous lui souhaitons bonne chance. 
J'aimerais introduire maintenant la question de l'ordre du jour de la 
prochaine phase preparatoire du saint et grand Concile. Car nous 
avons a decider quels themes nous examinerons lors du prochain stade 
de preparation. Le Secretariat a realise a ce sujet une etude synoptique.
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Je prie S.E. le Secretaire de prendre la parole et de nous presenter ce 
rapport.

Le Secretaire: Je vous remercie, Emin. President.
LES QUATRE THEMES DE L'AGENDA DU CONCILE 

QUI RESTENT A ETRE EXAMINES
Notice d'information du Secretariat pour la preparation du Concile

Conformement a la decision de la Iere Conference panorthodoxe 
preconciliaire, les Eglises orthodoxes locales etaient invitees a declarer 
au Secretariat pour la preparation du saint et grand Concile de l'Eglise 
orthodoxe quel ou quels seraient, parmi les dix themes a l'ordre du 
jour du Concile, ceux dont l'etude serait assumee par chacune d'elles 
(cf. Decision de la Iere Conference panorthodoxe preconciliaire B2, in: 
Synodica III, Chambesy. 1979, p. 115). Certaines Eglises, ayant en vue 
les subdivisions des themes a l'ordre du jour telles quelles figurent 
dans la liste des themes de Rhodes (cf. Textes Proces-Verbaux de la 
Iere Conference panorthodoxe, Rhodes 24.9.-1.10.1961, ed. du Patriarcat 
oecumenique, 1967, pp. 116 sqq. - en grec; egalement in: Synodica III, 
pp. 124 sqq.), ont restreint l'etendue du sujet sur lequel elles s'etaient 
engagees a envoyer un rapport au Secretariat. Ainsi, quant aux quatre 
themes de l'agenda du Concile qui restent a etre examines, les Eglises 
orthodoxes locales avaient declare (cf. Episkepsis, No 163/1.3.1977, pp. 
2 sqq.) qu'elles desiraient etudier les suivants:

Patriarcat oecumenique
1. Diaspora orthodoxe
2. L' Autocephalie et la maniere dont elle doit etre proclamee
3. Les Diptyques 
Patriarcat d'Alexandrie
1. Du theme «L'Autocephalie et la maniere dont elle doit etre 
proclamee»:
a) L' Autocephalie dans l'Eglise orthodoxe
2. Du theme « L'Autonomie et la maniere dont elle doit etre 
proclamee»:
a)L'Autonomie dans l'Eglise orthodoxe
b) Determination des conditions requises pour qu'une 
Eglise soit reconnue autonome
Patriarcat d'Antioche
1. La Diaspora orthodoxe 
Patriarcat de Jerusalem
1. Du theme «L' Autocephalie et la maniere dont elle doit etre 
proclamee»:
a) L'Autocephalie dans l'Eglise orthodoxe
2. Du theme «L'Autonomie et la maniere dont elle doit etre
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proclamee»:
a) L'Autonomie dans l'Eglise orthodoxe
b) Determination des conditions requises pour qu'uneEglise 
soit reconnue autonome
Patriarcat de Russie
1. La Diaspora orthodoxe
2. L'Autocephalie et la maniere dont elle doit etre proclamee
3. L'Autonomie et la maniere dont elle doit etre proclamee 
Patriarcat de Roumanie
1. La Diaspora orthodoxe
2. Du theme « L'Autonomie et la maniere dont elle doit etre 
proclamee »:
a) L'Autonomie dans l'Eglise orthodoxe 
Eglise de Chypre 
1. Diptyques 
Eglise de Grece
1. La Diaspora orthodoxe
2. L'Autocephalie et la maniere dont elle doit etre proclamee
3. L'Autonomie et la maniere dont elle doit etre proclamee
4. Diptyques
La plupart des Eglises ont respecte la decision de la IIe 
Conference panorthodoxe preconciliaire selon laquelle : 

«chaque Eglise, ayant choisi un des theses du saint et grand Concile, est tenue 
d'envoyer son rapport au Secretariat pour la preparation du Concile dans un 
delai de six mois, avec delai maximum d'un an en cas d'empechement majeur» 
(cf. Synodica III, p. 115). Le Secretariat pour la preparation a ainsi regu 
les travaux des Eglises orthodoxes dont la liste figure ci- dessous, et 
les a ensuite soumis a toutes les Eglises orthodoxes locales, comme il 
en etait charge, et ce dans les trois langues officielles des travaux des 
Conferences panorthodoxes preconciliaires, a savoir le grec, le russe et 
le frangais:

1. La Diaspora orthodoxe 
Patriarcat oecumenique
Patriarcat d'Alexandrie (rapport regu apres les delais)
Patriarcat d'Antioche
Patriarcat de Russie (second rapport: Observations sur le theme...) 
Patriarcat de Roumanie
2. L'autocephalie et la maniere dont elle doit etre proclamee
Patriarcat oecumenique 
Patriarcat d'Alexandrie 
Patriarcat de Jerusalem 
Patriarcat de Russie 
Patriarcat de Roumanie
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3. L'autonomie et la maniere dont elle doit etre proclamee
Patriarcat oecumenique (rapport regu apres les delais)
Patriarcat d'Alexandrie 
Patriarcat de Jerusalem 
Patriarcat de Russie 
Patriarcat de Roumanie
4. Les Diptyques 
Patriarcat oecumenique
Patriarcat de Russie (rapport regu apres les delais)
Eglise de Grece
Les Eglises de Constantinople, Alexandrie et Russie ont 

envoye au Secretariat pour la preparation du Concile des etudes dont 
elles ne s'etaient pas chargees durant la Iere Conference panorthodoxe 
preconciliaire, ceci etant conforme a la procedure de preparation du 
saint et grand Concile (cf. Decision de la IVe Conference panorthodoxe, 
6e, in: Synodica VI , Chambesy, 1982, p. 126). Dans le cadre de la meme 
procedure de preparation du saint et grand Concile, l'Eglise de Russie 
a egalement envoye ses «Observations» sur les etudes introductives 
du theme de la Diaspora orthodoxe (cf. Decision de la IVe Conference 
panorthodoxe, 6e, in: Synodica VI, Chambesy, 1982, p. 126).

Le Secretariat pour la preparation du Concile recevra 
prochainement les rapports de l' Eglise de Grece sur les themes: 
«La Diaspora orthodoxe», «L'Autocephalie et la maniere dont elle doit etre 
proclamee», «L'Autonomie et la maniere dont elle doit etre proclamee», ainsi 
que le rapport de l'Eglise de Chypre sur les «Diptyques».

De cette maniere, les Eglises orthodoxes disposeront de tous 
les rapports sur les quatre themes restants qui figurent a l'ordre du 
jour du saint et grand Concile. Parallelement, le Secretariat pour la 
preparation du saint et grand Concile a egalement rassemble presque 
toute la bibliographie se rapportant a ces quatre themes, afin d'etre 
en mesure de repondre a toute demande eventuelle d'information 
sur ces sujets de la part des tres saintes Eglises orthodoxes. Par 
consequent, l'achevement de la procedure de constitution des dossiers 
sur les quatre themes restants et le rassemblement de tout le materiel 
s'y rapportant offrent des presupposes concrets et positifs qui 
permettront a la presente Conference panorthodoxe preconciliaire de 
planifier des maintenant l'ensemble du travail qui reste a accomplir. 
Quoi qu'il en soit, la procedure suivie lors de la preparation de la 
presente Conference panorthodoxe preconciliaire constitue d'ores et 
deja, un exemple consacre et qui a fait ses preuves pour la maniere 
dont le Secretariat preparera la tache de la prochaine Conference 
panorthodoxe preconciliaire ainsi que pour la marche vers le saint et 
grand Concile.
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Le President: Je remercie S.E. le Secretaire pour cette 
presentation detaillee de l'etat de la question. Je crois devoir rappeler 
humblement a l'Assemblee ce que j'ai dit dans mon discours d'ouverture 
a propos de la suite des travaux de preparation du saint et grand 
Concile. Nous sommes en face de quatre themes, lies l'un a l'autre, et 
nous devons choisir les plus lies d'entre eux ou preferer l'examen des 
quatre themes a la fois, ce qui modifiera bien sur en consequence la 
procedure de preparation. Puisque j'ai emis l'humble avis de constituer 
une commission technique et que j'ai constate que l'Assemblee etait 
plutot d'accord sur ce point, je reitere ma proposition. Qu'en plus des 
quatre Commissions on nomme une Commission technique de trois 
membres sous la direction de S.E. le Secretaire. Si vous le permettez, 
je proposerais deux de nos freres professeurs, le rev. protopresbytre 
Vitaly Borovoy et le rev. professeur Stefan Alexe.

L'Assemblee accepte a l'unanimite cette proposition.

Suite a cela, le Secretaire - accomplissant le devoir qui lui 
est devolu par le Reglement - presente a l'Assemblee pleniere la 
composition des quatre Commissions, laquelle a ete elaboree apres 
discussion avec les Chefs des Delegations des Eglises orthodoxes 
locales.

COMPOSITION DES COMMISSIONS 
Iere Commission 

L'importance du jeune et son observance aujourd'hui
S.E. le metropolite Paul de Suede
Prof. Basile Anagnostopoulos, conseiller
S.E. le metropolite Paul d'Hermopolis
Rev. pere Joseph Allen
S.E. le metropolite Germain de Petra
S.E. l'eveque Longin de Dusseldorf
Rev. protopr. Nikolai Gundiaev, conseiller
S.E. l'eveque Sawas de Soumadie
S.E. l'eveque Nifon Ploiesteanul
S.E. le metropolite Ioanikiy de Sliven
M. Petko Baldgiev, conseiller
S.E. le metropolite Chrysostome de Paphos
S.E. le metropolite Meletios de Nicopolis
Rev. Jerzy Tofilouk
S.E. l'eveque Zosime de Tskondidi
S.E. le metropolite Dorothee de Prague et de toute la 
Tchecoslovaquie
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IIe Commission 
Relations des Eglises orthodoxes avec l'ensemble 
du monde chretien
S.E. le metropolite Bartholomaios de Philadelphie 
Prof. Emmanuel Photiadis, conseiller 
S.E. le metropolite Parthenios de Carthage 
S.E. le metropolite Elie de Beyrouth 
Prof. Vlassios Phidas
S.E. le metropolite Philarete de Kiev et de Galicie
M. Grigori Nikolaeivitch Skobei, conseiller
Prof. Stoyan Gochevitch
S.E. le metropolite Antoine de Transylvanie
Rev. prof. Dumitru Popescu, conseiller
S.E. l'eveque Domitien de Znepol
Rev. stavr. oikonomos
Prof. Nikolay Shivarov, conseiller
Prof. Andre Mitsidis
S.E. le metropolite Chrysostome de Peristerion
M. Nicolas Kozlowsky
Rev. protopr. Guram Shalamberidze
S.E. l'eveque Nicolaj de Presov
Rev. pere Veikko Purmonen

IIIe Commission 
Orthodoxie et Mouvement oecumenique
S.E. l'archeveque Georges d'Evdokias 
Rev. gd protopr. Georges Tsetsis, conseiller 
S.E. le metropolite Timothee d'Afrique Centrale 
Me Albert Laham 
Rev. archimandrite Timothee
S.E. le metropolite Philarete de Minsk et de Bielorussie
M. Milos Vesin
Rev. prof. Ion Bria
S.E. le metropolite Kalinik de Vratsa
Prof. Totiu Koev, conseiller
Rev. archimandrite Basile Karayiannis
S.E. le metropolite Christodoulos de Dimitrias
S.E. l' eveque Jeremie de Wroclaw
M. Boris Gagua, conseiller
Rev. protopr. Dr Jaroslav Suvarsky
S.E. le metropolite Jean d'Helsinki
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IVe Commission 
Contribution des Eglises orthodoxes locales a la realisation des 
ideaux chretiens de paix, de liberte, de fraternite et d'amour 
entre les peuples, et a la suppression des discriminations 
raciales
S.E. le metropolite Chrysostome de Myra 
Prof. Theodore Zissis, conseiller 
S.E. le metropolite Pierre d'Aksoum 
S.E. le metropolite Georges du Mont-Liban 
Prof. Georges Galitis
S.E. le metropolite Jouvenal de Kroutitsky et Kolomna
Prof. Alexi Sergeievitch Bouevsky, conseiller
S.E. le metropolite Nicolas du Banal
S.E. le metropolite Pankratiy de Stara Zagora
M. Ivan Zelev Dimitrov, conseiller
M. Alexandre Gospodinov, interprete de la delegation
S.E. l'eveque Barnabe de Salamine
S.E. le metropolite Panteleimon de Corinthe
S.E. le metropolite David de Soukhoumi et Abkhazie
S.E. l'eveque Jean de Mihalovche

La composition de ces Commissions est 
acceptee a l'unanimite. Le Secretaire 
rappelle que, conformement a l'article 11 du 
Reglement des Conferences panorthodoxes 
preconciliaires, chaque Commission elit son 
president et son secretaire

La seance est levee.
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IVe JOUR DES TRAVAUX
(Samedi 1er novembre 1986)

***
SEANCES DES COMMISSIONS
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Ve JOUR DES TRAVAUX
(Dimanche 2 novembre 1986)

***
Le dimanche, les chefs des Delegations ont concelebre la 

divine Liturgie en l'eglise Saint-Paul du Centre patriarcal de Chambesy, 
Geneve, sous la presidence de S.E. le metropolite Chrysostome de 
Myra. Prelats qui ont pris part a la celebration: Leurs Eminences 
Timothee d'Afrique Centrale, Georges du Mont-Liban, Germain de 
Petra, Philarete de Kiev, Sawas de Soumadie, Antoine de Transylvanie, 
Pankratiy de Stara Zagora, Chrysostome de Paphos, Christodoulos 
de Dimitrias, Jeremie de Wroclaw, David de Soukhoumi et Abkhazie, 
Dorothee de Prague et de toute la Tchecoslovaquie et Jean d'Helsinki 
(Annexe 2 : Ordre de la Concelebration). A l'issue de la divine Liturgie, 
S.E. le President de la Conference, s'adressant aux fideles, a prononce 
l'homelie suivante:

HOMELIE DU PRESIDENT DE LA CONFERENCE
Chers freres,
Nous nous presentons a nouveau devant vous, cette fois- 

ci en notre qualite de membres de la IIIe Conference Panorthodoxe 
Preconciliaire, prets a temoigner du travail dont nos Eglises nous ont 
charges; travail que nous tachons durant ces jours de mener a bien avec 
grand soin, mais aussi avec beaucoup d'humilite. Nous nous sommes 
reunis pour la deuxieme fois cette annee - la premiere etant au mois de 
fevrier - dans le but precis d'achever la troisieme etape de preparation 
du Saint et Grand Concile de l'Eglise Orthodoxe.

Vingt-cinq ans se sont ecoules depuis la premiere Conference 
Panorthodoxe, reunie a Rhodes en 1961, qui a inaugure cette periode 
preparatoire de l'Orthodoxie vers le Saint et Grand Concile. Et cette 
periode fut fertile et positive quant a la preparation progressive des 
Eglises vers le but final qu'est le Concile, mais aussi fructueuse en ce 
sens qu'elle a forme la conscience du plerome sur la signification du 
Concile et de la conciliarite de l'Eglise.

Nous rendons grace a Dieu de permettre a Son Eglise, a travers 
la responsabilite collegiale de ses pasteurs et la collaboration de ses 
theologiens, d'affronter au moins quelques-uns des problemes bmlants 
de la vie de l'Orthodoxie; de faire ainsi entendre sa voix et sa decision 
sur des themes qui fondent et qui tissent son existence meme, themes 
sur lesquels s'interroge le peuple fidele de Dieu. C'est la reponse a 
ces problemes qui fera apparaitre au monde l'Orthodoxie sous son 
meilleur visage.
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* * *
En ma qualite de President de la presente Conference 

Panorthodoxe Preconciliaire, je considere de mon devoir de signaler que 
ce qui a deja ete fait a ce jour, comme ce qui doit etre fait dans un proche 
avenir, n'a qu 'un seul but: repondre aux multiples interrogations des 
fideles et resserrer les liens indissolubles unissant l'Orthodoxie, tout 
en faisant entendre sa voix sur les problemes brfilants de l'humanite.

Je viens de parler du travail deja accompli. C'est a ce travail 
que je consacrerai d'abord quelques reflexions. Nous nous sommes 
penches sur les quatre themes suivants pour essayer de degager le 
point de vue de l'Eglise:

Premierement sur le jefine, que nous considerons comme une 
institution de l'Eglise impossible a abolir, le jefine conduisant l'homme 
a la perfection morale, mais devant faire l'objet de la part de l'Eglise 
d'une clemence misericordieuse. Ceci afin de permettre aux hommes 
de pratiquer le jefine comme il le faut, la ou il le faut et quand il le faut, 
en accord avec la tradition orthodoxe, mais aussi avec son esprit de 
comprehension de la condition humaine.

Deuxiemement sur les dialogues, auxquels nous sommes 
totalement ouverts et que nous souhaitons poursuivre dans l'amour et 
dans la verite - en respectant les conditions de reciprocite - et surtout 
par la discussion theologique et la persuasion. Ceci dans le but de 
faire apparaitre l'unique verite de l'Eglise une, sainte, catholique et 
apostolique sous la conduite du Christ, son seul Pasteur.

Troisiemement sur le Mouvement oecumenique, dont nous nous 
considerons et dont nous sommes membres naturels et indispensables 
du fait meme d'avoir pris l'initiative de nous y associer des le debut; 
nous y participons pour dialoguer ouvertement avec tous nos freres 
chretiens, pour cultiver des sentiments et des relations de reciprocite, 
de solidarite, de comprehension mutuelle et de secours fraternel, 
temoignant de notre foi et nous enrichissant mutuellement.

Quatriemement sur les ideaux chretiens de paix, de liberte, 
de fraternite et d'amour entre les peuples, et la suppression des 
iscriminations raciales. Nous approchons de la fin du deuxieme 
millenaire du christianisme; un  millenaire charge de schismes, 
d'heresies, de controverses de toutes sortes, de bouleversements 
sociaux, de luttes de classes et de phenomenes de violence; charge en 
plus de deux guerres mondiales et de la menace d'une troisieme, plus 
effrayante encore et certainement plus meurtriere pour l'humanite, 
guerre que prepare la course effrenee aux armements. Ces armements 
depassent notre planete, menacent l'humanite de destruction venant 
de l'espace. En approchant donc de la fin de ce deuxieme millenaire, 
nous sentons en tant qu'Eglises orthodoxes la necessite de faire
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entendre notre voix sur tous les principes fondamentaux de paix, 
de liberte, de fraternite, d'amour entre les peuples et de suppression 
des discriminations raciales. Nous gardons l'espoir ferme que, au 
milieu du chaos discordant des menaces et des revendications, la voix 
pacificatrice et realiste de la spiritualite orthodoxe constitue un  soutien 
pour les consciences ebranlees du monde contemporain.

Nous publierons bientot nos documents sur ces themes. Nous 
les ferons connaitre au plerome orthodoxe, au cercle plus large des 
Eglises et des Confessions chretiennes, et, encore, au monde entier. 
Dans tout ceci, mes freres, il y a beaucoup de peines et d'efforts. Mais 
tout ce qui se fait, se fait pour Dieu et pour le peuple de Dieu. Non 
dans le but d'exceller en paroles et en sagesse, mais dans l'esprit de 
Dieu et dans la crainte de Dieu. Et en tout cas sans vantardise ni aucune 
intention de triomphalisme. L'apotre Paul le dit tres clairement dans 
l'epitre d'aujourd'hui: «Je ne mettrai rmn orgueil que dans mes faiblesses» 
(II Co 12,5). Vous savez que nos efforts souffrent de plusieurs points 
faibles, mais la voix du Seigneur s'adressant a l'apotre Paul vient a 
notre secours: «Ma grace te suffit; ma puissance donne toute sa mesure dans 
la faiblesse» (II Co 12,9).

***
Voila ce qui se fait deja. Je me suis en outre refere a la nouvelle 

etape de preparation du Saint et Grand Concile qui s'ouvre devant 
nous avec les quatre themes restants sur lesquels il doit egalement se 
prononcer. Nous reconnaissons qu'il s'agit la des questions les plus 
difficiles et les plus compliquees. Elles se rapportent a la structure 
actuelle de l'Eglise orthodoxe a travers le monde. Et elles doivent 
trouver leur solution. Nos Eglises sont decidees a les resoudre. Avec la 
grace de Dieu. Avec l'appui du Paraclet. Avec la bonne volonte qu'on 
manifestera de toutes parts. Mais aussi, mes freres, grace a vos prieres 
repetees. C'est a la lumiere de la tradition, de l'histoire et de l'ordre 
canonique dans la vie de l'Eglise que ces questions seront resolues.

Premier theme, la Diaspora orthodoxe, c'est-a-dire l'Orthodoxie 
dispersee, vivant et travaillant aux quatre coins du monde, qui reclame 
une structure canonique et une organisation propres. En effet, le visage 
actuel de la Diaspora devalorise l'unite de l'Orthodoxie aux yeux du 
monde exterieur. L'Orthodoxie aura tout a gagner de la solution de 
ce probleme et les Eglises orthodoxes locales auront ainsi accompli 
leur devoir sacre face a l'histoire, face a l'ordre canonique et face aux 
attentes du peuple de Dieu. Freres, prions le Seigneur.

Deuxieme theme, l'Autocephalie et troisieme theme, l'Autonomie, 
qui lui est associe, c'est-a-dire la structure en vigueur qui constitue 
le corps unique de l'Eglise orthodoxe. Nous devons poser dans ce 
domaine les principes fondamentaux. Afin que cessent la diversite et
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le pluralisme dans les manieres d'appliquer ce regime, manieres qui 
troublent l'ordre et la tradition de l'Eglise. La structure de l'Eglise 
orthodoxe actuellement en vigueur est ideale. Elle se base sur la 
liberte, la force inherente et l'independance interne de chaque Eglise. 
Elements qui n'ebranlent ni ne brisent l'unite de l'Orthodoxie. Mais des 
que des deviations malencontreuses s'infiltrent dans l'application du 
systeme, le resultat devient negatif. Ce probleme aussi doit etre resolu. 
Les Eglises sont decidees a le resoudre, en confessant leurs faiblesses et 
en mettant le bien general de l'Orthodoxie au-dessus de leurs propres 
interets. Freres, prions le Seigneur.

Quatrieme theme, les Diptyques dans la vie de l'Eglise 
orthodoxe. L'ordre suivi aujourd'hui par nos Eglises n'est pas une 
question de susceptibilites mesquines, ni une fausse interpretation de 
l'histoire et des donnees historiques et canoniques. C'est une question 
de principe, valable a travers les siecles, et qui trouve sa justification 
- qui doit trouver sa justification - dans une recherche, un  examen 
et une solution qui doivent etre desinteresses, objectifs et de bonne 
volonte. Cette question doit trouver sa solution. Nos Eglises desirent
la resoudre. Freres, prions le Seigneur.

* * *
Voici la nouvelle etape qui s'ouvre devant nos Eglises dans leur 

marche vers le Saint et Grand Concile. C'est la quatrieme et esperons la 
derniere. Nous reviendrons ici a nouveau pour les differents travaux 
prevus pour cette phase et nous nous presenterons devant vous pour 
vous en rendre compte et vous temoigner de notre bonne volonte pour 
trouver des solutions a ces questions. Nous esperons etre a meme de 
vous dire des choses positives. Sur tout ce que les Eglises auront a se 
dire. Sur tout ce que l'Eglise orthodoxe aura a dire au Christ Batisseur 
de l'Eglise, qui veut que tous ceux qui croient en Lui soient unis dans 
la meme foi et le meme amour.

Priez, mes freres, pour la reussite de cette grande uvre 
entreprise par nos Eglises orthodoxes. Pour conclure, en ma qualite 
de chef de la delegation du Patriarcat oecumenique, je desire vous 
transmettre a tous les v ux et la benediction de Sa Saintete le Patriarche 
cumenique Dimitrios et de la Grande Eglise du Christ dont il est a la 
tete, ainsi que l'expression du bon espoir de l'Eglise Mere que vous 
progresserez et croitrez dans le Seigneur, en vous sanctifiant dans la 
crainte de Dieu. Amen.



—  195 —

VIe JOUR DES TRAVAUX
(Lundi 3 novembre 1986)

***
SEANCES DES COMMISSIONS

L'apres-midi, les Chefs des Delegations, accompagnes par 
S.E. le Secretaire, font une visite officielle au siege du Conseil 
oecumenique des Eglises et de la Conference des Eglises 
europeennes a Geneve.

* * *

VIIe JOUR DES TRAVAUX
(Mardi 4 novembre 1986)

***
Seance du matin (09.00- 10.30)

Le President: Peres et freres, avant de passer a la lecture des 
rapports, j'aimerais, au nom de l'Assemblee, adresser mes meilleurs 
voeux au metropolite Joanikiy de Sliven, de la Delegation de l'Eglise 
de Bulgarie, dont c'est aujourd'hui la fete. Nous vous souhaitons tous 
de tout c ur, saint frere, longue vie et prelature fructueuse.

Ensuite, l'Emin. President informe les membres de la 
Conference sur le deroulement de la visite des Chefs de Delegations 
au siege du Conseil oecumenique des Eglises et de la Conference des 
Eglises europeennes en evoquant les discussions et les echanges de 
vues qui y ont eu lieu.

Le President: Peres et freres, nous continuons a recevoir des 
telegrammes de LL.BB. et LL.EE. les Primats des Eglises orthodoxes. Je 
prie S.E. le Secretaire de nous lire les derniers arrives.

Le Secretaire:
Tres saint metropolite Chrysostome de Myra,
Au moment ou debute la IIIe Conference panorthodoxe 

preconciliaire, nous prions du Saint Sepulcre pour que soit accorde 
plein succes a vos travaux pour le bien de toute l'Eglise.

Diodore Patriarche de Jerusalem 
Jerusalem, le 3 novembre 1986 

S.E. le metropolite Chrysostome de Myra,
Eminence, a l'occasion de l'ouverture des travaux de la IIIe 

Conference panorthodoxe preconciliaire, je vous envoie mes salutations 
tres cordiales et je prie Dieu pour le succes de cette Conference. Avec 
amour fraternel.
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Basile, metropolite de Varsovie et de toute la Pologne 
Varsovie, le 1er novembre 1986 

S.E. le metropolite Chrysostome de Myra President 
Eminence, nous saluons cordialement les membres de la 

IIIe Conference panorthodoxe preconciliaire. Nous leur souhaitons 
plein succes et grace divine. Nous esperons que les resultats de la 
Conference seront fructueux et satisferont toutes les Eglises.

Avec amour fraternel en Christ 
Elle II, Catholicos-Patriarche de toute la Georgie 

Tbilissi, le 1er novembre 1986

Le President: Nous avons regu deux autres telegrammes. L'un 
de Son Eminence le metropolite de Chalcedoine et l'autre, long et 
chaleureux, de Sa Grace l'archeveque de Canterbury R. Runcie qui se 
trouve en Suisse ces jours-ci.

Le Secretaire:
S.E. le metropolite Chrysostome de Myra President 
Je vous suis reconnaissant et je prie pour chacun de vous et pour la 

tache sainte que vous allez accomplir. Humblement
Meliton de Chalcedoine 

Phanar, le 1er novembre 1986
S.E. le metropolite Chrysostome de Myra
A  l'occasion de la visite en Suisse de l'archeveque de Canterbury, 

invite par l'Alliance des Eglises reformees de Suisse, nos prieres et nos actions 
de grace vont vers vous, rassembles a Chambesy pour la preparation du saint 
et grand Concile de l'Eglise orthodoxe. Puisse Dieu, a travers le Saint Esprit, 
diriger et benir vos discussions! Puisse-t-il retablir pleinement entre nous l 
'unite pour laquelle Jesus a prie et nous a juges dignes de rendre temoignage 
ensemble de son Evangile!

Robert, archeveque de Canterbury 
Ernst Meili, president de l'Eglise de Zurich 

Zurich, le 3 novembre 1986 
Le President: Peres et freres, nous commengons maintenant 

nos travaux par la lecture du premier rapport, celui sur la question 
du jefine. Je prie le President de la Commission, S.E. le metropolite 
Dorothee de Prague et de toute la Tchecoslovaquie, de nous presenter 
ce rapport.

Le Secretaire: (lit la lettre d'introduction de la Commission). 
«Α l'adresse de la venerable Assemblee pleniere de la IIIe 
Conference panorthodoxe preconciliaire 
Emin. President,
La Iere Commission, designee par la IIIe Conference panorthodoxe 

preconciliaire pour l'examen du theme du jeune, a tout d'abord choisi comme
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president S.E. le metropolite Dorothee de Prague et de toute la Tchecoslovaquie, 
et comme secretaires S.E. le metropolite Paul de Suede et le professeur Basile 
Anagnostopoulos. Elle a ensuite aborde la tache qui lui a ete confiee sur la 
base de la discussion menee au plenum de la IIIe Conference panorthodoxe 
preconciliaire et des observations qu'on y a faites.

En ce qui concerne le titre du texte sur le jeune, la Commission a 
abouti a la conclusion que celui qui correspond le plus a son contenu est: 
L'importance du jeune et son observance aujourd'hui. C'est egalement a la 
suite de bon nombre de discussions et d'echanges de vues qu'elle a apporte au 
texte les ameliorations qu'elle jugeait necessaires.

Notre Commission soumet respectueusement au plenum le texte 
auquel elle a abouti pour la suite de la procedure.

le 4 novembre 1986 (signatures) 
+ le metropolite Dorothee de Prague f 

+ le metropolite Paul de Suede 
le professeur Basile Anagnostopoulos»

Le metropolite de Tchecoslovaquie: Emin. President, notre 
Commission au complet a participe au travail. Nous avons pris en 
consideration l'interet primordial de la question et l'avons place a la 
base de notre travail. Des le commencement, nous avons tenu compte 
de toutes les remarques faites durant la seance du plenum, et avons 
inclus dans notre rapport celles qui pouvaient l'enrichir. Apres une 
etude attentive du sujet, nous avons exprime les pensees que le Seigneur 
nous a inspirees, afin de renforcer notre premier texte avant de le 
presenter, dans sa forme definitive, a l'Assemblee pleniere. Puisque le 
texte est redige en grec, je prie le secretaire de notre Commission, notre 
frere le professeur Anagnostopoulos, d'en donner lecture.

Le professeur Anagnostopoulos: Emin. President, comme l'a 
deja dit le President de notre Commission, S.E. le metropolite Dorothee 
de Prague et de toute la Tchecoslovaquie, le texte que nous avons 
sous les yeux a ete elabore sur les bases (1) du texte de la Commission 
interorthodoxe preparatoire; (2) des remarques faites par le Plenum pour que 
nous procedions aux modifications necessaires, et (3) des observations faites au 
cours des discussions de la Commission; c'est sur cette base que nous avons 
abouti au texte actuel. Le premier probleme que nous avons aborde est 
celui du titre. Nous avons tenu compte des deux directives du Plenum 
et nous avons abouti a la formulation suivante: «L'importance du jeune 
et son observance aujourd'hui». Nous avons juge qu'il s'agissait la du titre 
correspondant le mieux au contenu du texte.

Au § 1, nous avons juge bon de supprimer le terme «immuable» 
(αμετάβλητος); dans la mesure ou nous disons qu'il s'agit d 'un 
commandement divin, il n 'y  a pas besoin d'en dire plus. Nous avons
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donc dit: «Le jeune est un commandement divin». Nous n'avons pas 
apporte d'autres changements a ce paragraphe. Au § 2, parmi les 
references a l'Ancien Testament, nous avons ajoute Es 58, 4- 10 apres 
Deut. 9,18. Nous avons egalement ajoute I Co 8,8 parmi les references 
au Nouveau Testament. Au § 3, nous avons ajoute Es 58, 4-10. Au § 5, 
le Plenum avait demande qu'on fasse mention du jefine des moines. La 
Commission a juge opportun de ne pas les meler a cette question, car 
certaines communautes ont des prescriptions tres severes, d'autres des 
prescriptions plus legeres. Nous n'avons par consequent rien ajoute 
a ce paragraphe. Le § 6 a ete abrege. Nous en avons supprime une 
partie et nous avons introduit la definition des jefines institutionnalises 
et non institutionnalises par les expressions suivantes: «attestes par les 
saints canons et puises dans la tradition ». Au § 8, la phrase «Cette clemence 
misericordieuse peut etre appliquee» a ete modifiee en: «Cette clemence 
misericordieuse doit etre appliquee». Au § 9, nous avons juge que le 
jefine obligatoire avant la sainte communion devait figurer avant les 
jefines du plerome dans certaines circonstances particulieres. En outre, 
nous avons supprime l'expression «clercs et laics» en englobant les deux 
dans le terme: «plerome».

Emin. President, voila les changements apportes au texte. 
J'aimerais moi aussi exprimer mes remerciements a tous les membres 
de la Commission, car ils ont suivi, en faisant preuve de beaucoup de 
comprehension, toutes les instructions du Plenum, et ils ont apporte leur 
aide au travail de redaction de la Commission lors des discussions.

Le texte de la Commission est le suivant:
***

Iere COMMISSION
L'IMPORTANCE DU JECNE ET SON OBSERVANCE 

AUJOURD'HUI

1. Le Jeune est un commandement divin (Gn 2,16-17). Selon 
saint Basile, le jeune «a le meme age que l'humanite; car il a ete instaure 
dans le paradis» (de jej. or. 1.3). Il constitue un grand combat spirituel et 
la meilleure expression de . liideal ascetique de l'Orthodoxie. L'Eglise 
orthodoxe, se conformant Gdelement aux dispositions apostoliques, 
aux canons conciliaires et a l'ensemble de la tradition patristique, a 
toujours proclame la grande valeur du jeune pour la vie spirituelle 
de l'homme et son salut. Tout au long de l'annee liturgique, l'Eglise 
exalte la tradition et l'enseignement patristiques concernant le jeune, 
necessaire pour rendre l'homme vigilant, sans cesse et sans faille, et 
pour susciter chez lui l'ardeur au combat spirituel. Le jeune est donc 
celebre par l'Eglise comme don divin, grace pleine de lumiere, arme 
invincible, fondement des combats spirituels, meilleure voie vers le
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bien nourriture de l'ame, aide accordee par Dieu, source de toute 
m editation imitation d'une vie imperissable et semblable a celle des 
anges, «mere» de tous les biens et de toutes les vertus, image de la vie 
a venir.

2. Le jefine, en tant qu'institution tres ancienne, se trouve deja 
dans l'Ancien Testament (Dt 9,18; J1 2,15; Jon 3,5-7), et s'affirme dans 
le Nouveau Testament. Avant d'entamer son action dans le monde, le 
Seigneur lui-meme a jefine pendant quarante jours (Mt 4,2) et a donne 
des instructions concernant la pratique du jeune (Mt 6,16-18). Dans 
le Nouveau Testament, de maniere plus generale, le jeune est decrit 
comme un moyen d'abstinence, de repentir et d'elevation spirituelle 
(Mc 1,6; A c 13,2. 14,23; I  Co 8,8). Deja du temps des Apotres, l'Eglise a 
proclame l'importance du jeune et a defini le mercredi et le vendredi 
comme jours de jefine (Did., 8,1), ainsi que le jefine avant Paques (Iren., 
in: Eus., h. e. 5,24). La grande diversite concernant l'etendue et le 
contenu de cesjefines (Dion. A l, ep. can. adBas., PG 10,1278) demontre 
le caractere spirituel du jefine, auquel tous les fideles sont appeles a se 
conformer, chacun selon sa propre force et ses propres possibilites, sans 
pour autant avoir la liberte d'ignorer cette institution sacree: «Prends 
garde quepersonne ne te detourne de cette voie de l'enseignement... Si tupeux 
supporter tout le joug du Seigneur, tu seas parfait; si tu ne le peux pas, fais 
ce dont tu es capable. En ce qui concerne le jeune, supporte-le selon taforce » 
(Did., 6,1-3).

3. En tant que lutte spirituelle, le veritable jefine est 
indissolublement lie a la priere incessante et au repentir sincere. «Le 
repentir sans jeune est sans valeur» (Bas. de jej., 1,3), tout comme le jefine 
sans bienfaisance estnul; notamment a notre epoque ou la distribution 
inegale et injuste des biens va meme jusqu'a priver des peuples entiers 
de leur pain quotidien. « Freres, en jeunant corporellement, jeunons aussi 
en esprit, delions toute chaine d'iniquite, brisons les Hens de nos violentes 
passions, dechirons tout injuste contrat, donnons du pain aux affames 
et recevons les sans-logis» (Stichere du mercredi de la lere Semaine 
du Grand Careme. Cf. Es 58,4-10). Jefiner ne signifie pas s'abstenir 
purement et simplement de certains aliments donnes. «L'abstinence 
de certains aliments ne suffit pas a elle seule a en faire un jeune louable; 
pratiquons un jeune que Dieu acceptera, qui Lui sera agreable. Le vrai jeune 
consiste a se defaire du mal, a retenir sa langue, a s'abstenir d'etre en colere, a 
eloigner les desirs, la calomnie, le mensonge, le parjure. La privation de tout 
ceci est le veritable jeune. C 'est grace a tout ceci que le jeune est une bonne 
chose» (Bas. de jej., 2,7). L'abstinence de certains aliments et la frugalite - 
quant au type d'aliment et quant a la quantite - constituent les elements 
visibles du combat spirituel qu'est le jefine. «Le jeune - ainsi que le terme 
l'indique - signifie abstinence de nourriture; mais la nourriture ne nous a
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jamais rendus ni plus justes ni plus injustes. Le jeune a une signification 
profionde: de meme que la nourriture est le symbole de la vie et l'abstinence 
de nourriture celui de la mort, de meme nous humains devons jeuner, afin 
de mourir au monde, et apres cela, ayant regu la nourriture divine, vivre en 
Dieu» (Clem., Eclogx, PG 9,704-705). Ainsi, le veritable jefine se refere 
a l'ensemble de la vie des fideles en Christ et trouve son apogee dans 
leur participation a la vie liturgique, et notamment dans le sacrement 
de la sainte Eucharistie.

4. Le jeune de quarante jours du Seigneur est devenu l'exemple 
de celui que doivent pratiquer les fideles. Il rend active leur participation 
a l'obeissance au Seigneur, afin qu'a travers le jefine «nous puissions 
beneficierpar l'obeissance de ce que nous avions delaisse par la desobeissance» 
(Gr N az, or. 45, in sanctum Pascha 28). St Gregoire Palamas resume 
de maniere significative toute la tradition patristique accordant au 
caractere spirituel du jefine - surtout a celui du Grand Careme - un sens 
christocentrique: «Donc, s i tu jeunes, son seulement tu subirns la passion et 
tu mourras avec le Christ, mais tu ressusciteras et tu regneras avec Lui pour 
l'eternite; car devenu un avec Lui dans la participation a la ressemblance de 
sa mort, tu participeras a la resurrection et tu seras l'heritier de la vie en lui» 
(hom 13, in quinta jej. Dom.PG 151,161).

5. Selon la tradition orthodoxe, 'idea l de perfection spirituelle 
est place tres haut, et celui qui desire l'atteindre doit s'elever en
consequence. C'est la raison pour laquelle l'ascese et la lutte spirituelle 
n'ont pas de bornes, tout comme la perfection des parfaits. Peu 
nombreux sont ceux qui satisfont aux exigences de ce grand ideal 
orthodoxe de fagon a atteindre la theosis de leur vivant. Et meme 
eux, bien que pratiquant toutes les prescriptions, ne s'en vantent 
jamais, mais confessent: «Nous sommes de pauvres serviteurs et nous n 
'avonsfait que notre devoir». Tous les autres ne doivent pas abandonner 
- selon la conception orthodoxe concernant la vie spirituelle - le bon 
combat du jeiine, mais s'en remettre a la misericorde de Dieu pour 
leurs manquements, pleinement conscients de la mediocrite de leur 
situation et disposes a l'autocritique. Car il est impossible d'acceder a 
la vie spirituelle orthodoxe sans le combat spirituel du jeune.

6. L'Eglise orthodoxe, considerant le jeune comme un «signe 
de protection» pour la sauvegarde de la nouvelle vie en Christ contre 
les pieges de l'ennemi, a fixe, comme une mere affectueuse, les saintes 
periodes de jeiine, et prodam e la necessite de respecter au cours de 
l'annee tous les jeunes presents, a savoir: ceux du Grand Careme, du 
mercredi et du vendredi, tous trois attestes par les saints canons, les 
jeunes de Noel, des saints Apotres, de la Dormition de la Vierge, les 
jefines journaliers de l'Exaltation de la sainte Croix, de la veille de 
l'Epiphanie et de la Decollation de saint Jean le Precurseur, puises
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dans la Tradition.
7. L'Eglise, ayant defini ce qu'il convient de faire pour le salut 

pendant les periodes sacrees du jefine, a pose par clemence pastorale 
les limites de l'economie misericordieuse au regime du jeune. En 
consequence, elle a prevu l'application du principe ecdesiastique 
d'economie en cas de maladie corporelle, d'une necessite imperieuse 
ou le la difficulte des temps, selon le discernement et le souci pastoral 
du corps des eveques des Eglises locales.

8. Il est un fait qu'aujourd'hui nombre de fideles, soit par 
negligence, soit a cause des conditions de vie, quelles qu'elles soient, 
ne respectent pas toutes les prescriptions concernant le jefine. L'Eglise, 
qui «ne desire pas la mort du pecheur, mais sa reintegration et sa vie», doit 
affronter tous ces cas de non-observance des prescriptions sacrees 
concernant lejefine, qu'ils soient generaux ou individuels, avec un souci 
matemel et affectueux. Elle laisse donc le soin aux Eglises orthodoxes 
locales de definir, selon leur discernement, la mesure d'economie 
misericordieuse et d'indulgence a appliquer afin d'alleger le «poids» 
des jefines sacres pour ceux qui ont des difficultes a respecter tout ce 
que ceux-ci prescrivent, soit pour des raisons personnelles (maladie, 
service militaire, conditions de travail, vie dans la Diaspora etc.), 
soit pour des raisons generales (conditions climatiques particulieres 
de certains pays, difficultes de trouver certains aliments maigres, 
structures sociales). Ceci toujours dans l'esprit et dans le cadre de ce 
qui precede, et dans le but d'eviter d'affaiblir l'institution sacree du 
jefine. Cette clemence misericordieuse doit etre appliquee par l'Eglise 
avec une grande circonspection et surtout avec plus d'indulgence pour 
les jefines sur lesquels la tradition et la pratique de l'Eglise ne sont pas 
toujours uniformes. «...Jeuner tous les jours est un bien, mais celui qui 
jeune ne doit pas blamer celui qui ne jeune pas. Dans ces cas il ne faut pas 
legiferer, ni contraindre; il ne convient pas non plus de conduire par laforce 
le troupeau cofiepar Dieu ; il faut plutdt faire usage de la persuasion, de la 
douceur et de la bonne parole... » (Jo. D,  je j 7).

9. En outre, le plerome de l'Eglise doit jefiner avant la sainte 
Communion et dans certaines circonstances particulieres de sa vie 
comme, par exemple, en signe de repentir, pour la realisation d'un v  u  
pour le succes d'un but eleve, en temps de calamite, avant le bapteme 
(celui des adultes), en cas de penitence, avant l'ordination et dans des 
cas analogues.

Le President: Nous remercions chaleureusement le president, 
les secretaires et tous les membres pour leur travail excellent. La 
discussion est ouverte. Je donne la parole a S.E. le metropolite Philarete 
de Kiev.
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Le metropolite Philarete de Kiev: Emin. President, nous 
considerons que le texte est bon et qu'il est ameliore; nous sommes 
heureux que la Commission ait tenu compte de toutes les propositions 
faites par les participants. Ma remarque concerne le § 6. Puisque le 
texte russe est officiel, je suppose qu'il doit etre identique au texte 
grec. Mais dans le texte russe manque la mention du Careme de Noel 
et du jefine des saints Apotres. Je pose la question a la Commission: 
est-ce intentionnel ou le fait du hasard? Si c'est le fait du hasard, je 
demande que le Careme de Noel et le jefine des saints Apotres soient 
inclus aussi bien dans le texte russe que grec et dans tous les autres 
textes. Merci.

Le metropolite du Mont-Liban: Mgr le President, j'ai moi aussi 
quelques problemes de traduction. Il serait mieux que l'on decide 
de prendre comme base le texte original et de laisser une certaine 
flexibilite a ceux qui utiliseront le texte dans une traduction.

Le professeur Zissis: Emin. President, au § 1 figure une 
reference a la Genese. Dans la mesure ou ce renvoi ne cadre pas 
entierement avec le contexte, je propose de le deplacer au § 2, avant la 
reference au Deuteronome. Au § 6, on etablit une distinction entre les 
jefines «attestes par les saints canons» et les jefines «non attestes par les 
saints canons». Cette distinction n'a pas lieu d'etre. Les saints canons 
sont la tradition de l'Eglise, mais les jefines etablis, ceux de Noel etc., 
constituent eux aussi la tradition de l'Eglise. Il est preferable que 
nous presentions tous les jefines sans exception comme constituant la 
tradition de l'Eglise.

Le President: Je propose qu'on supprime au § 6 l'expression 
«comme une mere affectueuse», car on ne peut l'appliquer a l'Eglise 
lorsqu'elle fixe les temps du jefine. C'est lorsqu'elle a recours a l'economie 
qu'elle apparait comme telle. Je suis d'accord avec le professeur 
Zissis pour qu'on deplace la citation a la Genese au § 2. Lorsque nous 
disons: «Avant d'entamer son action dans le monde, le Seigneur lui- meme a 
jeune», et que nous renvoyons le lecteur a Matthieu, je pense que nous 
devrions ajouter egalement le passage approprie de Luc 4, 1-2, ou il 
est dit plus clairement que le Seigneur a jefine pendant quarante jours. 
Une remarque de fond: l'Assemblee pleniere a dit qu'il n 'y  avait pas 
dans le texte de dimension paulinienne du jefine. Et, en effet, il n 'y  a 
aucun temoignage de Paul. Il faudra donc remedier a cet oubli; ceci, 
d 'une part, parce que l'Assemblee l'a demande et, d'autre part, parce 
que les temoignages de Paul apportent une dimension «spirituelle». 
Deux passages au moins devront etre pris en consideration: a Co 8,13 
et Rm 14,21.

L'eveque de Wroclaw: Emin. President, au § 1, premiere phrase, 
il serait peut-etre bon de supprimer le renvoi a la Genese, laisser «Le
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jeune est un commandement divin» et de barrer ce qui est entre parentheses, 
car en lisant ces versets bibliques, le lecteur n 'y  voit pas spontanement 
l'institution du commandement du jefine. Le professeur Zissis en a 
deja parle. Au § 5, vers le milieu, apres la phrase: «Et meme eux, bien que 
pratiquant toutes les prescriptions, ne s'en vantent jamais, mais confessent: 
nous sommes de pauvres serviteurs et nous n 'avons fait que notre devoir'», 
pourrait-on ajouter une autre phrase, par exemple: «Une prudence toute 
speciale est necessaire pour que le jeune ne devienne pas une source d'orgueil». 
Cette formulation est loin d'etre parfaite, mais une proposition de ce 
genre me semble utile. Je pense qu'elle decoule de l'enseignement des 
saints Peres. Je crains que de nombreuses personnes ne soient induites 
en erreur par le terme «plerome» - la plenitude de l'Eglise. Pourrait-on 
le remplacer par : «les croyants» ou: «les membres de l'Eglise», ou encore 
par : «tous les membres de l'Eglise, clercs et laics»! Ce serait peut-etre 
plus comprehensible, car souvent «la plenitude de l'Eglise» suppose la 
puissance de l'Eglise, l'Eglise sainte et triomphante. Je vous remercie.

Le President: Puisque deux de nos freres sont genes par le mot 
«plerome», je propose d'ecrire: «l'ensemble des fideles de l'Eglise».

Le metropolite de Peristerion: Emin. President, une remarque 
de principe concernant le § 6. Je pense que ce paragraphe etait bien 
meilleur dans le texte precedent. Et comme il constitue le coeur et 
l'esprit de tout le texte, je propose de le laisser tel qu'il etait dans le 
texte primitif.

Au § 9, je propose d'ajouter si possible un  autre cas: «en 
periode de pelerinages». Il y a dans la tradition une theologie de ces 
pelerinages. Merci.

Sur la proposition de S.E. le President, le professeur 
Anagnostopoulos lit le § 6 tel qu'il etait formule

dans le texte primitif.
Le professeur Anagnostopoulos: La formule «sur les traces des 

saints Peres» se trouve deja au § 1, c'est pourquoi on l'a supprimee ici. 
En ce qui concerne les «traditions sacrees», on en a longuement debattu 
au sein de la Commission. Il y a une distinction a faire entre «Tradition» 
et «traditions». On a supprime de meme «ainsi que les jeunes proposes 
dans un souci pastoral... », car on dit la en substance ce qui est dit a la fin 
du § 9. Voila les raisons pour lesquelles, Emin. President, nous avons 
procede a ces modifications.

Le President: La question a une importance fondamentale.
S.E. le metropolite de Peristerion a fait une proposition precise. La 
Commission a fourni ses explications. Au Plenum de decider.

Le professeur Phidas: Emin. President, je pense que la distin
ction etablie dans le texte est correcte puisque l'Eglise elle-meme la fait. 
Le «grand» et le «petit» Careme constituent tous deux la conscience et
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la pratique de notre Eglise. La pratique cultuelle, cependant, differe. 
Celebrons-nous la liturgie des presanctifies pendant le jefine de Noel? 
Non. Devons-nous respecter les interdictions en vigueur pendant le 
Grand Careme - interdiction de celebrer le mariage, sacrements etc. 
- pendant les autres periodes de jefine? Non. La Commission n'a donc 
pas commis d'erreur; elle a tres exactement consigne la conscience 
theologique propre de l'Eglise.

Le President: Le § 6 du texte primitif etait plus riche. Essayons 
donc de combiner les deux versions.

Le metropolite de Carthage: Emin. President, je suis d'accord 
de parler de jefines «prescrits» et «non prescrits». Cette distinction doit 
etre consignee, car elle correspond a une verite. Les evolutions du 
moment ne constituent pas des canons de l'Eglise. Les canons n'ont 
jamais ete severes. C'est nous qui voulons imposer au monde un  jefine 
tres severe. Nous croyons a l'ideal ascetique, mais cet ideal n'est pas 
pour tous. «Comprenne qui peut comprendre!» (Mt 19,12).

Le professeur Zissis: La formulation du texte precedent etait 
excellente. Le paragraphe doit etre garde tel quel, dans sa forme 
primitive. Notre texte a un  caractere pastoral; il ne s'agit pas d 'un 
traite scientifique. C'est pourquoi il n'est pas juste de distinguer parmi 
les jefines.

Le professeur Phidas: L'Eglise elle-meme opere cette distinction. 
A quoi nous sert de la taire? Allons-nous refuser de consigner la 
conscience propre de l'Eglise a propos des jefines?

L'archeveque d ' Evdokias: Emin. President, personnellement, 
je serais pour la differentiation entre les jefines mentionnes dans les 
canons, et les autres qui ne le sont pas. Mais il me semble qu'il y a une 
autre difficulte, un petit probleme. Pour autant que je m 'en souvienne, 
le jefine de la veille de l'Epiphanie existe dans les canons, dans la regle 
de saint Denys d'Alexandrie reconnue par le Concile in Trullo.

Le professeur Galitis: Emin. President, la discussion se deroule 
sur de fausses bases. Il ne s'agit pas de savoir si un jefine est atteste 
par les canons ou par la tradition sacree puisque les saints canons 
sont eux aussi une partie de la tradition de l'Eglise. Par consequent, 
la conscience du peuple n'opere pas ce classement que nous operons. 
Cette distinction aidera les pasteurs, mais le peuple n'en sera pas 
influence.

Je pense que le texte precedent etait nettement meilleur.
Le metropolite de Paphos: Emin. President, le texte est bon, 

clair, et il ne pose aucun probleme. Nous ne devons pas craindre de 
dire la verite. Cette distinction doit etre maintenue dans le texte.

Le metropolite de Petra: Emin. President, c'est moi qui ai 
propose cette modification, qu'il me faut donc la defendre. Les jefines
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du mercredi et du vendredi, ainsi que le jefine du Grand Careme, 
sont attestes par les canons. Pour ne pas laisser les autres jefines «en 
suspens», nous avons juge bon de noter qu'ils etaient puises dans la 
tradition sacree.

Le President: De l'aveu de tous, la formulation precedente 
du paragraphe etait meilleure. S'il en va ainsi, j'aimerais proposer la 
formulation suivante: «L' Eglise orthodoxe, comme une mere affectueuse, 
a defini ce qui convient au salut et place en tete les periodes sacrees du jeune, 
comme un «signe de protection» donne par Dieu pour la sauvegarde de la 
nouvelle vie en Christ contre les pieges de l'ennemi ; sur les traces des saints 
Peres, elle garde inchanges, comme avant, les prescriptions apostoliques, les 
canons conciliaires et les traditions sacrees ; elle propose toujours les jeunes 
sacres comme la meilleure voie dans l'exercice des fideles en vue de leur 
perfection spirituelle et de leur salut; elle proclame la necessite pour les fideles 
de respecter au cours de l'annee tous les jeunes prescrits: ceux du Grand 
Careme, du mercredi et du vendredi - attestes par les saints canons - et ceux 
de Noel, des saints Apotres, de la Dormition de Vierge ainsi que les jeunes 
journaliers de l'Exaltation de la sainte Croix, de la veille de l Epiphanie et de 
la Decollation de saint Jean le Precurseur, ainsi que les jeunes proposes dans 
un souci pastoral ou librement consentis par les fideles». Nous faisons ainsi 
une distinction sans faire une differentiation entre canons et traditions. 
Cette proposition tend a combiner les deux points de vue.

La proposition est acceptee a l'unanim iti

Le metropolite du Banat: Je suis d'accord avec ce que vous 
avez propose. Je voudrais toutefois attirer l'attention sur le fait que 
l'expression «elle garde inchanges» a provoque des discussions pendant 
la seance pleniere.

Le President: Nous pouvons dire simplement: «garde comme 
avant les prescriptions sacrees».

Le professeur Phidas: Emin. President, les scrupules de
S.E. le metropolite du Banat n'exigent pas la suppression du terme 
«inchanges». Les canons sont beaucoup plus ouverts a l'economie 
et laissent une marge plus large que celle que nous appliquons. 
Puissions-nous appliquer cette economie «inchangee»! Puisque nous 
nous referons precisement a «l'observance inchangee de la tradition 
canonique sur le jeune», tradition qui englobe egalement le recours a 
l'economie ecclesiastique je demande de laisser le texte tel qu'il est. 
Nous apportons un  element theologique nouveau.

Le President: Dans le cas present, «inchanges» se rattache a: 
«elle propose d'observer les jeunes».

La proposition de S.E. le metropolite du Banat est acceptee.
La seance est levee.
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VIIe JOUR DES TRAVAUX
(Mardi 4 novembre 1986)

***
Seance du matin (11.00- 12.30)

L'archimandrite Timothee: Si l'on ajoute le § 6 du texte 
precedent, il faudra supprimer le § 7, qui presente a peu de choses 
pres le meme contenu.

Le President : Vous avez raison. Le § 7 peut commencer par : 
«L'Eglise a pose...».

Le metropolite de Dimitrias: Pour que l'opposition soit plus 
claire, disons: «L'Eglise, cependant, a pose...».

Le metropolite de Sliven: Emin. President, merci pour les v ux 
qui m'ont ete adresses. Saint Joanikiy le Grand fut un  champion de 
l'Orthodoxie. Que nous le fetions aujourd'hui nous amene donc a etre 
circonspects. Notre Eglise s'appuie sur le combat et le temoignage de 
nos saints. Je demande donc qu'on tienne compte de la remarque que 
j'ai deja faite et qu'on ajoute le mot «saint» a tous les renvois aux textes 
des Peres.

Le professeur Galitis: Emin. President, en ce qui concerne le 
renvoi a la Genese, je suis d'accord qu'on le deplace. Mais le passage 
de saint Basile n'a alors plus sa justification. Je propose donc que cette 
reference a la Genese accompagne la citation de saint Basile ; a moins 
qu'on ne dise. «le jeune est le premier commandement de Dieu a l'homme».

Le President: L'expression employee, «commandement divin», est 
forte. Je proposerais donc de dire: «Le jeune est le premier commandement 
divin a l'homme». Et qu'on conserve la reference a la Genese.

Le Secretaire: Ne disons pas: «premier commandement divin». 
Peut-etre donne-t-on ainsi la priorite au jefine par rapport a d'autres 
commandements divins. Il suffit de dire: «commandement divin».

Le metropolite de Kiev: Emin. President, pour certaines 
personnes qui ne participent pas a notre discussion, et pour la multitude 
des croyants, cette citation de la Genese ne sera pas claire, car elle 
ne mentionne pas directement le jefine. Ainsi, elle peut provoquer 
confusion et perplexite. Nous proposons de la supprimer.

Le professeur Anagnostopoulos: Si on supprime la reference a 
la Genese, qu'on supprime egalement le passage de saint Basile.

Le professeur Phidas: Emin. President, la reference a la Genese 
est la pour demontrer l'anciennete du jefine. Elle est en relation 
egalement avec la structure globale du texte. Tout l'arriere-fond 
christologique se base sur la relation typologique profonde entre la 
situation de l'homme (premier Adam) d'avant dans le paradis la chute 
et le jefine de quarante jours du Seigneur (deuxieme Adam).
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Le metropolite de Nicopolis: Emin. President, je pense que ces 
remarques sont excellentes, qu'il s'agit d 'un  commandement divin et 
que le passage de la Genese est fondamental. La tradition patristique 
fait un usage abondant de ce passage pour rappeler que le jefine est le 
premier commandement aux hommes. Si nous detachons de ce passage 
le commandement de Dieu a propos du jefine, nous nous trouverons 
en opposition avec la tradition patristique; et une telle opposition n'est 
ni possible ni admissible.Notre texte n'a pas de caractere pastoral ; il 
s'agit d 'un  texte de proposition au saint et grand Concile. En ce qui 
concerne le § 6, j'aimerais faire observer que la Commission a tente de 
le simplifier. Et surtout d'eviter une inexactitude. Nous ne pouvons 
pas dire: «Sur les traces des saints Peres, l'Eglise... ». Ce sont les Peres qui 
sont «sur les traces» de l'Eglise. Ce texte simplifie et raccourci est de 
loin preferable.

Le President: Le Plenum s'est prononce a ce sujet. Vous avez 
cependant raison. Nous pourrions dire: « Suivant en cela les Peres... ».

Le metropolite de Kiev: Emin. President, je voudrais revenir 
au debut de notre texte. Tenant bien compte de tout ce qui a ete dit 
pendant la discussion et etant interieurement d'accord avec tout, je 
pense qu'afin d'eviter les dissensions et les oppositions, nous devrions 
consentir a laisser la premiere phrase avec la citation. Je pense qu'il n 'y 
aura ainsi plus de divergences et que le debat sur le sujet sera clos.

Le metropolite de Beyrouth: Au § 8, nous mentionnons le cas de 
la «Diaspora». Je sais d'experience que la vie dans la Diaspora n'amene 
pas de probleme pour l'observance du jefine. En effet, certaines Eglises 
locales rencontrent plus de problemes que leurs peuples vivant en 
Diaspora.

Le President: Sur le fond, la remarque de S.E. le metropolite 
de Beyrouth se justifie. La Commission s'est occupee de la question. 
Il y a dans la Diaspora des conditions de vie qui creent certains 
problemes, certains etats de fait coercitifs. Peres et freres, je pense 
que nous pouvons achever notre discussion a propos du jefine. Les 
deux Secretaires de la Commission ont consigne les propositions et les 
observations faites ici.

Le President enumere brievement les amendements proposes 
et demande a l'Assemblee si elle accepte ce texte pour qu'il soit 
transmis au saint et grand Concile.
La proposition du President est acceptee a l'unanimite.
Le President: Merci, saints freres. Nous pouvons passer 

maintenant au deuxieme theme, celui des relations des Eglises 
orthodoxes avec l'ensemble du monde chretien.

Le metropolite de Transylvanie: Mgr le President, nous avons
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travaille dans un  esprit de collaboration tres fraternelle en essayant de 
trouver des expressions verbales equilibrees et balancees ; expressions 
d'ouverture pour l'unite, mais aussi expressions de fermete en ce 
qui concerne la foi. Notre commission s'est basee sur le texte de la 
Commission interorthodoxe preparatoire, presente dans le rapport 
du Secretaire pour la preparation du saint et grand Concile. Nous 
avons egalement pris en consideration les discussions qui ont eu 
lieu au plenum. Je puis vous assurer que nous avons discute tous les 
commentaires qui ont ete faits en seance pleniere. Ce sont justement 
ces commentaires qui nous ont amenes a modifier le titre, a ajouter 
toute une partie, intitulee «preambule», et a modifier certains points 
du texte.

Ensuite, le President de la IIe Commission, S.E. le metropolite 
Antoine de Transylvanie, lit le texte d'introduction ainsi que les propo
sitions d'adjonctions, d'ameliorations et de modifications:

«Α l'adresse de la venerable Assemblee pleniere de la IIIe 
Conference panorthodoxe preconciliaire 

Emin. President,
La IIe Commission, designee par l'Assemblee pleniere de la 

IIIe Conference panorthodoxe preconciliaire pour l'examen du theme 
«Relations des Eglises orthodoxes avec l'ensemble du monde chretien», a choisi 
des l'abord comme president S.E. le metropolite Antoine de Transylvanie 
et comme secretaire le professeur Vlassios Phidas. La Commission a pris 
pour base de ses travaux le texte de la Commission interorthodoxe 
preparatoire presente dans le rapport du Secretaire pour la preparation 
du saint et grande Concile ainsi que les discussions qui ont eu lieu en 
plenum. Elle s'est occupee de ce qui concerne l'intitule du theme et 
les complements a apporter a l'introduction (theorique) qui figure en 
premiere partie d 'u  texte; elle a d'autre part reconsidere le contenu de 
la deuxieme partie du texte plus precisement consacree aux dialogues 
en cours. Ainsi, la Commission:

a) propose a l'unanimite d'utiliser pour le titre l'expression 
Eglise orthodoxe a la place du pluriel «Eglises orthodoxes», ce 
qui donne comme formulation finale: «Relations de l'Eglise 
orthodoxe avec l'ensemble du monde chretien»
b) a reformule, suite a de longues discussions, la premiere 
partie du texte, introductive, qu'elle presente dans le texte ci- 
joint dans sa version finale et qu'elle soumet au jugement du 
plenum;
c) a apporte certaines ameliorations a la deuxieme partie du 
texte en se basant pour cela d'une part sur les observations 
faites lors des discussions en plenum et, d'autre part, sur les 
propositions discutees lors du travail de la Commission. Les
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ameliorations apportees a cette partie du texte n'entrainent 
aucun changement fondamental quant a l'esprit du texte, ce 
qui est conforme, d'ailleurs, a la mission dont on avait charge 
la Commission.
Enfin, la Commission a juge qu'on pouvait ajouter au texte la 

note suivante: «Certes, la IIe Conference panorthodoxe preconciliaire a decide 
que les decisions prises par les Conferences panorthodoxes preconciliaires 
avant la convocation du saint et grand Concile n 'ont pas force canonique 
avant que le saint et grand Concile ne se soit prononce a leur sujet. Cependant, 
vu la nature du theme, la presente Conference considere que les decisions qui 
ont ete ainsi prises peuvent avoir une application immediate».

En ce qui concerne plus particulierement les ameliorations 
apportees a la seconde partie du texte, nous faisons observer ce qui 
suit :

A. Le dialogue avec les Anglicans
 1 Au § 1 on a ajoute: «...et ce malgre les tendances manifestees
par les Anglicans a vouloir sous-estimer ce dialogue».
 2 Au § 2 (I) on a remplace: «...lors de la meme assemblee de la
Commission theologique mixte a Moscou», par: «Athenes 1978».
(II) on a corrige la phrase: «se sont abstenus jusqu 'a present de le 
supprimer», en: «n 'a pas encore trouve un large echo».
(III) on a corrige la phrase: «ont procede a de telles ordinations », 
en: «continuent a procider a de telles ordinations».
(IV) on a ajoute la phrase: «Ces tendances peuvent avoir des 
retombees negatives».
1. Au dernier § on a ajoute in fine la phrase: «On pourrait 
egalement inscrire...».
B. Le dialogue avec les Vieux-Catholiques
1. Au § 1 on a supprime «entiere» dans l'expression: «entiere 
satisfaction».
2. Au § 2 (I) on a remplace le terme «mariologiques» par 
l'expression: «sur la personne de la Mere de Dieu».
(II) on supprime les mots : «derniere selon les previsions ».
3. Au § 3 on a reformule pour plus de clarte la phrase 
d'introduction.
4. Au § 4 (I) on a explicite l'expression: «Ces questions», par: 
«Ces deux questions».
(II) on a supprime les termes peu precis d'organes «ecclesia- 
stiques» et de «pleine» communion ecclesiale.
C. Le dialogue avec les anciennes Eglises orientales
Au § 2 on a remplace la phrase: « ...sont excellentes, et esperent 
que... » par: «laissent esperer avec un certain fondement».
D. Le dialogue avec les Catholiques romains
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1. Au § 3 La derniere phrase: «mais par les Eglises...» a ete corrigee 
par: «mais par les deux Commissions... a titre egal ».
2. Au § 6 in fine, au lieu de «...la poursuite de notre Dialogue 
bilateral», nous avons remplace par: «et deviennent des facteurs 
entravant notre dialogue bilateral».
3. Au § 8 in fine on a supprime: «du probleme de l'uniatisme et du 
probleme parallele du proselytisme».
E. Le dialogue avec les Lutheriens
1. Au § 2 on a remplace la phrase: «que les positions theologiques... 
divergents» par: «nous pouvons deja entrevoir certaines difficultes 
qui surgiront a l'avenir».
F. Le dialogue avec les Reformes 
Le § 2 a ete entierement reformule.
Emin. President, notre Commission soumet a l'Assemblee 

pleniere le texte auquel elle a abouti pour la suite de la procedure.
(signatures)

tle  metropolite Antoine de Transylvanie 
professeur Vlassios Phidas » 

Suite a cela, le Plenum de la Conference exprime le desir qu'on 
donne lecture du prologue du texte puisqu'il s'agit d 'une adjonction 
qui ne faisait pas partie du projet de texte redige par la Commission 
interorthodoxe preparatoire. La proposition ayant ete acceptee, le 
President de la Commission lit le passage du texte en question. Le texte 
propose par la IIe Commission est le suivant:

IIe COMMISSION 
RELATIONS DE L'EGLISE ORTHODOXE 

AVEC L'ENSEMBLE DU MONDE CHRETIEN
L'Eglise orthodoxe a toujours ete en faveur du dialogue tant pour 

des raisons theologiques que pour des raisons pastorales. Au cours de ces 
dernieres annees, elle a entame un dialogue theologique avec un grand nombre 
d'Eglises et de Confessions chretiennes, dans la conviction qu'a travers ce 
dialogue elle donne un temoignage dynamique de ses tresors spirituels a tous 
ceux qui se trouvent en dehors de ses limites, et dans le but de preparer la voie 
conduisant vers l'unite.

Notre sainte Eglise orthodoxe, pleinement consciente de sa 
responsabilite dans la voie vers l'unite du monde chretien, ne se contente pas 
de reconnaitre l'existence ontologique de toutes ces Eglises et Confessions 
chretiennes, bien que representant elle-meme l'Eglise une, sainte, catholique et 
apostolique; elle estfermement convaincue, egalement, que toutes les relations 
qu'elle entretient avec ces dernieres doivent se fonder sur la clarification, le 
plus rapidement possible et le plus objectivement possible, de toute la question 
de l'ecclesiologie et de l'enseignement general que celles-ci professent sur
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les mysteres, la grace, le sacerdoce et la tradition apostolique. Les dialogues 
theologiques bilateraux, menes actuellement par l'Eglise orthodoxe, sont 
l'expression authentique de cette conscience de l'Orthodoxie.

Il est evident que l'Eglise orthodoxe, tout en dialoguant avec les autres 
chretiens, n'ignore pas les difficultes liees a une telle entreprise; bien plus, elle 
comprend les obstacles qui se dressent sur la route du retour vers la tradition 
commune de l'ancienne Eglise indivise, et elle espere que le Saint-Esprit, qui 
constitue toute l'institution de l'Eglise, pourvoiera aux defauts. En ce sens, 
au cours de ces dialogues theologiques, l'Eglise orthodoxe ne s'appuie pas 
uniquement sur les forces humaines de ceux qui menent les dialogues, mais 
egalement sur la protection du Saint-Esprit et la grace du Seigneur qui a prie 
«pour que tous soient un» (Jn 17,21).

Les dialogues theologiques bilateraux actuels, annonces par des 
Conferences panorthodoxes, sont l'expression de la decision unanime de 
toutes les tres saintes Eglises orthodoxes locales qui ont le devoir supreme de 
participer activement et avec continuite a leur deroulement, ceci afin de ne 
pas mettre d'obstacle au temoignage unanime de l'Orthodoxie pour la gloire 
du Dieu Trinitaire. Dans le cas ou une Eglise deciderait de ne pas designer 
de delegues pour l'un des Dialogues ou pour une assemblee precise, si cette 
decision n'est pas prise a l'echelon panorthodoxe, le dialogue se poursuit. 
Parallelement, avant l'ouverture de l'assemblee ou du dialogue en question, 
l'absence d'une Eglise doit, quoi qu'il en soit, faire l'objet d'une discussion 
au sein de la Commission orthodoxe engagee dans le dialogue; ceci d'une part 
pour exprimer la solidarite et l'unite de l'Eglise orthodoxe et, d'autre part, 
pour appeler l'Eglise en question a reconsiderer sa decision.

Les problemes qui peuvent surgir au cours des discussions theologiques 
des Commissions theologiques mixtes, touchant a des differences theologiques 
heritees du passe ou meme apparues recemment, ne justifient pas toujours a 
eux seuls le rappel unilateral des delegues ou meme la suspension definitive 
de la participation d'une Eglise orthodoxe locale. Car cela ne peut faire l'objet 
que d'une decision panorthodoxe, tous les efforts necessaires etant deployes a 
l'echelon interorthodoxe pour retablir la representativite complete au sein de 
la Commission theologique orthodoxe engagee dans ce dialogue.

La methodologie qui est suivie dans le deroulement des dialogues 
theologiques ne vise pas seulement a rechercher les elements communs de la foi 
chretienne; elle vise egalement a depasser les divergences theologiques heritees 
du passe ou les differences qui ont pu apparaitre recemment. Dans le cas ou 
on ne parviendrait pas a surmonter une divergence theologique precise, le 
dialogue theologique se poursuit apres qu'on a consigne par ecrit le disaccord 
constate sur cette question precise et qu'on a informe de ce disaccord toutes 
les Eglises orthodoxes locales.

Il est evident qu'au cours des dialogues theologiques, le but 
poursuivi par tous est le meme: le retablissement final de l'unite dans la vraie
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foi et dans l'amour. Il reste neanmoins que les divergences theologiques et 
ecclesiologiques existantes permettent en quelque sorte une hierarchisation 
quant aux difficultes qui se presentent sur la voie de la realisation de ce but 
panorthodoxe. La spicificiti des problemes lies a chaque dialogue bilateral 
presuppose une differentiation dans la methodologie a suivre dans chaque 
cas; mais pas une differentiation dans le but, car le but est le meme pour tous 
les dialogues.

Malgre cela, un effort de coordination de la tache des differentes 
Commissions theologiques interorthodoxes s'impose, d'autant plus que 
l'unite ontologique et indissoluble existant au sein de l'Eglise orthodoxe doit 
etre rivilie et se manifester egalement dans le cadre de ces dialogues. L'organe 
de coordination doit regrouper en son sein les Presidents et les Secretaires de 
tous les dialogues en cours; toute Eglise dont aucun diligue n'est president 
ou secretaire d'une Commission envoie un membre d'une Commission pour 
la representer.

La conclusion de tout dialogue theologique proclame officiellement 
correspond avec l'achevement de la tache de la Commission theologique mixte 
designee a cet effet; c'est alors que le President de la Commission interorthodoxe 
soumet un rapport au Patriarche oecumenique, lequel, en accord egalement 
avec ceux qui sont a la tete des saintes Eglises orthodoxes locales, proclame la 
cloture du dialogue. Aucun dialogue n'est considire comme acheve avant que 
Sa fin ne soit proclamee par une decision panorthodoxe.

La decision panorthodoxe, au cas ou un dialogue theologique 
s'acheverait avec succes, de retablir la communion ecclesiale doit pouvoir se 
fonder sur l'unanimite de toutes les Eglises orthodoxes locales ou du moins 
sur l'absence d'opposition de la part de l'une d'elles.

A. Le dialogue avec les Anglicans
La IIIe Conference panorthodoxe preconciliaire exprime sa satisfaction 

face a l' uvre accomplie a ce jour par la Commission theologique mixte chargee 
du dialogue entre les Eglises orthodoxe et anglicane, et ce malgre les tendances 
manifestees par les Anglicans a vouloir sous-estimer ce dialogue. Ladite 
Commission a redige des textes communs sur la triadologie, l'ecclesiologie, 
ainsi que sur la vie, le culte et la tradition de l'Eglise.

En meme temps, notre Conference observe que l'accord signe en 1976 
a Moscou sur la suppression du filioque du Credo n'a pas encore trouve un 
large echo chez les Anglicans. De meme, malgre la Declaration des Orthodoxes 
(Athene s, 1978) contre l'ordination des femmes, un certain nombre d'Eglises 
de la Communion anglicane continuent a procider a de telles ordinations. 
Ces tendances peuvent avoir des retombees negatives sur la poursuite du 
dialogue.

Une difficulte majeure pour la poursuite sans entraves de ce dialogue 
decoule egalement des presupposes ecclesiologiques flexibles et incertains
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des Anglicans qui, comme tels, pourraient relativiser le contenu des textes 
theologiques signes en commun. Une difficulte semblable provient de diverses 
declarations extremistes de certains prelats anglicans sur des questions de 
foi.

En ce qui concerne plus particulierement la thematique du dialogue, la 
Conference conseille de ne pas accorder desormais une trop grande importance 
a la presentation et description des positions respectives - ce qui revele plutot 
un desaccord - mais de souligner le consensus qui pourrait exister sur des 
questions dogmatiques. On pourrait egalement inscrire, parmi les themes, des 
questions de spiritualite, de soin pastoral et de diaconie touchant aux besoins 
spirituels du monde actuel.

B. Le dialogue avec les Vieux-Catholiques
La IIIe Conference panorthodoxe preconciliaire exprime sa satisfaction 

face aux progres du dialogue theologique entre les Eglises orthodoxe et vieille- 
catholique, un dialogue dont la tache sera bientot achevee.

Vingt textes ont deja ete rediges et acceptes en commun, portant 
sur un nombre correspondant de themes theologiques, christologiques, 
ecclesiologiques, soteriologiques, et sur la personne de la Mere de Dieu; au 
cours de la prochaine reunion de la Commission theologique mixte, des themes 
relatifs aux sacrements et a l'eschatologie, ainsi qu'aux presupposes et aux 
consequences de la communion ecclesiale, seront examines.

Votre Conference considere qu'il ne faut pas passer sous silence deux 
aspects essentiels pour une meilleure evaluation des resultats de ce dialogue: 
(a) l'ancienne pratique de l'Eglise vieille-catholique consistant a entretenir 
l'intercommunion avec l'Eglise anglicane, ainsi que les tendances recentes 
vers une telle pratique avec l'Eglise evangelique d'Allemagne. En effet ces 
tendances, bien que restreintes et locales, amoindrissent l'importance des 
textes ecclesiologiques signes en commua; (b) les difficultes rencontrees par 
l'Eglise vieille-catholique pour incorporer et appliquer pleinement dans sa vie 
la theologie des textes theologiques signes en commun.

Ces deux questions doivent faire l'objet d'un examen de la part 
des autorites competentes de l'Eglise orthodoxe quant a leurs repercussions 
ecclesiologiques et ecclesiastiques. Ceci dans le but de poser, aussitot que 
possible, les presupposes ecclesiastiques au retablissement de la communion 
ecclesiale avec les Vieux- Catholiques.

En effet, l'eventuelle reussite de ce dialogue theologique aura des 
repercussions favorables sur les autres dialogues en cours et renforcera leur 
credibilite.

C. Le dialogue avec les anciennes Eglises orientales
La IIIe Conference panorthodoxe preconciliaire salue l'inauguration 

de ce dialogue il y a quelques mois, et exprime sa satisfaction pour le choix de
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la christologie comme premier theme a examiner.
Les perspectives de ce dialogue laissent esperer avec un certain 

fondement que des solutions seront trouvees aux problemes concernant 
l'acceptation de l'«horos» du IV  Concile oecumenique en etroit rapport avec 
les decisions christologiques des autres Conciles cumeniques, l'acceptation des 
IVe, Ve , VIe et VIIe Conciles oecumeniques, la levee des Anathemes prononces 
de part et d'autre, etc.

Quoi qu'il en soit, le dialogue en question serait renforce si on etudiait 
et cherchait a resoudre en parallele les problemes pastoraux communs, les 
deux familles d'Eglises vivant dans un meme milieu et ayant des presupposes 
ecclesiaux communs; deux elements qui peuvent contribuer a la solution de 
ces problemes.

D. Le dialogue avec les Catholiques romains
La IIIe Conference panorthodoxe preconciliaire reconnait que la marche 

de ce dialogue a ce jour a ete positive. Il a abouti d'une part a la redaction d'un 
texte commun sur le theme «Le mystere de l'Eglise et de l'Eucharistie a la 
lumiere du mystere de la Sainte Trinite » et d'autre part a l'etude en commun 
du theme «Foi, Sacrements et Unite de l'Eglise». La Conference salue avec 
satisfaction les etapes constructives qui ont ete franchies et proclame la volonte 
et la decision de l'Eglise orthodoxe de poursuivre cet important dialogue.

Toutefois, notre Conference signale l'existence de certains problemes 
concernant la thematique, la methodologie, et autres, qui entravent la marche 
rapide et efficace du dialogue. Afin de depasser ces problemes dans la mesure 
du possible et d'ameliorer, de maniere generale, les conditions de poursuite de 
ce dialogue, notre Conference desire avancer certaines propositions. Il va de 
soi que ce qui sera propose devra etre accepte par l'autre partie, conformement 
a la procedure de ce dialogue etablie et acceptee en commun.

En ce qui concerne la thematique, la Conference propose de choisir 
dorenavant les themes du dialogue non pas seulement parmi ceux qui 
«unissent» les deux Eglises, mais aussi parmi ceux qui les «divisent», 
notamment ceux qui ressortissent au domaine de l'ecclesiologie.

Quant a la methodologie, la Conference propose: (a) la redaction de 
projets de textes separes - un orthodoxe et un catholique romain - qui serviront 
de base au travail des sous-commissions pour la redaction de la premiere 
version des textes communs; (b) l'exercice d'une critique orthodoxe sur les 
textes communs rediges par le Comite de coordination deja dans le cadre de la 
Commission interorthodoxe; (c) l'existence de deux textes originaux, au lieu 
d'un seul, l'un en grec et l'autre en frangais, et l'utilisation plus large dans 
ces textes d'un langage et d'une terminologie bibliques et patristiques; (d) 
l'acceptation des textes communs lors de chaque reunion de la Commission 
mixte non pas individuellement, mais par les deux Commissions, en tant que 
parties engagees dans le dialogue a titre egal.
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Plus particulierement, afin de faire avancer ce dialogue sans 
entraves, il est indispensable de discuter tres vite des retombees defavorables 
au dialogue de certains problemes epineux, tels l'uniatisme et le proselytisme. 
L'existence et la continuation de l'uniatisme, aussi bien sous ses formes 
historiques que sous ses manifestations actuelles, ainsi que le proselytisme 
exerce sous diverses formes - elements negatifs dans la vie de nos Eglises - 
sont des rialites inacceptables pour l'Orthodoxie, et constituent des facteurs 
negatifs entravant la poursuite de notre dialogue bilateral.

Dans cette perspective, nous proposons que la rialite de l'uniatisme, 
ainsi que le proselytisme exerce a travers lui ou par d'autres moyens, soient 
examines dans une des prochaines etapes du dialogue en tant que priorite 
ecclesiologique. Devant les retombees pastorales et autres de l'uniatisme 
et du proselytisme - negatives aussi bien pour l'Orthodoxie que pour son 
dialogue avec l'Eglise catholique romaine - nous proposons de rechercher 
des que possible les moyens appropries pour trouver les solutions pratiques 
indispensables.

E. Le dialogue avec les Lutheriens
La IIIe Conference panorthodoxe preconciliaire constate avec 

satisfaction que ce dialogue a commence sous de bons augures ; que ceux 
qui le menent ont choisi d'examiner en priorite l'ecclesiologie, theme 
fondamentalement lie aux problemes les plus importants et aux divergences 
theologiques qui en decoulent.

Notre Conference espere qu'au cours des discussions bilaterales 
et au cours de l'elaboration de textes communs, une importance egale sera 
accordee a l'ilement academique et a l'ilement ecclesial. Nous pouvons deja 
entrevoir certaines difficultes qui surgiront a l'avenir dans le deroulement 
de ce dialogue; cependant nous esperons qu'avec l'aide de Dieu il se rivilera 
fructueux et utile.

F. Le dialogue arec les Reformes
La IIIe Conference panorthodoxe preconciliaire souhaite que le 

dialogue theologique en preparation entre l'Eglise orthodoxe et les Reformes 
debute officiellement et evolue dans un esprit positif et creatif. Elle exprime 
egalement l'espoir que ce dialogue profitera de l'experience acquise au cours 
des autres dialogues theologiques et tirera parti de leurs conclusions positives, 
tout en ivitant de ripeter leurs experiences negatives.

L'inquietude justifiee de certaines Eglises orthodoxes locales face au 
proselytisme exerce par les Lutheriens et les Reformes aux depens du plerome 
orthodoxe peut crier des complications et rendre plus difficile la poursuite de 
ces dialogues.
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Le President: Je remercie beaucoup le metropolite Antoine 
de Transylvanie pour cette presentation du rapport sur le texte 
concernant les relations de l'Eglise orthodoxe avec l'ensemble du 
monde chretien. Je remercie la Commission pour son travail, et je 
vous demande pardon pour un oubli de ma part: j'ai en effet oublie de 
remercier chaleureusement S.E. le metropolite Dorothee de Prague et 
de toute la Tchecoslovaquie, les deux secretaires et les membres de la 
Iere Commission qui ont pris si a coeur leur travail sur la question du 
jefine.

Le travail effectue au sein de la IIe Commission est en effet 
plus que satisfaisant, et je veux parler a la fois du travail proprement 
dit et de la presentation de ses resultats. La partie introductive du texte 
a droit a nos eloges, cette partie qui a elle seule fait de notre texte sur les 
dialogues un texte du saint et grand Concile. Car du fait de notre decision 
d'appliquer et de mettre en action ce qui est dit dans le texte a propos 
des dialogues, le texte serait reste depouille devant le saint et grand 
Concile. Grace a ce prologue, la question est traitee de maniere excellente; et 
nous devons etre reconnaissants pour le travail accompli. La discussion est 
ouverte a propos du preambule et du reste du texte.

Le metropolite de Kroutitsky: Emin. President, je ne vais pas 
discuter de la valeur du texte, qui est tres bon. J'aimerais attirer votre 
attention sur deux points qui, a mon avis, peuvent susciter un certain 
malentendu et l'incomprehension. Il s'agit de deux passages paralleles 
au sujet du dialogue avec les Anglicans et de celui avec les Catholiques 
romains. En ce qui concerne les sujets proposes dans le dialogue avec 
les Anglicans, dans le dernier alinea il est dit: «la Conference conseille de 
ne pas accorder desormais une trop grande importance a la presentation et 
description des positions respectives - ce qui revele plutot un desaccord - mais 
de souligner le consensus qui pourrait exister sur des questions dogmatiques». 
En reprenant le texte concernant le dialogue avec les Catholiques 
romains nous lisons: «En ce qui concerne la thematique, la Conference 
propose de choisir dorenavant les themes du dialogue non pas seulement 
parmi ceux qui «unissent» les deux Eglises, mais aussi parmi ceux qui les 
«divisent», notamment ceux qui ressortissent au domaine de l'ecclesiologie». 
Je pense que ces positions sont claires pour nous, qui avons pris part a 
la discussion, car, a notre avis, notre dialogue avec les Anglicans doit 
prendre un  autre caractere a cause de l'ordination des femmes. Mais 
quand les textes seront publies et mis a la disposition des gens qui ne 
connaissent pas le sujet de notre discussion, ces derniers pourront avoir 
une vision erronee des approches differentes de l'Eglise orthodoxe 
dans ses dialogues avec les Anglicans et les Catholiques romains. Afin 
d'eviter cet apparent malentendu, j'aimerais proposer un  amendement. 
Au dernier alinea qui traite du dialogue avec les Anglicans, apres «En
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ce qui concerne plus particulierement la thematique du dialogue, la Conference 
conseille », biffer ce qui suit et le remplacer par: «malgre les heurts relatifs 
aux difficultes precitees, continuer aussi la discussion sur des questions 
dogmatiques». Merci.

Le President: Merci beaucoup. Je pense qu'il y a effectivement 
contradiction entre ce qui est dit a propos du dialogue avec les Anglicans 
et ce qui concerne le dialogue avec les Catholiques romains.

Le professeur Phidas: Je ne pense pas qu'il y ait contradiction, 
Emin. President. Concernant le dialogue avec les Catholiques romains, 
la distinction «qui unissent - qui divisent» se rapporte seulement au 
choix des themes, tandis qu'a propos des Anglicans, il est question 
de la procedure suivie par la Commission Mixte. Dans le premier cas, 
nous nous referons a la thematique, dans le second cas a la methodologie 
du dialoque. La distinction est claire.

Le President: Peut-etre pourrions-nous essayer d'etre
plus explicites pour eviter d'eventuelles erreurs ou difficultes 
d'interpretation?

Le metropolite de Carthage: Emin. President, j'ai souligne a 
plusieurs reprises que je n'etais pas d'accord avec l'idee de modifier 
la methodologie et la thematique du dialogue avec les Catholiques 
romains. Ce qui est dit dans le texte a propos de la «specificite des problemes 
lies a chaque dialogue bilateral» et de la necessite d'une «differentiation 
dans la methodologie a suivre» (§ 7 du preambule) pourra peut-etre 
dissiper les apprehensions de S.E. le metropolite de Kroutitsky. Nous 
pouvons modifier la methodologie en fonction des dialogues, mais le 
but reste toujours le meme.

Le metropolite de Kroutitsky: Votre Eminence a propose 
un  amendement a cette redaction, mais il y reste la phrase: «ne 
pas accorder desormais une trop grande importance a la presentation et 
description des positions respectives». II me semble que cette phrase 
n'est pas claire non plus; il faut l'exclure, car durant nos rencontres 
avec les Anglicans, avant leur prise de decision sur l'ordination des 
femmes, les representants des Eglises locales signalaient que cette 
decision serait cause de changement du caractere meme du dialogue. 
Maintenant, nous nous trouvons devant le fait accompli. L'Eglise 
anglicane favorise l'ordination des femmes dans ses eglises locales. 
La phrase «ne pas accorder desormais une trop grande importance a la 
presentation et description des positions respectives - ce qui revele plutot 
un desaccord» semble encourager l'eloignement des Anglicans de leur 
tradition en ce qui concerne l'enseignement sur le sacerdoce. Ainsi, 
j'aimerais, une fois de plus, demander au President de reflechir a la 
possibilite d'eviter ce passage, qui a l'avenir pourra affaiblir la position 
des Eglises orthodoxes dans ce dialogue.

Le President: Merci. Le texte, saint freres, tente d'eviter un
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expose parallele des points de vue theologiques de chaque partie, 
chose qui precisement n'aide pas le dialogue.

Le professeur Galitis: Emin. President, en tant que membre 
de la Commission de dialogue avec les Anglicans, j'aimerais souligner 
que la ou il y a accord de vues, on redige un  texte commun. Si on 
n'aboutit pas a un  tel accord, on consigne alors par ecrit dans le texte 
commun les points de desaccord de chacune des deux parties. On suit 
donc en substance le principe enonce au § 6 du prologue du texte, la 
ou il est dit: «Dans le cas ou on ne pourrait pas surmonter une divergence 
theologique precise...».

Le metropolite de Kroutitsky: II me semble qu'il serait mieux 
d'exclure les mots: «ne pas accorder desormais une trop grande importance 
a la presentation et description des positions respectives - ce qui revele plutot 
un disaccord». Il faudrait biffer toute cette phrase.

Le President: On supprime l'expression: «ce qui revele plutot un 
disaccord».

Le Secretaire: Nous pourrions de meme supprimer: «de ne pas 
accorder desormais une trop grande importance a la presentation parallele».

Le metropolite d'Afrique Centrale: Qu'on supprime la phrase 
entre les tirets et qu'on dise: «(conseille) de souligner».

Le President: Je crois que la proposition de S.E. le Secretaire 
englobe les deux aspects.

Le metropolite de Kroutitsky: Emin. President, je reviens a ma 
premiere proposition. Premierement, je voudrais qu'une chose soit 
claire : allons-nous changer ou non le caractere de notre dialogue avec 
les Anglicans suite a l'introduction de l'ordination des femmes dans 
leur Eglise? Si je comprends bien, la reponse est non. En consequence, 
notre formulation peut etre la suivante: «En ce qui concerne plus 
particulierement les themes du dialogue, la Conference recommande...»; nous 
pourrions biffer ce qui suit et le remplacer par: «malgre les heurts relatifs 
aux difficultes pricitees, de continuer aussi la discussion sur des questions 
dogmatiques». Ensuite, il convient d'indiquer que d'autres' themes 
peuvent etre choisis.

Le metropolite de Peristerion: Je partage l'opinion de S.E. le 
metropolite d'Afrique Centrale.

Le President: Dans ce cas, qu'on ajoute: «sur des questions 
dogmatiques divisant les deux Eglises». Etes-vous d'accord? Votre 
Eminence de Kroutitsky?

Le metropolite de Kroutitsky: Tout a fait, Emin. President. Je 
vous remercie.

La seance est levee.
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VIIe JOUR DES TRAVAUX
(Mardi 4 novembre 1986)

Seance de l'apres-midi (15.00-16.45)

Le President: Nous poursuivons la discussion a propos du 
deuxieme texte. Le metropolite de Transylvanie a demande la parole 
pour faire une rectification.

Le metropolite de Transylvanie: Je vous remercie. Je voudrais 
dire quelque chose sur la page 2 du preambule, la ou nous parlons d 'un 
effort pour la coordination des dialogues. H faut preciser qu'il ne s'agit 
pas ici d'elaborer une nouvelle commission. C'est pour cela qu'apres 
le mot «s'impose» nous devrions ajouter «en cas de necessite». De plus, 
si vous etes d'accord, nous pourrions effacer la derniere phrase qui 
se refere a un organe de coordination pour eviter la notion d 'un  organe 
permanent.

Le President: Je remercie S.E. le metropolite de Transylvanie 
pour cette explication. Les dialogues sont menes par des organes 
responsables designes par leurs Eglises. Nous devons donc lors de 
la presente Conference operer une simple adaptation de ce qui se 
passe dans les dialogues. Le President de la Commission propose 
de supprimer le second membre de la phrase. Ce n'est qu'en cas de 
necessite qu'on tentera cette coordination a l'aide de quelque reunion.

Le professeur Galitis: Emin. President, au § 2, au lieu de «bien 
que representant elle-meme l'Eglise une, sainte, catholique et apostolique», 
je propose de dire: «bien qu'etant consciente de representer...». Un peu 
plus bas, la ou il est question de «la clarification (...) de toute la question 
de l'ecclesiologie », pourquoi ne nous referons-nous qu'aux sacrements, 
a la grace, au sacerdoce et a la succession apostolique? Il y a d'autres 
questions qui se rattachent a l'ecclesiologie et demandent a etre 
discutees et elucidees. Je proposerais de ne pas enumerer ces questions 
une a une. Une inexactitude au § 3: nous ne sommes pas «sur la route 
du retour vers la tradition commune». L'Eglise orthodoxe se trouve au 
sein de la tradition de l'Eglise indivise. Au § 4, il serait preferable de 
dire que les dialogues theologiques bilateraux «obeissent a la decision 
unanime». Au § 6 de la page 2, l'expression «depasser» (νπέρβασις) 
pourrait signifier egalement «laisser de cote» (παραμερισμός), tandis que 
nous voulons la solution des differences theologiques fondamentales.

Le President: Le Secretariat de la Commission accepte-t-il les 
changements proposes?

Le professeur Phidas: La plupart des remarques concernent 
des points que nous avons repris tels quels du projet de texte de la 
Commission interorthodoxe preparatoire, points sur lesquels il n 'y
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a pas eu de remarques durant les discussions du Plenum. En ce qui 
concerne le «retour vers la tradition commune», il s'agit chairement 
des Commissions theologiques mixtes menant le dialogue et non de 
l'Eglise orthodoxe. De toute fagon, il y a plusieurs manieres de dire 
une seule et meme chose.

Suit une discussion visant a ameliorer le texte sur la base des 
observations, linguistiques ou autres, faites precedemment. 
Le Plenum se penche sur l'expression «retour vers la tradition 
commune», expression qui contrebalance l'affirmation selon 
laquelle l'Eglise orthodoxe «a conscience d'etre l'Eglise une, 
sainte, catholique et apostolique».
On reussit ainsi un  certain equilibre, on evite tout triomphalisme 
et on souligne que c'est cette tradition en elle-meme, qui est le 
critere et le but des dialogues.
Le professeur Galitis: Au § 2 du texte sur les Anglicans, 

j'aimerais qu'on ajoute la Declaration du Moscou de 1976. A la fin 
de ce meme texte concernant les Anglicans, on conseille de discuter 
de questions de spiritualite, de soin pastoral et de diaconie. On a 
deja discute de questions de ce genre. Et peut-etre au lieu du terme 
«s piritualite» serait-il preferable d'employer l'expression «vie spirituelle». 
Je propose quoi qu'il en soit de supprimer tout le paragraphe.

Le professeur Kozlowksy: Emin. President, a l'epoque je n'etais 
pas a Moscou. Pour autant que je sache, il y avait une discussion sur 
ce theme a Moscou, mais il n'existe aucun document contenant cette 
declaration.

J'ai le texte des Declarations d'Accord de Moscou, mais il ne 
contient aucune declaration de ce genre. Je sais qu'une telle declaration 
existe (Athenes, 1978), et qu'elle se trouve dans les Declarations 
d'Accord de Dublin (Annexe au texte). J'attire votre attention sur ce 
fait. Bien que la discussion ait eu lieu a Moscou, dans un  document 
comme celui que nous preparons, il vaut mieux se referer aux textes 
ecrits plutot qu'aux discussions verbales. Ceci est un point. Un autre : 
des ordinations de femmes avaient eu lieu bien avant 1976. Pour autant 
que je sache, bien des annees auparavant - par exemple a Hongkong et 
dans d'autres regions - l'Eglise anglicane a fait ordonner des femmes, 
et pas seulement depuis les annees 70. Ainsi, il me semble que puisque 
cela existait, on aurait dfi l'ecrire clairement dans le document de 1978. 
Un «Treatment» de l'Eglise orthodoxe y est mentionne. On pourrait 
employer un  autre mot et dire qu'une discussion sur ce theme a eu 
lieu a Moscou, mais qu'il n'existe aucun document officiel. Telle est 
ma proposition.

Le metropolite de Kiev: Emin. President, je m'oppose a la 
suppression de la fin de ce paragraphe pour la raison suivant : dans
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la mesure ou l'Eglise anglicane introduit l'ordination des femmes, le 
dialogue anglicano-orthodoxe change quelque peu de caractere. Je 
pense qu'il faut souligner ce changement. En supprimant ces questions, 
nous ne pourrons pas definir notre position dans ce dialogue. Ainsi, 
j'insiste pour que ces questions soient maintenues dans le texte.

Le President: Je vous remercie. Je pose la question a 
l'Assemblee : voulez- vous conserver ou supprimer ce paragraphe?

Le Plenum propose de laisser le texte 
tel qu 'il est sur ce point

Le professeur Galitis: Dans le texte sur les Vieux-Catholiques, 
au § 3 nous parlons de: «tendances restreintes et locales». Cela n'est pas 
exact. Si nous n'entendons par-la que l'Eglise evangelique d'Allemagne, 
je n 'y  vois aucune objection. Mais les tendances a l'intercommunion 
avec les Anglicans ne sont ni restreintes ni locales.

Le professeur Phidas: Nous sommes injustes envers les 
Vieux-Catholiques si nous supprimons ce point. Premierement, nous 
n'intervenons pas dans ce qui a ete decide et a eu lieu avant l'ouverture 
du dialogue, mais nous essayons simplement de sensibiliser les 
Vieux-Catholiques aux consequences du dialogue sur «d'anciennes 
pratiques». Deuxiemement, l'intercommunion avec l'Eglise evangelique 
d'Allemagne n'a pas ete approuvee officiellement par le Synoda des 
Vieux-Catholoques; elle decoule bien plutot de quelques pratiques 
individuelles marquees d'excentricite ou d'opportunisme.

Le professeur Galitis: Ce n'est pas sur la problematique que 
je suis en desaccord, mais plutot sur la formule: «d'autre part pour 
appeler l'Eglise en question a reconsiderer sa decision» (preambule § 4). 
Quand une Eglise decide de ne pas participer a un certain dialogue 
ou d'interrompre un  certain dialogue, je pense qu'elle a deja etudie en 
long et en large la question. Je propose donc de supprimer ce second 
membre de la phrase. Cette question interesse tout particulierement 
l'Eglise de Jerusalem qui a deja annonce qu'elle ne prendrait pas part 
au dialogue avec les Reformes.

Le President: Le President et le Secretaire de la Commission 
ont la parole.

Le professeur Phidas: En supprimant la formule en question, 
on ne porte pas atteinte au texte. Et peut-etre sommes-nous en devoir 
de decider de cette suppression dans la mesure ou on touche a la 
sensibilite exprimee par une Eglise locale.

Le metropolite de Transylvanie: Je suis egalement d'accord. Je 
voudrais toutefois attirer votre attention sur le fait que «appeler» n'est 
pas synonyme d'«obliger». Il s'agirait d 'un  appel fraternel adresse a 
une Eglise pour sauvegarder l'unite de l'Orthodoxie.
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Le Plenum decide de supprimer le 
second membre de la phrase.

Le professeur Bouevsky: Emin. President, je vous remercie. Je 
parlerai de la derniere section du preambule. Il s'agit exactement du 
sujet aborde par le pere Timothee, mais j'ai une autre question a poser. 
Dans le dernier alinea du preambule, il est dit: «La decision panorthodoxe, 
au cas ou un dialogue theologique s'acheverait avec succes, de retablir la 
communion ecclesiale doit pouvoir se fonder sur l'unanimite de toutes les 
Eglises orthodoxes locales ». C'est tout a fait juste et naturel. Ensuite, il 
est dit: «ou du moins sur l'absence d'opposition de la part de l'une d'elles». Si 
une des Eglises orthodoxes n'accepte pas ce dialogue - ou du moins les 
resultats de ce dialogue (je pense au retablissement de la communion 
ecclesiale) - si elle ne dit rien contre, ne fait aucune objection, mais reste 
a l'ecart, il me semble que de ce fait l'unite orthodoxe sera rompue, 
car la communion ecclesiale n'est pas le resultat d'une decision prise 
par une partie des Eglises orthodoxes (meme si une seule d'entre elles 
ne l'accepte pas), mais par le plerome de l'Eglise orthodoxe. Je me 
represente une situation ou, apres l'achevement du dialogue, on decide 
de retablir la communion ecclesiale. Une rencontre est prevue avec les 
representants de l'Eglise avec laquelle la communion est retablie. Et 
voici qu'une Eglise orthodoxe locale reste a l'ecart en disant: «Je ne 
peux pas l'accepter». Elle ne fait pas opposition, mais n'accepte pas non 
plus. Une telle situation, voyez-vous, rompt notre unite orthodoxe. 
Il ne faut peut-etre pas perdre de vue que, quelle que soit la voie, la 
communion ecclesiale ne sera retablie que si toutes les Eglises locales 
l'acceptent. Je ne parle pas de la procedure a suivre en ce qui concerne 
la revision du texte, mais du principe meme. Il me semble que le 
principe est errone. Merci.

Le President: L'Assemblee est-elle d'accord de supprimer ce 
dernier membre de la derniere phrase du preambule?

Le professeur Phidas : Pour la redaction du passage en question,
S.E. le President de la Commission a mis le sceau de toute sa sensibilite 
theologique orthodoxe, et c'est moi qui ai ajoute la formulation de la 
phrase dont nous discutons maintenant, laquelle exprime la sensibilite 
canonique. Le silence n'est pas un element inconnu dans la tradition 
canonique de notre Eglise. Il signifie toujours acceptation par la 
conscience ecclesiale. Quand cependant nous disons ouvertement «je 
ne l'accepterai pas», il s'agit bien de rejet, et non de silence. La phrase en 
question reflete exactement la tradition canonique. Nous pouvons 
bien sfir la supprimer, mais je vous prie de penser aux consequences 
que cela amenerait.

Le metropolite de Petra: Emin. President, tel qu'il est formule, 
le paragraphe reconnait a chaque Eglise le droit de se retirer d 'un
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dialogue quand elle le desire. Et les autres Eglises ne sont que de 
simples spectatrices de cet etat de fait. Elles laissent donc l' Eglise 
sur non seulement libre, mais aussi a decouvert. Il faut trouver une 
formulation qui incitera a aider l'Eglise en difficulte.

Le professeur Zissis: Emin. President, la question traitee par 
ce paragraphe est importante, il faut donc le conserver. Comme l'a dit 
le professeur Phidas, dans la tradition orthodoxe, se taire signifie en 
substance consentir. La formulation est excellente.

Le metropolite de Carthage: Emin. President, je n'ai aucune 
objection a formuler quant a ce paragraphe. Mais j'en ai a formuler quant 
aux propos de notre saint frere de Petra. Un dialogue commence sur 
une decision panorthodoxe. Je pense donc qu'aucune Eglise orthodoxe 
n'a le droit de quitter un dialogue sans decision panorthodoxe.

Le pere Borovoy: Emin. President, ma proposition serait la 
suivante : que la fin du preambule, son dernier paragraphe - qui a 
provoque une discussion si animee - se termine par: «que le retablissement 
de la communion ecclesiale doit se baser sur l'unanimite de toutes les Eglises 
orthodoxes, exprimee lors d'une reunion panorthodoxe speciale». Pourquoi? 
Premierement parce qu'il ne suffit pas de mener a terme un  dialogue 
theologique pour retablir la communion eucharistique, donc s'unir a 
une Eglise heterodoxe. C'est un  changement important dans la vie de 
toute l'Orthodoxie. Admettons que toutes les Eglises reconnaissent 
que le dialogue est acheve. II faut alors convoquer une Conference 
panorthodoxe speciale ou sera solennellement proclamee l'unanimite 
de l'Orthodoxie de retablir la communion. A cette Conference 
panorthodoxe sera presente egalement l'Eglise qui a des objections 
(qu'elle ait des objections a emettre, de simples reserves, ou encore 
qu'elle garde le silence). Elle est tenue d'expliquer sa position. Ainsi, 
malgre tout, le retablissement de la communion sera decide par une 
reunion panorthodoxe. Je voundrais rappeler, toutefois, que nous ne 
sommes pas une federation d Eglises, comme le Conseil oecumenique 
des Eglises; Dieu nous en garde Lorsqu une Eglise devient membre, 
elle garde son droit souverain d'accepter un  fait de le refuser ou de 
garder le silence. Il est clairement defini au COE, tout comme dans 
le Mouvement oecumenique, que l'union sera retablie quand son 
acceptation sera unanime. Je pense qu'il faut convoquer une Conference 
panorthodoxe qui retablira la communion ecclesiale.

Le President: Je vous remercie, reverend. J'aimerais cependant 
rappeler que la procedure de cloture des dialogues a ete fixee a l'echelon 
panorthodoxe. Quand une Commission interorthodoxe engagee dans 
un  dialogue en arrive au point de juger que ledit dialogue est acheve, 
elle fait part de cette decision, par le biais de son President, au Patriarche 
oecumenique; ce dernier, dans des Lettres, annonce la chose aux
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Eglises, qui peuvent repondre si elles sont d'accord ou non, ou exiger 
qu'on aborde la question d'une autre maniere. Il n'est pas question 
de convoquer automatiquement une Conference panorthodoxe pour 
qu'elle decide si le dialogue a pris fin ou non.

Le metropolite de Peristerion: Je pense que nous devons 
decider, saint President, s'il est possible de laisser une certaine marge 
de flexibilite a nos Eglises ou non. Si tel est notre desir, il faut conserver 
la phrase. Dans le cas, cependant, ou nous desirons que l'unite de 
l'Orthodoxie soit manifeste dans le cadre des dialogues, alors il faut 
supprimer ce membre de phrase.

Le metropolite de Kiev: Emin. President, nous confondons ici 
deux notions. L'achevement du dialogue est une chose, mais l'entree en 
communion ecclesiale en est une autre. La procedure d'achevement du 
dialogue theologique est mentionnee dans l'avant-demier paragraphe. 
Nous n'avons pas d'objections a ce sujet. Par contre, en ce qui concerne 
le retablissement de la communion ecclesiale dans l'Eucharistie, une 
telle decision ne peut etre prise sans la participation de toutes les Eglises 
orthodoxes, sans aucune exception. Ainsi, le dernier paragraphe doit 
exprimer, de fagon nette et precise l'idee que nous pourrons entrer 
en communion ecclesiale tous ensemble en tant qu'Eglise orthodoxe 
une. Et si l'une des Eglises locales s'oppose a l'entree en communion 
ecclesiale, cette communion ne peut avoir lieu. Pourquoi? Parce qu'en 
retablissant la communion avec une Eglise heterodoxe qui est revenue 
a l'enseignement de l'Eglise ancienne, nous rompons notre union avec 
une de nos Eglises locales. Ainsi, il est evident que la communion 
ecclesiale ne peut etre retablie sans le consentement de toutes les 
Eglises orthodoxes, sans aucune exception. A mon avis, il n 'y  a pas 
d'autre voie.

Le metropolite de Transylvanie: Nous sommes confrontes 
a une contradiction entre deux principes. D'une part le principe 
de l'unite de l'Orthodoxie et de l'autre celui de la liberte de chaque 
Eglise locale. Pour resoudre ce probleme, nous avons l'experience de 
l'Orthodoxie pendant le premier millenaire. L'Orthodoxie des sept 
conciles oecumeniques a toujours accorde une preeminence a l'unite 
de l'Eglise orthodoxe. C'est pour cela que je proposerais, moi aussi, de 
supprimer la deuxieme partie de la phrase en question.

Le President: Peres et freres, je pense que la situation devient 
plus claire. La plupart des orateurs sont d'avis de supprimer le dernier 
membre de la phrase. Dans la mesure ou le President de la Commission 
s'est montre d'accord, nous pouvons accepter la chose en tant que 
Plenum.

Le professeur Zissis: Emin. President, je ferai d'abord 
quelques remarques isolees a propos du texte, pour conclure par
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quelques pensees fondamentales a propos du preambule, lequel a une 
importance particuliere. Dans le texte sur les Anglicans, p. 3, § 1, on dit 
qu'il y a des tendances chez les Anglicans a sous-estimer ce dialogue. Je 
pense qu'il ne faut pas conserver ce membre de la phrase. Si cependant 
l'Assemblee tient a le conserver, je propose de le deplacer a la fin de la 
phrase (NdT: ne concerne que la version grecque du texte).

Le President: Peut-etre n'est-il pas juste d'avouer dans un  texte 
destine au saint et grand Concile que l'Eglise anglicane tend a sous- 
estimer notre dialogue. Personnellement, je suis oppose a la presence 
de cette phrase. L'Assemblee est arrivee a cette constatation. Mais ne 
l'integrons pas dans notre texte.

Le metropolite de Philadelphie: II s'agit d 'une realite que nous 
ne devons pas nier et sur laquelle nous ne devons pas fermer les yeux. 
Alors que le dialogue de l'Eglise anglicane avec l'Eglise catholique 
romaine a entraine les difficultes et les episodes qui nous sont bien 
connus, l'Assemblee du Conseil Consultatif Anglican, tenue en 
Afrique, a place ce dialogue en premier et n'a accorde que la quatrieme 
et derniere place au dialogue avec l'Eglise orthodoxe. Ne s'agit-il pas 
de sous- estimation?

Le metropolite d'Afrique Centrale: Je prefererais, Emin. 
President, qu'on conserve la proposition en la deplagant a la fin de la 
phrase, comme l'a propose le professeur Zissis.

Le metropolite d'Aksoum: C'est aussi mon avis, Emin. 
President.

Le metropolite de Kroutitsky: Emin. President, je vois moi 
aussi dans cet alinea une contradiction interne. En effet, nous y faisons 
preuve non seulement d'humilite, mais aussi d 'un  enthousiasme 
etonnant, tout en constatant que l'Eglise anglicane sous-estime 
la valeur de ce dialogue. Pour que la phrase soit bien equilibree, je 
propose la modification suivante: «La IIIe Conference panorthodoxe 
preconciliaire reconnait que le travail de la Commission theologique mixte 
chargee du dialogue entre les Eglises orthodoxe et anglicane se poursuit jusqu 
'a ce jour, malgre la tendance des Anglicans a sous-estimer la valeur de ce 
dialogue». Nous n'exprimons aucune satisfaction, mais constatons le 
fait que le dialogue continue, malgre la sous-estimation de la part des 
Anglicans. Merci.

Le President: On propose une modification. Au lieu de «exprime 
sa satisfaction », dire: «reconnait que (...) se poursuit».

Le professeur Galitis: Emin. President, la tendance a sous- 
estimer le dialogue ne s'observe pas seulement de la part des 
Anglicans, mais aussi de notre part. Ce dialogue est objectivement 
deprecie pour les raisons mentionnees dans le texte (ordination de 
femmes, presupposes ecclesiologiques incertains, intercommunion,
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non-suppression du Filioque, etc.). C'est pourquoi je proposerais de ne 
faire aucune mention des tendances a la sous-estimation.

Le President: Je reviens sur la proposition de S.E. le metropolite 
de Kroutitsky. Au lieu d'exprimer notre satisfaction, dire que nous 
reconnaissons que l' oeuvre se poursuit.

Le metropolite de Kroutitsky : Emin. President, je vous remercie 
de faire voter cet amendement. Pour le soutenir, j'aimerais remarquer 
encore que, de la part des Orthodoxes, il n 'y  a jamais eu de reticences; 
bien au contraire, nous avons toujours ete tres optimistes dans ce 
dialogue; nous avons exprime vivement nos avertissements et nos 
craintes au Primat de l'Eglise anglicane, l'archeveque de Canterbury, 
car l' instauration de l'ordination des femmes peut compliquer notre 
dialogue, ce qui n'est pas desirable. Ainsi, nous avons toujours 
manifeste le cote positif de notre engagement dans ce dialogue.

Le President: Ce point est accepte, peres et freres. Mais puisque 
nous exprimons notre satisfaction pour tous les autres dialogues, ne 
devrions-nous pas dire quelque chose la aussi ?

L'Assemblee adopte a l'unanimite la proposition 
de S.E. le metropolite de Kroutitsky.

Le professeur Zissis: Je poursuis mes observations, saint 
President. A propos du meme dialogue, on a fait tomber de l'ancien 
texte un paragraphe concernant les textes deja etudies qui ne devraient 
pas revenir devant la Commission de dialogue.

Le professeur Phidas: Nous avons juge opportun de supprimer 
ce paragraphe pour laisser le soin a la Commission de dialogue de 
juger des questions internes au deroulement du dialogue.

Le professeur Galitis: Emin. President, puisque c'est moi qui 
ai fait cette proposition, j'aimerais fournir quelques explications. On 
a discute de certains points et on a pris certaines decisions a Bonn 
en 1870. On a reparle des memes questions et pris de nouveau de 
decisions a Bucarest en 1930. On s'est beaucoup repete. Mais nous 
aussi, nous revenons souvent sur des questions deja discutees alors. Je 
suis d'avis que nous acceptions, nous aussi, les decisions deja prises, 
dans la mesure meme ou elles ont ete acceptees par les parties, pour 
aller de l'avant.

Le metropolite de Kiev: Emin. President, je me represente 
la situation de la fagon suivante: meme si au XIXe siecle certaines 
decisions ont ete prises par certaines Eglises - mais pas par toutes les 
Eglises orthodoxes - il ne faut pas nous baser la dessus. C'est pourquoi 
il faut etudier a l'echelon panorthodoxe les questions discutees au XIXe 
siecle, car a cette epoque toutes les Eglises ne prenaient pas part a ces 
relations bilaterales. Ainsi, je pense qu'il ne s'agit pas de retour aux 
memes themes ; ce sont de nouveaux sujets, sur lesquels les decisions
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sont prises au niveau panorthodoxe.
Le professeur Anagnostopoulos: Emin. President, S.E. le 

metropolite de Kiev a dit ce que j'avais a dire.
Le President: Le Plenum est d'accord de supprimer le 

paragraphe. Je prie le professeur Zissis de ne pas formuler d'objections 
a ce sujet. Merci.

Le professeur Zissis: Dans le texte sur le dialogue avec les 
Vieux- Catholiques (§ 2), nous disons: «textes (...) sur la personne de 
la Mere de Dieu» (Theomitor). Je propose de dire: «Genitrice de Dieu» 
(Theotokos). Aucun probleme ne se pose quant a la personne de la 
Theotokos. Qu'on ajoute egalement l'eschatologie parmi les themes 
etudies.

Le professeur Phidas: Le Secretariat de la Commission vous 
remercie de cette proposition qu'elle accepte.

Le professeur Zissis: A propos du meme dialogue, § 4, je 
propose de supprimer le mot «deux» et de dire simplement: «Ces 
questions...».

Le professeur Phidas: Comme nous enongons deux points, a) 
et b), il serait preferable de garder la precision.

Le professeur Zissis: Dans le texte sur le dialogue avec 
les Catholiques romains, nous disons: «La Conference panorthodoxe 
preconciliaire reconnait que la marche de ce dialogue a ce jour a ete positive». 
Je crois qu'on s'est montre plus reserve au cours des discussions quant 
aux resultats positifs de ce dialogue. Nous en disons assez par la suite. 
Je propose de supprimer cette phrase.

Le professeur Phidas: Aucune objection, saint President. Le 
Secretariat accepte la proposition.

Le professeur Zissis: Au § 4 du dialogue avec les Catholiques 
romains, je propose de remplacer «rendant problematique» 
(προβληματίζοντες) la poursuite de notre dialogue par «entravent» 
(δυσχεραίνοντες) la poursuite de notre dialogue (NdT: remarque 
valable pour version grecque uniquement). Permettez-moi main- 
tenant, saint President, de presenter quelques reflexions a propos 
du preambule. Le Plenum a demande qu'on donne un fondement 
ecclesiologique a ce qui est dit dans le texte, et c'est ce que tente le §
2. Pour le reste, les autres paragraphes du preambule traitent d'autres 
problemes dont la Commission interorthodoxe preparatoire n'a pas 
discute; ces problemes n'ont meme pas ete presentes par le Secretariat 
pour la preparation du saint et grand Concile. J'ai meme l'impression 
que les Eglises n'ont pas donne la mission de codifier ces questions. 
Il s'agit de problemes tres epineux. Je suis bien conscient d'amener 
sur le tapis une question tres delicate, mais il faudra y faire face avec 
circonspection.
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Le President: Peres et freres, je pense qu'une Eglise, en 
envoyant des delegues a une Conference panorthodoxe preconciliaire, 
leur donne plein pouvoir de proposer et de discuter les themes qu'ils 
jugeront bon. Le fait qu'une question n'ait pas ete discutee au sein 
de la Commission interorthodoxe preparatoire n'empeche en rien 
les Delegations participant a la presente Conference d'aborder des 
questions de fond et de faire des propositions. D'ailleurs, la question 
n'est pas nouvelle, il s'agit du prolongement et des consequences de la 
question plus generale des dialogues.

Le metropolite d'Helsinki: Emin. President, notre texte sur 
le dialogue avec les Lutheriens est bon, mais j'y observe un oubli, 
grave a humble avis. Nous ne disons rien a propos de l'ordination des 
femmes dans l'Eglise lutherienne. Il y a des Eglises lutheriennes et des 
theologiens lutheriens qui attendent soutien et aide des Orthodoxes 
sur cette question. Je propose d'ajouter un  paragraphe.

Le President: Merci, saint frere. C'est l'heure de partir, nous 
devons donc interrompre nos discussions, et nous reprendrons 
demain.

La seance est levee.

Ensuite, les Chefs des Delegations rendront visite a 
l'Eglise Nationale Protestante de Geneve.
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VIIIe JOUR DES TRAVAUX
(Mercredi 5 novembre 1986)

Seance du matin (09.00-10.30)

Le President: Emin. peres et freres, nous sommes parvenus, 
Dieu aidant, au dernier jour de nos travaux. Nous devons d'abord clore 
la discussion a propos du texte sur les dialogues. Le dernier orateur, 
S.E. le metropolite d'Helsinki, a introduit la question de l'ordination 
des femmes chez les Lutheriens et au sein des Eglises reformees. Je 
suis d'avis - et je propose humblement - d'ajouter un  paragraphe 
final, comme celui sur le proselytisme, pour traiter de l'ordination des 
femmes au sein de ces deux Eglises.

Le metropolite de Transylvanie: Mgr le President, lors de 
notre discussion en seance pleniere, il a ete propose qu'une conference 
panorthodoxe etudie le probleme de l'ordination des femmes. Je dois 
avouer que notre Commission a oublie cette recommandation. Je suis 
d'accord avec vous d'ajouter une phrase a la fin du document pour dire 
que notre conference «recommande l'etude de la question de l'ordination 
des femmes par une commission interorthodoxe». Cette etude serait valable 
pour tous les dialogues.

Le professeur Phidas: Emin. President, je pense que la 
proposition de S.E. le metropolite de Transylvanie est juste. On peut 
malgre tout en faire mention plus particulierement a propos du 
dialogue avec les Lutheriens et les Reformes.

Le Plenum exprime son accord et 
confie au Secretariat de la Commission la 

redaction du paragraphe en question.
Le metropolite du Banat: Merci Mgr le President. J'aimerais 

attirer votre attention sur le dialogue avec les anciennes Eglises orientales. 
Nous devons encourager ce dialogue avec les Eglises qui se trouvent 
le plus proche de nous. De souligner non seulement notre «es poir» 
mais aussi notre «desir» d'arriver au but. Deuxiemement, le meme 
texte donne l'impression que nous proposons des conditions, comme 
par exemple l'acceptation de l'horos du IVe Concile oecumenique. Je 
propose que nous changions notre formulation.

Le metropolite de Transylvanie: Nous pouvons accepter les 
propositions.

Le professeur Phidas: Emin. President, je remercie infiniment 
quant a moi S.E. le metropolite du Banat pour son intervention; nous 
devrions en effet ameliorer notre formulation.

Le metropolite de Dimitrias: Emin. President, j'observe que dans 
le preambule du texte, alors qu'on parle abondamment des questions
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de procedure, on ne mentionne nulle part la necessite d'informer le 
peuple. Je ne sais s'il s'agit la de l'endroit ideal pour introduire une 
disposition qui recommanderait - a moins qu'elle n'impose - a chacune 
des Eglises d'entreprendre des maintenant d'eclairer et d'informer 
notre peuple sur ce qui se passe. Nous risquons de conclure des accords 
au sommet en ignorant la base.

Le metropolite de Transylvanie: Je pense que nous pouvons 
accepter la proposition. Je serais oblige a notre frere de bien vouloir nous 
presenter son amendement par ecrit. Il sera pris en consideration.

Le metropolite de Paphos: Je suis d'avis, Emin. President, qu'il 
ne faut rien introduire de tel dans notre texte. En tant que pasteurs et 
en tant qu'Eglises, nous informons notre peuple. Une telle adjonction, 
n'a pas sa place dans un  texte a l'intention du saint et grand Concile.

Le metropolite de Dimitrias: Emin. President, je considere la 
question de la mise au courant de notre peuple comme necessitant une 
action immediate, selon la note ajoutee a notre texte. La proposition 
que j'ai faite me semble fondamentale. En Grece, notre troupeau n'est 
pas assez informe.

Le pere Borovoy: Emin. President, S.E. le metropolite de 
Dimitrias et S.E. le metropolite de Paphos ont souleve une question 
tres importante. Tout ce qu'il a dit est en general tout a fait exact. 
Nos fideles doivent etre informes non seulement sur le dernier sujet 
discute, mais sur l'ensemble des quatre sujets, sur ce qui s'est passe 
et ce qui est a venir. Nous ne pouvons rien faire sans les fideles. Je 
pense que chaque Eglise doit informer ses ouailles par les moyens et 
les possibilites existants dans cette Eglise. Ceci pour son propre bien et 
pour la reussite de la preparation du futur saint et grand Concile.

Le metropolite d'Aksoum: Emin. President, je ne juge pas 
indispensable d'ajouter une phrase de ce genre. Les Eglises locales 
informent leur troupeau selon les necessites et les conditions du 
moment.

Le metropolite de Peristerion: Emin. President, je suis d'accord 
avec le metropolite de Dimitrias pour dire que nous devons informer 
notre peuple. Je ne juge pas necessaire, cependant, de faire figurer 
cette recommandation dans le texte, car il s'agit la de la tache pastorale 
de chaque Eglise locale. Il va de soi que tout ce qui a eu lieu, tout ce qui 
a lieu et tout ce qui aura lieu dans l'avenir se fait toujours par rapport 
a notre peuple et en le tenant au courant. Merci.

Le professeur Phidas: Je comprends les deux points de 
vue, Emin. President. Nous pourrions, cependant, ajouter une 
recommandation. Il ne s'agit pas d'intervenir dans la tache pastorale 
de chaque Eglise locale. Il est possible de formuler cette adjonction de 
maniere a ce qu'elle ne provoque pas d'oppositions.
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Le President: Permettez-moi de dire qu'une mention de 
notre troupeau serait egalement une marque d'honneur a son egard. 
L'adjonction qu'on propose aide le saint et grand Concile; car c'est le 
peuple de Dieu qui finalement acceptera et se prononcera sur ce qui 
aura ete decide.

Le metropolite de Kiev: Emin. President, j'aimerais fournir un 
renseignement au sujet des Anglicans. On a parle ici d 'un  accord conclu 
a Moscou concernant l'elimination du Filioque du Credo. Je vous signale 
que dans ce livre concernant les dialogues, a la page 225, vous trouvez 
cet Accord, ou il clairement dit que le Filioque doit etre supprime du 
Credo. C'est pourquoi je propose de laisser le texte tel qu'il a ete prepare 
par la II Commission.

Le President: Je pense qu'il n 'y  a pas lieu de discuter a propos 
de ce paragraphe. Le texte reste tel qu'il est. Moscou est Iiee avec la 
declaration sur le Filioque.

Le professeur Zissis: Emin. President, j'aimerais faire quelques 
remarques theologiques a propos du preambule. Au § 2, qui exprime la 
conscience propre de l'Eglise orthodoxe, on dit: «L'Egliseorthodoxe... bien 
que representant elle-meme l'Eglise une, sainte, catholique et apostolique ». Je 
proposerais de dire simplement et sans detour: «representant». Un peu 
plus bas, il est question de reconnaissance de «l'existence ontologique» 
des autres Eglises chretiennes. Il y a la contradiction. Nous pouvons 
reconnaitre «l'existence», mais non «l'existence ontologique » des autres 
Eglises chretiennes. Plus bas, nous parlons de: «clarification... de la 
question ecclesiologique». Je propose de completer, «la clarification de leur 
part...» pour eviter toute mauvaise interpretation et tout malentendu.

Le President: Que pensent de ces remarques le President et le 
Secretaire de la Commission?

Le professeur Phidas: Ces formulations ne posent aucun 
probleme.

L'eveque de Wroclaw: Emin. President, une courte proposition. 
Hier, en petit groupe, nous avons discute et sommes tombes d'accord 
sur le fait qu'il suffit de remplacer le mot «ontologique» par le mot 
«reelle». Ceci au moins rendra clair le texte russe. Reellement, dans son 
existence terrestre, nous la reconnaissons. Mais pas «ontologique».

Le President: Que voulez-vous faire remarquer, professeur
Zissis?

Le professeur Zissis: Emin. President, ce sont les autres qui 
peuvent dire de nous «bien que representant». Quant a nous, nous 
devons dire «representant», «en tant que representant».

Le President: Dans la mesure ou le President et le Secretaire 
acceptent la formulation, je ne vois aucune difficulte a la chose. Nous
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pouvons aller de l'avant.
Le professeur Zissis : Au § 5 du preambule, nous disons que 

les problemes et les divergences theologiques constituent une raison 
de quitter les dialogues. Mais les dialogues ont lieu precisement pour 
qu'on discute des problemes et des obstacles theologiques.

Le metropolite de Transylvanie: Le texte dit l'essentiel. 
Le dialogue continue meme s'il y a des problemes. Il ne peut etre 
interrompu sans une decision panorthodoxe.

L'archimandrite Timothee: Emin. President, j'aimerais qu'on 
conserve la formulation telle qu'elle est car, si vous vous en souvenez, 
elle repond a mon intervention d'hier. Une eventuelle modification 
provoquerait des problemes.

Le President: II y a d 'un  cote les «problemes hirites du passe», 
et de l'autre les difficultes qui surgissent a chaque fois. Il faut faire la 
difference, comme l'a montre la rencontre de Bari entre Orthodoxes et 
Catholiques; il ne s'agissait pas alors de problemes ou de divergences 
theologiques heritees du passe.

Le metropolite de Peristerion: Emin. President, on ne devrait 
pas, au cours d 'un  dialogue, passer a l'examen d'autres themes tant 
qu'on n'a pas trouve de solution, satisfaisante pour les deux parties, a 
propos des obstacles et problemes theologiques qui ont deja surgi.

L'archimandrite Timothee: Emin. President, on a entame ces 
dialogues pour discuter de divergences theologiques heritees du 
passe. Si, par consequent, surgissent de nouvelles divergences ou 
de nouveaux problemes, la suspension definitive ou provisoire d 'un  
dialogue se justifie.

Le metropolite de Carthage: Emin. President, je pense que nous 
devons eclaircir cette question tout a fait fondamentale pour l'avenir 
du dialogue. Je suis d'accord avec le President de la Commission, 
S.E. le metropolite de Transylvanie. Mais nous devons decider si une 
Eglise autocephale est en droit - pour des raisons theologiques ou 
autres - de rappeler ses delegues, si elle a le droit de le faire de son 
propre chef. Notre presence au sein des dialogues resulte de decisions 
panorthodoxes. Nous sommes unis ou nous ne le sommes pas. Si toute 
Eglise autocephale, sans demander l'avis des autres, peut agir de son 
propre chef, alors prenons une decision a ce sujet et mettons-la par 
ecrit. Je pense quant a moi que les Eglises locales n'ont pas ce droit. 
C'est d'autant plus vrai que nous voulons progresser dans l'union.

L'archimandrite Timothee: Qu'on me permette, saint President, 
de ne pas etre d'accord avec S.E. le metropolite de Carthage. Malgre 
la decision panorthodoxe, certaines Eglises ont agi unilateralement, et 
certaines ont meme partiellement reconnu 1'intercommunion.

Le metropolite de Kiev: Emin. President, j'aimerais souligner
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que la formulation de la IIe Commission est tres souple. D 'un cote, 
elle oblige les Eglises a prendre part au dialogue du moment que, par 
decision panorthodoxe, toutes les Eglises y ont consenti. C'est une 
question de principe. Au cours du dialogue, cependant, peuvent surgir 
des difficultes pouvant inciter l'une ou l'autre des Eglises a rappeler 
momentanement ses representants dans la Commission. Je pense que 
cela n'est pas en contradiction avec la decision commune de prendre 
part au dialogue. Ayant resolu ces difficultes, l'Eglise peut revenir a 
la Commission mixte. Neanmoins, on peut envisager des difficultes 
telles qu'elles obligeraient d'autres Eglises a se montrer solidaires 
avec leur Eglise s ur; dans ce cas, le dialogue serait momentanement 
suspendu. Dans son principe, cette interruption passagere ne signifie 
pas l'arret definitif du dialogue avec une Eglise, mais il ne faut pas 
exclure l'eventualite d 'un  retrait provisoire de la Commission. Notre 
formulation a ete elaboree apres une longue et laborieuse discussion, 
et je pense qu'il faut la garder.

Le President: Notre discussion tourne autour de la formulation; 
«touchant a des differences theologiques heritees du passe ou meme apparues 
recemment» (§ 5 preambulereambule). Le Secretaire de la Commission 
desire-t-il prendre la parole?

Le professeur Phidas: Emin. President, le deroulement des 
dialogues comporte l'eventualite de se poser la question de continuer le 
dialogue ou de rappeler les representants; ceci a cause d'anciennes ou de 
nouvelles divergences theologiques. Nous avons deja eu le precedent 
de l'ordination des femmes dans le dialogue avec les Anglicans. Le texte 
donc dit que nous devons faire face ensemble et non separement par 
chaque Eglise locale. Je ne vois pas quel est le probleme, puisque c'est 
la pratique deja suivie.

Le President: Permettez-moi de proposer la modification 
suivante: «Les problemes qui peuvent surgir au cours des discussions 
theologiques des Commissions theologiques mixtes ne justifient pas toujours a 
eux seuls...», sans preciser s'il s'agit de differences theologiques heritees 
du passe ou apparues recemment.

L'eveque de Wroclaw: Emin. President, nous trouverons, peut- 
etre, une solution a notre discussion en faisant les adjonctions suivantes: 
Dans la premiere phrase «Les problemes qui peuvent surgir au cours des 
discussions theologiques des Commissions theologiques mixtes touchant a des 
differences theologiques», nous pourrions ajouter «et autres», car il existe 
d'autres causes qui peuvent influencer le dialogue. Tel etait le cas a 
Bari. Apres la modification, on lira donc: «theologiques et autres». Dans 
la deuxieme phrase, qui commence par «Cela ne peut faire l'objet que 
d'une decision panorthodoxe, tous les...», je proposerais de biffer ces mots, 
et commencer la phrase par: «Tous les efforts necessaires». Je trouve que
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ce serait un  compromis. Merci.
Le metropolite de Peristerion: Emin. President, ce qui cause 

de serieux problemes, c'est le second membre de la phrase, et plus 
precisement l'expression: «Cela ne peut faire l'objet que d'une decision 
panorthodoxe». A mon humble avis, nous devons proceder a une 
modification et donner a chaque Eglise locale la possibilite d'agir selon 
sa propre estimation et son propre jugement. Ma proposition s'accorde 
sur le fond avec celle de S.E. l'eveque de Wroclaw.

Le metropolite d'Afrique Centrale: Emin. President, les 
desaccords et les differences sont-ils de caractere «objectif» ou 
«subjectif»? Soit nous sommes l'Eglise orthodoxe, et nous agissons 
toujours en commun, soit chaque Eglise aborde chaque probleme a sa 
maniere.

Le pere Borovoy: Emin. President, nous examinons une 
question tres importante et je pense qu'il nous faut trouver une 
solution commune et une maniere unique d'aborder le sujet. Nous y 
parviendrons sans aucun doute. Nous sommes ici l'Eglise Une, mais 
aussi l'ensemble des Eglises orthodoxes autocephales qui constituent 
cette Eglise. Toutes les Eglises autocephales prennent part au dialogue 
cumenique; cela est une condition necessaire a notre temoignage 
d'authenticite de l'Orthodoxie ainsi qu'a notre aspiration et a notre 
obligation de faire tout notre possible pour que tous les chretiens 
soient unis au sein de l'Eglise une, sainte, catholique et apostolique. 
Les decisions concernant la participation au dialogue cumenique sont 
prises avec le consentement des diverses Eglises orthodoxes, dans 
leur ensemble. Nous ne pouvons pas nous eloigner de l'Orthodoxie; 
mais, la decision d'entreprendre un dialogue n'est ni une decision 
dogmatique ni celle du saint et grand Concile. C'est une decision 
empirique, historique; nous devons prendre ici une position souple, 
afin que les dialogues puissent continuer et que la souverainete des 
Eglises autocephales, leur sensibilite et leurs interets soient respectes. 
Je ne connais pas les raisons de la non-participation de la sainte 
Eglise de Jerusalem au dialogue avec les Reformes, mais je respecte 
profondement son droit sacre a adopter l'une ou l'autre des solutions, 
sans toutefois rompre l'unite dogmatique, eucharistique et canonique 
de l'Orthodoxie. Il me semble que S.E. le metropolite de Kiev et 
d'autres membres de la Commission ont propose ici une formulation 
souple et acceptable, grace a laquelle les dialogues poursuivront leur 
tache - ce qui est necessaire; d'autre part, les interets et les positions 
des diverses Eglises autocephales, nos soeurs, seront respectes par le 
plerome orthodoxe.

Le metropolite de Transylvanie: Votre Eminence, ce probleme 
nous a preoccupes en Commission. Nous en avons longuement
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discute et avons essaye de trouver une formulation moderee. Il nous 
faut toutefois une regle. Et c'est ce que nous avons tente d'introduire. 
Peut-etre que la formulation n'est pas parfaite, mais nous ne pouvons 
pas arriver a interrompre un  dialogue sur un  veto isole. Voila la 
raison pour laquelle nous parlons de la necessite d'une decision 
panorthodoxe. Il y a une coherence logique: le dialogue commence 
suite a une decision panorthodoxe, il ne peut etre interrompu qu'apres 
une decision analogue.

Le President: Je propose la modification suivante: «Les problemes 
qui surgissent au cours des discussions theologiques des Commissions 
theologiques mixtes ne justifient pas toujours a eux seuls le rappel unilateral 
des diligues ou meme la suspension definitive de la participation d'une 
Eglise orthodoxe locale. Cela presuppose une mise en action de toutes les 
autres Eglises locales afin de deployer tous les efforts necessaires a l'echelon 
interorthodoxe...».

Le metropolite de Transylvanie: Votre proposition exprime 
parfaitement l'esprit du texte.

Le Plenum accepte la modification.
Le professeur Zissis: Au § 6 du preambule, saint President, 

je propose de dire, premierement, «vise a trouver une solution» et, 
deuxiemement, «a rechercher l'identite commune». La deuxieme partie 
de ce paragraphe pose un  probleme. Le dialogue se poursuivra-t- 
il si l'on constate une difference theologique fondamentale sur un 
point donne? Si nous parvenons a la conclusion que la primaute 
du Pape est une difference theologique insurmontable, allons-nous 
poursuivre le dialogue ou allons-nous permettre ainsi la propagande 
de l'Uniatisme?

Le President: Dans un tel cas, on met par ecrit le desaccord 
theologique pour en reparler a un  moment peut-etre plus approprie. 
Je ne pense pas, cependant, qu'il faille interrompre un  dialogue parce 
que se presente une difference theologique. C'est pourquoi, d'ailleurs, 
nous disons que le dialogue «vise a depasser» ou «a trouver une solution» 
aux problemes.

Le metropolite de Dimitrias: Emin. President, ne devrions- 
nous pas repeter qu 'un dialogue ne doit pas aller de l'avant tant qu'on 
n'a pas trouve de solution a un  probleme precis qui s'est pose? Qu'on 
ne se contente pas de consigner le desaccord, qu'on tente d 'y trouver 
une solution.

Le professeur Phidas: Le paragraphe concerne les questions 
de methodologie. Les Commissions de Dialogues consignent par ecrit 
le desaccord ou la difference eventuelle, et ce sont les Eglises, selon 
l'usage panorthodoxe, qui decident de la suite. Les Commissions 
representent les Eglises et n'ont pas une autorite propre ou directe.
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Nous ne parlons ici que de la tache des Commissions, pas de la 
responsabilite des Eglises qui s'ensuit.

Le metropolite de Peristerion: Emin. President, puisqu'on a 
parle de la responsabilite de chaque Eglise au § 2, on peut supprimer 
le passage sujet a caution dans le paragraphe en question.

Le professeur Zissis: Je pense que le probleme est resolu si on 
supprime les mots: «le dialogue theologique se poursuit».

Le metropolite de Transylvanie: Je n'ai pas d'objections. La 
proposition s'inscrit dans l'esprit du texte.

Le professeur Kozlowsky: J'aimerais poursuivre sur cette 
question, car notre Commission mixte etait d'avis que s'il existe des 
divergences theologiques, il faut en prendre note, et que le dialogue 
se poursuit. Ceci ne signifie pas qu'a l'avenir nous ne reviendrons pas 
la-dessus. Prenons, par exemple, l'ordination des femmes. Bien que le 
point de vue des Anglicans et celui des Orthodoxes a ce sujet aient ete 
definis a Athenes, en 1978, une reunion de la Commission a eu lieu 
le mois dernier en Grande- Bretagne, reunion durant laquelle il a ete 
decide de consacrer sa prochaine session (Grece, 1987) a la question 
de l'ordination des femmes ainsi qu'a celui de la Resurrection, si j'ai 
bien compris. Ainsi, nous revenons aux questions deja discutees et sur 
lesquelles des decisions ont ete prises. Cela ne signifie pas que nous les 
delaissons ou que nous n 'y  reviendrons plus. Merci.

Le metropolite de Carthage: Emin. President, cette introduction 
est destinee a un usage «interne» a l'Orthodoxie. Et j'espere qu'il en 
sera fait usage dans ces limites. Que tout rappel, toute interruption, 
que toute chose se fasse entre nous Orthodoxes! Agissons entre nous 
en tant que quatorze Eglises locales. Mais en tant qu'Eglise orthodoxe 
une, ne manifestons pas nos differences devant les autres.

Le metropolite de Transylvanie: Mgr le President, notre 
Commission peut accepter les modifications et amendements 
proposes.

Le President: Peres et freres, acceptons-nous ce texte ainsi 
modifie et ameliore?

Le Plenum accepte cette proposition du President
Celui-ci ensuite, au nom des membres de la Conference, 

adresse des remerciements chaleureux a la. IIe 
Commission pour le travail accompli.

La seance est levee.
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VHP JOUR DE TRAVAUX
(Mercredi 5 novembre 1986)

Seance du matin (11.00- 12.30)

Le President: Peres et freres, passons au texte de la IIIe 
Commission sur «L'Orthodoxie et le Mouvement oecumenique». Je prie 
l'Emin. Secretaire de nous lire le document introductif.

Le Secretaire :
«A l'adresse de la venerable Assemblee pleniere de la IIIe 

Conference panorthodoxe preconciliaire
Emin. President,
La IIIe Commission, designee par l'Assemblee pleniere de la 

IIIe Conference panorthodoxe preconciliaire pour l'examen du theme 
«Orthodoxie et Mouvement oecumenique», rassemblee sous la presidence 
de S.E. le metropolite Philarete de Minsk et de Bielorussie, avec comme 
secretaire le Gd protopresbytre Georges Tsetsis, a procede a l'etude 
du texte du meme nom elabore par la Commission interorthodoxe 
preparatoire en prenant egalement en compte les discussions qu'il 
a suscitees. Elle soumet respectueusement a l'Assemblee pleniere le 
projet de texte qui suit pour la suite de la procedure.

Le 4 novembre 1986
(signatures) 

+ le metropolite Philaretede Minsk 
le grand protopr. Georges Tsetsis »

Le President: Je prie le President de la metropolite de Minsk, 
de nous presenter le texte.

Le metropolite de Minsk: Emin. President, la IIIe Commission 
a eu une vive discussion sur le theme: «L' Orthodoxie et le Mouvement 
oecumenique». Je garde en memoire avec reconnaissance le moment ou 
nous avons procede a une etude approfondie de chaque paragraphe, 
selon les instructions du Plenum. Je me bornerai a quelques remarques 
globales avant de laisser la parole au Secretaire, qui exposera l'essentiel 
de notre discussion de fagon detaillee et proposera les formulations. 
En tout premier lieu, notre Commission recommande de changer 
le titre du document, puisque nous parlons de l'Eglise orthodoxe 
et du Mouvement oecumenique. Ceci doit servir de titre. A la place 
d'«Orthodoxie», il est preferable de dire: «L'Eglise orthodoxe et le 
Mouvement oecumenique». L'essentiel de la discussion a ete consacre 
aux trois premiers points, ainsi que notre proposition de deplacer les 
paragraphes 2, 3 et 11. Je pense que cette discussion sera egalement 
reprise ici au Plenum. A ce propos, je souhaiterais qu'en organisant 
nos reunions a venir, nous laissions un  peu plus de temps a ce genre de
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discussions en groupe, afin d'eviter de poursuivre la meme discussion 
a la seance pleniere, comme c'est le cas aujourd'hui.

Nous remercions le Directeur du Centre orthodoxe et Secretaire 
de notre Conference de la bonne organisation et de la traduction 
simultanee des discussions plenieres en langues russe et frangaise. 
Nous n'avons aucune plainte a formuler; mais en ce qui concerne le 
travail de la Commission dans l'avenir, j'aimerais faire remarquer que, 
ne pouvant pas suivre les discussions, j'ai dfi travailler par intuition, et 
que pour la traduction j'ai dfi recourir a l'obligeance des autres membres 
de la Commission. Il s'agit la d'une remarque fraternelle, mais la passer 
sous silence equivaut a renoncer a servir une bonne cause. De meme 
en ce qui concerne la traduction vers le russe des documents en cours. 
Nous les aimerions de meilleure qualite. Il va de soi que nous allons 
les reviser. Encore une remarque d'ordre plus general: nous souhaitons 
qu'avant sa publication, la version russe de tous les documents soit 
corrigee et redigee dans l'esprit russe orthodoxe, ce dont nous serions 
tres reconnaissants. C'est justement par manque de temps que nous 
n'ayons pas pu discuter a fond des points que le Secretaire a mentionnes 
pour le document a presenter au Concile; le Plenum devra les etudier 
plus specialement. Je reviens a la bonne ambiance fraternelle qui a 
regne durant tous nos travaux; je remercie les membres de notre petite 
Commission de leur collaboration, de leur esprit de fraternite. Je prie 
le Secretaire d'exposer nos propositions concretes.

Le President: Je prie le Secretaire de la Commission, le rev. 
grand protopresbytre Georges Tsetsis, de presenter les modifications 
apportees au texte.

Le Secretaire de la Commission, le grand protopresbytre 
Georges Tsetsis, presente au Plenum les modifications et 
ameliorations apportees au texte.
Ensuite, le Secretaire de la Commission lit le § 2 du texte qui 
contient de nouveaux elements.
Le texte redige par la IIIeCommission et soumis a l'Assemblee 
est le suivant:

***
IIP COMMISSION 

EGLISE ORTHODOXE ET MOUVEMENT OECUMENIQUE
1. L'Eglise orthodoxe, dans sa conviction intime et dans 

sa conscience ecclesiale d'etre la detentrice et le temoin de la foi 
et de la tradition de l'Eglise une, sainte, catholique et apostolique, 
croit fermement qu'elle occupe une place centrale dans le monde 
d'aujourd'huipour ce qui touche au progres de l'unite des chretiens.

2. L'Eglise orthodoxe constate qu'au cours de l'histoire et pour 
diverses raisons, beaucoup de chretiens se sont eloignes de la tradition
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de l'Eglise indivise. C'est ainsi que sont apparues dans le monde 
chretien des conceptions divergentes au sujet de l'unite e t de l'essence 
meme de cette Eglise.

L'Eglise orthodoxe assoit l'unite de l'Eglise sur le fait qu'elle 
a ete fondee par Jesus-Christ, ainsi que sur la communion dans la 
Sainte Trinite et dans les sacrements. Cette unite s'exprime a travers la 
succession apostolique et la tradition patristique, et a ete vecue jusqu'a 
ce jour en son sein. L'Eglise orthodoxe a la mission et le devoir de 
transmettre la totalite de cette verite qui donne a l'Eglise son caractere 
universel.

La responsabilite de l'Eglise orthodoxe ainsi que sa mission 
cumenique quant a l'unite de l'Eglise ont ete exprimees par les 
Conciles oecumeniques. Ceux-ci ont souligne tout particulierement 
le lien indissoluble qui existe entre la vraie foi et la communion 
eucharistique. L'Eglise orthodoxe a toujours cherche a entrainer a 
sa suite les differentes Eglises et Confessions chretiennes vers la 
recherche en commun de l'unite perdue des chretiens, ceci afin que 
tous aboutissent a l'unite de la foi.

3. L'Eglise orthodoxe, qui prie incessamment «pour l'union 
de tous», a pris part au Mouvement oecumenique des sa premiere 
apparition et a contribue a sa formation et a son developpement 
ulterieur. D'ailleurs, de par l'esprit oecumenique qui la distingue, 
l'Eglise orthodoxe a toujours combattu, au cours de l'histoire, pour 
le retablissement de l'unite chretienne, qui eut principalement 
a souffrir aux V, XIe et XVIe siecles. Ainsi donc, la participation de 
l'Eglise orthodoxe au Mouvement oecumenique ne va aucunement a 
l'encontre de son histoire. Elle constitue l'expression consequente de la 
foi apostolique, ceci dans des conditions historiques nouvelles et face 
a de nouvelles exigences existentielles.

4. C'est dans cet esprit que toutes les saintes Eglises 
orthodoxes locales participent activement aujourd'hui a differents 
organes - nationaux, regionaux ou intemationaux - du Mouvement 
oecumenique, et prennent part a differents dialogues, bilateraux et 
multilateraux, ceci malgre les difficultes et les crises qui peuvent surgir 
occasionnellement dans le cheminement de ce meme Mouvement. 
Cette activite oecumenique pluridimensionnelle a sa source dans le 
sentiment d'une responsabilite et dans la conviction que la coexistence, 
la comprehension reciproque, la collaboration et les efforts communs 
vers une unite chretienne sont essentiels, «pour ne pas creer d'obstacle a 
l'Evangile du Christ» (I Cor 9,12).

5. Un des principaux organes du Mouvement oecumenique 
contemporain est le Conseil oecumenique des Eglises. Malgre le fait 
qu'il ne regroupe pas en son sein toutes les Eglises et Confessions
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chretiennes, et que d'autres organismes oecumeniques remplissent 
aussi un role fondamental dans leprogres du Mouvement oecumenique 
pris de maniere plus large, le COE represente a l'heure actuelle un 
organe oecumenique structure. Certaines Eglises orthodoxes ont ete 
membres fondateurs de ce Conseil; et par la suite, toutes les Eglises 
orthodoxes locales en sont devenues membres. Comme on l'a deja 
signale a l'echelon panorthodoxe (IV Conference panorthodoxe, 1968), 
l'Eglise orthodoxe constitue un membre a part entiere et a part egale 
du Conseil oecumenique des Eglises, et m et tout en oeuvre, par des 
voies theologiques ou autres, pour contribuer au progres et a la bonne 
marche de l'ensemble des travaux du COE.

6. Cependant l'Eglise orthodoxe, fidele a son ecdesiologie, 
a l'identite de sa structure interne et a l'enseignement de l'Eglise 
indivise, tout en participant au COE, refuse absolument l'idee de l' 
«egalite des confessions » et ne peu t concevoir l'unite de l'Eglise comme 
un rajustement interconfessionnel. Dans cet esprit, l'unite recherchee 
dans le COE ne peu t etre simplement le produit d'accords theologiques. 
Dieu appelle tout chretien a l'unite de la foi, telle qu'elle est vecue dans 
le mystere et la tradition au sein de l'Eglise orthodoxe.

7. Les Eglises orthodoxes membres du COE reconnaissent 
l'artide-base de sa Constitution, son but et ses aspirations. Elies sont 
intimement convaincues que les presupposes ecdesiologiques contenus 
dans la Declaration de Toronto (1950), intitulee «L'Eglise, les Eglises et 
le Conseil oecumenique des Eglises», sont d'une importance primordiale 
pour la participation orthodoxe audit Conseil. Il va de soi, des lors, 
que le COE n'a rien d'une «super-Eglise» et ne doit en aucun cas le 
devenir. «Le but poursuivi par le Conseil oecumenique des Eglises n'est pas 
de negocier l'union des Eglises, ce qui ne peut etre le fuit que des Eglises elles- 
memes, sur leur propre initiative ; il s'agit plutdt de creer un contact vivant 
entre les Eglises et de stimuler l'etude et la discussion des problemes touchant 
a l'unite chretienne » (Declaration de Toronto, §  2).

8. Les etudes theologiques et les autres activites inscrites 
aux programmes du COE sont des moyens de rapprochement des 
Eglises. Mention soit faite, en particulier, de la Commission «Foi et 
Constitution», qui poursuit l' uvre du «Mouvement universel pour la Foi 
et la Constitution». Il est reconnu que le texte «Bapteme, Eucharistie, 
Ministere», elabore par ladite Commission avec la participation de 
theologiens orthodoxes, meme s'il ne reflete pas la foi de l'Eglise 
orthodoxe sur de nombreux points d'importance capitale, constitue 
malgre tout un temoignage oecumenique important regroupant des 
convergences theologiques fondamentales, un document qui reflete 
une experience inaugurant une nouvelle etape dans l'histoire du 
mouvement oecumenique.
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9. Le COE, cependant, en tant qu'instrument au service des 
Eglises-membres, ne s'occupe pas seulement de ce qui concerne le 
dialogue multilateral mene dans le cadre de la Commission «Foi et 
Constitution». Le large eventail de ses activites, que ce soit dans les 
domaines de l'evangelisation, de la diaconie, de la sante, de la formation 
theologique, du dialogue interreligieux, de la lutte contre le racisme, du 
progres des ideaux de paix et de justice, recouvre des besoins propres 
aux Eglises et au monde actuel, et donne l'occasion d'un temoignage 
et d'une action communs. L'Eglise orthodoxe apprecie cette activite 
pluridimensionnelle du COE, etcollaboreactivement, dumieuxqu'elle 
le peut, dans les domaines dont il a ete question.

10. La VIe Assemblee generale du COE a Vancouver a vu s'ouvrir 
des perspectives nouvelles pour une participation plus importante 
des Orthodoxes au sein du COE. L'equilibre que l'Assemblee de 
Vancouver a tente d'instaurer entre les taches theologiques et sociales 
du Conseil les etudes sur les questions: «Vers l'expression commune de 
la fo i apostolique aujourd'hui», «L'unite de l'Eglise et le renouveau de la 
communaute humaine» et «La justice, la paix et l'integrite de la creation»; 
la Conference mondiale sur le theme «Que ta volonte soitfaite: mission 
sur la voie du Christ»; tout ceci a ouvert des perspectives nouvelles pour 
la penetration de la pensee theologique orthodoxe dans la vie et les 
activites du COE.

11. Il est un fait cependant que le temoignage fondamental de 
l'Orthodoxie et son apport theologique specifique perdront de leur force 
si le COEn'offrepas aux Eglises orthodoxes les conditions necessaires 
pour leur permettre d'agir a egalite avec les autres membres du COE, 
sur la base de leur propre identite ecclesiologique et selon leur propre 
mode de pensee; et ceci n'est pas toujours le cas, vu la structure et les 
principes de procedure qui regissent le fonctionnement du COE. Cela 
vaut egalement pour la participation et la collaboration des Eglises 
orthodoxes locales a d'autres organisations interchretiennes comme 
la Conference des Eglises europeennes ou tout autre Conseil local ou 
regional auquel l'Eglise orthodoxe est appelee a collaborer et apporter 
son temoignage.

Concernant ce qui a ete dit plus haut, que s'exprime ici notre 
inquietude de voir le COE s'elargir sans cesse en acceptant comme 
nouveaux membres differentes communautes chretiennes. A long 
terme, cette evolution ne pourra qu'amoindrir la presence orthodoxe 
dans les differents corps administratifs e t consultatifs du COE, et ceci 
au detriment d'un dialogue oecumenique sain mene dans le Conseil. 
C'est pourquoi il faut elaborer de nouvelles dispositions necessaires 
pour permettre a l'Eglise orthodoxe de donner le temoignage et la 
contribution theologique que le COE attend d'elle, selon l'accord deja
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intervenu entre le COE et les Eglises orthodoxes membres (Desiderata 
de Sofia).

12. L'Eglise orthodoxe est consciente du fait que le Mouvement 
oecumenique prend des formes nouvelles, ceci pour repondre a des 
situations nouvelles et faire face aux exigences renouvelees du monde 
actuel. Nous prions pour que soit proche lejour oil le Seigneur comblera 
l'espoir des Eglises: «un seul  troupeau, un seul berger» (Jn 10,14).

***
Points du Rapport «Orthodoxie et Mouvement oecumenique» 

necessitant une action immediate
Conformement au v u  exprime par le plenum, la IIIe Commission 

designee sur le theme «Orthodoxie et Mouvement oecumenique» signale 
dans le texte du meme nom qu'elle a redige a l'adresse du saint et grand 
Concile les points qui necessitent une action immediate soit de la part 
des tres saintes Eglises orthodoxes locales, soit de la part des differents 
organismes interchretiens avec lesquels elle collabore. Les points en 
question s'enoncent comme suit:

1. La necessite de trouver au sein du Conseil oecumenique 
des Eglises, de la Conference des Eglises europeennes et des autres 
Organisations interchretiennes les conditions necessaires pour 
permettre aux Eglises orthodoxes d'agir a egalite avec les autres 
membres des Organisations susmentionnees, sur la base de leur propre 
identite ecclesiologique et selon leur propre mode de pensee; ce qui 
souvent n'est pas le cas, vu la structure et les principes de procedure 
qui regissent le fonctionnement des Organisations interecclesiales 
precitees.

Il faut en outre que soient elaborees, tant au sein du COE que 
des autres Organisations, de nouvelles dispositions constitutionnelles 
et autres, necessaries pour que l'Eglise orthodoxe puisse donner le 
temoignage et la contribution theologique qu'attendent d'elle ses 
partenaires du Mouvement oecumenique.

En ce qui concerne particulierement les relations de l'Eglise 
orthodoxe avec le COE, il faut que soient appliques egalement les 
derniers points figurant dans les desiderata de Sofia et dont on ne s'est 
pas encore soucie.

2. L'Eglise orthodoxe, dans sa participation au dialogue 
theologique multilateral mene dans le cadre de la Commission «Foi 
et Constitution», doit trouver les moyens de coordonner ses efforts, 
notamment en ce qui concerne les criteres ecclesiologiques de sa 
participation a ce dialogue multilateral.

Le President: Je remercie le President et le Secretaire de la IIIe 
Commission pour la presentation du texte. La discussion est ouverte.
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Le metropolite de Kroutitsky: Emin. President, j'ai 
deux remarques a faire. La premiere concerne le point 3, et plus 
particulierement la phrase ou il est dit: «Cela est du a l'esprit oecumenique 
profond de l'Eglise orthodoxe qui, au cours de l'histoire, a toujours combattu 
pour le retablissement de l'unite chretienne...». Ma remarque concerne les 
mots: «...principalement aux Ve, XIe et XVIe siecles». Il me semble que 
nous revenons ici a nouveau a la periode de tension entre les divers 
groupements chretiens et que dans ces discussions et scissions nous 
avons l'air de rejeter les torts sur la partie adverse, afin de nous justifier. 
Je pense que pour eviter une telle impression, et sans attenter au texte, 
on pourrait biffer ce dernier membre de phrase: «principalement aux V, 
XIe et XVIe siecles». Voila pour la premiere remarque.

Permettez-moi de passer a la seconde. Elle concerne le point 
12, premiere phrase: «L'Eglise orthodoxe est consciente du fait que le 
Mouvement oecumenique prend des formes nouvelles, ceci pour r0pondre 
a des situations nouvelles et faire face aux exigences renouvelees du monde 
actuel». Je comprends bien notre desir de terminer le texte de fagon 
optimiste et d'adresser un  compliment au Conseil oecumenique des 
Eglises. C'est bien, mais je crains que cette phrase ne nous prenne au 
piege. Je m'explique: dans le cadre du COE nous observons souvent 
l'apparition de nouvelles tendances theologiques qui troublent notre 
conscience orthodoxe. N'etant litteralement qu 'un groupuscule au 
sein des grandes conferences et assemblees oecumeniques, nous nous 
sentons alors mal a l'aise. Ce fut le cas lors de l'Assemblee generale 
du COE a Nairobi: c'est dans une telle ambiance qu'on a procede a 
l'adoption du document concernant l'ordination des femmes, ou il est 
notamment dit que les Eglises qui n'ont pas introduit le sacerdoce des 
femmes doivent tout faire pour l'introduire. Nous n'avons pas eu la 
possibilite de nous opposer a l'adoption de ce texte. On nous a explique 
qu'il s'agissait d 'une exigence du monde actuel, qu'en s'opposant a 
ce texte les Eglises orthodoxes tentaient de faire regresser le Conseil 
oecumenique des Eglises. Dans le cadre du COE il existe un  probleme 
encore plus grave. A la fin des grandes assemblees et conferences 
oecumeniques, lors de la celebration eucharistique de cloture, tous les 
delegues, a l'exception des Orthodoxes, prennent part a la communion. 
Plus tard, aux reunions, certains delegues nous reprochent de ne pas 
prendre part a la communion, et ceci en termes inacceptables pour les 
participants orthodoxes. Je me refere a ces exemples afin de rendre 
plus explicite le texte deja bon du § 12 et de demontrer que face a tous 
les nouveaux phenomenes positifs dans le COE, les Eglises orthodoxes, 
tout en participant au processus, doivent sauvegarder leurs traditions 
et leur foi et en temoigner. Ceci dit, j'aimerais proposer une correction 
apres la phrase precitee. Il s'agit d'ajouter une autre phrase: «Dans ce
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processus, l'apport constructif et le temoignage de l Eglise orthodoxe sont 
necessaires, en raison de ses traditions apostoliques et de sa foi». Et de 
terminer par la phrase deja existante: «Nous prions pour que soit proche 
le jour ou le Seigneur comblera l'espoir des Eglises: «Un seul troupeau, un 
seul berger» (Jn 10,14) ».

Le President: Je remercie notre saint frere pour son intervention. 
Nous reviendrons sur la question.

Le metropolite du Mont-Liban: Mgr le President, au § 2 les 
mots «beaucoup de chretiens» cree a mon avis des difficultes serieuses. 
Je serais pret a proposer: «chretiens hiterodoxes», mais nous pouvons 
peut-etre trouver une formulation plus moderee et moins combative. 
De meme, je voudrais proposer que nous disions: «pour des raisons 
variees et de diverses manieres».

Le President: Notre frere a touche la un  point qui me preoccupe 
moi aussi. Permettez-moi de proposer la formulation suivante: 
«L'Eglise orthodoxe constate qu'au cours de l'histoire, pour des raisons variees 
et de diverses manieres, on a vu apparaitre des deviations nombreuses et 
importantes par rapport a la tradition de l'Eglise indivise». Evitons l'emploi 
du terme «heterodoxe». Le President de la Commission accepte-t-il la 
modification?
Le President et le Secretaire de la IIIe Commission acceptent cette

modification.
M onsieur Skobei: Emin. President, j'avais quelques remarques 

au sujet du texte russe, mais il a deja ete corrige. Il ne me reste qu'une 
question au sujet du § 8. Dans le texte russe concernant le document 
de Lima, la traduction donnee est: Bapteme, Eucharistie, Ministere. En 
grec, le mot «Ministere» est traduit par «Λειτούργημα». Je me demande 
si le terme «Λειτούργημα» signifie «Sacerdoce» ou «Ministere» dans le 
sens qui lui est donne dans le COE. En parlant des sacrements, nous 
connaissons le sacrement du Bapteme, le sacrement de l'Eucharistie et 
le sacrement du Sacerdoce.

Le President: Je prie le Secretaire de la Commission de fournir 
une explication sur ce point.

Le pere Tsetsis: Merci, saint President. L'original anglais et la 
traduction frangaise du BEM parlent en effet de «Ministry/Ministere» 
(Λειτούργημα) et non de «Priesthood/Sacerdoce» (Ιερωσύνη). Il y a 
cependant aussi des temoignages dans le texte meme. Alors que les 
deux premiers chapitres parlent de sacrements donnes par Dieu, a 
savoir le Bapteme et l'Eucharistie, le troisieme ne parle certainement 
pas du sacrement du Sacerdoce.

L'archeveque d'Evdokias: J'aimerais revenir aux remarques de 
S.E. le metropolite Juvenal. Je les comprends et je partage son opinion, 
mais je pense qu'elles sont dues aux imperfections de la traduction
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russe, que, malheureusement, je ne possede pas. Au § 3 il n'est pas 
simplement dit que cet esprit cumenique de l'Eglise orthodoxe s'est 
revele particulierement aux Ve, XIe et XVIe siecles. Cela etait dans 
l'ancienne version. Mais dans la redaction actuelle, on lit: «...l'unite 
chretienne, qui eut principalement a souffrir aux V, XIe et XVIe siecles». Je 
trouve cette formulation meilleure. L'objection du metropolite Juvenal 
concernant l'unite brisee n'etait peut- etre pas necessaire. La meme 
remarque concernant le § 12, ou, a mon avis, dans la version russe le mot 
«προκειμένου» n'a pas ete traduit. Donc, le Mouvement recumenique 
adopte une nouvelle expression «afin» («προκειμένου») de faire face 
aux nouvelles conditions. Je suppose que le mot «προκειμένου» n'a pas 
ete traduit. Merci.

Le President: Merci. Les propositions de S.E. le metropolite de 
Kroutitsky restent valables, et je les reprendrai dans deux propositions 
precises a propos du texte. On ne les a pas oubliees.

Le professeur Galitis: Emin. President, je remercie la 
Commission pour ce bon texte. A la fin du § 2, je propose de dire: «au 
sujet de l'unite et de l'essence meme de cette Eglise» (NdT: ne concerne que 
la version grecque). C'est une remarque stylistique. Aussi aux § 4 et 8 ou 
utilise-t-on le terme «οϊκουμενιστική». Ce terme a pris un  sens pejoratif. 
Je prie donc humblement que le mot soit remplace par «οικουμενική» 
(oecumenique) (NdT: ne concerne que la version grecque). Si cela n'est 
pas accepte, biffer le terme.

Le metropolite de Peristerion: Merci, saint President. Au § 2 
alinea 2 in fine, j'aimerais qu'on complete la phrase: «L'Eglise orthodoxe 
a la mission et le devoir de transmettre la totalite de cette verite contenue dans 
la sainte Ecriture et dans la Tradition sacree qui donne a l'Eglise son caractere 
universel». Au § 8, qu'on ajoute que l'Eglise exprime son inquietude 
face a la modification de la Constitution de la Commission « Foi et 
Constitution ». Au § 11, alinea 3 j'aimerais qu'on developpe un peu 
l'expression «dialogue... mene dans le Conseil», en ajoutant: «ce qui rend 
incontestable la necessite de reconsiderer sa position face au COE. Cette 
revision doit se faire a l'aide de nouvelles dispositions constitutionnelles et 
autres qui permettent a l'Eglise orthodoxe de...». Au § 12, je proposerais la 
modification suivante: «Nous prions pour que toutes les Eglises uvrent en 
commun afin que le jour soit proche ou s'accomplira le voeu du Seigneur». 
Nous ne pouvons pas fixer nous-memes ce que fera le Seigneur.

L'eveque de Soumadie: Emin. President, il serait plus juste de 
dire au § 2: «L'Eglise orthodoxe assoit l'unite de l'Eglise sur le fait qu'elle 
a ete fondee par notre Seigneur Jesus-Christ». Au § 8, je proposerais de 
supprimer le deuxieme membre de la phrase se rapportant au texte 
BEM. Je ne pense pas que nous devions exprimer notre satisfaction 
pour l'acceptation «partielle» de l'Eglise orthodoxe.
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Le professeur Phidas: Emin. President, ce texte s'attache a 
une evaluation du Mouvement oecumenique en utilisant le langage 
meme dudit Mouvement. Beaucoup de choses qu'on ne pouvait 
accepter dans le texte sur les dialogues trouvent leur place dans ce 
texte sur le Mouvement recumenique. Au § 1, nous ne pouvons pas 
dire: «l'Eglise orthodoxe est la depositaire (φορεύς) de l'Eglise une, sainte, 
catholique et apostolique». L'Eglise orthodoxe «est» l'Eglise une, sainte, 
catholique et apostolique. Au § 2, nous devons supprimer le terme 
«la totalite». En disant la «totalite de cette verite», nous introduisons 
une dimension additionnelle, alors que dans la tradition orthodoxe la 
verite est reellement incarnee (ένυπόστατος) en Christ. Au § 2, alinea 
3, l'expression «vers la recherche dans une demarche commune de l'unite 
perdue» est plus embarrassante que l'expression «marche commune» 
employee dans le texte sur les dialogues. Au § 8, je suis d'accord avec 
S.E. l'eveque de Soumadie pour qu'on supprime le second membre 
de la phrase concernant le BEM. Je demande egalement qu'on elimine 
toutes les references en quelque sorte bibliographiques du § 10.

Le President: II ne s'agit pas de references bibliographiques, 
mais de la thematique du COE.

Le pere Bria: Votre Eminence, le § 2 constitue a mon avis une 
solide base ecclesiologique. Je suis reconnaissant a ceux qui l'ont 
redige et a ceux qui ont propose des amendements. Je proposerais que 
nous developpions un  peu plus le role des conciles oecumeniques. 
Au § 12 je voudrais ajouter que le mouvement oecumenique prend de 
nouvelles formes et cela «grace a la contribution orthodoxe». L'evolution 
de ce mouvement ne doit pas etre consideree independamment de 
notre apport.

Le President: Cette derniere observation du professeur Bria 
rejoint la proposition de S.E. le metropolite de Kroutitsky. Nous y 
reviendrons.

Le metropolite de Philadelphie: Au lieu de: «la totalite de cette 
verite», je proposerais: «toute la verite». Il s'agit d 'une expression de la 
sainte Ecriture.

Le professeur Koev: Emin. President, au § 3, je proposerais 
de dire que la participation de l'Eglise orthodoxe au Mouvement 
oecumenique ne decoule pas seulement de l'histoire de l'Orthodoxie, 
mais aussi de son essence.

Le President: Merci de la remarque. Dans la mesure ou le mot 
«essence» peut causer quelques difficultes, utilisons plutot le terme 
«identiti».

Le pere Borovoy: Emin. President, je serai tres bref. Nous ne 
sommes pas en train d'elaborer un texte dogmatique - I'«horos» du 
futur saint et grand Concile. Comme tous nos autres documents, il ne
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s'agit que d'une proposition au Concile qui va l'etudier, apprecier les 
sujets et rendre son jugement. De ce point de vue, je trouve que le texte 
propose concernant «L'Eglise orthodoxe et le Mouvement oecumenique» 
est pleinement adapte a son but, satisfaisant et acceptable, compte tenu 
des corrections deja faites ou qui seront faites, mais qui ne changent pas 
l'essentiel du sujet. Je n'ai qu'une seule question, breve mais importante 
concernant le § 1. Je le trouve tout a fait satisfaisant, car il reflete bien 
notre conviction et notre conscience. En remplagant le mot «detentrice» 
par «elle constitue et elle est l'Eglise une, sainte, catholique et apostolique», 
nous aurons quelques difficultes d'ordre theologique et oecumenique 
- pas face au Mouvement oecumenique, mais avec nous-memes. Nous 
sommes reellement l'Eglise une, sainte, catholique et apostolique, mais 
nous sommes entres dans le Mouvement oecumenique en acceptant la 
possibilite d 'un  dialogue avec lui; nous avons adopte la Declaration 
de Toronto (vous connaissez son contenu) ainsi que la Constitution 
du COE. Si nous disons brievement «nous sommes l'Eglise une, sainte, 
catholique et apostolique», il sera difficile de comprendre pourquoi nous 
sommes la, de quoi nous allons discuter avec lui. Nous nous bornerons 
a la proclamation et au temoignage.

Mais puisque nous sommes reellement l'Eglise une, sainte, 
catholique et apostolique, je propose de laisser ce paragraphe tel 
qu'il est; en cas de changement eventuel, je propose de faire valoir 
le fait que nous sommes bien la vraie Eglise, mais que nous avons 
des raisons de dialoguer avec les autres Eglises. Je demande donc de 
laisser ce paragraphe tel qu'il est, mais en cas de changement, de le 
rediger comme suit: «L'Eglise orthodoxe, dans sa conviction intime et dans 
sa conscience ecclesiale d'etre la continuatrice et la detentrice de l'ancienne 
Eglise une, sainte, catholique et apostolique, de sa foi et de sa tradition, 
apporte son temoignage en croyant fermement qu'elle occupe une place 
centrale dans le monde d'aujourd'hui pour ce qui touche au progres de l'unite 
des chretiens». Encore un  mot. L'Eglise catholique, tout comme nous, 
croit etre l'Eglise une, vraie. Lors de sa reunion, le Concile du Vatican 
ne l'a pas renie. Allons-nous le renier nous-memes? Nous sommes la 
vraie Eglise. Le Concile a trouve une formulation theologique correcte. 
Il a dit que l'Eglise une, sainte, catholique et apostolique «subsistit» 
dans l'Eglise catholique romaine, se trouve au-dedans d'elle. Elle est 
le pivot de cette Eglise une. Ainsi nous sommes «la continuatrice et la 
detentrice».

Le President: Peres et freres, notre frere de Kroutitsky nous a 
fait deux propositions. Il a d'abord attire notre attention sur le fait que 
ce que nous disons au § 3 de l'unite brisee aux Ve, XIe et XVIe siecles 
peut etre mal compris par nos freres non orthodoxes. Cela constitue 
pourtant une realite historique. Je prie S.E. le metropolite de Kroutitsky
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de ne pas insister sur la question.
Le metropolite de Kroutitsky: J'ai le regret de constater que, bien 

que m a remarque ait ete faite en premier, on n'en a malheureusement 
pas tenu compte. Maintenant vous proposez un  amendement contraire 
au mien. Si vous maintenez votre correction opposee a la mienne, je 
souhaite que mon opinion contraire soit mentionnee dans les proces- 
verbaux.

Le President: Je ne rejette pas votre proposition, saint frere. 
Je dis mon avis pour eclaircir la situation. Je pose la question devant 
l'Assemblee.

Le metropolite de Stara Zagora: Saint President, je pense 
que les arguments de S.E. le metropolite de Kroutitsky sont assez 
convaincants. Je ne les reprendrai pas. Je propose de supprimer ces 
references historiques.

Le President: Qu'en pensent le President et le Secretaire de la 
IIIe Commission?

Le metropolite de Minsk: Emin. President, nous n'avons pas 
d'objection a la proposition du metropolite Juvenal. On peut considerer 
que le sujet est clos.

Le President: Puisque la Commission accepte la proposition 
de S.E. le metropolite de Kroutitsky, le passage est supprime. S.E. le 
metropolite de Kroutitsky a egalement propose une adjonction au § 12. 
Notre saint frere aimerait qu'apres les mots: «et faire face aux exigences 
renouvelees du monde actuel», on ajoute: «sur cette voie, il est indispensable 
que l'Eglise orthodoxe donne son apport creatif et son temoignage sur la base 
de la tradition apostolique et de sa foi». Je pense que cette adjonction est 
judicieuse. Il doit y avoir un equilibre entre les deux formulations. Je 
demande la aussi au President et au Secretaire de la Commission s'ils 
sont d'accord.

Le metropolite de Minsk: Nous n'avons aucune difficulte a 
accepter la proposition de S.E. le metropolite de Kroutitsky.

Le metropolite du Mont-Liban: Mgr le President, j'ai 
l'impression que les Orthodoxes ont peur dans cette assemblee du fait 
qu'ils ne sont pas en conformite avec leur foi et leur tradition. Ils ont 
besoin d'affirmer chaque minute et a chaque occasion qu'ils sont fideles 
a leur foi et a leur tradition. Ces choses-la reviennent presque toutes 
les trois lignes. Il va de soi que l'Eglise orthodoxe quand elle fait face 
au Mouvement oecumenique ou a n'importe quel autre evenement, 
puise dans sa foi et dans sa tradition. Pourquoi ne pas nous sentir 
libres, pourquoi essayer toujours d'equilibrer? Je n'ai rien contre le 
changement, mais nous sommes en train d'alourdir notre texte.

Le professeur Anagnostopoulos: Emin. President, j'aimerais 
savoir pourquoi nous voulons cette adjonction. La priere sur laquelle
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nous terminons est assez eloquente.
Le pere Tsetsis: Le probleme est de savoir, Emin. President, si le 

Mouvement cumenique faitprogresser l'unite ou non; personnellement, 
je crois que c'est precisement parce qu'il fait progresser l'unite que 
nous y participons.

Le metropolite de Kroutitsky: J'aimerais expliquer le motif 
de cette correction. J'ai pense que cette phrase pouvait nous servir de 
soutien dans notre travail lors des conferences oecumeniques chaque 
fois que nos freres protestants exigent de nous que nous communions 
pendant les celebrations oecumeniques, ou que nous acceptions 
le sacerdoce des femmes dans l'Eglise orthodoxe. Ils nous accusent 
de faire regresser le Mouvement oecumenique. La phrase: «L'Eglise 
orthodoxe est consciente du fait que le mouvement oecumenique 
prend des formes nouvelles, ceci pour repondre a des situations 
nouvelles et faire face aux exigences renouvelees du monde actuel», 
nos freres protestants peuvent l'interpreter comme un  encouragement 
de notre part des tendances du Mouvement oecumenique a repondre 
aux nouvelles Exigences du mondeactuel. J'aimerais specifier que mon 
amendement n'est pas motive par la crainte de rompre l'integrite de 
notre tradition; son but est de nous aider a temoigner avec dignite au 
sein du Conseil oecumenique des Eglises.

Le President: Je pense, freres, que nous devons proceder a 
cette adjonction.

Ensuite, le President resume les observations et les 
propositions en soulignant pour chaque cas le desaccord 
ou l'accord de l'Assemblee.
Le Plenum s'occupe tout particulierement de la proposition 
de S.E. l'eveque de Soumadie a propos du § 8. Suite a une 
longue discussion, et avec l'accord de celui qui a fait la 
proposition, on accepte la formulation suivante: «Signalons 
que le texte 'Bapteme, Eucharistie, Ministere elabori par ladite 
Commission avec la participation de theologiens orthodoxes, ne 
reflete pas la foi de l'Eglise orthodoxe sur de nombreux points 
d'importance capitale. Il constitue malgre tout un pas important 
dans l'histoire du Mouvement oecumenique».
Les membres de la Conference jugent satisfaisantes les 
modifications apportees au texte et approuvent le texte.

Le President: Peres et freres, nous en arrivons mainte- 
nant a l'examen du quatrieme texte, celui sur la paix, la 
liberte etc. Ayant participe personnellement aux travaux de 
la Commission, je puis assurer l'Assemblee que ladite Commission 
a accompli sur ce texte un  travail d 'une minutie inimaginable. On
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a deploye tous les efforts possibles pour satisfaire toutes les parties 
et repondre a toutes les requetes emises. Le texte ne differe pas 
fondamentalement de celui redige par la Commission interorthodoxe 
preparatoire. Il a ete cependant enrichi sur de nombreux points pour 
des motifs qui s'imposaient.

Le Secretaire:
« A l'adresse de Son Eminence le metropolite
Chrysostome de Myra
President de la IIIe Conference panorthodoxe preconciliaire.
Emin. President,
La IVe Commission, designee par l'Assemblee pleniere de la 

IIIe Conference panorthodoxe preconciliaire pour l'examen du theme 
«Contribution des Eglises orthodoxes locales a la realisation des ideaux 
chretiens de paix, de liberte, de fraternite et d'amour entre les peuples, et 
a la suppression des discriminations raciales», s'etant rassemblee, a tout 
d'abord choisi comme president Son Eminence le metropolite Pankratiy 
de Stara Zagora et comme secretaires les professeurs Theodore Zissis 
et Alexi Sergeievitch Bouevsky.

La Commission a ensuite discute sur la base des observations 
qui ont ete faites en Assemblee pleniere et, mis a part des ameliorations 
visant le style et la comprehension, a complete et acheve le texte sur 
les points suivants, en conservant dans l'ensemble sa structure et son 
contenu:

1. On a signale dans le chapitre A, et notamment dans les § 4, 5 
et 6, la necessite d'une collaboration interchretienne et interreligieuse 
pour la defense de la personne humaine et de la paix.

2. Parmi les maux mentionnes dans le chapitre B, on a inclus 
egalement la limitation des droits de l'homme dans le domaine de la 
liberte de conscience, notamment de la liberte religieuse.

3. Sur la base du materiel existant, on a cree le chapitre D 
intitule «La paix et la justice» et on a deplace dans un contexte plus 
approprie ce qui concerne la paix comme force susceptible d'ecarter la 
guerre au chapitre E.

4. Parmi les guerres condamnees on a egalement inclus dans le 
chapitre E la guerre de l'espace; dans ce meme chapitre, notamment au 
§ 3, on a ajoute la dimension eschatologique de cette problematique.

5. Au chapitre F, tant dans son titre que dans son contenu, on a 
complete ce qui se rapporte aux discriminations raciales en se referant 
egalement a d'autres discriminations qui s'exercent non seulement aux 
depens d'individus mais aussi aux depens de minorites.

Notre Commission soumet respectueusement le texte auquel 
elle a abouti a l'Assemblee pleniere pour la suite de la procedure.
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Le 4 novembre 1986 
(signatures) 

le metropolite de Stara Zagora 
le professeur Theodore Zissis 

le professeur Alexi Sergeievitch Bouevsky

Le President: Je prie le President de la IVe Commission de 
prendre la parole et de dire ce qu'il convient.

Le metropolite de Stara Zagora: Emin. President, comme 
vous l'avez dit, la IVe Commission a travaille avec le sentiment de 
son immense responsabilite et dans un esprit de comprehension 
fraternelle, avec la participation de quinze delegues des tres saintes 
Eglises orthodoxes locales. Je souligne avec une joie particuliere qu'on 
a tenu compte de toutes les propositions de l'Assemblee et que la 
Commission a essaye de maintenir, dans la mesure du possible, le 
texte de la Commission interorthodoxe preparatoire. On a procede 
evidemment a des corrections et a des ameliorations dans le but 
unique de parfaire la redaction du texte et de le faire repondre a la 
realite contemporaine. La Commission soumet le texte a l'Assemblee 
en la priant de l'accepter. Je saisis enfin l'occasion pour remercier tous 
les membres de la Commission, et notamment ses Secretaires, les 
professeurs Zissis et Buevsky. Je prie le professeur Zissis de presenter 
le texte de la Commission.

Le professeur Zissis : Emin. President, je ne dresserai pas la 
liste des ameliorations stylistiques. Permettez-moi de ne signaler que 
les points fondamentaux ou il y a eu des adjonctions et qui doivent 
retenir l'attention de l'Assemblee.

Le Secretaire de la IVe Commission, le professeur Zissis, 
lit ensuite les § 4, 5 et 6 du premier chapitre reformules 
sur la proposition de la tres sainte Eglise de Russie ; le 
§ 3 du chapitre 6, ajoute suite a une remarque de S.E. le 
metropolite du Mont-Liban, enfin le § 4 du meme chapitre, 
ajoute, lui aussi, sur proposition de la tres sainte Eglise de 
Russie.
Le texte est le suivant :

IVe COMMISSION

CONTRIBUTION DES EGLISES ORTHODOXES LOCALES 
A LA REALISATION DES IDEAUX CHRETIENS DE PAIX, DE 

LIBERTE, DE FRATERNITE ET D'AMOUR ENTRE LES PEUPLES, 
ET A LA SUPPRESSION DES DISCRIMINATIONS RACIALES

ET AUTRES
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L' Eglise orthodoxe, ayant conscience des problemes brulants qui 
preoccupent aujourd'hui l'humanite tout entiere, a inscrit des le debut a 
l'ordre du jour du saint et grand Concile le theme: «Contribution des Eglises 
orthodoxes locales a la realisation des ideaux chretiens de paix, de liberte, de 
fraternite et d'amour entre les peuples, et a la suppression des discriminations 
raciales». Il va de soi que cette preoccupation n'est pas seulement celle de 
l'Eglise orthodoxe. La question de la paix concerne tous les chretiens, toutes 
les religions et, sous diverses formes et variantes, rejoint les preoccupations 
de l'humanite tout entiere.

Quelle sera alors la base commune sur laquelle les Orthodoxes vivant 
dans divers contextes realiseront les ideaux chretiens de paix, de liberte, de 
fraternite et d'amour entre les peuples? Quelle est, plus particulierement, 
la position de l'Eglise orthodoxe touchant ces ideaux, et quelles propositions 
pourra-t-elle faire afin de contribuer de son mieux a leur realisation? Sur 
ce point, la IIIe Conference panorthodoxe preconciliaire, apres avoir etudie 
la question a fond et par etapes, exprimant sa satisfaction face a ce qui est 
accompli, mais pleinement consciente aussi des manquements humains qui 
ont ete ou sont signales en ce domaine, soumet au saint et grand Concile le 
texte qui suit.

A. La valeur de la personne humaine, fondem ent de la paix.
1. Il faut souligner, tout d'abord, que la notion biblique de paix 

ne coincide pas avec la conception neutre et negative qui l'identifierait 
tout simplement a une absence de guerre. La notion de paix s'identifie 
a la restauration des choses dans leur integralite originelle d'avant 
la chute, lorsque l'homme vivait et respirait encore sous le souffle 
vivifiant de sa creation a 'im age et a la ressemblance de Dieu. En 
d'autres termes, ceci signifie le retablissement des relations et la paix 
entre Dieu et les hommes.

2. Au cours de son histoire, l'Orthodoxie a servi, en effet, avec 
consequence, continuite et zele, la dignite de la personne humaine, 
dont le fond ontologique a acquis, dans le cadre de l'anthropologie 
chretienne, le statut d'une valeur absolue et universelle. L'homme, 
en tant que couronnement et recapitulation de la creation divine et 
en tant que creation a l'image et a la ressemblance de son Createur, 
a ete pour l'Eglise orthodoxe la quintessence de sa mission dans le 
monde et dans l'histoire du salut. Retablir l'homme dans sa dignite 
et sa beaute originelles «a l'image et a la ressemblance» de son Createur 
est considere par l'Eglise orthodoxe comme leessence meme de sa 
mission. Meme les disputes intestines, purement theologiques, qui 
ont abouti a la formulation de l'enseignement trinitaire, christologique 
et ecclesiologique du christianisme, n'avaient en derniere analyse 
d'autre but que celui de preserver l'authenticite et la plenitude de
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l'enseignement chretien sur l'homme et son salut.
3. Tous les Peres de l'Eglise orthodoxe qui se sont penches sur le 

mystere de l'economie divine ont pris comme source d'inspiration cette 
saintete et divinite de la personne humane. Saint Gregoire le Theologien 
souligne dans ce contexte que le Createur «aplace l'homme sur terre, tel 
un second monde, macrocosme dans le microcosme, tel un autre ange, un etre 
double cree pour L'adorer, un surveillant de la creation visible, un initie du 
monde intelligible, un etre regnant sur les etres de la terre... un etre vivant 
dans ce monde et aspirant a un autre, l'achevement du mystere, s'approchant 
de Dieu par la theosis» (Gr. N az, or. 45,7. PG 36,632). La creation trouve 
son fondement et son aboutissement dans l'incamation du Logos de 
Dieu et la divinisation de l'homme. «Le Christ, en renouvelant l'homme 
ancien» (Hipp, hcer., 10,34. PG 16,3454) «divinisait, ce faisant, l'homme 
entier, ce qui constituait le debut de l'accomplissement de notre esperance» 
(Eus, d. e. 4,14. PG 22,289). Car, de meme que dans l'ancien Adam tout 
le genre humain etait deja contenu, de meme, dans le nouvel Adam, 
tout le genre humain est resume. Saint Gregoire le Theologien fait 
remarquer a ce propos que «chez nous i l y  a une seule humanite, le genre 
humain tout entier» (Gr. Naz., or. 31,15. PG 36,149). Cet enseignement 
du christianisme concernant la sacralite du genre humain est la source 
inepuisable de tout effort chretien pour sauvegarder la valeur et la 
dignite de la personne humaine.

4. Sur cette base, il est indispensable de promouvoir dans toutes 
les directions la collaboration interchretienne pour la sauvegarde de la 
valeur de la personne humaine, et bien sHr egalement du bienfait de 
la paix, de maniere a ce que les efforts pacifiques de tous les chretiens 
sans exception acquierentplus de poids et de force.

5. L'Orthodoxie considere qu'il est utile et indispensable d'unir 
ses efforts pour renforcer la paix avec les efforts paralleles d'autres 
Eglises. On peu t se baser pour cette collaboration sur la reconnaissance 
commune de la valeur eminente de la personne humaine. Dans ce 
domaine, l'experience acquise par les Eglises orthodoxes peu t etre 
egalement mise a profit. Tout ceci constitue la vocation de chaque 
homme a uvrer de maniere pacifique et creative. Les Eglises orthodoxes 
locales, en etroite collaboration avec les fideles - aimant la paix - des 
autres religions du monde, considerent qu'il est de leur devoir d'uvrer 
pour la paix sur terre et pour l'etablissement de relations fratemelles 
entre les peuples. Les Eglises orthodoxes sont appelees a contribuer 
a la collaboration interreligieuse et, par ce biais, a la suppression 
du fanatisme de toutes parts; par-la elles oeuvreront en faveur de la 
reconciliation des peuples et du triomphe des biens que constituent la 
liberte et la paix dans le monde, au service de l'homme contemporain, 
independamment des races et des religions. Il va de soi que cette
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collaboration exclut tout syncretisme ainsi que toute tentative d'une 
religion de s'imposer aux autres.

6. Nous sommes persuades que nous pouvons progresser dans 
ce ministere en commun avec les autres hommes·, croyants ou non- 
croyants, qui se vouent a la recherche de la paix veritable pour le bien 
de la communaute humaine, au niveau local, national et international. 
Ce ministere est une prescription de Dieu. Et nous, nous sommes 
conscients d'avoir ete appeles a collaborer avec Dieu.

B. La valeur de la liberte humaine
1. Le don divin de la liberte, par lequel l'homme prend  

conscience de lui- meme et devient capable de choisir entre le bien 
et le mal (Gn 2,16-17), est l'accomplissement de la personne humaine, 
comprise aussi bien en tant que porteuse individuellement de l'image 
d'un Dieu personnel qu'en tant que communion des personnes refletant, 
par l'unite du genre humain, la vie en la Sainte Trinite et la communion 
des Trois Personnes. La liberte est donc pour l'homme un don divin qui 
le rend capable de progresser indefiniment vers la perfection spirituelle, 
mais qui, en meme temps, implique le danger de la desobeissance, le 
risque de l'independance par rapport a Dieu et, par consequent, de 
la chute. D'ou le role terrifiant que jouent dans les questions de paix 
et de liberte le Mal dans l'homme et l'element demoniaque dans le 
monde. Les consequences de ce mal sont les imperfections et les 
manquements qui sont l'apanage de notre temps : la secularisation, la 
violence, le relachement des m urs, lesphenomenes negatifs dans une 
partie de la jeunesse actuelle, le racisme, les armements, les guerres. 
Autant de facteurs qui causent les maux de la societe : Oppression 
des masses, les inegalites sociales, la limitation des droits de l'homme 
dans le domaine de la liberte de conscience et tout particulierement 
de la liberte religieuse - liberte qui, dans certains cas bien connus, est 
opprimee a un tel point que toute manifestation religieuse est reduite 
a neant - la misere economique, l'injustice dans la repartition des biens 
de consommation ou meme leur penurie complete, le deperissement 
naturel, la famine de millions d'hommes sous-alimentes, les 
deportations, le probleme aigu des refugies, les migrations massives, 
la destruction de l'environnement, les problemes des societes en voie 
de developpement dans un monde inegalement industrialise et de plus 
en plus domine par la technologie, les espoirs mis en la futurologie - 
tout cela entretient l'angoisse infinie dans laquelle se debat l'humanite 
de nos jours. Une humanite, cependant, qui, bien que divisee, renferme 
la semence de l'unite ontologique de la race humaine - race liee a son 
Createur par le premier Adam, et qui, en meme temps, est maintenue 
en unite avec Dieu le Pere par liintervention du second Adam.
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2. Face a cette situation, qui a conduit a l'affaiblissement du 
concept de personne humaine, le devoir de l'Eglise orthodoxe consiste 
aujourd'hui a faire valoir, a travers sa predication, sa theologie, son 
ccilte et son activite pastorale, l'homme en tant que personne-sujet; 
elle evitera ainsi de poser le probleme de l'homme dans les termes du 
rationalisme. L'Eglise orthodoxe est appelee a faire face a ce devoir avec 
succes, etant donne que le noyau de son anthropologie est justement 
cette liberte dont le Createur a dote l'etre humain ; une liberte qui est 
sauvegardee dans la mesure ou celui-d choisit d'etre libre, non pas 
independamment de son Createur, mais par une libre soumission a Lui 
et au plan qu'il a congu a son egard.

C. La mission de l'Orthodoxie dans le monde contemporain
1. L'Orthodoxie peu t et doit contribuer a retablir la relation 

organique entre le dialogue international contemporain et les ideaux 
chretiens par excellence de paix, de liberte, de fraternite, d'amour et de 
justice sociale entre les peuples. L'Orthodoxie se doit de prodam er la 
foi chretienne en ce qui concerne l'homme et le monde, mission qu'elle 
a accomplie tout au long de son cheminement historique lorsqu'elle a 
entrepris avec succes de renouveler l'identite spirituelle et culturelle 
du monde. La foi chretienne, selon laquelle le genre humain et toute 
la creation viennent de Dieu - en relation permanente avec la sacralite, 
Γ.independence et la valeur intrinseque de la personne humaine 
- se trouve, bien que latente, a la base du dialogue international 
contemporain en faveur de la paix, de la justice sociale et des droits de 
l'homme. L'idee de l'universalite de ces ideaux, qui constitue le fond 
du dialogue international contemporain, serait inconcevable sans le 
support de l'enseignement chretien sur l'unite ontologique du genre 
humain.

2. La reduction de l'unite du genre humain au premier couple 
de la creation divine constitue la source precise pour les biens que sont 
la liberte, l'egalite, la fraternite et la justice sociale. L'enseignement 
chretien de la «recapitulation de tout» en Christ (Ep 1,10) a retabli la 
sacralite et la grandeur eminente de la personne humaine, abolissant 
ainsi les causes profondes de l'edatement, de l'alienation, des 
discriminations raciales et de la haine. L'integration en Christ de tout le 
genre humain et du monde a abouti a leur reunification organique en 
un seul corps, et c'est bien pour cela qu'il est ecrit: «Il n'y aplus ni Juif ni 
Grec, il n'y aplus ni esclave nihomme libre, il n'y aplus ni homme nifemme, 
car tous vous ne faites qu 'un dans le Christ Jesus» (Ga 3,28). En outre, 
nous croyons que cette unite n'a rien de statique ni de monolithique; 
elle a, au contraire, un grand dynamisme et une grande diversite, car 
elleprend sa source dans la communion despersonnes, a l'exemple de
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l'unite des Trois Personnes de la Sainte Trinite.

D. La paix et la justice
1. L'humanite fait des efforts pour que la haine, la mefiance, qui 

empoisonnent l'atmosphere international, cedent le pas a l'amitie et la 
comprehension mutuelles, pour que la course aux armements cede le 
pas au desarmement complet, pour que la guerre, en tant que moyen 
de resoudre les problemes intemationaux, soit, une fois pour toutes, 
ecartee de la vie des hommes.

2. En accord avec ce qui a ete dit plus haut, l'Eglise orthodoxe 
lutte pour la realisation des ideaux chretiens de paix, de liberte, 
d'egalite, de fraternite, de justice sociale et d'amour entre les peuples. 
La revelation meme en Christ est caracterisee comme «evangile de paix» 
(Ep 6,15), car le Christ «en instaurnnt la paix par le sang de sa Croix» (Col.
I,20) «est venu proclamer la paix, paix pour vous qui etiez loin, paix pour 
ceux quietaientproches» (Ep. 2,17). Il est devenu «notrepaix» (Ep. 2,14). 
Cette paix «qui surpasse toute intelligence» (Ph 4,7), comme le Christ lui- 
meme l'a dit a ses apotres lors de la sainte Cene, est plus large et plus 
essentielle que celle promise par le monde: «Je vous laisse la paix, c 'est 
ma paix queje vous donne; je  ne vous la donne pas comme le monde la donne» 
(Jn 14,27). Cela car la paix du Christ est le fruit mur de la recapitulation 
de toutes choses en Lui; de la sacralite et de la grandeur de la personne 
humaine, en tant qu'image de Dieu; de la manifestation de l'unite 
organique du genre humain et du monde en Christ; de l'universalite 
dans le corps du Christ des ideaux de paix, de liberte, d'egalite et de 
justice sociale; et enfin de la fecondite de l'amour chretien entre les 
hommes et les peuples. La veritable paix est le fruit du triomphe sur 
terre de tous ces ideaux chretiens. C'est la paix qui vient d'en haut et 
que l'Eglise orthodoxe appelle toujours de ses v  ux dans ses prieres 
quotidiennes.

3. Ce qui precede montre dairement pourquoi l'Eglise, en tant 
que «corps du Christ» (I Co 12,27), a ete definie comme «vision de la 
paix» du monde (Or, or 9,2. PG 13,349), c'est-a-dire comme paix reelle 
et universelle, telle que le Christ l'a annoncee. «C'est nous (l'Eglise), 
proclame Clement d'Alexandrie, qui constituons la race padfique » (peed. 
2,2. PG 8,428), car nous sommes les «soldatspacifiques» du Christ (prot,
II. PG 8,236). La paix est synonyme de justice, affirme-t-il ailleurs (str, 
4,25. PG 8,1369-72). Et St Basile d'ajouter: «Je ne peux me convaincre que 
je  suis digne d'etre appele serviteur de Jesus-Christ si je  ne suis pas a meme 
d'aimer les autres et de vivre en paix avec tout le monde - au moins en ce qui 
depend de moi » (ep. 203,2. PG 32,737). Cela est tellement naturel pour 
le chretien qu'on pourrait affirmer qu'«H n'y a rien d'aussi specifiquement 
chretien que d' uvrer enfaveur de la paix» (ep. 114. PG 32,528). La paix du
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Christ est la force mystique qui prend sa source dans la reconciliation 
de l'homme avec son Pere celeste, «grace a la providence de Jesus qui opere 
tout en tous, cree une paix indicible predestinee depuis le debut des siecles, 
nous reconcilie avec lui-meme et, a travers lui-meme, avec le Pere» (Dion. Ai., 
d. n. 11,2,4. PG 3,953).

4. Nous devons souligner en meme temps que le don spirituel 
de paix depend aussi de la collaboration humaine. Le Saint-Esprit 
accorde les dons spirituels quand i l y  a une elevation du coeur humain 
vers Dieu, lorsque l'homme cherche dans le repentir la justice de Dieu. 
Le don divin de la paix se realise la ou les chretiens font des efforts 
en faveur de la foi, de l'amour et de l'esperance en Jesus-Christ notre 
Seigneur (cf. I  Th 1,3).

5. En parlant de la paix du Christ en tant que veritable paix, 
nous entendons la paix obtenue dans l'Eglise. Lepeche est une maladie 
spirituelle dont les symptomes visibles sont les agitations, les discordes 
et les guerres avec leurs consequences tragiques. L'Eglise essaie de 
guerir non seulement les symptomes visibles de cette maladie, mais 
aussi le peche qui est leur cause.

6. En meme temps, l'Eglise orthodoxe pense qu'il est de son 
devoir d'encourager tout ce qui est mis reellement au service de la paix 
(cf. Rm 14,19) et qui ouvre la voie vers la justice, la fraternite, la veritable 
liberte et l'amour mutuel de tous les enfants du Pere unique, ainsi que 
de tous lespeuples qui constituent l'unique famille humaine.

E. La paix, force susceptible d'ecarter la guerre.
1. L'Orthodoxie condamne la guerre de maniere generale, car 

elle la considere comme une consequence du mal et du peche dans le 
monde; elle a tolere par condescendance les guerres faites pour retablir 
la justice et la liberte bafouees.

2. C'est pour cette raison qu'elle ne doit avoir aucun scrupule a 
proclamerson opposition a toute espece d'armements - conventionnels, 
nucleaires et spatiaux - d'oii qu'ils viennent, car la guerre nucleaire, en 
particulier, a comme consequence de detruire la creation, de supprimer 
la vie de la face de la terre. Elle doit le faire d'autantplus aujourd'hui 
que nous connaissons mieux la force destructrice des armes nucleaires. 
En effet, les consequences d'une eventuelle guerre nucleaire seraient 
terrifiantes, non seulement parce qu'elle causerait la m ort d'un 
nombre incalculable d'etres humains, mais en plus parce que la vie 
des survivants deviendrait insupportable. Des maladies incurables 
apparaitraient, des mutations genetiques seraientprovoquees, nefastes 
aux generations fritures, si, toutefois, la vie continuait a exister sur 
la terre. Selon les avis de scientifiques specialistes en la matiere, une 
autre consequence effroyable de la guerre nucleaire serait l'hiver dit
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nucleaire; les perturbations climatiques sur notre planete seraient 
telles qu'elles entraineraientla disparition de la vie. Il en resulte que la 
guerre nucleaire e t toute forme de guerre sont inacceptables a tous les 
points de vue, aussi bien naturels qu'ethiques. C'est un crime contre 
l'humanite et un peche mortel pour Dieu, car elle detruit sa creation. 
Les Eglises orthodoxes, les autres chretiens et l'humanite tout entiere 
ont donc le devoir de prevenir ce danger. Parallelement, nous sommes 
certains que la recherche et Sexploitation de l'espace a des fins pacifiques 
et constructives ne vontpas a l'encontre de la volonte de Dieu.

3. Nous observons que le danger apparu de nos jours d'une 
catastrophe nucleaire et le sentiment d'impuissance face a ce danger 
suscitent chez certains chretiens l'idee que cette menace universelle 
est un signe de la seconde parousie de notre Seigneur. Notre Seigneur 
Jesus-Christ lui-meme nous preserves du scandale de telles pensees 
sur la fin du monde en disant: «Mats ce jour ou cette heure, nul ne les 
connait» (Mc 13,32). Nos efforts pour detourner la guerre et faire 
triompher la paix n'enlevent rien a la foi des chretiens selon laquelle 
l'univers entier et l'homme se trouvent entre les mains de Dieu qui a 
cree le monde avec sagesse, qui pourvoit a tout et le gouverne. Dieu 
conduit l'histoire d'une main ferme vers le futur, et les chretiens vivent 
deja au sein de l'Eglise la realite eschatologique du royaume de Dieu, 
esperant une nouvelle terre et de nouveaux deux. C'estpourquoi, bien 
que s'inquietant de l'etendue du mal dans le monde et luttantpour le 
drconscrire, ils ne tombent pas dans le desespoir, parce qu'ils voient 
tout sous l'angle de l'etemite, en attendant la resurrection des morts et 
la vie dans les siedes a venir.

F. L' Orthodoxie et les discriminations raciales
1. Le Seigneur, Roi de paix (cf. He 7,2-3), desapprouve la 

violence etl'injustice (cf. Ps 10,5), condamnele comportement inhumain 
envers son prochain (cf. Me 25,41-46 et Je 2,15-16). Dans Son royaume, 
qui commence ici-bas et a un caractere spirituel, il n 'y a aucune place 
ni pour les haines entre les nations, ni pour l'inimitie et l'.intolerance 
d'aucune sorte (cf. Es 11,6 et Rm 12,10).

2. Une mention spedale devrait etre faite, dans ce contexte, 
de la position orthodoxe relative aux discriminations raciales. Cette 
position est tout a fait da ire: l'Eglise orthodoxe croit que Dieu «apartir 
d'un seul homme a cree tous les peuples pour habiter toute la surface de la 
terre» (Ac 17,26) et que, en Christ, «il n'y a plus ni Juif ni Grec, il n'y a 
plus ni esclave ni homme libre, il n'y aplus ni homme ni femme, car tous vous 
ne faites qu'un» (Ga 3,28). Conformement a sa foi, l'Eglise orthodoxe 
refuse les discriminations raciales sous toutes leurs formes puisqu'elles 
presupposent une consideration inegale des races humaines et une



—  259 —

echelle des droits. Cependant, tout en declarant urgente la necessite 
d'abolir totalement les discriminations raciales, ainsi que d'offrir 
des possibilites de developpement integral a tous les habitants 
de la terre, elle ne se limite pas a soutenir uniquement l'abolition 
des discriminations fondees sur la couleur de la peau et localisees 
uniquement dans certaines regions de notre planete, mais elle etend 
egalement son soutien au combat contre toutes les discriminations au 
detriment de differentes minorites.

3. Uneminorite, qu'ellesoitreligieuse, linguistique ou ethnique, 
doit etre respecteepour ce qu'elle est. La liberte de l'homme estliee a la 
liberte de la communaute a laquelle il appartient. Toute communaute 
doit evoluer et se developper selon ses caracteristiques propres. A cet 
egard le pluralisme devrait regler, la vie de tous les pays. L'unite d'une 
nation, d'un pays ou d'un Etat devrait etre comprise comme le droit a 
la difference des communautes humaines.

4. L'Orthodoxie condamne sans appel le systeme inhuman  
des discriminations raciales, c'est-a-dire l' affirmation sacrilege selon 
laquelle ce systeme serait en accord avec les ideaux chretiens. A la 
question «qui est mon prochain?», le Christ a repondu avec la parabole 
du bon Samaritain. Il nous a ainsi enseigne d'abolir toute barriere 
d'inimitie et de prejuge. L'Orthodoxie coniesse que chaque etre 
humain -independamment de sa couleur, de sa religion, de sa race, 
de sa nationalite et de sa langue - est porteur de l'image de Dieu, 
qu'il est notre frere ou notre sdeur, membre a part egale de la famille 
humaine.

G. Fraternite et solidarite entre les peuples
1. Cette derniere constatation peu t nous amener tout 

naturellement a mieux saisir la contribution specifique de l'Orthodoxie 
a la solidarite entre les peuples et a l'encouragement de leur fraternite. 
En effet, les Eglises orthodoxes ont la possibilite de contribuer, aussi 
bien par l'education de leurs fideles et, plus generalement, du peuple 
tout entier qu'a travers l'ensemble de leurs activites spirituelles, a 
une amelioration du climat social ambiant. Il s'agit, dans ce cas, de 
diversespossibilites spirituelles, differentes de celles des Organisations 
intemationales ou des Etats. Ces possibilites decoulent de la nature de 
l'Eglise, peuvent avoir des resultats plus substantiels et permanents 
dans le domaine de la paix et de la fraternite, et doivent donc etre 
developpees au maximum. Un large horizon s'ouvre ici devant les 
Eglises orthodoxes; elles peuvent proposer au monde divise l'element 
essentiel de leur enseignement ecclesiologique et social; l'ideal de la 
communion liturgique et notamment eucharistique.

2. C'est sous cet angle que nous devons comprendre l'enorme
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responsabilite de l'Eglise dans le domaine de la lutte contre la faim et 
l'indigence extreme qui s'abattent de nos jours, de maniere inacceptable, 
sur de grandes masses d'hommes et meme sur des peuples entiers, 
notamment dans le Tiers-Monde. Un phenomene si terrifiant a notre 
epoque - ou les peuples economiquement developpes vivent sous un 
regime d'opulence et de gaspillage tout en se livrant a une course aux 
armements sterile - revele une crise d'identite profonde du monde 
chretien. Cela pour deux raisons principales;

a) parce que la faim ne menace pas uniquement le don 
divin de la vie de peuples entiers du monde en voie de 
developpement, mais aneantit la grandeur et la sacralite de 
la personne humaine;
b) parce que les pays economiquement developpes, par 
la gestion et la distribution souvent criminelles des biens 
materiels, insultent non seulement l'image de Dieu dans 
chaque personne humaine, mais aussi Dieu lui-meme qui 
s'est identifie a l'homme qui a faim et qui est pauvre, en 
disant: «Chaquefois que vous l'avezfait a l  un de ces plus petits, 
qui sont mes f reres, c'est a moi que vous l'avez fait» (Mt 25,40).

3. Devant cette donnee terrifiante de notre epoque qu'est 
l'etat de famine dans lequel vivent des peuples entiers, la passivite 
ou liindifference de chaque chretien et de l'Eglise dans son ensemble 
equivaudrait a une trahison envers le Christ et a une absence de foi 
active car si le souci de notre propre nourriture est tres souvent un 
probleme materiel, le souci de la nourriture de notre prochain est 
toujours une question d'ordre spirituel. Les Eglises orthodoxes ont, par 
consequent, le devoir supreme de proclamer leur solidarite avec leurs 
freres pauvres et d'organiser immediatement et de maniere efficace 
leur aide a ceux-ci. A cet egard, il faut ouvrir la voie a une collaboration 
des Eglises orthodoxes dans ce domaine non seulement entre elles, 
mais aussi avec les autres Eglises et Confessions chretiennes, avec 
le Conseil oecumenique des Eglises, ainsi qu'avec les Organisations 
intemationales qui se sont vouees au service de la lutte contre ce 
terrible fleau. Le desarmement non seulement neutraliserait le danger 
d'une destruction nucleaire, mais permettrait en plus de consacrer 
les sommes importantes ainsi economisees a venir en aide a ceux qui 
souffrent de famine et d'indigence.

4. Ne n o u sy  trompons pas: la faim qui frappe aujourd'hui de 
plein fouet la communaute humaine et l'abime d'inegalite qui s 'y  est 
creuse condamnent notre epoque aussi bien a sespropresyeux qu'aux 
yeux du Dieu juste. Car Sa volonte aujourd'hui, qui n'est rien d'autre 
que le salut de l'homme concret, ici et maintenant, nous oblige a servir 
l'homme et a faire face a ses problemes concrets. Separee de la mission
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diaconale, la foi en Christn'a pas de sens. Etre chretien signifie imiter 
le Christ et etre pret a le servir dans la personne du faible, de l'affame, 
de l'opprime et, en general, de toute personne qui a besoin d'aide. Tout 
autre effort de voir le Christ en tant que presence reelle, sans rapport 
avec celui qui a besoin d'aide, n'est que theorie videe de son contenu.

H. La mission prophetique de l'Orthodoxie: 
un temoignage d'am our dans la diaconie.

1. Dans le cadre du monde actuel, la contribution de l'Eglise 
orthodoxe a la paix, la liberte, la justice et la fraternite entre les peuples 
devra etre avant tout un temoignage d'amour. Et ce temoignage doit 
etre donne en tout temps, en ayant recours aux moyens les plus efficaces 
que les conditions offrent aux Eglises. Temoignage d'amour signifie 
que les Eglises orthodoxes peuvent intervenir dans les situations qui 
sont jugees contraires a l'Evangile et a leur tradition. C'est ici que nous 
voyons emerger la necessite de la mission prophetique de l'Orthodoxie, 
son devoir de temoigner «de l'espoir qui est en nous» dans chaque cas qui 
a trait au progres de la paix, de la liberte, de la justice et de la fraternite, 
ainsi qu'au respect de la personne humaine en tant qu'image de Dieu. 
Il va de soi qu'en exergant cette mission prophetique, les Eglises 
orthodoxes ont le devoir de preserver la paix spirituelle des peuples 
qu'elles sont chargees de conduire sur la voie de l'Evangile. Nous 
croyons que pour ce faire, c'est l'amour qui galvanisera la volonte des 
Eglises orthodoxes, afin qu'elles puissent, en collaboration avec leurs 
freres des autres Eglises et Confessions chretiennes, et avec tous les 
hommes, donner aujourd'hui leur temoignage - temoignage de foi et 
d'espoir - dans un monde qui, peut-etre plus que jamais, en a besoin.

2. Nous chretiens orthodoxes, du fait meme que nous avons eu 
acces au sens du salut, avons le devoir de lutter pour alleger la maladie, 
le malheur, l'angoisse parce que nous avons eu acces a l'experience 
de la paix, nous ne pouvonspas rester indifferents face a son absence 
dans la societe actuelle; parce que nous avons ete les beneficiaires de 
la justice de Dieu, nous luttons pour une justice plus complete dans 
le monde et pour la disparition de toute oppression ; parce que nous 
faisons l'experience chaque jour de la demence divine, nous luttons 
contre tout fanatisme et toute intolerance entre les hommes et les 
peuples; parce que nous prodamons eontinuellement Γ.incarnation 
de Dieu et la divinisation de l'homme, nous defendons les droits de 
l'homme pour tous les hommes et tous les peuples; parce que nous 
vivons le don divin de la liberte grace a l'oeuvre redemptrice du Christ, 
nous pouvons annoncer de maniere plus complete sa valeur universelle 
pour tout homme et tout peuple; parce que nous sommes nourris 
par le Corps et le Sang du Seigneur dans la sainte Eucharistie, nous



—  262 —

comprenons mieux la faim et la p rivation et nous luttons pour leur 
abolition; parce que nous attendons une terre et des cieux nouveaux, 
ou regnera la justice absolue, nous combattons hic et nunc pour la 
renaissance et le renouveau de l'homme et de la societe.

3. Notre temoignage et son apport fecond en notre siecle 
d'aridite qui, plus que tout autre, a besoin de Dieu, seront peut-etre 
la meilleure maniere pour nos Eglises de contribuer a la paix et aux 
ideaux qui l'accompagnent et qui la menent a sa plenitude. Les Eglises 
orthodoxes lancent un appel au monde entier afin que tous collaborent 
a etablir l'amour et la paix entre les hommes et les peuples.

***
Le President: Je remercie S.E. le metropolite Pankratiy de Stara 

Zagora, President de la IVe Commission, ainsi que le professeur Zissis 
qui a parle egalement au nom de son collegue, le professeur Bouevsky. 
Nous voici face a un  texte acheve, sur lequel nous avons a donner notre 
avis. La discussion est ouverte, la parole est au Plenum.

Le professeur Gochevitch: Emin. President, ma premiere 
reaction apres lecture de ce texte est la suivante: dans la mesure ou la 
«contribution» concrete de l'Eglise orthodoxe de Grece a ete supprimee, 
et que les initiatives et actions paralleles des Eglises de Jerusalem, de 
Russie et de Roumanie n'ont pas ete ajoutees, nous devons modifier le 
titre du texte. Par consequent, au lieu de dire, «Contributions des Eglises 
orthodoxe s...», disons: «Contribution de l'Eglise orthodoxe...». Au chapitre 
E, je propose de supprimer la mention de la «guerre de l'espace» pour 
eviter des malentendus. J'en reparlerai cependant au moment voulu.

Le President: La premiere proposition du professeur Gochevitch 
est correcte du point de vue ecclesiologique et aligne le present texte 
sur les precedents. Nous pouvons l'adopter.

Le Plenum accepte a l'unanimite la modification du titre en 
«Contribution del'Eglise orthodoxe...»

Le metropolite de Dimitrias: Ma propre remarque, Emin. 
President, concerne egarement le titre. Je considere que le terme «ideaux 
chretiens» est de mauvais aloi. Il ramene a la memoire des concepts lies 
a «l'ideologie». Il s'agit plutot ici de «biens chretiens» qui ont leur source 
dans l'incarnation du Seigneur. Je propose donc de remplacer «ideaux» 
par «biens» ou «principes».

Le professeur Zissis: Nous pourrions dire soit «biens», sans 
autre precision, soit «principes chretiens».

La seance est levee.
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VIIIe JOUR DES TRAVAUX
(Mercredi 5 novembre 1986)

***
Seance de l'apres-midi (17.15-19.30)

Le President: Peres et freres, nous commengons notre derniere 
seance en Assemblee pleniere. Nous avons a nous occuper du texte 
de la IVe Commission, mais aussi de l'ordre du jour de la prochaine 
Conference panorthodoxe preconciliaire. Je prie instamment les 
orateurs de s'en tenir a des questions de fond.

Le metropolite de Kroutitsky: Emin. President, bien que vous 
ayez recommande de soumettre nos amendements au Secretaire, je ferai 
quatre toutes petites remarques qui concernent certaines difficultes. 
Comme l'a signale le metropolite Pankratiy, President de notre 
Commission, le document a ete redige en grec, et durant la discussion 
animee, il nous etait parfois difficile de suivre sa redaction. Permettez- 
moi d'attirer votre attention sur quatre points d'une importance capitale. 
Premierement, dans la section «La valeur de la personne humaine», § 5 : 
^^proposition concernant la «collaboration interreligieuse» a ete faite par 
l'Eglise russe. Dans la premiere phrase: « ...unir ses efforts pour renforcer 
la paix avec les efforts paralleles d'autres Eglises», il faut remplacer le mot 
«Eglises» par «religions».

Le President: Nous pourrions dire: «d'autres Eglises ou 
religions».

Le professeur Zissis : La formule employee dans le texte 
decoule de la proposition de l'Eglise de Russie; c'est elle qui parle de 
collaboration avec les «fideles - aimant la paix - des autres Eglises».

Le metropolite de Kroutitsky: Emin. President, je n'avais 
nullement l'intention de ranimer la discussion en faisant ma proposition. 
Ce qui est dit au § 5 est deja le fruit de notre discussion; mais en le lisant 
attentivement, vous verrez que le § 4 traite de la collaboration avec les 
autres Eglises. Ainsi vous comprendrez que la premiere phrase du § 5 
perd tout son sens, car elle redit la necessite de collaborer avec d'autres 
Eglises. Puisque tout ce paragraphe est consacre a la collaboration 
interreligieuse, il serait naturel de dire «les efforts... d'autres religions» a 
la place «d'autres Eglises». Si cette formulation s'avere non satisfaisante, 
a la place de «en etroite collaboration avec les fideles... des autres religions» 
nous pourrions dire: «avec les efforts paralleles des fideles des autres 
religions».

Le President: Votre proposition reprend ce qui est dit plus 
bas. Ajoutons simplemen: «comme base de cette collaboration»; de cette 
maniere, on relie les deux paragraphes et on passe de la collaboration 
interchretienne a la collaboration interreligieuse.
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Le metropolite de Kroutitsky: Si le paragraphe commence par 
«comme base de cette collaboration», on ne comprendra pas de quelle 
collaboration il s'agit, car en biffant la premiere phrase, nous alterons 
le sens.

Le professeur Bouevsky: Emin. President, concernant votre 
proposition, je trouve qu'a la place des mots «cette collaboration...», on 
pourrait ecrire «la collaboration interreligieuse», et tout rentrera dans 
l'ordre. Cette phrase se rapporte tout simplement a la collaboration 
interreligieuse. A la place du mot «cette», je propose d'ecrire: 
«interreligieuse». C'est tout.

Le metropolite de Kroutitsky: Au chapitre E. «La paix, force 
susceptible d'ecarter la guerre», je vois une contradiction interne dans 
les § 1 et 2. Le premier dit: «elle a tolere par condescendance les guerres 
faites pour retablir la justice et la liberte bafouees». Ensuite, a la fin du 
§ 2, nous disons: «Il en resulte que la guerre nucleaire et toute forme de 
guerre sont inacceptables a tous les points de vue (...) C'est un crime contre 
l'humanite». Je pense que cette contradiction vient des mots «et toute 
forme de guerre». En biffant ces mots, nous rendons le texte logique et 
juste. Ma proposition est donc la suivante: a la fin du § 2, supprimer 
les mots: «et toute forme de guerre».

La proposition est acceptee.
Le metropolite de Kroutitsky: Au chapitre F. «L'Orthodoxie 

et les discriminations raciales», premiere phrase du § 4 : «L 'Orthodoxie 
condamne sans appel le systeme inhumain des discriminations raciales, c'est- 
a-dire l'affirmation sacrilege selon laquelle ce systeme serait en accord avec 
les ideaux chretiens». Cette phrase constate deux choses: l'Orthodoxie 
condamne en elle-meme l'existence de ce systeme des discriminations 
raciales et desapprouve l'affirmation sacrilege. Je ne sais pas comment 
est libelle le texte grec, mais dans mon texte ces deux expressions sont 
liees par la conjonction «c'est-a-dire». Je propose de la remplacer par 
«et». Et l'idee exposee ici sera claire.

La proposition est acceptee.
Le metropolite de Kroutitsky: Enfin, derniere remarque: dans 

le chapitre C. «Fraternite et solidarite entre les peuples», a la fin du § 2, 
«revele une crise d'identite profonde du monde chretien. Cela pour deux 
raisons principales». Je pense qu'ici, a la place de «identite profonde du 
monde chretien», il faut mettre les mots: «du monde actuel».

La proposition est acceptee.
Le metropolite de Peristerion: Emin. President, qu'on me 

permette de proposer de remplacer le terme «ideaux» partout ou il est 
employe par le mot «biens». En ethique, nous parlons du bien absolu 
et des biens partiels.

Le metropolite du Mont-Liban: Personnellement je prefere
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le terme «principe». Pris dans son sens johannique, «le principe» est 
quelque chose qui engendre un  element moteur, tandis que «le bien» 
est a la fois defini et fini.

Le professeur Zissis: Le terme « bien » est patristique, le terme 
«principe» est plutot philosophique.

Le metropolite de Kiev: Emin. President, nous pourrions 
utiliser l'expression: «enseignement chretien sur la paix, la liberte...»

Le professeur Galitis: Emin. President, je propose d'eviter 
l'emploi de mots charges d'une signification philosophique. Le mots 
«ideaux» nous conduit vers le monde platonicien des idees; le mot 
«principes» se rapporte a la philosophie des principes; le mot «bien», 
quant a lui, nous rapproche de la philosophie de Husserl. Le terme 
«enseignement» propose par S.E. le metropolite de Kiev est consacre 
dans la tradition patristique.

Le metropolite de Peristerion: Chez les Peres, on trouve un 
«enseignement sur la bien de la paix».

Le metropolite de Beyrouth: Emin. President, j'aimerais qu'on 
tienne compte aussi du fait que ces textes seront traduits dans d'autres 
langues. Le mot «biens » notamment pose de serieuses difficultes.

Le metropolite de Carthage: Emin. President, il y a une solution 
tres simple. Disons: «La contribution de l'Eglise orthodoxe a la realisation 
de la paix, de la liberte, de la fraternite et de l'amour entre les peuples, et a la 
suppression des discriminations raciales et autres».

Le professeur Photiadis: Je suis d'accord, saint President, car 
nous ne pouvons pas parler de «realisation» (έπικράτησις) d 'un  bien. 
Selon Gregoire de Nysse, la paix est «chose et nom aimes». Il n'entend 
pas par-la l'enseignement sur la paix, mais la paix en elle-meme sous 
sa forme appliquee.

Le metropolite du Mont-Liban: J'appuie de tout coeur la 
proposition du metropolite Parthenios. Les Eglises «oeuvrent» pour la 
paix; elles «font» de la paix. Elles n'ont pas ecrit dans le preambule 
un  traite pour reflechir apres sur les possibilites d'application. Elles 
entrent dans la pratique.

Le metropolite de Kroutitsky: Emin. President, je vais parler 
en faveur de la proposition du metropolite de Carthage. Veuillez 
ne pas considerer mon intervention comme une manifestation d 'un 
membre de la Delegation de l'Eglise orthodoxe russe contre son Chef. 
C'est l'expression meme de la liberte absolue et de la fraternite au 
sein de notre Delegation. Je prefere la proposition du metropolite de 
Carthage, car notre document est adresse au monde contemporain. Il 
ne faut pas diviser le monde en blocs socialiste, capitaliste, chretien, 
musulman, juif. Pour comprendre le monde on n'a pas besoin de 
recourir a la description de ses caracteristiques: le contenu de notre
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document prouve que nous sommes contre la guerre nucleaire, contre 
la discrimination. Ce sont des notions propres a tous les hommes, mais 
si on parle d'une contribution speciale, il sera clairement defini que 
c'est la la position des Eglises orthodoxes. Il ne faut meme pas preciser, 
de quels ideaux nous parlons. Nous appellerons les choses «paix» 
«liberte», «fraternite», «absence de discriminations». Pour cette raison, je 
soutiens vivement la proposition du metropolite Parthenios.

Le pere Tsetsis: Saint President, nous pouvons dire: 
«Contribution de l'Eglise orthodoxe a la realisation en Christ de la paix, de la 
liberte, de la fraternite et de l'amour entre les peuples, et a la suppression des 
discriminations raciales et autres».

Le President: Je prie S.E. le metropolite de Stara Zagora de 
nous faire-part des reactions de la Commission.

Le metropolite de Stara Zagora: Nous pouvons accepter la 
proposition de S.E. le metropolite de Carthage, mais j'aimerais que 
nous parlions «d'ideaux».

Le professeur Zissis: Emin. President, je pense que la 
proposition de S.E. le metropolite de Carthage est satisfaisante.

Le Plenum accepte la proposition de
S.E. le metropolite de Carthage, le President 
fa isan t observer qu'il fa u t ajouter dans le titre 
le m ot «justice» puisque le texte contient un 
chapitre intitule «Paix et justice».

Le metropolite de Peristerion: Je poursuis mes remarques. Je 
constate, Emin. President, que le § 3 du chapitre E. offre un point de 
vue unilateral de l'examen eschatologique du monde. Je propose de 
garder la premiere et la derniere phrase du paragraphe en biffant le 
reste.

Le professeur Zissis: Ce paragraphe a ete ajoute suite a 
la proposition de la tres sainte Eglise de Russie; il a fait l'objet 
d'une elaboration attentive lors des travaux de la Commission. La 
modification proposee ne nous est pas utile; car elle nous amene a 
taire, entre autres, notre conviction selon laquelle «Dieu a crie le monde, 
pourvoit a tout et le gouverne».

Le President : Nous pouvons repondre aux reserves de S.E. le 
metropolite de Peristerion en disant: «Notre Seigneur Jesus-Christ lui- 
meme - bien que nous predisant les signes precurseurs du dernier jour - nous 
preserve cependant du scandale de telles pensees...».

La proposition est acceptee.
Le metropolite de Peristerion: Au § 3 du chapitre G., je 

propose de renvoyer a l'epitre de Jacques, car il s'agit d 'un  examen de 
la dimension spirituelle de l'ensemble de la question, c'est-a-dire des 
relations entre nourriture spirituelle et nourriture materielle.
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La proposition est acceptee.
Le metropolite de Peristerion: Le meme paragraphe comportait 

une allusion a l'effort de S.B. l'archeveque Seraphim d'Athenes et de 
toute la Grece. Le nouveau texte passe sous silence cette initiative.

Le President: Le President de la IVe Commission peut affirmer 
que l'on a evite de mentionner tout cas particulier d'Eglises ou de 
mouvement apparu dans une Eglise. On n'a pas parle non plus des 
Conferences sur la paix qui ont lieu dans d'autres Eglises.

Le metropolite de Stara Zagora: L'initiative de l'Eglise de 
Grece a ete particulierement appreciee par l'ensemble des membres de 
la Commission. On a cependant decide des le debut de ne mentionner 
aucune initiative particuliere.

Le metropolite de Peristerion: Emin. President, par respect 
absolu pour ce principe, je retire ma proposition.

Le metropolite de Dimitrias: La formulation s'en tient au 
domaine de la deontologie et elle laisse l'impression que rien n'a ete 
fait sur ce chapitre ; mais ne pourrions-nous pas faire allusion a ce qui 
a deja ete fait en nous exprimant de maniere generale, sans reference 
a une Eglise ?

Le President: Disons: «Α cet egard, il faut ouvrir la voie a une 
collaboration des Eglises orthodoxes, surtout a la lumiere des initiatives prises 
dans ce domaine, non seulement entre elles, mais aussi avec les autres Eglises 
et Confessions chretiennes».

Le metropolite de Kroutitsky: Emin. President, l'amendement 
est bon et il souligne l'esprit de l'intervention du metropolite de 
Dimitrias. En effet, nous avons deja fait beaucoup dans le domaine 
social. Je pourrais, par exemple, citer l'action de l'Eglise russe qui, lors 
d'une catastrophe en Ethiopie, a envoye un  avion de medicaments et 
autres objets; mais les Eglises de Roumanie, de Bulgarie et bien d'autres 
pourraient citer des cas semblables. Votre formulation ne fait allusion 
qu'a l'action d'une seule Eglise. En acceptant votre amendement en 
entier, j'aimerais le corriger quelque peu. A la place des mots «II s'agit 
d'initiatives», ecrire: «Α la lumiere de l'assistance deja apportee par les 
Eglises orthodoxes»; c'est-a-dire, souligner qu'une telle initiative n'est 
pas recente, mais que la solidarite de l'Eglise orthodoxe a deja un 
passe.

Le President: Je crois que je peux completer le texte comme 
suit: «des initiatives existantes chez elles dans ce domaine».

Le metropolite de Kroutitsky : Pas «des initiatives», mais «a la 
lumiere de l'assistance deja apportee». Cette expression est plus eloquente, 
car l'initiative ne prevoit pas d'actions, alors que nous uvrons depuis 
pas mal d'annees - nous tous, et pas seulement une des Eglises. Ainsi 
la formulation « a la lumiere de l'assistance deja apportee» est plus large.
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Le President: «surtout a la lumiere des services fournis par elles 
dans ce domaine».

Le metropolite de Dimitrias: Nous pouvons employer un 
langage direct et non des phrases entre parentheses en disant : «Α est
egard, les Eglises orthodoxes locales ont deja a leur actif des initiatives et des 
actions».

Le President: Je suis d'accord. Votre proposition d'employer 
un  langage direct et de mentionner les «initiatives et actions» facilite 
la discussion. Et puisqu'elle coincide egalement avec la proposition 
de S.E. le metropolite de Kroutitsky, laissons le soin au Secretariat de 
donner sa forme finale a cette phrase.

Le metropolite de Carthage: Emin. President, le texte est 
excellent et j'aimerais que nous ne nous etendions pas a ce sujet. Serait- 
il possible d'ajouter dans l'enumeration des maux presents dans le 
monde (chapitre B. § 1) le terrorisme?

Le metropolite du Mont-Liban: Je serais ravi qu'on parle 
du terrorisme s'il y avait un  paragraphe consacre a cela. Il n'est pas 
opportun d'ajouter un mot sans qu'il y ait une definition de quelques 
cinq lignes.

Le professeur Zissis: On ne procede pas a l'analyse de tous les 
maux qui se rapportent dans le monde. On peut ajouter egalement 
dans la liste le mot «terrorisme».

Le metropolite de Kiev: Emin. President, je voudrais faire 
trois remarques. La premiere au sujet du chapitre C. «La mission de 
l'Orthodoxie dans le monde contemporain». La correction concerne le § 
1: «L'Orthodoxie se doit de proclamer la foi chretienne en ce qui concerne 
l'homme et le monde, mission qu'elle a accomplie tout au long de son 
cheminement historique». J'aimerais corriger la suite. Biffer les mots 
«lorsqu 'elle a entrepris avec succes de renouveler» et les remplacer par: 
«pour renouveler la nature spirituelle et culturelle du monde». Car, puisque 
le monde continue a engendrer les vices signales dans le document, 
nous n'avons pas reussi a transfigurer le monde.

Le President: La deuxieme partie de votre proposition est de 
remplacer le mot «identite» par le mot «nature». On peut accepter la 
proposition. Quant a . «qu'elle a accomplie tout au long de son cheminement 
historique», il s'agit simplement de reconnaitre qu'elle a proclame la 
foi chretienne a propos de l'homme et du monde. Et c'est ce qu'a fait 
l'Orthodoxie.

Le metropolite de Kiev: Cela, je le laisse: «proclamer la foi 
chretienne en ce qui concerne l'homme et le monde, mission qu'elle a accomplie 
tout au long de son cheminement historique pour renouveler l'identite 
spirituelle et culturelle du monde».

Le professeur Zissis: Emin. President, permettez-moi de faire
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la remarque suivante, afin qu'elle figure au moins dans les proces- 
verbaux. Les adversaires du christianisme l'accusent souvent de ne pas 
avoir ete utile a l'histoire de l'humanite. Certes, nous ne sommes pas 
triomphalistes. Si cependant on considere la situation de l'humanite 
avant le Christ - avec les maux seculaires, esclavage, inegalite, etc. - et 
qu'on la compare avec la situation actuelle du monde, on peut dire en 
effet que le christianisme a reussi a reformer l'identite culturelle du 
monde. Differemment formulee, la phrase ne reste que comme requete: 
«pour renouveler». Nous devons dire cependant dans le texte que le 
christianisme a ete profitable au monde et a reussi de nombreuses 
choses. Je n'ai pas d'objection a ce qu'on fasse une modification, mais il 
ne serait pas mauvais que le texte reste tel qu'il est.

Le President Je pourrais proposer la formulation suivante: 
«afin de reussir le renouvellement de l'identite spirituelle et culturelle du 
monde».

La proposition est acceptee.
Le metropolite de Kiev: Une autre correction encore qui 

concerne le chapitre «La mission prophetique de l 'Orthodoxie», fin du § 
2: « parce que nous sommes nourris par le Corps et le Sang du Seigneur». Je 
propose de dire: «parce que l'amour actif et la charite nous ont ete ligues, 
nous comprenons mieux la faim et la privation et nous luttons pour leur 
abolition ». Ce qui signifie que nous luttons pour l'abolition de la faim 
et de la privation non parce que nous sommes nourris par le Corps et 
le Sang du Seigneur, mais parce que notre Seigneur nous a enseigne 
l'amour, l'amitie et la charite.

Le President : Le Secretaire de la Commission devra repondre 
sur ce point.

Le professeur Zissis : Emin. President, cette modification de 
la phrase avait deja ete proposee au sein de la Commission, mais 
finalement notre Commission a admis qu'il s'agissait du fondement 
eucharistique de notre obligation d'aimer et de compatir avec ceux qui 
souffrent et qui ont faim. Il est bien connu, dans l'Eglise primitive, 
que l'amour decoule de l'Eucharistie, que par le Sang et le Corps du 
Christ nous devenons tous un seul corps, et que de cette unite decoule 
automatiquement la comprehension de la faim, de la privation et du 
combat pour en arriver a bout. Voila ma reaction, mais si d'autres 
membres du Plenum reclament egalement cette modification, je 
pense que le texte n 'y  perdra pas beaucoup si on le modifie selon la 
proposition de S.E. le metropolite de Kiev.

Le metropolite de Dimitrias: Dans ce paragraphe, est 
d'une certaine maniere consigne notre temoignage spirituel ; pour 
nous Orthodoxes, la realisation en ce monde des principes dont 
il est question dans notre texte a sa source profonde et decoule
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essentiellement de notre experience vecue au sein de l'Eglise. C'est 
pour cela, par exemple, que nous disons que nous vivons la paix et que 
nous sommes, de ce fait, tres sensibles a son absence du monde, etc. 
Dans la meme logique, puisque nous sommes nourris spirituellement 
par le Corps et le Sang du Seigneur, nous ressentons plus que tout 
autre la faim et la soif de l'homme contemporain, meme si celles-ci ont 
une dimension materielle. Je pense qu'il s'agit la d'une proclamation 
magnifique qui ne decoule pas de quelque approche ideologique ou 
abstraite des problemes de l'epoque contemporaine, mais au contraire 
d'une experience spirituelle orthodoxe vecue. C'est pour cela que je ne 
suis pas d'accord avec S.E. le metropolite de Kiev, et j'aimerais que sur 
ce point le texte reste tel qu'il est.

Le metropolite de Peristerion: La raison fondamentale pour 
laquelle je ne suis pas d'accord avec S.E. le metropolite de Kiev, c'est 
que nous devons etre consequents dans nos propos. A Vancouver, le 
pere Borovoy a developpe precisement cette question, c'est-a-dire celle 
de la dimension sociale de la sainte Eucharistie. Et le monde protestant 
a ete tres impressionne d'apprendre que la sainte Eucharistie n'a 
pas seulement une dimension spirituelle, mais parallelement une 
dimension sociale. Voila pourquoi j'aimerais garder le texte tel qu'il 
est.

Le metropolite du Mont-Liban: Mgr le President, c'est moi qui 
ai introduit une objection dans la Commission et celle-ci a accepte ma 
proposition seulement je dirai que la formulation faite par le Secretariat 
n'est pas tout a fait satisfaisante. Je garderai donc la mention du sang 
et du corps du Christ. Mais ce n'est pas parce que nous sommes 
nourris.... que nous comprenons mieux la faim et la privation. Tout 
homme comprend la faim et la privation. Mais il s'agit, grace au don 
du partage que nous donne le sang et le corps du Christ, de lutter 
contre la faim. Voila pourquoi le texte que je vous propose est celui-ci : 
« parce qu 'inities par le corps et le sang du Christ au sens du partage qui doit 
reunir entre eux tous les hommes, nous sommes sensibilises a la lutte contre 
la faim et la privation» ou quelque chose dans ce genre.

Le professeur Zissis: Le § 2 du chapitre H., comme l'a fait 
observer S.E. le metropolite de Dimitrias, possede une structure. La 
proposition de S.E. le metropolite du Mont-Liban quant au sens revient 
au meme. Qu'on ne change donc pas la structure du texte.

Le professeur Bouevsky: Emin. President, comme l'a remarque 
notre frere, le professeur Zissis, cette question a fait l'objet d'une 
discussion au sein de notre Commission, et nous etions unanimes a 
ce sujet. Personnellement, je trouve que la formulation proposee ici est 
claire pour ceux qui comprennent la nature theologique de ce probleme. 
Mais comme l'information est destinee a de larges milieux orthodoxes,
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au commun des fideles - comme je me le represente - cette formulation 
ne sera pas tout a fait claire. Sans parler de l'incomprehension de la 
part des non- chretiens qui sont nombreux et de l'opinion publique 
en general. Car nous donnons un sens spirituel au probleme qui 
est loin d'etre simple; ce sens spirituel doit etre exprime avec clarte, 
afin que chaque personne qui lira ce document puisse comprendre 
le probleme.A part ce passage, tout est en effet clair pour chaque 
croyant, meme pour un  non-orthodoxe. Ici nous touchons a une reelle 
profondeur; et puisque ce document est adresse a de larges milieux, 
cette formulation n'est pas adequate. En abordant ce probleme du 
point de vue simplement humain, nous comprenons le probleme de 
la faim, mais je ne peux pas affirmer que mon frere d'une autre Eglise 
chretienne le comprend moins bien. Cette comparaison des degres 
de comprehension n'est pas claire... Surtout qu'ici nous touchons au 
moment crucial qu'est la divine Eucharistie. Je soutiens la formulation 
du metropolite.

Le professeur Phidas: Emin. President, permettez-moi de 
rappeler que ce paragraphe a ete repris tel quel du rapport de S.E. le 
metropolite de Suisse a la Commission interorthodoxe preparatoire; je 
rappellerai aussi l'accueil enthousiaste et elogieux que vous lui avez 
reserve. Je ressens le besoin de vous demander personnellement de 
ne pas changer un mot au texte, car il s'agit pour nous de nous en 
referer et a la dimension verticale et a la dimension horizontale de la vie du 
chretien.

Le President : J'aimerais faire l'adjonction suivante, suite a la 
proposition de S.E. le metropolite du Mont-Liban: «parce que, nourris 
du Corps et du Sang du Seigneur dans la sainte Eucharistie, nous vivons 
le besoin de partager les dons de Dieu avec nos freres, nous comprenons 
mieux...».

La proposition du President est acceptee.
Le metropolite de Kiev : Emin. President, dans le § 3, le 

dernier du document: «Notre temoignage et son apport fecond en notre 
siecle d'aridite qui, plus que tout autre, a besoin de Dieu», remplacer le mot 
«Dieu» par «l'aide de Dieu».

Le President: Je vois que le President et le Secretaire n'y voient 
aucune difficulte, ce qui n'est pas le cas de S.E. le metropolite du Mont- 
Liban.

Le metropolite du Mont-Liban : Mgr le President, c'est Dieu qui 
est le besoin. C'est Dieu personnellement qui constitue notre besoin. 
C'est beaucoup plus fort, beaucoup plus poetique.

Le President: S.E. du Mont-Liban dit que nous avons besoin 
de Dieu lui- meme, et pas seulement de l'aide de Dieu. Veuillez ne pas 
insister a propos de votre remarque. Votre Eminence de Kiev.
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Le metropolite de Kiev : Au chapitre A., § 5, j'aimerais renforcer 
la troisieme phrase: «Dans ce domaine, l'experience acquise par les Eglises 
orthodoxes dans ce domaine peut etre egalement mise a profit» en disant: 
«doit etre mise a profit».

Le professeur Zissis: Je pense que nous devons garder la 
tournure potentielle, car chaque Eglise, quand elle s'attaque a la 
question de la paix, a ses propres priorites et ses propres necessites. Et 
les activites d'une Eglise ne doivent pas representer obligatoirement 
un  modele pour les activites d'autres Eglises. Cette tournure potentielle 
permet aux Eglises locales de tirer librement profit de l'experience des 
autres Eglises locales.

Le metropolite de Kiev: Si on le comprend ainsi, je ne m 'y 
oppose pas.

L'archeveque d'Evdokias: Emin. President, je crains d'impor- 
tuner notre Assemblee, mais, une fois de plus, j'aimerais parler de 
certaines imperfections de la traduction frangaise, sans toutefois 
rentrer dans les details. Par exemple, au § 2 du chapitre E., «elle n'a 
aucun scrupule a proclamer», il est ecrit: «elle ne doit avoir aucun scrupule». 
J'aimerais avoir la possibilite de consulter ce texte, disons, ce soir. 
J'aimerais avoir la possibilite d'en informer le Secretariat. Jusqu'a 
quelle heure est-ce possible ? Car il me semble qu'il est tres important 
de soumettre a la presse et a l'opinion publique une traduction tres 
fidele de l'original. Merci.

Le President: Vous pouvez vous mettre en contact avec le 
Secretariat pour la formulation de ce point.

L'eveque de Soumadie: Puisqu'il est abondamment question 
de la paix, nous devons penser aussi a ceux qui ne connaissent pas 
la paix et subissent des persecutions a cause de leur foi. Au § 3 du 
chapitre G. dans la phrase: «Les Eglises orthodoxes ont, par consequent, 
le devoir supreme de proclamer leur solidarite avec les freres pauvres...», je 
propose d'ajouter: « lesquels freres, en differents endroits du monde, ne 
connaissent pas la paix et subissent des persecutions du fait de leur 
religion».

Le Resident: Je prie les Secretaires de tenir compte de cette 
proposition de S.E. 1 eveque de Soumadie et de trouver le moyen de 
la formuler.

Le professeur Zissis : Emin. President, je propose la formulation 
suivante: «Les Eglises orthodoxes ont, par consequent, le devoir supreme de 
proclamer leur solidarite avec leurs freres pauvres qui, en differents points du 
globe, sont prives du bien de la paix et subissent des persecutions du fait de 
leur foi chretienne».

Le President: La formulation est bonne, mais elle doit figurer 
a un autre endroit du texte, car ici on parle de la faim qui tourmente
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les peuples.
Le metropolite de Nicopolis: Emin. President, j'aimerais 

faire une remarque mineure. Notre texte est un texte ecclesial par 
excellence ; or en tant que tel, il souligne insuffisamment le facteur de 
la priere comme principale arme de l'Eglise pour la realisation de la 
paix. On ne le signale qu'a la fin du chapitre D. § 2 : «C'est la paix qui 
vient d'en haut et que l'Eglise orthodoxe appelle toujours de ses v ux dans ses 
prieres quotidiennes». Je pense que le Secretariat de la IVe Commission 
pourrait donner un peu plus d'importance dans le texte au facteur 
de la priere et souligner qu'en agissant ainsi, l'Eglise contribue a la 
paix, car tout est regi par Dieu qui se laisse flechir par les prieres de 
ses fideles serviteurs.Encore une remarque: a la fin du § 5 du chapitre 
A., la ou il est dit d'eviter tout syncretisme, il faudrait souligner que 
l'Eglise orthodoxe ne doit pas prendre comme exemple pour son 
action la priere commune de toutes les religions a Assise, ce qui sera 
abondamment critique de la part de nos fideles ; car ceux-ci ne sont 
pas disposes a voir des clercs de l'Eglise prier avec les fideles d'autres 
religions.

Le President: Le Secretariat trouvera le moyen d'integrer ces
notions.

L'archimandrite Timothee: Emin. President, une petite 
remarque a propos de la fin du § 6 du chapitre A.: «Ce ministere est une 
prescription de Dieu». Ne pourrait-on pas renforcer ce paragraphe en 
ajoutant le passage de Matthieu 5,9: «Heureux ceux qui font uvre de paix, 
car ils seront appeles fils de Dieu»?

Le professeur Zissis: Le texte dit ailleurs que nous sommes 
pacificateurs. J'ai cependant d'autres reserves a emettre. Que le 
reverend archimandrite n'insiste pas. Je ne pense pas qu'il s'agisse la 
d 'un  endroit approprie pour placer cette citation. Peut- etre vaudrait-il 
mieux la placer dans le fondement theologique de la paix.

L'eveque de Salamine: A la fin du § 2 du chapitre D., du fait de 
la suppression dans le titre du mot « ideaux chretiens », un probleme 
se pose a propos de la phrase: «La veritable paix est le fruit du triomphe 
sur terre de tous ces ideaux chretiens».

Le professeur Zissis: S.E. le metropolite de Peristerion a 
propose de modifier ce point egalement, mais ensuite la discussion 
s'est limitee au titre, et on a laisse la liberte d'utiliser dans le texte le 
mot «ideaux» ou «biens» chretiens.

L'eveque de Salamine : La paix ne peut pas etre fruit de la paix. 
Il faut dire: «La veritable paix est la paix venue d'en haut... ».

Le professeur Zissis : Je pense que ce que veut dire le texte dans 
notre passage, c'est que la paix veritable est le fruit de la realisation de 
tous les ideaux chretiens.



—  274  —

Le professeur Gochevitch: En ce qui concerne ma premiere 
observation, elle a ete prevenue en grande partie par S.E. le metropolite 
de Nicopolis. Je prierai simplement le Secretaire de la Commission 
de souligner quelque part dans le texte que la paix venue d'en haut, 
pour laquelle l'Eglise orthodoxe prie sans relache, concerne avant tout 
le renouvellement de l'homme interieur, et constitue un presuppose 
a la paix exterieure prise de maniere globale. J'ai a faire quelques 
observations de style. Au § 2 du chapitre A.: «...meme les disputes 
intestines purement theologiques (de l'Eglise)», qu'on supprime: «de 
l'Eglise» (remarque valable uniquement pour la version grecque).

Le President: Votre remarque est juste, nous en tiendrons
compte.

Le professeur Gochevitch: Au § 6 du chapitre A., nous disons : 
« ...avec les autres hommes, croyants et non-croyants, qui se vouent a 
la recherche de la paix veritable ». Je pense qu'on pourrait supprimer 
la mention « croyants et non- croyants ». Il se peut que nous collaborions 
avec ces derniers, mais il n 'y  a pas besoin de le souligner. Je propose 
de dire: «avec les hommes de bonne volonte ». D'ailleurs «croyants et non- 
croyants» ne figurait pas dans le texte primitif et a ete ajoute.

Le President: Au Secretaire de la Commission de repondre.
Le professeur Zissis: II s'agit d 'une phrase du texte qui a ete 

introduite au sein de la Commission, qui a ete discutee et acceptee. 
Je n'ai aucune objection a ce qu'on dise: «avec les autres hommes qui se 
vouent a la recherche de la paix veritable».

Le metropolite de Kroutitsky: Emin. President, ce paragraphe 
et cette notion ont ete inclus lors de notre discussion dans la IVe 
Commission, ce qui nous a permis de bien structurer notre texte. 
Au debut, nous avons discute de la cooperation entre les Eglises 
orthodoxes dans l' oeuvre de la paix, ensuite, de la cooperation avec 
toutes les Eglises chretiennes, et, enfin, avec les fideles des autres 
religions et avec le monde entier — avec les hommes de bonne volonte 
selon l'expression consacree. Nous avons longuement cherche une 
formulation qui definisse de maniere succincte cette notion. C'est 
ainsi que nous avons mentionne la cooperation avec les croyants et 
les non- croyants. Nous avons parle de l'experience acquise en Union 
Sovietique et dans d'autres pays socialistes; nous sommes d'avis que 
c'est un point tres important, car actuellement les Eglises ne peuvent 
rien faire par elles-memes si elles n'unissent pas leurs efforts aux 
efforts de toute l'humanite. Je me permets d'insister pour que ce point 
reste dans le texte.

Le President: Ne pourrions-nous pas dire: «en commun avec les 
hommes de bonne volonte qui se vouent a la recherche de la paix veritable» ?

Le metropolite de Kroutitsky: Emin. President, d'aucuns
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pourraient se contenter de cette proposition, mais la structure de ces 
paragraphes s'en trouve ebranlee, car nous parlons d'abord des gens 
croyants, des adeptes des differentes religions et, enfin, de ceux qui 
n'appartiennent a aucune religion. Si nous changeons le texte, il ne 
refletera plus la realite du monde actuel.

Le President: Quand nous disons, «avec tous les hommes», je 
pense que toutes les categories d'hommes sont comprises. La formule 
est assez claire.

Le professeur Gochevitch : Je suis d'accord avec les observations 
de S.E. le metropolite de Kroutitsky. C'est ce que l'on entend lorsqu'on 
dit: «avec tous les hommes de bonne volonte ». Je pense que meme les non- 
croyants doivent etre de bonne volonte s'ils veulent collaborer.

Le President: On propose la modification suivante: «en commun 
avec tous les hommes de bonne volonte qui se vouent a la recherche de la paix 
veritable pour le bien de la communaute humaine...». Pouvons-nous aller 
de l'avant ?

La modification est acceptee.
Le professeur Gochevitch: Au § 2 du chapitre E., nous disons:

«toute espece d'armements - conventionnels, nucleaires et spatiaux». Je 
pense que nous ne devons pas entrer dans le detail. Il suffit de dire: 
«toute espece d'armements pouvant amener la destruction ginirale».

Le metropolite de Kiev: Emin. President, vous avez dit au 
debut que ce texte etait un  compromis, et nous avons accepte la petite 
insertion concernant les armes spatiales. Si vous le voulez, je peux 
exposer les raisons pour lesquelles nous attribuons actuellement une 
tres grande importance au probleme de la militarisation de l'espace. 
L'armement de l'espace constitue une menace de guerre nucleaire. C'est 
bien l'avis des savants specialises en la matiere. La question de l'espace 
est un sujet de discussion dans le monde entier, y compris dans notre 
monde chretien. J'aimerais vous rappeler l'Assemblee generale de la 
Conference des Eglises europeennes (KEK) qui a eu lieu en Ecosse 
en septembre dernier, et a laquelle ont pris part toutes les Eglises 
d'Europe, y compris les Eglises dont aujourd'hui nous sommes les 
representants. Cette Assemblee a adopte une declaration dans laquelle 
il est dit: «Nous et nos Eglises faisons la promesse solennelle de soutenir 
egalement toutes les propositions pratiques visant a l'arret et la regression par 
etapes de la course aux armements, surtout celle des armements nucleaires 
qui, engloutissant des ressources colossales, menacent de se propager dans 
l'espace». Ainsi, nos Eglises ont fait la promesse solennelle de soutenir 
tout ce qui sert a la reduction de la course aux armements y compris 
dans l'espace. Je n'arrive pas a comprendre, pourquoi nos Eglises, 
apres avoir fait cette promesse solennelle devant une Assemblee de la 
Conference des Eglises europeennes, y renoncent pudiquement ici, au
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sein de la Conference panorthodoxe preconciliaire. J'ai l'impression 
que lorsque nous nous trouvons face au monde chretien, nous faisons 
des promesses solennelles de lutter contre tout genre d'armements (y 
compris les armes spatiales), mais que lorsque nous nous reunissons 
entre nous, nous oublions ces promesses solennelles. Je ne trouve pas 
de mots pour decrire cette situation. Je dois au moins declarer au nom 
de notre Delegation que si la question de notre lutte contre l'armement 
spatial n'est pas incluse, nous n'accepterons pas ce document.

Le metropolite de Peristerion: Nous sommes opposes a 
l'adjonction du mot « spatiaux ». Mais comme l'a dit S.E. le metropolite 
de Kiev, l'Eglise s ur de Russie a des raisons particulieres pour qu'on 
conserve le terme. En faveur de l'equilibre du texte et du contenu, je 
suis d'avis de cesser la discussion et de laisser le texte tel qu'il est.

Le President: Monsieur Gochevitch, on vous demande de 
retirer votre proposition.

Le professeur Gochevitch: Pourquoi n'a-t-on pas demande cela 
en fevrier? Dans l'intervalle, aucun fait de nature ecclesiale n'a impose 
cette adjonction.

Le professeur Bouevsky: Emin. President, en repondant au 
professeur Gochevitch, j'aimerais eclaircir cette question. Nous ne 
pouvons pas dire que, depuis le mois de fevrier et jusqu'a ce jour, nous 
n'avons rien fait dans ce domaine! Car nous, notre Eglise, uvrons dans 
ce domaine, comme le font de nombreuses Eglises dans le monde; bien 
des choses ont ete faites dans ce domaine au moins depuis 1982. Je 
veux parler, vous le comprenez bien, de l'Assemblee de Vancouver, 
des multiples appels du Conseil oecumenique des Eglises, avec notre 
collaboration en vue d'une participation des Eglises chretiennes a 
l'etude de cette question avec les representants des autres religions. 
Il faut nous rappeler que la menace de l'espace est une des questions 
fondamentales au programme des Eglises au sein du COE. Elles font 
tout leur possible dans des conditions tres difficiles. Des theologiens 
et des savants chretiens se reunissent pour des conferences speciales. 
Les savants du monde entier etudient cette menace. Et comme vient 
de le remarquer tres justement S.E. le metropolite Philarete, lors de 
l'Assemblee generale de la Conference des Eglises europeennes, qui 
avait reuni les representants des Eglises de toute l'Europe - de l'Est et 
de l'Ouest - la question s'est aussi posee. Car c'est une question vitale, 
ce n'est meme pas une question, c'est une chose elementaire; c'est une 
question de politique, une question de vie pour l'humanite.

Le metropolite de Vratsa: Emin. President, j'aimerais demander 
au professeur Gochevitch s'il propose cette suppression de la part 
de l'Eglise de Serbie. Car lors de la 9eme Assemblee generale de la 
Conference des Eglises europeennes en Ecosse, Assemblee ou l'Eglise
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de Serbie a ete acceptee comme membre de la Conference, l'eveque 
Lavrentiy a declare que son Eglise participerait de maniere solidaire. 
Il y a donc un desaccord entre la position du professeur et la promesse 
faite lors de cette Conference. Au nom de la Delegation de notre Eglise, 
je considere que le texte doit rester tel qu'il est.

L'archimandrite Timothee: Emin. President, nous ne devons 
pas craindre d'enoncer une realite. C'est un fait indubitable que, 
independamment des querelles politiques, l'humanite est menacee 
aujourd'hui, en plus de la guerre atomique, par la «guerre des etoiles». 
Dans la mesure ou notre texte s'est-il deja oppose a la guerre nucleaire, 
pourquoi ne pas exprimer notre inquietude face au danger de 
militarisation de l'espace ?

Le metropolite d'Aksoum: Emin. President, l'evolution de 
la science et de la situation permet d'envisager une eventualite telle 
que celle proposee par l'Eglise de Russie. Je pense que nous pouvons 
accepter le terme.

Le metropolite de Prague: Emin. President, je suis perplexe; 
pourquoi sommes-nous genes de mentionner une realite qui menace 
non seulement un  pays, mais le monde entier? Meme si ce mot n'a pas 
ete prononce a notre reunion de fevrier, nous avons adopte ici plusieurs 
nouvelles variantes et documents qui n'avaient pas ete mentionnes en 
fevrier non plus; j'etais present a cette reunion de fevrier, ainsi qu'a 
l'Assemblee generale de la Conference des Eglises europeennes. 
Cette declaration etait solennelle, et nous tous - les representants des 
Eglises - etions d'accord ; je ne comprends pas pourquoi nous nous 
sommes genes de mentionner cette realite, tandis que ceux qui veulent 
absolument militariser l'espace ne se genent point. Je soutiens l'Eglise 
orthodoxe russe dans toutes ses declarations a ce sujet.

Le professeur Gochevitch: Je dois repondre a S.E. le metropolite 
de Vratsa. J'espere qu'il ne doute pas du fait que ma proposition 
exprimait le point de vue de la Delegation de mon Eglise. Il n 'y  a pas de 
contradiction entre notre position aujourd'hui et celle exprimee lors de 
l'Assemblee de la KEK. Il y a une difference entre une declaration de la 
KEK et Je present texte que nous preparons aujourd'hui pour le saint 
et grand Concile, en tant que Conference panorthodoxe preconciliaire. 
Je n'ai pas dit que je desapprouvais la condamnation de la «guerre des 
etoiles» Simplement, je ne comprends pas la necessite d'introduire 
ce mot ici II suffit de dire que nous sommes opposes a toute forme 
d'armements et de moyens de destruction. Par ailleurs, si le Plenum 
decide de conserver le terme, nous ne verrons pas d'objection.

Le metropolite de Kroutitsky: Emin. President, je ne vous 
retiendrai que pour un mot. Le rapport de la Commission que vous 
avez en main est le resultat d 'un  grand compromis, dont l'Eglise
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russe est quelque peu degue, car nous avons presente un  amendement 
important et bien fonde. Il n'est pas necessaire de repeter ici toute 
la discussion dont nos freres russes et autres vous ont parle. C'est 
pourquoi il ne faut pas croire, qu'en laissant ce mot, vous rendez un 
service ou faites une concession a l'Eglise orthodoxe russe. Je trouve 
qu'en laissant ce mot nous marchons avec notre epoque et, en tant 
qu'Orthodoxes, nous elevons notre voix pour la sauvegarde du don 
sacre de la vie sur la terre. Merci.

Le President : Je pense que nous avons acheve la discussion sur 
ce point et sur le texte ; cela fut assez laborieux au sein du Plenum, mais 
tout aussi laborieux au sein de la Commission. Remplis d'amour, de 
solidarite fraternelle et de concorde, nous devons maintenant accepter 
ce texte. Je prie les bien-aimes participants d'exprimer leur bon vouloir 
pour l'accord de ce texte destine au saint et grand Concile.

L'Assemblee accepte le texte.
Le President: Pour terminer, j'aimerais remercier une fois 

encore le President de la IVe Commission, S.E. le metropolite de Stara 
Zagora, les deux Secretaires, les professeurs Bouevsky et Zissis, et 
tous les membres de la Commission pour ce travail si difficile mais si 
positif.

Peres et freres, le cycle des textes est acheve. Nous avons deja 
accepte un  a un  les textes. Je vous prie de considerer que les quatre 
textes sont desormais acheves et qu'ils sont renvoyes au saint et grand 
Concile. Nous avons encore a etudier quelques questions d'ordre 
pratique, mais avant tout, il faut que nous procedions au choix des 
themes de la prochaine phase de preparation du saint et grand Concile. 
Le saint Secretaire a la parole pour nous lire le rapport de la petite 
Commission technique nommee pour definir l'ordre du jour de la V  
Conference panorthodoxe preconciliaire. S.E. le Secretaire a la parole.

Le Secretaire : Merci, Emin. President.
A Son Eminence le metropolite Chrysostome de Myra
President de la IIIe Conference panorthodoxe preconciliaire

Emin. President,
La Commission de trois membres, designee par l'Assemblee 

pleniere de la IIIe Conference panorthodoxe preconciliaire pour etudier 
et presenter au plenum la suite de la procedure en ce qui concerne 
la preparation du saint et grand Concile et l'ordre du jour de la IVe 
Conference panorthodoxe preconciliaire, a formule la proposition 
ci-dessous apres avoir pris egalement en compte la procedure 
de preparation de l'ensemble des travaux de la IIIe Conference 
panorthodoxe preconciliaire.
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Elle soumet cette proposition a la venerable Assemblee pour la 
suite de la procedure.

Le 4 novembre 1986. 
(signatures)

tle  metropolite Damaskinos de Suisse 
le pere Vitaly Borovoy 

le pere Stefan Alexe»

COMMISSION TECHNIQUE 
POUR LA DEFINITION DE L'ORDRE DU JOUR 

DE LA IV* CONFERENCE PANORTHODOXE PRECONCILIAIRE
La fin des travaux de la IIIe Conference panorthodoxe 

preconciliaire s'enchaine directement avec la poursuite dynamique 
du programme de preparation du saint et grand Concile de l'Eglise 
orthodoxe tel qu'il a ete etabli par la Iere Conference panorthodoxe 
preconciliaire (1976) «en vue d'une convocation aussi rapide que possible de 
ce Concile» (cf. Synodica III, p. 117). C'est dans ce but egalement qu'on 
a restreint la liste des themes pour la preparation du Concile, lesquels 
themes avaient ete proposes par la Iere Conference panorthodoxe 
de Rhodes (1961). Les trois premieres Conferences panorthodoxes 
preconciliaires ont deja epuise la plupart des themes a l'ordre du jour 
en adoptant des textes communs qui seront soumis ad referendum au 
saint et grand Concile.

Les themes qui doivent encore etre examines sont les
suivants:
a) L'Autocephalie
b) L'Autonomie
c) Les Diptyques
d) La Diaspora

Les quatre themes presentent entre eux une parente interne et 
une interdependance profondes; ils se basent tous les quatre, en effet, 
sur la longue tradition canonique et sur la pratique ecclesiastique 
de l'Eglise orthodoxe, et s'inscrivent de meme en rapport direct ou 
indirect avec les problemes canoniques actuels de celle-ci. Ce dernier 
trait explique l'extreme sensibilite avec laquelle chaque theme doit 
etre aborde, de maniere appropriee, et avec laquelle il faut rechercher 
le point de vue commun de toutes les Eglises orthodoxes locales sur 
chacune de ces questions.

On comprend donc facilement la tendance, deja constatee, a 
vouloir inscrire ces quatre themes ensemble a l'ordre du jour de la 
prochaine Conference panorthodoxe preconciliaire ; on comprend tout 
aussi bien le desir general d'une preparation complete et exhaustive 
sur chacun des themes, et ce aussi bien du point de vue de la tradition
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historico-canonique que de la realite actuelle telle qu'elle s'est etablie.
Le Secretariat pour la preparation du saint et grand Concile 

s'attachera a utiliser au mieux les contributions des Eglises orthodoxes 
locales, a hater la procedure consacree a l'echelon panorthodoxe et 
a preparer la matiere pour chacun de ces quatre themes. A ce sujet, 
la procedure suivie par le Secretariat pour la preparation du saint st 
grand Concile lors de la preparation de la IIIe Conference panorthodoxe 
preconciliaire s'est averee efficace.

1. Des qu'il aura regu les rapports de l'Eglise de Grece sur 
les themes: la Diaspora orthodoxe, L'Autocephalie et la maniere 
dont elle doit etre proclamee, L'Autonomie et la maniere 
dont elle doit etre proclamee, ainsi que le rapport de l'Eglise 
de Chypre sur les Diptyques, le Secretariat pour la preparation 
du saint et grand Concile les soumettra a toutes les Eglises 
orthodoxes locales, en y joignant egalement les rapports 
des Eglises deja soumis (cf. Document N° 11). Chaque 
Eglise aura donc a disposition le dossier complet des quatre 
themes a l'ordre du jour du saint et grand Concile restant a 
etre examines.
2. La preparation de la tache de la Commission inter
orthodoxe preparatoire debutera des qu'on pourra disposer 
a bon escient des contributions de toutes les Eglises 
orthodoxes qui ont pris en charge l'etude d 'un  ou plusieurs 
themes; par ces contributions, les Eglises orthodoxes 
apportent un  soutien important au deroulement plus efficace 
du processus.
3. Outre l'envoi des rapports sur chaque theme a l'ensemble 
des Eglises locales, le Secretariat peut, a titre preliminaire, 
elaborer le materiel s'y rapportant, faire un  premier essai 
de mise par ecrit des propositions concretes et classer 
ces propositions de maniere systematique en tendances 
convergentes ou divergentes ; tout cela dans le but de faciliter 
la tache de la Commission interorthodoxe preparatoire.
4. L'examen comparatif des contributions des Eglises 
orthodoxes locales sur chacun des themes a l'ordre du 
jour peut se reveler plus profitable s'il est accompagne 
de contacts en ce sens avec les Eglises orthodoxes locales 
avant que ne soit convoquee la Commission interorthodoxe 
preparatoire. Ces contacts se sont d'ailleurs averes tres 
utiles lors de la phase preparatoire a la convocation de 
la Commission interorthodoxe preparatoire, elle-meme 
chargee de preparer la tache de la presente IIIe Conference 
panorthodoxe preconciliaire.
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5. La convocation de la Commission interorthodoxe 
preparatoire ne doit intervenir que lorsque le Secretariat 
pour la preparation du saint et grand Concile aura acheve 
la preparation de la tache de cette derniere, car tout le 
monde connait toute la sensibilite canonique avec laquelle 
chacune des Eglises orthodoxes locales envisage ces quatre 
themes. Pendant cette phase preparatoire, la Commission 
interorthodoxe preparatoire pourrait etre convoquee plus 
d'une fois, si et dans la mesure ou cela s'avere necessaire 
avant la convocation de la IVe Conference panorthodoxe 
preconciliaire.
6. Il est entendu que la convocation de la IVe Conference 
panorthodoxe preconciliaire interviendra dans la mesure 
ou on aura abouti sur chacun des themes au point de vue 
orthodoxe commun, c'est-a-dire dans la mesure ou on 
aura acheve la procedure telle qu'elle a ete fixee a l'echelon 
panorthodoxe pour l'etude des themes soumis a la discussion 
et pour la preparation de l'ensemble de la tache a accomplir. Le 
Reglement accepte a l'unanimite par la presente Conference 
panorthodoxe preconciliaire constitue, quoi qu'il en soit, une 
garantie supplementaire pour une preparation de la tache 
de la prochaine Conference panorthodoxe preconciliaire de 
la part du Secretariat encore plus aboutie.

Le President: Je remercie le saint Secretaire, qui est egalement 
president de la Commission technique, pour le rapport qu'il nous a 
presente. Si je comprends bien, la Commission technique recommande 
d'etudier dans cette quatrieme phase de preparation du saint et grand 
Concile les quatre themes a la fois. (Suit une remarque stylistique qui 
ne concerne que la version grecque du rapport). A la fin du texte, je 
demande a ce qu'on enumere les themes selon l'ordre regulier, a savoir: 
Diaspora orthodoxe, l'autocephalie et la maniere dont elle doit etre 
proclamee, l'autonomie et la maniere dont elle doit etre proclamee, les 
Diptyques orthodoxes.

Peres et freres, nous avons devant nous un texte clair, concis, 
substantiel, qui nous propose d'accepter les quatre themes comme 
themes a l'ordre du jour de la prochaine Conference panorthodoxe 
preconciliaire. On y dit egalement que si cela est necessaire, avant la 
reunion de la IVe Conference panorthodoxe preconciliaire, on pourra 
convoquer plus d'une fois la Commission interorthodoxe preparatoire. 
Voila la premiere proposition concrete de la Commission technique. La 
deuxieme proposition est de suivre la methode de preparation suivie 
jusqu'a maintenant en se basant sur des textes, sur des contributions
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des Eglises, sur la presentation de la position des Eglises locales par le 
Secretariat. Je crois que cela aussi est raisonnable; car cette presentation 
comparative, parallele et en quelque sorte unifiee des tendances 
convergentes et divergentes des Eglises de la part du Secretariat sera 
tres utile pour la poursuite de notre travail. Voila a quoi se resument 
les propositions de la Commission et la discussion est ouverte sur les 
points suivants:

a) Acceptons-nous que les quatre themes constituent l'ordre 
du jour de la IVe Conference panorthodoxe preconciliaire?

La proposition est acceptee par le Plenum .
Le President: b) Allons-nous charger le Secretariat d'etudier 

comme il se doit les contributions des Eglises et de presenter les 
tendances convergentes et divergentes afin de faciliter le travail de 
la ou des Commissions interorthodoxes preparatoires ? Ceci signifie 
que nous acceptons l'idee qu'il y aura vraisemblablement plus 
d'une Commission interorthodoxe preparatoire, mais une seule IVe 
Conference panorthodoxe preconciliaire. Sommes-nous d'accord sur 
ce point ?

La proposition est acceptee par le Plenum .
Le metropolite de Transylvanie: Mgr le President, maintenant 

que les quatre themes ont ete acceptes, avec tristesse je dois faire ici 
une declaration au nom de la tres sainte Eglise orthodoxe de Roumanie 
pour qu'elle soit prise en consideration par ceux qui prepareront la 
documentation sur la Diaspora. La declaration de l'Eglise orthodoxe 
roumaine, pour le moment verbale, veut vous faire connaitre a tous 
une situation qui trouble la vie orthodoxe et specialement la vie de 
l'Eglise orthodoxe roumaine. L'Eglise orthodoxe d'Amerique, qui n'a 
pas encore un statut canonique panorthodoxe, mais qui a des liens 
canoniques avec certaines Eglises orthodoxes - et c'est pour cela que 
je presente ici cette declaration - et qui est conduite par le metropolite 
Theodose, a regu dans les dernieres annees sous sa juridiction un 
grand nombre de pretres deposes, defroques par l'Eglise orthodoxe 
roumaine, et utilise ces pretres dans son diocese. Ces pretres ont ete 
deposes par des instances ecclesiastiques de jugement lors de proces 
pendant qu'ils etaient dans leur pays, en Roumanie, pas apres qu'ils 
eurent quitte la Roumanie. Une fois arrives en Amerique, ils ont ete 
reconnus comme pretres valables. Voila, nous connaissons tous les 
Saints canons de 1'Eglise qui sont valables pour toutes les Eglises 
orthodoxes et qui disent que ceux qui concelebrent avec un pretre 
depose encourent la meme peine.

Nous avons ecrit au metropolite Theodose au mois de fevrier 
de cette annee et apres des discussions personnelles qui ont dure 
trois ans. Jusqu'a ce jour nous n'avons pas eu de reponse. Nous avons
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discute ce probleme avec l'archeveque Iakovos. Il y a encore un  autre 
probleme : le metropolite Theodose a pris sous sa juridiction un  grand 
nombre de paroisses roumaines, sans l'accord de l'Eglise orthodoxe 
roumaine, et il a meme pris d'autres pretres roumains non deposes, 
mais qui viennent chez lui sans permission canonique. Je pense que 
vous etes d'accord que cette situation est tres grave, et l'Eglise orthodoxe 
roumaine desire que ce probleme soit connu de vous tous. Parce que 
cette situation introduit une sorte d'anarchie dans l'Eglise orthodoxe et 
met un point d'interrogation a la situation de cette Eglise orthodoxe en 
Amerique qui, par ses pratiques, s'ecarte de l'Orthodoxie. Je nomme 
les sept pretres defroques, divorces et remaries une ou deux fois: Gaga, 
Tatulesku, Calcu, Barbos, Avramescu, Dimitrescu, Petrescu. Je fais 
cette declaration pour que ceux qui visitent l'Amerique soient attentifs 
a ne pas concelebrer avec ces pretres defroques. Si vous pouvez faire 
quelque chose, faire des demarches supplementaires pour resoudre ce 
probleme, nous vous serons reconnaissants.

Le President: Je crois que ce point se rapporte a la question 
plus generale de la Diaspora. Il constituera par consequent un element 
utile de plus dans l'etude de la Diaspora et ne peut occuper notre 
Conference en cette phase.

Peres et freres, nous devons nous prononcer sur trois questions 
de procedure:

a) Nous devons decider que l'achevement des textes se fera 
dans un premier stade par les Secretaires des Commissions et dans 
un second stade par le Secretariat pour la preparation du saint et 
grand Concile, de maniere a ce que, completes sur la base de toutes les 
remarques faites ici, ces textes regoivent leur force finale. Je pense que 
nous devons donner ce m andat au Secretariat, d'ailleurs il est de son 
devoir d'accomplir cette tache.

b) Les decisions prises sur les textes, c'est-a-dire les textes en 
eux-memes, devront, des qu'ils seront prets - pour ceux qui le seront 
- etre signes par les Chefs des Delegations et etre deposes dans les 
archives de la Conference.

c) La publication des textes: la pratique panorthodoxe prevoit 
l'envoi aux Eglises des textes finaux par le Secretariat. Par consequent, 
les Eglises prennent officiellement connaissance des textes, et c'est 
ensuite que ceux- ci sont reproduits dans des publications. Comme 
nous l'avons fait en fevrier pour donner du temps au Secretariat, je 
propose qu'il n 'y  ait pas de publication des textes d'ici le 15 decembre 
jusqu'a ce que les Eglises aient officiellement en main les textes.

L' Assemblee accepte ces propositions.
Le metropolite de Kiev: Emin. President, j'aimerais attirer votre 

attention sur la circonstance suivante. La traduction russe est loin
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d'etre parfaite. C'est pourquoi nous ne donnerons notre accord pour 
son edition qu'apres l'avoir revisee, aussi bien du point de vue de la 
theologie que du point de vue du style et de la fidelite de la traduction. 
Car tres souvent un  texte imparfait est insere dans le rapport final de nos 
Conference preconciliaires, ce qui provoque parfois des malentendus. 
Je vous demande donc, tant que le texte russe n'a pas ete mis au point 
par nous-memes, de ne pas l'editer en vue d'une large diffusion.

Le President: La remarque de S.E. le metropolite de Kiev est 
juste et elle est acceptee.

Le metropolite de Kroutitsky: Emin. President, afin d'eviter 
un  malentendu, je pose une question de procedure. Le fait que le texte 
ne doive pas etre publie avant le 15 decembre signifie-t-il que jusqu'a 
cette date nous n'avons pas la permission de commenter les resultats 
de notre Conference aux representants de la presse?

Le President: Je pense que c'est le sens de la proposition.
Le Secretaire: Emin. President, venerables peres et freres, il 

faudra donner du temps au Secretariat pour la preparation du saint 
et grand Concile pour qu'il puisse remplir les obligations decoulant 
des articles 18 et 19 du Reglement des Conferences panorthodoxes 
preconciliaires. Le Secretariat enverra donc aux Eglises les textes. Ces 
textes seront signes demain, dans la mesure ou ils seront acheves, ce 
que j'espere. C'est pourquoi, Emin. President, je demande aux Chefs des 
Delegations d'etre libres apres la divine Liturgie pour signer les textes 
dans les trois langues. Le saint President a propose comme delai le 15 
decembre pour laisser le temps aux Eglises de prendre connaissance 
des textes et de repondre le cas echeant. Si dans un certain delai les 
Eglises ne repondent pas, les textes devront etre publies.

Le professeur Gochevitch: Emin. President, notre proposition 
est de ne pas publier les textes s'ils ne sont pas signes par tous les Chefs 
des Delegations; car j'ai entendu dire que certains partiront demain.

Le President: II s'agit d 'une pure question de procedure et il 
appartient au Secretariat de rassembler toutes les signatures des Chefs 
des Delegations.

Le metropolite de Dimitrias: Emin. President, puisque la 
proposition de la Delegation russe se rapporte au texte russe, je propose 
de nous en tenir a la date du 15 decembre que vous avez fixee pour le 
texte grec. Et s'il y a un  retard pour la version russe, que ce retard ne soit 
valable que pour la diffusion des textes en russe. J'aimerais egalement 
que, dans l'interdiction de publier les textes officiels, ne soient inclus 
pas d'eventuels commentaires lors de conferences de presse que nous 
devons peut-etre donner, non pas sur la base des textes officiels, mais 
dans l'intention d'informer le monde.

Le President: Je crois que la situation est claire. En ce qui
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concerne le texte grec et le texte frangais, la publication aura lieu 
apres le 15 decembre. En ce qui concerne le texte russe, si la correction 
du texte russe de la part de l'Eglise russe n'est pas faite a temps, la 
publication se fera quand le texte corrige reviendra au Secretariat. 
Sommes-nous d'accord?

La proposition est acceptee par le Plenum .
Le metropolite du Banat: Eminent President, il me semble que 

nous nous trouvons a la fin des travaux de notre Conference. Je ne 
sais pas s'il y a encore quelqu'un qui voudrait prendre la parole. C'est 
pour cela que je me permets de vous adresser un mot de remerciement 
pour la maniere dont vous avez preside notre Conference. Sans 
prolonger mon intervention, je voudrais simplement vous adresser 
tous nos remerciements sinceres et fraternels, ainsi qu'a Son Eminence 
le metropolite Damaskinos pour tout ce qu'il a fait pour que notre 
Conference se deroule dans les meilleures conditions possibles. Peut-etre 
ne suis-je pas le plus accredite pour vous adresser ces remerciements; je 
me suis senti oblige de vous le dire de la part de la delegation roumaine, 
mais je crois exprimer aussi le Sentiment de tous.

Le President: S.E. le Secretaire et moi-meme avons ete tres emus 
a l'ecoute des remerciements que nous a adresses S.E. le metropolite 
Nicolas et auxquels vous avez applaudi si gentiment. Qu il nous soit 
permis a tous deux de dire que nous avons fait ce que nous avions a faire, 
et que nous avons simplement tente humblement d ' accomplir notre 
devoir. Je dois dire en effet que les efforts du Secretariat, et notamment 
de S.E. le metropolite de Suisse, ont ete d 'un  tres grand poids dans la 
preparation et la redaction des textes, etc., mais tout autant lors du 
deroulement de ces travaux. Nous devons donc le remercier de ce 
qu'il a fait. En ce qui me concerne, je vous remercie de votre jugement 
favorable. S'il m'est arrive de ne pas repondre comme il fallait aux 
devoirs de cette chaire ou de mecontenter quelqu'un dans l'exercice de 
mes fonctions, je vous demande pardon tres humblement.

Le metropolite de Beyrouth: J'aimerais egalement saisir 
l'occasion pour vous remercier tous deux et pour remercier en meme 
temps les interpretes. Je songe aux dames qui traduisent en anglais, 
vraisemblablement uniquement pour moi, car les autres savent 
d'autres langues.

Le President: Ce n'est pas seulement parce que c'est l'usage 
que nous terminons notre Conference par un petit discours de 
remerciements; c'est surtout parce que tous, nous ressentons le besoin 
de nous remercier les uns les autres pour le travail qui a ete accompli 
ces jours derniers ici meme, au Centre patriarcal de Chambesy. Et 
d'abord, je crois exprimer les sentiments et la piete de tous en disant 
que nous devons rendre grace et etre reconnaissants envers le Dieu
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de bonte ; car c'est Lui qui a voulu que cette tache s'accomplisse ici 
dans un  tel climat de serenite, d'ordre et de dignite, mais aussi avec 
tant de bon sens, tant de sagesse et une si profonde comprehension 
de ce que signifient s'entraider et parer les uns aux manquements des 
autres. Gloire a Dieu pour ce qui a ete accompli ces jours derniers. 
Notre Eglise nous avait confie une responsabilite tres elevee. Et cette 
responsabilite, nous avons essaye de nous en acquitter d'abord dans la 
crainte de Dieu, et ensuite dans une saine emulation; et Dieu a beni nos 
efforts pour que nous aboutissions a une uvre importante que nous 
pouvons renvoyer, la conscience tranquille, au saint et grand Concile. 
Gloire a Dieu pour toutes choses.

A cette occasion, j'aimerais remercier nos venerables Eglises 
qui ont confie a nos humbles personnes la mission d'accomplir la tache 
de la IIIe Conference panorthodoxe preconciliaire. Nous considerons 
qu'il s'agit d 'un  tres grand honneur pour nous que nous voir confier 
cette responsabilite. Et a cette occasion, nous exprimons nos profonds 
remerciements aux Primats des Eglises orthodoxes locales pour la 
confiance dont ils ont fait preuve a notre egard, mais aussi pour les v 
ux et les benedictions qu'ils nous ont envoyes. Et j'en profite pour vous 
transmettre a tous les salutationis, l'estime profonde et l'amour de Sa 
Saintete le patriarche cumenique, a vous et, par votre entremise, aux 
tres saints Primats des Eglises et a nos Eglises elles- memes. Venerables 
peres et freres, a plus d'une reprise, chaque fois que l'occasion s'est 
presentee, j'ai remercie tous les membres de la presente Conference 
pour le travail qu'ils ont accompli en Plenum, mais je les remercie 
une fois de plus pour le travail fourni au sein des Commissions. Et 
mes remerciements vont bien sfir tout d'abord aux Presidents et aux 
Secretaires des Commissions qui ont souvent travaille tard dans la 
nuit pour remplir la tache qui leur a ete confiee.

Vous avez dit ce qu'il fallait a propos du Secretaire, je reprends 
les memes propos et je le remercie pour les efforts qu'il a fournis 
pendant la preparation de la Conference, mais aussi pendant la duree 
de ladite Conference. Je le remercie pour ses attentions a mon egard, 
son amour et ses dispositions a servir aussi bien les buts de notre 
Conference que nos propres personnes. Je remercie egalement les 
personnes qui travaillent pour lui, clercs et laics, tous ceux qui, dans 
l'ombre et le silence, mais souvent toute la nuit, ont travaille pour preparer les 
textes que nous avons devant nous et que nous avons pu discuter avec 
tant d'aisance ici meme. Je remercie egalement le service de traduction 
simultanee pour l'attention sans faille avec laquelle il a accompli ce 
devoir. Nous remercions le reste du personnel du Centre patriarcal 
pour les services qu'ils nous ont fournis a tous, ces jours derniers, et 
nous sommes reconnaissants de toutes les choses agreables que nous
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avons rencontrees ici meme.
Pour conclure, je rends grace a Dieu pour tout une fois encore; 

je vous remercie pour votre collaboration, et que Dieu nous aide pour 
la quatrieme phase des travaux de preparation du saint et grand 
Concile. Que Dieu soit avec vous!

Les participants prient a l'occasion 
de la cloture des travaux de la Conference

(Annexe 3).
Le metropolite de Minsk: Emin. President, en 1988, l'Eglise 

orthodoxe russe va feter son millenaire. Le Saint-Synode de notre 
Eglise a delimite l'etendue de ces festivites. Devangant l'invitation 
officielle, je vous adresse aujourd'hui mon salut fraternel et exprime 
le desir de l'Eglise russe de recevoir chez elle les sainte Eglises locales 
du 5 au 18 juin 1988. Connaissant les difficultes de votre programme 
de travail je vous signale ces dates a l'avance afin de vous permettre 
de reserver le temps necessaire pour vous rendre a ces festivites. Elles 
commencent par le Concile local de l'Eglise; a son inauguration seront 
invitees toutes les saintes Eglises locales, les Eglises heterodoxes et les 
Organisations chretiennes internationales avec lesquelles nous avons 
des contacts cumeniques. Le Concile s'achevera le 9 juin: tous les 
hotes eminents seront convies a la ceremonie de cloture. Le 10 juin 
aura lieu l'Acte commemoratif solennel auquel seront convies, comme 
nous les avons nommes aujourd'hui, les gens de «bonne volonte», et 
les representants des autres religions avec lesquels, en amitie sincere, 
nous cooperons a l' uvre de la paix. Les 11 et 12 juin sont consacres aux 
celebrations liturgiques. Toutes les delegations orthodoxes celebreront 
les vepres dans diverses eglises de Moscou. Le 12 est la fete de tous 
les saints russes. La liturgie solennelle sera celebree dans le monastere 
Saint-Daniel recemment reouvert. Le 13 est le jour des visites officielles. 
Les 14, 15 et 16 tous les invites, par groupes, partent pour d'autres 
villes: Kiev, Lvov, Leningrad et Novgorod, Vladimir et Souzdal, Minsk. 
Ce sont les cinq centres spirituels ou seront organisees des festivites 
solennelles. Le 17 sera le dernier jour a Moscou et celui du depart. 
Tout le monde est fraternellement invite a ces festivites. Nous sommes 
reconnaissants aux Eglises qui ont deja manifeste leur grand interet 
a l'egard du millenaire. Le jour anniversaire d 'un  de ses membres est 
une fete pour toute la famille. Le jour anniversaire d'une Eglise est une 
fete pour le monde chretien. Nous le disons avec une grande humilite, 
conscients de notre responsabilite.

Les festivites ont deja commence: l'etude du sens spirituel 
de ce millenaire - periode illuminee par l'enseignement evangelique 
en terre de Russie. Une conference sur son histoire a eu lieu a Kiev. 
Au mois de mai prochain sera reunie une conference sur la theologie
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et la spiritualite de l' Eglise orthodoxe russe. Cette denomination est 
provisoire ; bientot les Eglises recevront une invitation officielle. Au 
seuil de la nouvelle annee, nous avons pris la decision d'organiser 
une croisiere, a 1'exemple de l'Apotre Paul qui a navigue sur la 
Mediterranee. Nous voulons commemorer le millenaire qui approche 
par une croisiere-pelerinage en Mediterranee, en visitant les saintes 
Eglises locales. Ce pelerinage est fixe du 12 juin au 15 juillet 1987. Nous 
ecrirons aux Eglises que nous avons l'intention de visiter pour saluer 
leur sainte terre et nous prosterner dans les lieux saints avoisinants. 
Ce voyage debutera a Odessa et s'achevera a Istanbul, par une visite 
au Patriarche oecumenique. Nous demanderons sa benediction pour 
la celebration du millenaire. Notre bateau «Constantin Simonov» 
peut accueillir un  peu plus de 300 passagers. Nous esperons visiter 
Constance, Varna, le Piree, Split, Bari, Marseille, Barcelone, Alexandrie 
et, surtout, la sainte ville de Jerusalem qui est naturellement le but 
principal de la croisiere; ensuite Lamaka, Istanbul, comme je l'ai 
deja indique, puis retour a Odessa. Veuillez me pardonner d'avoir si 
longtemps retenu votre attention, mais j'ai trouve le moment opportun 
pour vous informer. Je vous remercie de votre attention et je sollicite 
votre hospitalite lors de notre croisiere sur la Mediterranee et de notre 
visite dans vos Eglises locales. Merci de tout coeur.

Le President: Merci, Votre Eminence de Minsk, pour les 
renseignements que vous avez fournis aux participants; je pense que 
ceux-ci prennent part des maintenant a la joie de votre Eglise. Peres et 
freres, un dernier acte tres simple. Il est d'usage lors de ces Conferences 
que le Patriarcat oecumenique offre un cadeau commemoratif pour 
marquer l'evenement. Dans ce cas-ci, le Patriarcat oecumenique a 
choisi comme cadeau un coupe-papier. Je vous prie de bien vouloir 
accepter ce cadeau qui sera distribue a tous.

La seance est levee.
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*
DECISIONS

DE LA IIP CONFERENCE PANORTHODOXE PRECONCILIAIRE
Chambesy, 28 octobre - 6 novembre 1986

***
REGLEMENT

DES CONFERENCES PANORTHODOXES PRECONCILIAIRES

Article 1. Les Conferences panorthodoxes preconciliaires sont 
des reunions extraordinaires des Eglises orthodoxes. Selon la pratique 
panorthodoxe y participent les representants canoniquement nommes 
par les Eglises orthodoxes locales autocephales et autonomes, dans le 
but d'assurer collegialement la preparation du saint et grand Concile.

Convocation
Article 2. Les Conferences panorthodoxes preconciliaires sont 

convoquees par le Patriarche oecumenique, apres accord des Chefs des 
Eglises orthodoxes locales, au moyen de lettres patriarcales adressees 
a toutes les Eglises orthodoxes locales autocephales et autonomes.

Article 3. Les lettres patriarcales annoncent que la procedure 
decidee a l'echelon panorthodoxe a ete achevee par les soins du 
Secretariat pour la preparation du saint et grand Concile. Cette 
procedure concerne l'etude des themes en discussion et la preparation 
de l'ensemble de l' oeuvre de la Conference, procedure qui prevoit 
aussi la convocation de la Commission interorthodoxe preparatoire. 
En outre, les lettres patriarcales informent que les Eglises orthodoxes 
locales sont suffisamment preparees sur ces questions, precisent le 
lieu et les dates de la reunion de la Conference, et invitent les Eglises 
locales a nommer leurs representants conformement a la pratique 
panorthodoxe etablie.

Thematique
Article 4. La thematique de chaque Conference panorthodoxe 

preconciliaire est choisie par la Conference precedente dans la liste des 
themes definis par la Iere Conference panorthodoxe preconciliaire. Il 
n'est pas possible de supprimer ou d'ajouter un theme dans la liste 
en question, etablie et acceptee a l'echelon panorthodoxe, du moins 
jusqu'a ce que la liste susmentionnee ne soit epuisee; apres quoi se 
reunira le saint et grand Concile.

Composition - President - Secretaire
Article 5. Les delegations des Eglises locales comprennent un 

nombre de membres n'excedant pas le nombre des themes a l'ordre du 
jour de la Conference. Des conseillers - membres du clerge ou laics - 
peuvent accompagner ces delegations. Neanmoins leur nombre ne doit 
pas etre superieur a celui des delegues. Les conseillers participent aux
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reunions du plenum sans droit de vote mais peuvent prendre la parole 
si necessaire. Ils aident la Conference dans son travail en exergant des 
taches specifiques que leur assignent le plenum ou les commissions de 
la Conference.

Article 6. La presidence des Conferences panorthodoxes 
preconciliaires est exercee par le delegue du Patriarcat oecumenique.

Article 7. Dans l'exercice de ses fonctions, le President reunit 
avant chaque Conference les Chefs des delegations des Eglises 
orthodoxes pour une vue d'ensemble de leur agenda, la definition de 
l'ordre a suivre dans l'examen des themes, l'approbation du programme 
de travail de la Conference, ou toute autre question de procedure a 
regler pour une coordination efficace et meilleure des travaux de la 
Conference. Le Secretaire de la Conference assiste a cette reunion. Les 
resultats de cette reunion sont proposes par le President au plenum 
pour approbation. Des reunions analogues des Chefs des delegations 
peuvent etre convoquees durant les travaux de la Conference.

Article 8. Le President proclame l'ouverture et la cloture des 
travaux, dirige les discussions, en les commentant brievement le cas 
echeant, accorde le droit de parole et, en general, exerce toutes ses 
fonctions selon le present reglement pour le meilleur deroulement 
possible des travaux de la Conference. Le President peut limiter le 
temps de parole des orateurs, si le plenum y consent. Si la discussion 
d 'un  theme au programme n'est pas achevee, ou si la liste de ceux qui 
desirent prendre la parole n'est pas epuisee, le President soumet la 
question a un vote ouvert et decide en consequence.

Article 9. Le Secretaire pour la preparation du saint et grand 
Concile est le Secretaire des Conferences panorthodoxes preconciliaires. 
Il presente les rapports de la Commission interorthodoxe preparatoire 
et, plus generalement, le dossier constitue sur chaque theme. Il veille 
a la tenue des proces-verbaux de la Conference et facilite par tous les 
moyens appropries l' oeuvre du plenum et des commissions. En outre, 
pour assurer le succes des travaux de la Commission interorthodoxe 
preparatoire et des Conferences panorthodoxes preconciliaires, le 
Secretaire pour la preparation du saint et grand Concile veille a faire 
traduire tous les textes officiels en grec, en russe et en frangais ainsi 
qu'a assurer un service de traduction simultanee dans ces langues.

Travaux de la Conference
Article 10. Le debut et la fin des travaux de chaque Conference 

panorthodoxe preconciliaire sont marques par la celebration de la 
divine Liturgie.

Article 11. Les travaux de la Conference se deroulent en plenum 
ou en commissions. Les membres et la composition en general des 
commissions sont proposes par le Secretaire apres deliberation avec les
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Chefs des delegations des Eglises locales et approuves par le plenum. 
Les conseillers sont aussi repartis dans les commissions. Ils y assistent 
avec droit de parole mais sans droit de vote quant a l'approbation des 
textes proposes. Le President et le Secretaire de chaque commission 
sont elus par les delegues de chaque commission.

Article 12. Sur la base des rapports de la Commission 
interorthodoxe preparatoire et des instructions precises donnees 
par le plenum, les commissions travaillent a preparer un projet de 
texte sur chaque theme, qu'elles proposent au plenum. Le President 
de la commission presente le theme, organise les travaux, dirige les 
discussions et presente, enfin, le rapport de la commission au plenum. 
Chaque commission peut, sur proposition de son president, nommer 
des sous-commissions chargees d'examiner plus a fond certains aspects 
du theme. Une fois approuvees par la commission, les propositions 
des sous-commissions sont integrees dans le projet de texte propose 
au plenum de la Conference. Les propositions de la commission au 
plenum ont un caractere preparatoire aux travaux de la Conference.

Commission interorthodoxe preparatoire
Article 13. La Commission interorthodoxe preparatoire est 

convoquee par lettres du Patriarche oecumenique et, selon la pratique 
panorthodoxe, comprend un  delegue et un  conseiller theologique 
de chaque Eglise orthodoxe. Le President de la Commission inter- 
orthodoxe preparatoire est le delegue du Patriarcat oecumenique, 
et son Secretaire le Secretaire pour la preparation du saint et grand 
Concile.

Article 14. Les travaux de la Commission interorthodoxe 
preparatoire se deroulent en plenum ou dans des comites de travail. 
Pour la composition de la Commission et le deroulement de ses travaux, 
les articles 11 et 12 du present reglement s'appliquent par analogie.

Article 15. La Commission interorthodoxe preparatoire a la 
mission et la responsabilite d'etudier, elaborer et preparer les themes 
de la Conference panorthodoxe preconciliaire suivante. Elle prend 
en consideration les etudes et les rapports des Eglises orthodoxes 
locales et, de maniere plus generale, tout le materiel y relatif mis a sa 
disposition par les soins du Secretariat pour la preparation du saint et 
grand Concile. La Commission interorthodoxe preparatoire a comme 
tache de rechercher le consensus orthodoxe sur chaque theme inscrit a 
l'ordre du jour de la Conference panorthodoxe preconciliaire suivante 
et d'elaborer un texte commun sur chaque theme, texte qui, sous forme 
de rapport, sera soumis a l'approbation et a la decision de la Conference 
panorthodoxe preconciliaire suivante.
Approbation des textes prises de decisions - caractere des decisions

Article 16. Les textes sur tous les themes a l'ordre du jour
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des Conferences panorthodoxes preconciliaires sont approuves a 
l'unanimite. Pour les questions de procedure la majorite de 2/3 des 
delegations presentes est requise. Les decisions des Conferences 
panorthodoxes preconciliaires sur chacun des themes a l'ordre du 
jour ont un  caractere preparatoire au saint et grand Concile. De ce fait, 
bien que refletant la tradition orthodoxe authentique sur les themes 
en question, elles n'ont pas l'autorite d'engager directement les Eglises 
locales avant que le saint et grand Concile ne se soit prononce.

Article 17. Au cas ou durant les deliberations en plenum 
on n'obtiendrait pas l'unanimite des delegations sur un  theme, on 
renonce a prendre une decision et le Secretariat pour la preparation 
du saint et grand Concile le transmet pour etude, elaboration et 
preparation complementaires selon la procedure fixee a l'echelon 
panorthodoxe. Le theme ainsi renvoye est inscrit en tete de liste de la 
Conference panorthodoxe preconciliaire suivante et examine en tant 
que tel par la Commission interorthodoxe preparatoire. Si l'unanimite 
n'est a nouveau pas obtenue sur le theme en question, ou si toutes les 
delegations rejettent unanimement les propositions de la Commission 
interorthodoxe preparatoire, aussi bien lors du premier que du 
deuxieme examen (apres son renvoi) par le plenum, le Secretariat pour 
la preparation du saint et grand Concile complete le dossier constitue 
a ce stade et le retransmet selon la procedure decrite ci-dessus.

Article 18. Les decisions des Conferences panorthodoxes 
preconciliaires sont signees par les Chefs des delegations des Eglises 
orthodoxes locales dans les langues officielles de la Conference qui 
sont le grec, le russe et le frangais. Elles sont communiquees par le 
Secretariat pour la preparation du saint et grand Concile a toutes les 
Eglises orthodoxes locales autocephales et autonomes.

Article 19. Les proces-verbaux des Conferences panorthodoxes 
preconciliaires sont envoyes par le Secretariat pour la preparation 
du saint et grand Concile aussitot que possible a toutes les Eglises 
orthodoxes locales. Apres quoi le Secretariat procede a la publication 
desdits proces-verbaux et des decisions de la Conference panorthodoxe 
preconciliaire.

Fait au Centre orthodoxe du Patriarcat oecumenique a Chambesy,
Geneve, le 29 octobre 1986
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*
DECISION

IIP CONFERENCE PANORTHODOXE PRECONCILIAIRE
Chambesy, 28 octobre - 6 novembre 1986

***
L'IMPORTANCE DU JECNE ET SON OBSERVANCE 

AUJOURD'HUI

1. Le jeune est un commandement divin (Gn 2,16-17). Selon 
saint Basile, le jefine a le meme age que l'humanite; car il a ete instaure 
dans le paradis (de jej., or. 1,3). Il constitue un grand combat spirituel et 
la meilleure expression de l'ideal ascetique de l'Orthodoxie. L'Eglise 
orthodoxe, se conformant fidelement aux dispositions apostoliques, 
aux canons conciliaires et a l'ensemble de la tradition patristique, a 
toujours proclame la grande valeur du jeune pour la vie spirituelle 
de l'homme et son salut. Tout au long de l'annee liturgique, l'Eglise 
exalte la tradition et l'enseignement patristiques concernant le jeune, 
necessaire pour rendre l'homme vigilant, sans cesse et sans faille, et 
pour susciter chez lui l'ardeur au combat spirituel. Le jeUne est donc 
celebre par l'Eglise comme don divin, grace pleine de lumiere, arme 
invincible, fondement des combats spirituels, meilleure voie vers le 
bien, nourriture de l'ame, aide accordee par Dieu, source de toute 
meditation, imitation d'une vie imperissable et semblable a celle des 
anges, «mere» de tous les biens et de toutes les vertus, image de la vie 
a venir.

2. Le jeune, en tant qu'institution tres ancienne, se trouve 
deja dans l'Ancien Testament (Dt 9,18; Es 58,4-10; J1 2,15; Jon 3,5-7), 
et s'affirme dans le Nouveau Testament. Avant d'entamer son action 
dans le monde, le Seigneur lui-meme a jeUne pendant quarante jours 
(Le 4,1-2) et a donne des instructions concernant la pratique du jeune 
(Mt 6,16-18). Dans le Nouveau Testament, de maniere plus generale, 
le jeune est decrit comme un  moyen d'abstinence, de repentir et 
d'elevation spirituelle (Mc 1,6 ; Ac 13,2. 14,23 ; Rm 14,21). Deja du temps 
des Apotres, l'Eglise a proclame l'importance du jeUne et a defini le 
mercredi et le vendredi comme jours de jeUne (Did., 8,1), ainsi que 
le jeune avant Paques (Iren., in: Eus., h. e. 5,24). La grande diversite 
concernant l'etendue et le contenu de ces jeunes (Dion. Al., ep. can. ad 
Bas., PG 10,1278) demontre le caractere spirituel du jeUne, auquel tous 
les fideles sont appeles a se conformer, chacun selon sa propre force 
et ses propres possibilites, sans pour autant avoir la liberte d'ignorer 
cette institution sacree: «Prends garde que personne ne te detourne de cette 
voie de l'enseignement...». Si tu peux supporter tout le joug du Seigneur, 
tu seras parfait; si tu ne le peux pas, fais ce dont tu es capable. En ce qui
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concerne le jeune, supporte-le selon taforce(Did., 6,1-3).
3. En tant que lutte spirituelle, le veritable jeune est lie a la 

priere incessante et au repentir sincere. Le repentir sans jeune est sans 
valeur (Bas. de jej., 1,3), tout comme le jeune sans bienfaisance est nul; 
notamment a notre epoque ou la distribution inegale et injuste des biens 
va meme jusqu'a priver des peuples entiers de leur pain quotidien. 
«Freres, en jeunant corporellement, jeunons aussi en esprit, delions toute 
chame d'iniquite, brisons les liens de nos violentes passions, dechirons tout 
injuste contrat, donnons du pain aux affames et recevons les sans-logis» 
(Stichere du mercredi de la 1ere Semaine du Grand Careme. Cf. Es 58,6
7). Jefiner ne signifie pas s'abstenir purement et simplement de certains 
aliments donnes. «L'abstinence de certains aliments ne suffit pas a elle seule 
a en faire un jeune louable; pratiquons un jeune que Dieu acceptera, qui Lui 
sera agreable. Le vrai jeune consiste a se defaire du mal, a retenir sa langue, 
a s'abstenir d'etre en colere, a eloigner les desirs, la calomnie, le mensonge, 
le parjure. La privation de tout ceci est le veritable jeune. C'est grace a tout 
ceci que le jeune est une bonne chose» (Bas. de jej., 2,7). L'abstinence de 
certains aliments et la frugalite - quant au type d'aliment et quant a la 
quantite - constituent les elements visibles du combat spirituel qu'est 
le jeUne. «Le jeune - ainsi que le terme l'indique - signifie abstinence de 
nourriture; mais la nourriture ne nous a jamais rendus ni plus justes ni plus 
injustes. Le jeune a une signification profonde : de meme que la nourriture 
est le symbole de la vie et l'abstinence de nourriture celui de la mort, de meme 
nous humains devons jeuner, afin de mourir au monde, et apres cela, ayant 
regu la nourriture divine, vivre en Dieu»(Clem., Eclogx, PG 9,704-705). 
Ainsi, le veritable jeUne se refere a l'ensemble de la vie des fideles en 
Christ et trouve son apogee dans leur participation a la vie liturgique, 
et notamment dans le sacrement de la sainte Eucharistie.

4. Le jeune de quarante jours du Seigneur est devenu 
l'exemple de celui que doivent pratiquer les fideles. Il rend active 
leur participation a l'obeissance au Seigneur, afin qu'a travers le jeune 
«nous puissions beneficier par l'obeissance de ce que nous avions delaisse par 
la desobeissance» (Gr. Naz., or. 45, in sanctum Pascha 28). Saint Gregoire 
Palamas resume de maniere significative toute la tradition patristique 
accordant au caractere spirituel du jeune - surtout a celui du Grand 
Careme - un  sens christocentrique: «Donc, si tu jeunes, non seulement 
tu subiras la passion et tu mourras avec le Christ, mais tu ressusciteras 
et tu regneras avec Lui pour l'eternite ; car devenu un avec Lui, dans la 
participation a la ressemblance de sa mort, tu participeras a la resurrection 
et tu seras l'heritier de la vie en lui» (hom 13, in quinta jej. Dom., PG 
151,161).
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5. Selon la tradition orthodoxe, l'ideal de perfection spirituelle 
est place tres haut, et celui qui desire l'atteindre doit s'elever en 
consequence. C'est la raison pour laquelle l'ascese et la lutte spirituelle 
n'ont pas de bornes, tout comme la perfection des parfaits. Peu 
nombreux sont ceux qui satisfont aux exigences de ce grand ideal 
orthodoxe de fagon a atteindre la theosis de leur vivant. Et meme eux, 
bien que pratiquant toutes les prescriptions, ne s'en vantent jamais, 
mais confessent: «Nous sommes de pauvres serviteurs et nous n'avons 
fait que notre devoir». Tous les autres ne doivent pas abandonner - 
selon la conception orthodoxe concernant la vie spirituelle- le bon 
combat du jefine, mais s'en remettre a la misericorde de Dieu pour 
leurs manquements, pleinement conscients de la mediocrite de leur 
situation et disposes a l'autocritique. Car il est impossible d'acceder a 
la vie spirituelle orthodoxe sans le combat spirituel du jefine.

6. L'Eglise orthodoxe, comme une mere affectueuse, a defini 
ce qui convient au salut et place en tete les periodes sacrees du jefine, 
comme un «signe de protection» donne par Dieu pour sauvegarder la 
nouvelle vie des fideles en Christ contre les pieges de l'ennemi ; sur les 
traces des saints Peres, elle preserve, comme avant, les prescriptions 
apostoliques, les canons conciliaires et les traditions sacrees; elle 
propose toujours les jefines sacres comme la meilleure voie dans 
l'exercice des fideles en vue de leur perfection spirituelle et de leur 
salut; elle proclame la necessite pour les fideles de respecter au cours 
de l'annee du Seigneur tous les jefines prescrits: ceux du Grand 
Careme, du mercredi et du vendredi, attestes par les saints canons 
ceux de Noel, des saints Apotres, de la Dormition de la Vierge, les 
jefines journaliers de l'Exaltation de la sainte Croix, de la vigile de 
l'Epiphanie et de la Decollation de saint Jean le Precurseur, ainsi que 
les jefines proposes dans un  souci pastoral ou librement consentis par 
les fideles.

7. Cependant, l'Eglise a pose, par clemence pastorale, les limites 
de l'economie misericordieuse au regime du jefine. En consequence, 
elle a prevu d'appliquer le principe ecclesiastique d'economie en cas de 
maladie corporelle, d 'une necessite imperieuse ou de la difficulte des 
temps, selon le discernement et le souci pastoral du corps des eveques 
des Eglises locales.

8. Il est un fait qu'aujourd'hui nombre de fideles, soit par 
negligence soit a cause des conditions de vie, quelles qu'elles soient, 
ne respectent pas toutes les prescriptions concernant le jefine. L'Eglise, 
qui «ne desire pas la mort du pecheur, mais sa reintegration et sa vie», doit 
affronter tous ces cas de non-observance des prescriptions sacrees 
concernant le jefine, qu'ils soient generaux ou individuels, avec un  souci 
maternel et affectueux. Elle laisse donc le soin aux Eglises orthodoxes
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locales de definir, selon leur discernement, la mesure d'economie 
misericordieuse et d'indulgence a appliquer afin d'alleger le « poids » 
des jeunes sacres pour ceux qui ont des difficultes a respecter tout ce 
que ceux-ci prescrivent, soit pour des raisons personnelles (maladie, 
service militaire, conditions de travail, vie dans la Diaspora etc.), 
soit pour des raisons generales (conditions climatiques particulieres 
de certains pays, difficultes de trouver certains aliments maigres, 
structures sociales). Ceci toujours dans l'esprit et dans le cadre de ce 
qui precede, et dans le but d'eviter d'affaiblir l'institution sacree du 
jeune. Cette clemence misericordieuse doit etre appliquee par l'Eglise 
avec une grande circonspection et surtout avec plus d'indulgence pour 
les jefines sur lesquels la tradition et la pratique de l'Eglise ne sont pas 
toujours uniformes. «Jeuner tous les jours est un bien, mais celui qui jeune 
ne doit pas blamer celui qui ne jeune pas. Dans ces cas il ne faut pas legiferer, 
ni contraindre; il ne convient pas non plus de conduire par la force le troupeau 
confie par Dieu; il faut plutot faire usage de la persuasion, de la douceur et de 
la bonne parole...» (Jo. D., jej. 7).

9. En outre, l'ensemble des fideles doit jeuner avant la sainte 
Communion et doit etre accoutume a jeuner en signe de repentir, 
pour la realisation d 'un  v u  spirituel, pour le succes d 'un  but sacre, 
en periode de tentation, pour accompagner une supplique a Dieu, 
en temps de calamite, avant le bapteme (celui des adultes), avant 
l'ordination, en cas de penitence, durant les saints pelerinages et dans 
d'autres cas analogues.

Fait au Centre orthodoxe du Patriarcat oecumenique a Chambesy,
Geneve, le 4 novembre 1986.
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*
DECISION

IIP CONFERENCE PANORTHODOXE PRECONCILIAIRE
Chambesy, 28 octobre - 6 novembre 1986

***
RELATIONS DE L'EGLISE ORTHODOXE 

AVEC L'ENSEMBLE DU MONDE CHRETIEN

L'Eglise orthodoxe a toujours ete en faveur du dialogue tant 
pour des raisons theologiques que pour des raisons pastorales. Au 
cours de ces dernieres annees, elle a entame un  dialogue theologique 
avec un grand nombre d'Eglises et de Confessions chretiennes, dans 
la conviction qu'a travers ce dialogue elle donne un temoignage 
dynamique de ses tresors spirituels a tous ceux qui se trouvent en 
dehors de ses limites, et dans le but de preparer la voie conduisant 
vers l'unite.

L'Eglise orthodoxe, etant l'Eglise une, sainte, catholique et 
apostolique, a pleinement conscience de sa responsabilite dans la voie 
vers l'unite du monde chretien, reconnait l'existence de fait de toutes 
les Eglises et Confessions chretiennes, mais croit aussi que toutes les 
relations qu'elle entretient avec ces dernieres doivent se fonder sur 
la clarification, le plus rapidement possible et le plus objectivement 
possible, de toute la question de l'ecclesiologie et, plus particulierement, 
de l'enseignement general que celles-ci professent sur les sacrements, 
la grace, le sacerdoce et la succession apostolique. Les dialogues 
theologiques bilateraux, menes actuellement par l'Eglise orthodoxe, 
sont l'expression authentique de cette conscience de l'Orthodoxie.

Il est evident que l'Eglise orthodoxe, tout en dialoguant avec les 
autres chretiens, n'ignore pas les difficultes liees a une telle entreprise; 
bien plus, elle comprend les obstacles qui se dressent sur la route du 
retour vers la tradition commune de l'ancienne Eglise indivise, et elle 
espere que le Saint-Esprit, qui constitue toute l'institution de l'Eglise, 
pourvoira aux insuffisances. En ce sens, au cours de ces dialogues 
theologiques, l'Eglise orthodoxe ne s'appuie pas uniquement sur les 
forces humaines de ceux qui menent les dialogues, mais egalement sur 
la protection du Saint-Esprit et la grace du Seigneur qui a prie pour que 
tous soient un (Jn 17,21).

Les dialogues theologiques bilateraux actuels, annonces par 
des Conferences panorthodoxes, sont l'expression de la decision 
unanime de toutes les tres saintes Eglises orthodoxes locales qui ont 
le devoir supreme de participer activement et avec continuite a leur 
deroulement ; ceci afin de ne pas mettre d'obstacle au temoignage 
unanime de l'Orthodoxie pour la gloire du Dieu Trinitaire. Dans le cas
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ou une Eglise deciderait de ne pas designer de delegues - pour l'un 
des Dialogues ou pour une assemblee precise - si cette decision n'est 
pas prise a l'echelon panorthodoxe, le dialogue se poursuit. L'absence 
d 'une Eglise doit, quoi qu'il en soit - avant l'ouverture du dialogue ou 
de l'assemblee en question - faire l'objet d'une discussion au sein de la 
Commission orthodoxe engagee dans le dialogue; cela pour exprimer 
la solidarite et l'unite de l'Eglise orthodoxe.

Les problemes qui surgissent au cours des discussions 
theologiques des Commissions theologiques mixtes ne justifient pas 
toujours a eux seuls le rappel unilateral des delegues ou meme la 
suspension definitive de la participation d'une Eglise orthodoxe locale. 
On doit eviter dans la regle qu'une Eglise ne se retire d 'un  dialogue 
en deployant tous les efforts necessaires a l'echelon interorthodoxe 
pour retablir la representativite complete au sein de la Commission 
theologique orthodoxe engagee dans ce dialogue.

La methodologie qui est suivie dans le deroulement des 
dialogues theologiques vise a trouver une solution aux divergences 
theologiques heritees du passe ou a celles qui ont pu apparaitre 
recemment et a rechercher les elements communs de la foi chretienne. 
Elle presuppose egalement la mise au courant du plerome de 
l'Eglise sur l'evolution des differents dialogues. Dans le cas ou on ne 
parviendrait pas a surmonter une divergence theologique precise, le 
dialogue theologique se poursuit apres qu'on a enregistre le desaccord 
constate sur cette question theologique precise et qu'on a informe de 
ce desaccord toutes les Eglises orthodoxes locales, cela en vue des 
mesures a prendre par la suite.

Il est evident qu'au cours des dialogues theologiques, le but 
poursuivi par tous est le meme: le retablissement final de l'unite dans 
la vraie foi et dans l'amour. Il reste neanmoins que les divergences 
theologiques et ecclesiologiques existantes permettent en quelque 
sorte une hierarchisation quant aux difficultes qui se presentent sur 
la voie de la realisation de ce but fixe a l'echelon panorthodoxe. La 
specificite des problemes lies a chaque dialogue bilateral presuppose 
une differentiation dans la methodologie a suivre dans chaque cas ; 
mais pas une differentiation dans le but, car le but est le meme pour 
tous les dialogues.

Malgre cela, un effort de coordination de la tache des 
differentes Commissions theologiques interorthodoxes s'impose, en 
cas de necessite, d'autant plus que l'unite ontologique et indissoluble 
existant au sein de l'Eglise orthodoxe doit etre revelee et se manifester 
egalement dans le cadre de ces dialogues.

La conclusion de tout dialogue theologique proclame 
officiellement correspond a l'achevement de la tache de la Commission
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theologique mixte designee a cet effet; c'est alors que le President 
de la Commission interorthodoxe soumet un rapport au Patriarche 
oecumenique, lequel, en accord egalement avec les Primats des 
saintes Eglises orthodoxes locales, proclame la cloture du dialogue. 
Aucun dialogue n'est considere comme acheve avant que sa fin ne soit 
proclamee par une telle decision panorthodoxe.

La decision panorthodoxe, au cas ou un  dialogue theologique 
s'acheverait avec succes, de retablir la communion ecclesiale doit 
pouvoir se fonder sur l'unanimite de toutes les Eglises orthodoxes 
locales.

A. Le dialogue avec les Anglicans
La IIIe Conference panorthodoxe preconciliaire juge satisfai- 

sante l' oeuvre accomplie a ce jour par la Commission theologique 
mixte chargee du dialogue entre les Eglises orthodoxe et anglicane, et 
ce malgre les tendances manifestees par les Anglicans a vouloir sous- 
estimer ce dialogue. Ladite Commission a redige des textes communs 
sur la triadologie, l'ecclesiologie, ainsi que sur la vie, le culte et la 
tradition de l'Eglise.

En meme temps, notre Conference observe que l'accord signe 
en 1976 a Moscou sur la suppression du Filioque du Credo n'a pas 
encore trouve un large echo. De meme, malgre les discussions et les 
Declarations faites par les Orthodoxes a Athenes (1978), et ailleurs, 
contre l'ordination des femmes, un  certain nombre d'Eglises de la 
Communion anglicane continuent a proceder a de telles ordinations. 
Ces tendances peuvent avoir des retombees negatives sur la poursuite 
du dialogue.

Une difficulte majeure pour la poursuite sans entraves de ce 
dialogue decoule egalement des presupposes ecclesiologiques flexibles 
et incertains des Anglicans, qui, comme tels, pourraient relativiser le 
contenu des textes theologiques signes en commun. Une difficulte 
semblable provient de diverses declarations extremistes de certains 
prelats anglicans sur des questions de foi.

En ce qui concerne plus particulierement la thematique du 
dialogue, la Conference conseille de souligner le consensus qui pourrait 
exister sur des questions dogmatiques divisant les deux Eglises. 
On pourrait egalement inscrire, parmi les themes, des questions de 
spiritualite, de soin pastoral et de diaconie touchant aux besoins 
spirituels du monde actuel.

B. Le dialogue avec les Vieux-Catholiques
La IIIe Conference panorthodoxe preconciliaire exprime sa 

satisfaction face aux progres du dialogue theologique entre les Eglises 
orthodoxe et vieille-catholique, un  dialogue dont la tache sera bientot 
achevee.
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Vingt textes ont deja ete rediges et acceptes en commun, 
portant sur un nombre correspondant de themes theologiques, 
christologiques, ecclesiologiques, soteriologiques, sur la Mere de Dieu 
et sur certains sacrements; au cours de la prochaine reunion de la 
Commission theologique mixte, des themes relatifs aux sacrements et 
a l'eschatologie, ainsi qu'aux presupposes et aux consequences de la 
communion ecclesiale, seront examines.

Notre Conference considere qu'il ne faut pas passer sous 
silence deux aspects essentiels pour une meilleure evaluation des 
resultats de ce dialogue: (a) le maintien de l'ancienne pratique de 
l'Eglise vieille-catholique consistant a entretenir l'intercommunion 
avec l'Eglise anglicane, ainsi que les tendances recentes vers une 
telle pratique avec l'Eglise evangelique d'Allemagne. En effet, celles- 
ci amoindrissent l'importance des textes ecclesiologiques signes en 
commun; (b) les difficultes rencontrees par l'Eglise vieille-catholique 
pour incorporer et appliquer pleinement dans sa vie la theologie des 
textes theologiques signes en commun.

Ces deux questions doivent faire l'objet d 'un  examen de la 
part des autorites competentes de l'Eglise orthodoxe quant a leurs 
repercussions ecclesiologiques et ecclesiastiques. Ceci dans le but 
de poser, aussitot que possible, les presupposes ecclesiastiques 
au retablissement de la communion ecclesiale avec les Vieux- 
Catholiques.

En effet, l'eventuelle reussite de ce dialogue theologique aura 
des repercussions favorables sur les autres dialogues en cours et 
renforcera leur credibilite.

C. Le dialogue avec les anciennes Eglises orientales
La IIIe Conference panorthodoxe preconciliaire salue avec 

grande satisfaction l'ouverture recente de ce dialogue et se rejouit du 
choix de la christologie comme premier theme a examiner.

Les perspectives de ce dialogue laissent esperer avec un  certain 
fondement que des solutions seront trouvees en commun aux questions 
concernant l' «horos» du IVe Concile oecumenique, en etroit rapport 
egalement avec les decisions christologiques des autres Conciles 
cumeniques, et les moyens menant a l'acceptation des XVe, Ve, VIe et 
VIIe Conciles oecumeniques, a la levee des anathemes prononces de 
part et d'autre, etc.

Quoi qu'il en soit, le dialogue en question serait renforce si on 
etudiait et cherchait a resoudre en parallele les problemes pastoraux 
communs, les deux familles d'Eglises vivant dans un  meme milieu 
et ayant des presupposes ecclesiaux communs; deux elements qui 
peuvent contribuer a la solution de ces problemes.
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D. Le dialogue avec les Catholiques romains
La IIIe Conference panorthodoxe preconciliaire salue avec 

satisfaction les etapes constructives qui ont ete franchies et proclame 
la volonte et la decision de l'Eglise orthodoxe de poursuivre cet 
important dialogue. Celui-ci a abouti d'une part a la redaction d 'un 
texte commun sur le theme «Le mystere de l'Eglise et de l'Eucharistie a 
la lumiere du mystere de la Sainte Trinite» et d'autre part a l'etude en 
commun du theme «Foi, Sacrements et Unite de l'Eglise».

Toutefois, notre Conference signale l'existence de certains 
problemes concernant la thematique, la methodologie et autres, qui 
entravent la marche rapide et efficace du dialogue. Afin de depasser 
ces problemes dans la mesure du possible et d'ameliorer, de maniere 
generale, les conditions de poursuite de ce dialogue, notre Conference 
desire avancer certaines propositions. Il va de soi que ce qui sera 
propose devra etre accepte par l'autre partie, conformement a la 
procedure de ce dialogue etablie et acceptee en commun.

En ce qui concerne la thematique, la Conference propose 
de choisir dorenavant les themes du dialogue non pas seulement 
parmi ceux qui «unissent» les deux Eglises, mais aussi parmi ceux 
qui les «divisent», notamment ceux qui ressortissent au domaine de 
lecclesiologie.

Quant a la methodologie, la Conference propose: (a) la 
redaction de projets de textes separes - un  orthodoxe et un catholique 
romain - qui serviront de base au travail des sous-commissions pour 
la redaction de la premiere version des textes communs; (b) l'exercice 
d'une critique orthodoxe sur les textes communs rediges par le Comite 
de coordination deja dans le cadre de la Commission interorthodoxe; 
(c) l'existence de deux textes originaux, au lieu d 'un  seul, l'un  en grec 
et l'autre en frangais, et l'utilisation plus large dans ces textes d 'un 
langage et d'une terminologie bibliques et patristiques ; (d) l'acceptation 
des textes communs lors de chaque reunion de la Commission mixte 
non pas individuellement, mais par les deux Commissions, en tant que 
parties engagees dans le dialogue a titre egal.

Plus particulierement, afin de faire avancer ce dialogue sans 
entraves, il est indispensable de discuter tres vite des retombees defavo- 
rables au dialogue de certains problemes epineux, tels l'uniatisme et 
le proselytisme. L'existence et la continuation de l'uniatisme, aussi 
bien sous ses formes historiques que sous ses manifestations actuelles, 
ainsi que le proselytisme exerce sous diverses formes - elements 
negatifs dans la vie de nos Eglises - sont des realites inacceptables pour 
l'Orthodoxie et constituent des facteurs negatifs entravant la poursuite 
de notre dialogue bilateral.

Dans cette perspective, nous proposons que la realite de
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l'uniatisme, ainsi que le proselytisme exerce a travers lui ou par d'autres 
moyens, soient examines dans une des prochaines etapes du dialogue 
en tant que priorite ecclesiologique. Devant les retombees pastorales 
et autres de l'uniatisme et du proselytisme - negatives aussi bien pour 
l'Orthodoxie que pour son dialogue avec l'Eglise catholique romaine - 
nous proposons de rechercher des que possible les moyens appropries 
pour trouver les solutions pratiques indispensables.

E. Le dialogue avec les Lutheriens
La IIIe Conference panorthodoxe preconciliaire constate avec 

satisfaction que ce dialogue a commence sous de bons augures ; que 
ceux qui le menent ont choisi d'examiner en priorite l'ecclesiologie, 
theme fondamentalement lie aux problemes les plus importants et aux 
divergences theologiques qui en decoulent.

Notre Conference espere qu'au cours des discussions bilaterales 
et au cours de l'elaboration de textes communs, une importance egale 
sera accordee a l'element academique et a l'element ecclesial. Nous 
pouvons deja entrevoir certaines difficultes qui surgiront a l'avenir 
dans le deroulement de ce dialogue; cependant nous esperons qu'avec 
l'aide de Dieu il se revelera fructueux et utile.

F. Le dialogue avec les Reformes
La IIIe Conference panorthodoxe preconciliaire souhaite que 

le dialogue theologique en preparation entre l'Eglise orthodoxe et 
les Reformes debute officiellement et evolue dans un  esprit positif et 
creatif. Elle exprime egalement l'espoir que ce dialogue profitera de 
l'experience acquise au cours des autres dialogues theologiques et 
tirera parti de leurs conclusions positives, tout en evitant de repeter 
leurs experiences negatives.

L'inquietude justifiee de certaines Eglises orthodoxes locales 
face au proselytisme exerce par certains Lutheriens et Reformes aux 
depens du plerome orthodoxe peut creer des complications et rendre 
plus difficile la poursuite de ces dialogues.

Par ailleurs, la tendance observee chez les Lutheriens et les 
Reformes a elargir la pratique de l'ordination des femmes est jugee 
comme une evolution negative qui relativise la credibilite des dialogues 
en question. Plus particulierement, la Conference recommande qu'une 
commission interorthodoxe etudie la question de l'ordination des 
femmes, afin de mettre en avant l'enseignement orthodoxe a ce sujet 
dans tous les dialogues avec des Eglises et Confessions chretiennes qui 
procedent a de telles ordinations.

Fait au Centre orthodoxe du Patriarcat oecumenique a Chambesy,
Geneve, le 5 novembre 1986.



—  303 —

*
DECISION

IIIe CONFERENCE PANORTHODOXE PRECONCILIAIRE
Chambesy, 28 octobre - 6 novembre 1986

***
EGLISE ORTHODOXE ET MOUVEMENT OECUMENIQUE

1. L'Eglise orthodoxe, dans sa conviction intime et dans 
sa conscience ecclesiale d'etre la detentrice et le temoin de la foi 
et de la tradition de l'Eglise une, sainte, catholique et apostolique, 
croit fermement qu'elle occupe une place centrale dans le monde 
d'aujourd'hui pour ce qui touche au progres de l'unite des chretiens.

2. L'Eglise orthodoxe constate qu'au cours de l'histoire, pour 
des raisons variees et de diverses manieres, on a vu apparaitre des 
deviations nombreuses et importantes par rapport a la tradition de 
l'Eglise indivise. C'est ainsi que se sont manifestees dans le monde 
chretien des conceptions divergentes au sujet de l'unite et de l'essence 
meme de l'Eglise.

L'Eglise orthodoxe assoit l'unite de l'Eglise sur le fait qu'elle a 
ete fondee par notre Seigneur Jesus-Christ, ainsi que sur la communion 
dans la Sainte Trinite et dans les sacrements. Cette unite s'exprime a 
travers la succession apostolique et la tradition patristique, et a ete 
vecue jusqu'a ce jour en son sein. L'Eglise orthodoxe a la mission et le 
devoir de transmettre toute la verite, contenue dans la sainte Ecriture 
et la sainte Tradition, et qui donne a l'Eglise son caractere universel.

La responsabilite de l'Eglise orthodoxe ainsi que sa mission 
oecumenique quant a l'unite de l'Eglise ont ete exprimees par les 
Conciles oecumeniques. Ceux-ci ont souligne tout particulierement 
le lien indissoluble qui existe entre la vraie foi et la communion 
eucharistique. L'Eglise orthodoxe a toujours cherche a entrainer a sa 
suite les differentes Eglises et Confessions chretiennes vers la recherche 
en commun de l'unite perdue des chretiens, afin que tous aboutissent 
a l'unite de la foi.

3. L'Eglise orthodoxe, qui prie sans cesse pour l'union de tous, a 
pris part au Mouvement oecumenique des sa naissance et a contribue 
a sa formation et a son developpement ulterieur. D'ailleurs, de par 
l'esprit oecumenique qui la distingue, l'Eglise orthodoxe a toujours 
combattu, au cours de l'histoire, pour le retablissement de l'unite 
chretienne. Ainsi donc, la participation orthodoxe au Mouvement 
oecumenique ne va aucunement a l'encontre de la nature et de l'histoire 
de l'Eglise orthodoxe. Elle constitue l'expression consequente de la 
foi apostolique dans des conditions historiques nouvelles et face a de 
nouvelles exigences existentielles.
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4. C'est dans cet esprit que toutes les saintes Eglises 
orthodoxes locales participent activement aujourd'hui a differents 
organes nationaux, regionaux ou internationaux du Mouvement 
oecumenique, et prennent part a differents dialogues, bilateraux 
et multilateraux; cela malgre les difficultes et les crises qui peuvent 
surgir occasionnellement dans le cheminement normal de ce meme 
Mouvement. Cette activite cumenique pluridimensionnelle a sa 
source dans le sentiment d'une responsabilite et dans la conviction 
que la coexistence, la comprehension reciproque, la collaboration et 
les efforts communs vers une unite chretienne sont essentiels, pour ne 
pas creer d'obstacle a l'Evangile du Christ (I Cor 9,12).

5. Un des principaux organes du Mouvement oecumenique 
contemporain est le Conseil cumenique des Eglises (COE). Malgre le 
fait qu'il ne regroupe pas en son sein toutes les Eglises et Confessions 
chretiennes, et que d'autres organisms oecumeniques remplissent 
aussi une mission fondamentale dans le progres du Mouvement 
oecumenique pris de maniere plus large, le COE represente a 
l'heure actuelle un organe oecumenique structure. Certaines Eglises 
orthodoxes ont ete membres fondateurs de ce Conseil; et par la suite, 
toutes les Eglises orthodoxes locales ensont devenues membres. 
Comme on l'a deja signale a l'echelon panorthodoxe (IVe Conference 
panorthodoxe, 1968), l'Eglise orthodoxe constitue un  membre a part 
entiere et a part egale du Conseil oecumenique des Eglises, et met en 
oeuvre tous les moyens dont elle dispose pour contribuer au progres 
et a la bonne marche de l'ensemble des travaux du COE.

6. Cependant l'Eglise orthodoxe, fidele a son ecclesiologie, 
a l'identite de sa structure interne et a l'enseignement de l'Eglise 
indivise, tout en participant au COE, refuse absolument l'idee de 
legalite des confessions et ne peut concevoir l'unite de l'Eglise comme 
un  rajustement interconfessionnel. Dans cet esprit, l'unite recherchee 
dans le COE ne peut etre simplement le produit d'accords theologiques. 
Dieu appelle tout chretien a l'unite de la foi, telle qu'elle est vecue dans 
le mystere et la tradition au sein de l'Eglise orthodoxe.

7. Les Eglises orthodoxes membres du COE reconnaissent 
l'article-base de sa Constitution, son but et ses aspirations. Elles 
sont intimement convaincues que les presupposes ecclesiologiques 
contenus dans la Declaration de Toronto (1950), intitulee L'Eglise, 
les Eglises et le Conseil cumenique des Eglises, sont d'une importance 
capitale pour la participation orthodoxe audit Conseil. Il va de soi, des 
lors, que le COE n'a rien d'une super-Eglise et ne doit en aucun cas le 
devenir. Le but poursuivi par le Conseil oecumenique des Eglises n'est pas 
de negocier l'union des Eglises, ce qui ne peut etre le fait que des Eglises elle s- 
memes, sur leur propre initiative; il s'agit plutot de creer un contact vivant
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entre les Eglises et de stimuler l'etude et la discussion des problemes touchant 
a l'unite chretienne (Declaration de Toronto, § 2).

8. Les etudes theologiques et les autres activites inscrites 
aux programmes du COE sont des moyens de rapprochement des 
Eglises. Mention soit faite, en particulier, de la Commission «Foi et 
Constitution», qui poursuit l' oeuvre du «Mouvement universel pour 
la Foi et la Constitution». Signalons que le texte «Bapteme, Eucharistie, 
Ministere», elabore par ladite Commission avec la participation de 
theologiens orthodoxes, ne reflete pas la foi de l'Eglise orthodoxe sur 
de nombreux points d'importance capitale. Il constitue malgre tout un 
pas important dans l'histoire du Mouvement oecumenique.

9. Le COE, cependant, en tant qu'instrument au service des 
Eglises-membres, ne s'occupe pas seulement du dialogue multilateral 
mene dans le cadre de la Commission «Foi et Constitution». Le large 
eventail de ses activites, que ce soit dans les domaines de l'evangelisation, 
de la diaconie, de la sante, de la formation theologique, du dialogue 
interreligieux, de la lutte contre le racisme, du progres des ideaux de 
paix et de justice, recouvre des besoins propres aux Eglises et au monde 
actuel, et donne l'occasion d 'un  temoignage et d 'une action communs. 
L'Eglise orthodoxe apprecie cette activite pluridimensionnelle du COE 
et collabore activement, du mieux qu'elle le peut, dans les domaines 
dont il a ete question.

10. La VIe Assemblee generale du COE a Vancouver a vu s'ouvrir 
des perspectives nouvelles pour une participation plus importante 
des Orthodoxes au sein du COE. L'equilibre que l'Assemblee de 
Vancouver a tente d'instaurer entre les taches theologiques et sociales 
du Conseil ouvre des horizons nouveaux pour la penetration de la 
pensee theologique orthodoxe dans la vie et les activites du COE.

11. Il est un fait cependant que le temoignage fondamental de 
l'Orthodoxie et son apport theologique specifique perdront de leur 
force si on n'offre pas aux Eglises orthodoxes les conditions necessaires 
leur permettant d'agir a egalite avec les autres membres du COE, sur 
la base de leur propre identite ecclesiologique et selon leur propre 
mode de pensee; ce qui n'est pas toujours le cas, vu la structure et les 
principes de procedure qui regissent le fonctionnement du COE.

Cela vaut egalement pour la participation et la collaboration 
des Eglises orthodoxes locales a d'autres organisations interchretiennes 
comme la Conference des Eglises europeennes (KEK) ou tout autre 
Conseil local ou regional auquel l'Eglise orthodoxe est appelee a 
collaborer et apporter son temoignage.

Concernant ce qui precede, notre inquietude s'exprime ici de 
voir le COE s'elargir sans cesse en acceptant comme nouveaux membres 
differentes communautes chretiennes. A long terme, cette evolution
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ne pourra qu'amoindrir la presence orthodoxe dans les differents 
corps administratifs et consultatifs du COE, et ceci au detriment d 'un 
dialogue oecumenique sain mene dans le Conseil. C'est pourquoi il faut 
elaborer de nouvelles dispositions necessaries pour permettre a l'Eglise 
orthodoxe de donner le temoignage et la contribution theologique que 
le COE attend d'elle, selon l'accord deja intervenu entre le COE et les 
Eglises orthodoxes membres (Desiderata de Sofia).

12. L'Eglise orthodoxe est consciente du fait que le Mouvement 
oecumenique prend des formes nouvelles pour repondre a des 
situations nouvelles et faire face aux defis nouveaux du monde actuel. 
Sur cette voie, il est indispensable que l'Eglise orthodoxe donne son 
apport creatif et son temoignage sur la base de la tradition apostolique 
et de sa foi. Nous prions pour que toutes les Eglises orthodoxes uvrent 
en commun afin que le jour soit proche ou le Seigneur comblera l'espoir 
des Eglises: Un seul troupeau, un seul berger (Jn 10,16).

***
Points necessitant une action immediate

1. La necessite de trouver au sein du Conseil oecumenique 
des Eglises, de la Conference des Eglises europeennes et des autres 
Organisations interchretiennes les conditions necessaires pour 
permettre aux Eglises orthodoxes d'agir a egalite avec les autres 
membres des Organisations susmentionnees, sur la base de leur propre 
identite ecclesiologique et selon leur propre mode de pensee ce qui 
souvent n'est pas le cas, vu la structure et les principes de procedure 
qui regissent le fonctionnement des Organisations interecclesiales 
precitees.

Il faut en outre que soient elaborees, tant au sein du COE que 
des autres Organisations, de nouvelles dispositions necessaires pour 
que l'Eglise orthodoxe puisse donner le temoignage et la contribution 
theologique qu'attendent d'elle ses partenaires du Mouvement 
oecumenique.

En ce qui concerne particulierement les relations de l'Eglise 
orthodoxe avec le COE, il faut que soient appliques egalement les 
autres points figurant dans les Desiderata de Sofia et dont on ne s'est 
pas encore soucie.

2. L'Eglise orthodoxe, dans sa participation au dialogue 
theologique multilateral mene dans le cadre de la Commission «Foi 
et Constitution», doit trouver les moyens de coordonner ses efforts, 
notamment en ce qui concerne les criteres ecclesiologiques de sa 
participation a ce dialogue multilateral.

Fait au Centre orthodoxe du Patriarcat oecuminique a Chambesy,
Geneve, le 5 novembre 1986.
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*
DECISION

IIIe CONFERENCE PANORTHODOXE PRECONCILIAIRE
Chambesy, 28 octobre - 6 novembre 1986

***
LA CONTRIBUTION DE L'EGLISE ORTHODOXE A LA REALISATION 
DE LA PAIX, DE LA JUSTICE, DE LA LIBERTE, DE LA FRATERNITE 
ET DE L'AMOUR ENTRE LES PEUPLES, ET A LA SUPPRESSION DES 
DISCRIMINATIONS RACIALES ET AUTRES

L'Eglise orthodoxe, ayant conscience des problemes brulants 
qui preoccupent aujourd'hui l'humanite tout entiere, a inscrit des le 
debut a l'ordre du jour du saint et grand Concile le theme : Contribution 
des Eglises orthodoxes locales a la realisation des ideaux chretiens de paix, 
de liberte, de fraternite et d'amour entre les peuples, et a la suppression des 
discriminations raciales. Il va de soi que cette preoccupation n'est pas 
seulement celle de l'Eglise orthodoxe. La question de la paix concerne 
tous les chretiens, toutes les religions et, sous diverses formes et 
variantes, rejoint les preoccupations de l'humanite tout entiere.

Quelle sera alors la base commune sur laquelle les Orthodoxes, 
vivant dans divers contextes, realiseront les ideaux chretiens de paix, 
de liberte, de fraternite et d'amour entre les peuples? Quelle est, 
plus particulierement, la position de l'Eglise orthodoxe touchant ces 
ideaux, et quelles actions precises pourra-t-elle entreprendre afin de 
contribuer pour ce qui la concerne a leur realisation? Sur ce point, 
la IIIe Conference panorthodoxe preconciliaire, apres avoir etudie la 
question a fond et par etapes, exprimant sa satisfaction face a ce qui 
est accompli, mais pleinement consciente aussi des manquements 
humains qui ont ete ou sont signales en ce domaine, soumet au saint 
et grand Concile le texte qui suit.

A. La valeur de la personne humaine, fondem ent de la paix.
1. II faut souligner, tout d'abord, que la notion biblique de paix 

ne coincide pas avec la conception neutre et negative qui l'identifierait 
tout simplement a une absence de guerre. La notion de paix s'identifie 
a la restauration des choses dans leur integralite originelle d'avant 
la chute, lorsque l'homme vivait et respirait encore sous le souffle 
vivifiant de sa creation a l'image et a la ressemblance de Dieu. En 
d'autres termes, ceci signifie le retablissement des relations et la paix 
entre Dieu et les hommes.

2. Au cours de son histoire, l'Orthodoxie a servi, en effet, avec 
consequence, continuite et zele, la dignite de la personne humaine, 
dont le fond ontologique a acquis, dans le cadre de l'anthropologie
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chretienne, le statut d 'une valeur absolue et universelle. L'homme, en 
tant que couronnement et recapitulation de la creation divine et en 
tant que creation a l'image et a la ressemblance de son Createur, a 
constitue pour l'Eglise orthodoxe la plenitude de sa mission dans le 
monde et dans l'histoire du salut. Retablir l'homme dans sa dignite 
et sa beaute originelles a l'image et a la ressemblance de son Createur 
est considere par l'Eglise orthodoxe comme l'essence meme de sa 
mission. Meme les disputes intestines, purement theologiques, qui 
ont abouti a la formulation de l'enseignement trinitaire, christologique 
et ecclesiologique du christianisme, avaient, en derniere analyse, 
pour but de preserver l'authenticite et la plenitude de l'enseignement 
chretien sur l'homme et son salut.

3. Tous les Peres de l'Eglise orthodoxe, qui se sont penches sur 
le mystere de l'economie divine, ont pris comme source d'inspiration 
cette saintete et divinite de la personne humaine. Saint Gregoire le 
Theologien souligne dans ce contexte que le Createur a place l'homme sur 
terre, tel un second monde, macrocosme dans le microcosme, tel un autre ange, 
un etre double cree pour L'adorer, un surveillant de la creation visible, un initie 
du monde intelligible, un etre regnant sur les etres de la terre... un etre vivant 
dans ce monde et aspirant a un autre, l'achevement du mystere, s'approchant 
de Dieu par la theosis (Gr. Naz., or. 45,7. PG 36,632). La creation trouve 
son fondement et son aboutissement dans l'incarnation du Logos de 
Dieu et la divinisation de l'homme. Le Christ, en renouvelant l'homme 
ancien (Hipp., h^r., 10,34. PG 16,3454), divinisait, ce faisant, l'homme 
entier, ce qui constituait le debut de l'accomplissement de notre esperance 
(Eus., d. e. 4,14. PG 22,289). Car, de meme que dans l'ancien Adam tout 
le genre humain etait deja contenu, de meme, dans le nouvel Adam, 
tout le genre humain est resume. Saint Gregoire le Theologien fait 
remarquer a ce propos que chez nous il y a une seule humanite, le genre 
humain tout entier (Gr. Naz., or. 31,15. PG 36,149). Cet enseignement 
du christianisme concernant la sacralite du genre hum ain est la source 
inepuisable de tout effort chretien pour sauvegarder la valeur et la 
dignite de la personne humaine.

4. Sur cette base, il est indispensable de promouvoir dans 
toutes les directions la collaboration interchretienne pour sauvegarder 
la valeur de la personne humaine et, bien sfir, egalement le bien qu'est 
la paix, de maniere a ce que les efforts pacifiques de tous les chretiens 
sans exception acquierent plus de poids et de force.

5. La reconnaissance commune de la valeur eminente de la 
personne humaine peut servir de presuppose a une collaboration plus 
large en ce domaine. A cet egard, l'experience acquise par les Eglises 
orthodoxes peut etre egalement mise a profit. Tout ceci constitue la 
vocation de chaque homme a uvrer de maniere pacifique et creative.
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Les Eglises orthodoxes locales, en etroite collaboration avec les fideles 
- aimant la paix - des autres religions du monde, considerent qu'il est 
de leur devoir d ' uvrer pour la paix sur terre et pour l'etablissement 
de relations fraternelles entre les peuples. Les Eglises orthodoxes 
sont appelees a contribuer a la concertation et a la collaboration 
interreligieuses et, par ce biais, a la suppression du fanatisme de toutes 
parts; par-la elles oeuvreront en faveur de la reconciliation des peuples 
et du triomphe des biens que constituent la liberte et la paix dans le 
monde, au service de l'homme contemporain, independamment des 
races et des religions. Il va de soi que cette collaboration exclut tout 
syncretisme ainsi que toute tentative d'une religion de s'imposer aux 
autres.

6. Nous sommes persuades que, associes a l' oeuvre de Dieu, 
nous pouvons progresser dans ce ministere en commun avec tous 
les hommes de bonne volonte qui se vouent a la recherche de la paix 
veritable pour le bien de la communaute humaine, au niveau local, 
national et international. Ce ministere est un commandement de Dieu. 
(Mt 5,9).

B. La valeur de la liberte humaine
1. Le don divin de la liberte, par lequel l'homme prend 

conscience de lui- meme et devient capable de choisir entre le bien 
et le mal (Gn 2,16-17), est l'accomplissement de la personne humaine, 
comprise aussi bien en tant que porteuse individuellement de l'image 
d 'un  Dieu personnel qu'en tant que communion des personnes refletant, 
par l'unite du genre humain, la vie en la Sainte Trinite et la communion 
des Trois Personnes. La liberte est donc pour l'homme un  don divin qui 
le rend capable de progresser indefiniment vers la perfection spirituelle, 
mais qui, en meme temps, implique le danger de la desobeissance, le 
risque de l'independance par rapport a Dieu et, par consequent, de la 
chute. D'ou le role terrifiant que joue dans les questions de paix et de 
liberte le Mal dans l'homme et dans le monde. Les consequences de 
ce mal sont les imperfections et les manquements qui sont l'apanage 
de notre temps: la secularisation, la violence, le relachement des m 
urs, les phenomenes negatifs dans une partie de la jeunesse actuelle, 
le racisme, les armements, les guerres. Autant de facteurs qui causent 
les maux de la societe l'oppression des masses, les inegalites sociales, 
la limitation des droits de l'homme dans le domaine de la liberte de 
conscience et tout particulierement de la liberte religieuse - liberte qui, 
dans certains cas bien connus, est opprimee a un tel point que toute 
manifestation religieuse est reduite a neant - la misere economique, 
l'injustice dans la repartition des biens de consommation ou meme 
leur penurie complete, le deperissement naturel, la famine de millions 
d'hommes sous-alimentes, les deportations, le probleme aigu des
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refugies, les migrations massives, la destruction de l'environnement, 
les problemes des societes en voie de developpement dans un  monde 
inegalement industrialise et de plus en plus domine par la technologie, 
les espoirs mis en la futurologie - tout cela entretient l'angoisse 
infinie dans laquelle se debat l'humanite de nos jours. Une humanite, 
cependant, qui, precisement au milieu de ses divisions, prend mieux 
conscience du fait qu'elle renferme la semence de l'unite ontologique 
de la race humaine, race liee a son Createur par le premier Adam, et 
qui, en meme temps, est maintenue en unite avec Dieu le Pere par 
l'intervention du second Adam.

2. Face a cette situation, qui a conduit a l'affaiblissement du 
concept de personne humaine, le devoir de l'Eglise orthodoxe consiste 
aujourd'hui a faire valoir, a travers sa predication, sa theologie, son 
culte et son activite pastorale, l'homme en tant que personne-sujet ; 
elle evitera ainsi de poser le probleme de l'homme dans les termes du 
rationalisme. L'Eglise orthodoxe est appelee a faire face a ce devoir avec 
succes, etant donne que le noyau de son anthropologie est justement 
cette liberte dont le Createur a dote l'etre hum ain ; une liberte qui est 
sauvegardee dans la mesure ou celui-ci choisit d'etre libre, non pas 
independamment de son Createur, mais par une libre soumission a 
Lui et au plan qu'il a congu a son egard.

C. La mission de l'Orthodoxie dans le monde contemporain
1. L'Orthodoxie peut et doit contribuer a retablir la relation 

organique entre le dialogue international contemporain et les ideaux 
chretiens par excellence de paix, de liberte, de fraternite, d'amour et de 
justice sociale entre les peuples. L'Orthodoxie se doit de proclamer la 
foi chretienne en ce qui concerne l'homme et le monde, mission qu'elle 
a accomplie tout au long de son cheminement historique afin de reussir 
le renouvellement de l'identite spirituelle et culturelle du monde. La foi 
chretienne, selon laquelle le genre hum ain et toute la creation viennent 
de Dieu - en relation permanente avec la sacralite, l'independance et 
la valeur intrinseque de la personne humaine - se trouve, bien que 
latente, a la base du dialogue contemporain en faveur de la paix, de la 
justice sociale et des droits de l'homme. L'idee de l'universalite de ces 
ideaux, qui constitue le fond du dialogue international contemporain, 
serait inconcevable sans le support de l'enseignement chretien sur 
l'unite ontologique du genre humain.

2. La reduction de l'unite du genre hum ain au premier couple 
de la creation divine constitue la source precise pour les biens que sont 
la liberte, l'egalite, la fraternite et la justice sociale. L'enseignement 
chretien de la recapitulation de tout en Christ (Ep 1,10) a retabli la sacralite 
et la grandeur eminente de la personne humaine, abolissant ainsi les
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causes profondes de l'eclatement, de l'alienation, des discriminations 
raciales et de la haine. L'integration en Christ de tout le genre humain 
et du monde a abouti a leur reunification organique en un  seul corps, 
et c'est bien pour cela qu'il est ecrit: II n'y a plus ni Juif ni Grec, il n'y a 
plus ni es clave ni homme libre, il n'y a plus ni homme ni femme, car tous vous 
ne faites qu'un dans le Christ Jesus (Ga 3,28). En outre, nous croyons que 
cette unite n'a rien de statique ni de monolithique; elle a, au contraire, 
un grand dynamisme et une grande diversite, car elle prend sa source 
dans la communion des personnes, a l'exemple de l'unite des Trois 
Personnes de la Sainte Trinite.

D. La paix et la justice
1. L'humanite fait des efforts pour que la haine, la mefiance, 

qui empoisonnent l'atmosphere internationale, cedent le pas a l'amitie 
et la comprehension mutuelles, pour que la course aux armements 
cede le pas au desarmement complet, pour que la guerre, en tant que 
moyen de resoudre les problemes internationaux, soit, une fois pour 
toutes, ecartee de la vie des hommes.

2. En accord avec ce qui a ete dit plus haut, l'Eglise orthodoxe 
lutte pour la realisation des ideaux chretiens de paix, de liberte, 
d'egalite, de fraternite, de justice sociale et d'amour entre les peuples. 
La revelation meme en Christ est caracterisee comme evangile de paix 
(Ep 6,15), car le Christ en instaurant la paix par le sang de sa Croix (Col 
1,20), est venu proclamer la paix, paix pour vous qui etiez loin, paix pour 
ceux qui etaient proches (Ep 2,17). Il est devenu notre paix (Ep 2,14). 
Cette paix qui surpasse toute intelligence (Ph 4,7), comme le Christ lui- 
meme l'a dit a ses apotres lors de la sainte Cene, est plus large et plus 
essentielle que celle promise par le monde: Je vous laisse la paix, c'est ma 
paix que je vous donne; je ne vous la donne pas comme le monde la donne (Jn 
14,27). Cela car la paix du Christ est le fruit mfir de la recapitulation de 
toutes choses en Lui; de la sacralite et de la grandeur de la personne 
humaine, en tant qu'image de Dieu; de la manifestation de l'unite 
organique du genre humain et du monde en Christ; de l'universalite 
dans le corps du Christ des ideaux de paix, de liberte, d'egalite et de 
justice sociale; et enfin de la fecondite de l'amour chretien entre les 
hommes et les peuples. La veritable paix est le fruit du triomphe sur 
terre de tous ces ideaux chretiens. C'est la paix qui vient d'en haut 
que l'Eglise orthodoxe appelle toujours de ses voeux dans ses prieres 
quotidiennes, en la demandant a Dieu qui peut tout et qui exauce les 
prieres de ceux qui viennent a Lui avec foi.

3. Ce qui precede montre clairement pourquoi l'Eglise, en 
tant que corps du Christ (I Co 12,27), a ete definie comme vision de la 
paix du monde (Or., or. 9,2. PG 13,349), c'est-a-dire comme paix reelle
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et universelle, telle que le Christ l'a annoncee. C'est nous (l'Eglise), 
proclame Clement d'Alexandrie, qui constituons la race pacifique (p^d. 
2,2. PG 8,428), car nous sommes les soldats pacifiques du Christ (prot.,
11. PG 8,236). La paix est synonyme de justice, affirme-t-il ailleurs (str., 
4,25. PG 8,1369-72). Et saint Basile d'ajouter: Je ne peux me convaincre que 
je suis digne d'etre appele serviteur de Jesus-Christ si je ne suis pas a meme 
d'aimer les autres et de vivre en paix avec tout le monde - au moins en ce qui 
depend de moi (ep. 203,2. PG 32,737). Cela est tellement naturel pour le 
chretien qu'on pourrait affirmer qu'il n'y a rien d'aussi specifiquement 
chretien que d' uvrer en faveur de la paix (ep. 114. PG 32,528). La paix du 
Christ est la force mystique qui prend sa source dans la reconciliation de 
l'homme avec son Pere celeste, grace a la providence de Jesus qui opere tout 
en tous, cree une paix indicible predestinee depuis le debut des siecles, nous 
reconcilie avec lui-meme et, a travers lui-meme, avec le Pere (Dion. Ar., d. n. 
11,2,4. PG 3,953).

4. Nous devons souligner en meme temps que le don spirituel 
de paix depend aussi de la collaboration humaine. Le Saint-Esprit 
accorde les dons spirituels quand il y a une elevation du c ur humain 
vers Dieu, lorsque l'homme cherche dans le repentir la justice de Dieu. 
Le don divin de la paix se realise la ou les chretiens font des efforts 
en faveur de la foi, de l'amour et de l'esperance en Jesus-Christ notre 
Seigneur (cf. I Th 1,3).

5. En parlant de la paix du Christ en tant que veritable paix, 
nous entendons la paix obtenue dans l'Eglise. Le peche est une maladie 
spirituelle dont les symptomes visibles sont les agitations, les discordes 
et les guerres avec leurs consequences tragiques. L'Eglise essaie de 
guerir non seulement les symptomes visibles de cette maladie, mais 
aussi le peche qui est leur cause.

6. En meme temps, l'Eglise orthodoxe pense qu'il est de son 
devoir d'encourager tout ce qui est mis reellement au service de la 
paix (cf. Rm 14,19) et qui ouvre la voie vers la justice, la fraternite, la 
veritable liberte et l'amour m utuel de tous les enfants de l'unique Pere 
celeste, ainsi que de tous les peuples qui constituent l'unique famille 
humaine. Elle compatit avec tous les chretiens qui, dans differentes 
parties du monde, sont prives du bien de la paix et subissent des 
persecutions a cause de leur foi chretienne.

E. La paix, comme conjuration de la guerre.
1. L'Orthodoxie condamne la guerre de maniere generale, car 

elle la considere comme une consequence du mal et du peche dans 
le monde; elle a permis par condescendance des guerres faites pour 
retablir la justice et la liberte bafouees.

2. C'est pour cette raison qu'elle n'a aucun scrupule a proclamer
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qu'elle est contre toute espece d'armements - conventionnels, nucleaires 
et spatiaux - d'ou qu'ils viennent, car la guerre, notamment la guerre 
nucleaire, a comme consequence de detruire la creation, de supprimer 
la vie de la face de la terre. L'Orthodoxie doit le faire d'autant plus 
aujourd'hui que nous connaissons mieux la force destructrice des armes 
nucleaires. En effet, les consequences d'une eventuelle guerre nucleaire 
seraient terrifiantes, non seulement parce qu'elle causerait la mort 
d 'un  nombre incalculable d'etres humains, mais en plus parce que la 
vie des survivants deviendrait insupportable. Des maladies incurables 
apparaitraient, des mutations genetiques seraient provoquees, nefastes 
aux generations futures, si, toutefois, la vie continuait a exister sur la 
terre. Selon les avis de scientifiques specialistes en la matiere, une 
autre consequence effroyable de la guerre nucleaire serait l'hiver dit 
nucleaire; les perturbations climatiques sur notre planete seraient telles 
qu'elles entraineraient la disparition de la vie. Il en resulte que la guerre 
nucleaire est inacceptable a tous les points de vue, aussi bien naturels 
qu'ethiques. C'est un  crime contre l'humanite et un  peche mortel pour 
Dieu, car elle detruit son oeuvre. Les Eglises orthodoxes, les autres 
chretiens et l'humanite tout entiere ont donc le devoir de prevenir 
ce danger. Parallelement, nous sommes certains que la recherche et 
l'exploitation de l'espace a des fins pacifiques et constructives ne vont 
pas a l'encontre de la volonte de Dieu.

3. Nous observons que le danger naissant, de nos jours, d'une 
catastrophe nucleaire et le sentiment d'impuissance face a ce danger 
suscitent chez certains chretiens l'idee que cette menace universelle 
est un signe de la seconde parousie de notre Seigneur. Notre Seigneur 
Jesus-Christ lui-meme - bien que nous predisant les signes precurseurs 
du dernier jour - nous preserve cependant du scandale de telles 
pensees sur la fin du monde en disant: Mais ce jour ou cette heure, nul 
ne les connait (Me 13,32). Nos efforts pour detourner la guerre et faire 
triompher la paix n'enlevent rien a la foi des chretiens selon laquelle 
l'univers entier et l'homme se trouvent entre les mains de Dieu qui a 
cree le monde avec sagesse, qui pourvoit a tout et le gouverne. Dieu 
conduit l'histoire d'une main ferme vers le futur, et les chretiens vivent 
deja au sein de l'Eglise la realite eschatologique du royaume de Dieu, 
esperant une nouvelle terre et de nouveaux cieux. C'est pourquoi, bien 
que s'inquietant de l'etendue du mal dans le monde et luttant pour le 
circonscrire, ils ne tombent pas dans le desespoir, parce qu'ils voient 
tout sous l'angle de l'eternite, en attendant la resurrection des morts et 
la vie dans les siecles a venir.

F. Discriminations raciales et autres
1. Le Seigneur, Roi de paix (cf. He 7,2-3), desapprouve la
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violence et l'injustice (cf. Ps 10,5), condamne le comportement inhumain 
envers son prochain (cf. Me 25,41-46 et Je 2,15-16). Dans Son royaume, 
qui commence ici-bas et a un  caractere eminemment spirituel, il n 'y  a 
aucune place ni pour les haines entre les nations, ni pour l'inimitie et 
l'intolerance d'aucune sorte (cf. Es 11,6 et Rm 12,10).

2. Une mention speciale devrait etre faite, dans ce contexte, 
de la position orthodoxe relative aux discriminations raciales. Cette 
position est tout a fait claire: l'Eglise orthodoxe croit que Dieu a partir 
d'un seul homme a cree tous les peuples pour habiter toute la surface de la 
terre (Ac 17,26) et que, en Christ, il n'y a plus ni Juif ni Grec, il n'y a plus 
ni es clave ni homme libre, il n'y a plus ni homme ni femme, car tous vous ne 
faites qu'un (Ga 3.28). Conformement a sa foi, l'Eglise orthodoxe refuse 
les discriminations raciales sous toutes leurs formes puisqu'elles 
presupposent une consideration inegale des races humaines et une 
echelle des droits. Cependant, tout en declarant urgente la necessite 
d'abolir totalement les discriminations raciales, ainsi que d'offrir 
des possibilites de developpement integral a tous les habitants 
de la terre, elle ne se limite pas a soutenir uniquement l'abolition 
des discriminations fondees sur la couleur de la peau et localisees 
uniquement dans certaines regions de notre planete, mais elle etend 
egalement son soutien au combat contre toutes les discriminations au 
detriment des differentes minorites.

3. Une minorite, qu'elle soit religieuse, linguistique ou ethnique, 
doit etre respectee pour ce qu'elle est. La liberte de l'homme est liee a la 
liberte de la communaute a laquelle il appartient. Toute communaute 
doit evoluer et se developper selon ses caracteristiques propres. A cet 
egard le pluralisme devrait regler la vie de tous les pays. L'unite d'une 
nation, d 'un  pays ou d 'un  Etat devrait etre comprise comme le droit a 
la difference des communautes humaines.

4. L'Orthodoxie condamne sans appel le systeme inhumain 
des discriminations raciales et l'affirmation sacrilege selon laquelle ce 
systeme serait en accord avec les ideaux chretiens. A la question, qui est 
mon prochain ?, le Christ a repondu avec la parabole du bon Samaritain. 
Il nous a ainsi enseigne d'abolir toute barriere d'inimitie et de prejuge. 
L'Orthodoxie confesse que chaque etre humain - independamment de 
sa couleur, de sa religion, de sa race, de sa nationalite et de sa langue 
- est porteur de l'image de Dieu, qu'il est notre frere ou notre s ur, 
membre a part egale de la famille humaine.

G. Fraternite et solidarite entre les peuples
1. Cette derniere constatation peut nous amener tout 

naturellement a mieux saisir la contribution specifique de l'Orthodoxie 
a la solidarite entre les peuples et a l'encouragement de leur fraternite.
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En effet, les Eglises orthodoxes ont la possibilite de contribuer, 
aussi bien par l'education de leurs fideles et, plus generalement, du 
peuple tout entier que par l'ensemble de leurs activites spirituelles, 
a ameliorer le climat general et l'etat d'esprit. Il s'agit, dans ce cas, de 
diverses possibilites spirituelles, differentes de celles des Organisations 
internationales ou des Etats. Ces possibilites decoulent de la nature de 
l'Eglise, peuvent avoir des resultats plus substantiels et permanents 
dans le domaine de la paix et de la fraternite, et doivent donc etre 
developpees au maximum. Un large horizon s'ouvre ici devant les 
Eglises orthodoxes ; elles peuvent proposer au monde divise l'element 
essentiel de leur enseignement ecclesiologique et social: l'ideal de la 
communion liturgique et notamment eucharistique.

2. C'est sous cet angle que nous devons comprendre l'enorme 
responsabilite de l'Eglise dans le domaine de la lutte contre la faim et 
l'indigence extreme qui s'abattent de nos jours, de maniere inacceptable, 
sur de grandes masses d'hommes et meme sur des peuples entiers, 
notamment dans le Tiers-Monde. Un phenomene si terrifiant a notre 
epoque - ou les pays economiquement developpes vivent sous un 
regime d'opulence et de gaspillage tout en se livrant a une course 
sterile aux armements - revele une crise d'identite profonde du monde 
actuel. Cela pour deux raisons principales:

a) parce que la faim ne menace pas uniquement le don 
divin de la vie de peuples entiers du monde en voie de 
developpement, mais aneantit la grandeur et la sacralite de 
la personne humaine;
b) parce que les pays economiquement developpes, par 
la gestion et la distribution souvent criminelles des biens 
materiels, insultent non seulement l'image de Dieu dans 
chaque personne humaine, mais aussi Dieu lui-meme qui 
s'est identifie a l'homme qui a faim et qui est pauvre, en 
disant : Chaque fois que vous l'avez fait a l'un de ces plus petits, 
qui sotit mes freres, c 'est a moi que vous l'avez fait (Mt 25,40).

3. Devant cette donnee terrifiante de notre epoque qu'est 
l'etat de famine dans lequel vivent des peuples entiers, la passivite 
ou l'indifference de chaque chretien et de l'Eglise dans son ensemble 
equivaudrait a une trahison envers le Christ et a une absence de foi 
active ; car si le souci de notre propre nourriture est souvent un  probleme 
materiel, le souci de la nourriture de notre prochain est egalement une 
question d'ordre spirituel (Je 2,14-18). Les Eglises orthodoxes ont, par 
consequent, le devoir supreme de proclamer leur solidarite avec leurs 
freres pauvres et d'organiser immediatement et de maniere efficace 
leur aide a ceux-ci. A cet egard, les Eglises orthodoxes locales ont deja 
acquis de l'experience de par leurs actions et initiatives entreprises a
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ce jour. Par-la, en effet, s'ouvre la voie vers leur collaboration dans ce 
domaine non seulement entre elles, mais aussi avec les autres Eglises et 
Confessions chretiennes, avec le Conseil oecumenique des Eglises, ainsi 
qu'avec les Organisations internationales qui se sont vouees au service 
de la lutte contre ce terrible fleau. Le desarmement non seulement 
neutraliserait le danger d'une destruction nucleaire, mais permettrait 
en plus de consacrer les sommes importantes ainsi economisees a venir 
en aide a ceux qui souffrent de famine et d'indigence.

4. Ne nous y trompons pas : la faim qui frappe aujourd'hui de 
plein fouet la communaute humaine et l'abime d'inegalite qui s'y est 
creuse condamnent notre epoque aussi bien a ses propres yeux qu'aux 
yeux du Dieu juste. Car Sa volonte aujourd'hui, qui n'est rien d'autre 
que le salut de l'homme concret, ici et maintenant, nous oblige a servir 
l'homme et a faire face a ses problemes concrets. Separee de la mission 
diaconale, la foi en Christ n'a pas de sens. Etre chretien signifie imiter 
le Christ et etre pret a le servir dans la personne du faible, de l'affame, 
de l'opprime et, en general, de toute personne qui a besoin d'aide. Tout 
autre effort de voir le Christ en tant que presence reelle, sans rapport 
avec celui qui a besoin d'aide, n'est que theorie videe de son contenu.

H. La mission prophetique de l'Orthodoxie: 
un temoignage d'am our dans la diaconie.

1. Dans le cadre du monde actuel, la contribution de l'Eglise 
orthodoxe a la paix, la liberte, la justice et la fraternite entre les peuples 
devra etre avant tout un temoignage d'amour. Et ce temoignage doit 
etre donne en tout temps, en ayant recours aux moyens les plus 
efficaces dans les conditions specifiques a chaque Eglise. Temoignage 
d'amour signifie que les Eglises orthodoxes peuvent intervenir dans 
les situations qui sont jugees contraires a l'Evangile et a leur tradition. 
C'est ici que l'on voit emerger la necessite de la mission prophetique 
de l'Orthodoxie, son devoir de temoigner de l'espoir qui est en nous dans 
chaque cas qui a trait au progres de la paix, de la liberte, de la justice 
et de la fraternite, ainsi qu'au respect de la personne humaine en tant 
qu'image de Dieu. Il va de soi qu'en exergant cette mission prophetique, 
les Eglises orthodoxes ont le devoir de preserver la paix spirituelle des 
peuples qu'elles sont chargees de conduire sur la voie de l'Evangile. 
Nous croyons que pour ce faire, c'est l'amour qui galvanisera la 
volonte des Eglises orthodoxes, afin qu'elles puissent, en collaboration 
avec leurs freres des autres Eglises et Confessions chretiennes et avec 
tous les hommes, donner aujourd'hui leur temoignage - temoignage 
de foi et d'espoir - dans un monde qui, peut-etre plus que jamais, en a 
besoin.

2. Nous chretiens orthodoxes, du fait meme que nous avons
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eu acces au sens du salut, avons le devoir de lutter pour alleger la 
maladie, le malheur, l'angoisse; parce que nous avons eu acces a 
l'experience de la paix, nous ne pouvons pas rester indifferents face 
a son absence dans la societe actuelle; parce que nous avons ete les 
beneficiaires de la justice de Dieu, nous luttons pour une justice plus 
complete dans le monde et pour la disparition de toute oppression 
; parce que nous faisons l'experience chaque jour de la clemence 
divine, nous luttons contre tout fanatisme et toute intolerance entre les 
hommes et les peuples ; parce que nous proclamons continuellement 
l'incarnation de Dieu et la divinisation de l'homme, nous defendons 
les droits de l'homme pour tous les hommes et tous les peuples; parce 
que nous vivons le don divin de la liberte grace a l' oeuvre redemptrice 
du Christ, nous pouvons annoncer de maniere plus complete sa valeur 
universelle pour tout homme et tout peuple; parce que, nourris du 
Corps et du Sang du Seigneur dans la sainte Eucharistie, nous vivons le 
besoin de partager les dons de Dieu avec nos freres, nous comprenons 
mieux la faim et la privation et nous luttons pour leur abolition; parce 
que nous attendons une terre et des cieux nouveaux, ou regnera la 
justice absolue, nous combattons hic et nunc pour la renaissance et le 
renouveau de l'homme et de la societe.

3. Notre temoignage et son apport fecond en notre siecle 
d'aridite qui, plus que tout autre, a besoin de Dieu, sera peut-etre 
la meilleure maniere pour nos Eglises de contribuer a la paix et aux 
ideaux qui l'accompagnent et qui la menent a sa plenitude. Les Eglises 
orthodoxes lancent un  appel au monde entier afin que tous collaborent 
a etablir l'amour et la paix entre les hommes et les peuples.

Fait au Centre orthodoxe du Patriarcat oecumenique a Chambesy,
Geneve, le 5 novembre 1986.
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*
DECISION

III CONFERENCE PANORTHODOXE PRECONCILIAIRE
Chambesy, 28 octobre - 6 novembre 1986

***
PROCEDURE ET ORDRE DU JOUR DE LA IVe CONFERENCE 

PANORTHODOXE PRECONCILIAIRE

La fin des travaux de la IIIe Conference panorthodoxe 
preconciliaire s'enchaine directement avec la poursuite dynamique 
du programme de preparation du saint et grand Concile de l'Eglise 
orthodoxe tel qu'il a ete etabli par la Iere Conference panorthodoxe 
preconciliaire (1976) en vue d'une convocation aussi rapide que possible de 
ce Concile (cf. Synodica III, p. 117). C'est dans ce but egalement qu'on a 
restreint la liste des themes pour la preparation du Concile, lesquels 
themes avaient ete proposes par la Ier6 Conference panorthodoxe 
de Rhodes (1961). Les trois premieres Conferences panorthodoxes 
preconciliaires ont deja epuise la plupart des themes a l'ordre du jour 
en adoptant des textes communs qui seront soumis ad referendum au 
saint et grand Concile.

Les themes qui doivent encore etre examines sont les
suivants:
1. La Diaspora
2. L'Autocephalie et la maniere dont elle doit etre proclamee
3. L'Autonomie et la maniere dont elle doit etre proclamee
4. Les Diptyques
Les quatre themes presentent entre eux une parente interne et 

une interdependance profondes; ils se basent tous les quatre, en effet, 
sur la longue tradition canonique et sur la pratique ecclesiastique 
de l'Eglise orthodoxe, et s'inscrivent de meme en rapport direct ou 
indirect avec les problemes canoniques actuels de celle-ci. Ce dernier 
trait explique l'extreme sensibilite avec laquelle chaque theme doit 
etre aborde, de maniere appropriee, et avec laquelle il faut rechercher 
le point de vue commun de toutes les Eglises orthodoxes locales sur 
chacune de ces questions.

On comprend donc facilement la tendance, deja constatee, a 
vouloir inscrire ces quatre themes ensemble a l'ordre du jour de la 
prochaine Conference panorthodoxe preconciliaire ; on comprend tout 
aussi bien le desir general d'une preparation complete et exhaustive 
sur chacun des themes, et ce aussi bien du point de vue de la tradition 
historico-canonique que de la realite actuelle telle qu'elle s'est etablie.

Le Secretariat pour la preparation du saint et grand Concile 
s'attachera a utiliser au mieux les contributions des Eglises orthodoxes
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locales, a hater la procedure consacree a l'echelon panorthodoxe et 
a preparer la matiere pour chacun de ces quatre themes. A ce sujet, 
la procedure suivie par le Secretariat pour la preparation du saint et 
grand Concile lors de la preparation de la IIIe Conference panorthodoxe 
preconciliaire s'est averee efficace.

1. Des qu'il aura regu les rapports de l'Eglise de Grece 
sur les themes de La Diaspora orthodoxe, L'Autocephalie et la 
maniere dont elle doit etre proclamee, L'Autonomie et la maniere 
dont elle doit etre proclamee, ainsi que le rapport de l'Eglise 
de Chypre sur le theme des Diptyques, le Secretariat pour la 
preparation du saint et grand Concile les soumettra a toutes 
les Eglises orthodoxes locales, en y joignant egalement les 
rapports des Eglises deja soumis (cf. Document N° 11). 
Chaque Eglise aura donc a disposition le dossier complet 
des quatre themes a l'ordre du jour du saint et grand 
Concile restant a etre examines.
2. La mise en oeuvre de la tache de la Commission 
interorthodoxe preparatoire debutera des qu'on pourra 
disposer a bon escient des contributions de toutes les Eglises 
orthodoxes qui ont pris en charge l'etude d 'un  ou plusieurs 
themes; par ces contributions, les Eglises orthodoxes 
apportent un soutien important au deroulement plus 
efficace du processus.
3. Outre l'envoi des rapports sur chaque theme a 
l'ensemble des Eglises locales, le Secretariat peut, a titre 
preliminaire, elaborer le materiel s'y rapportant, faire un 
premier essai de mise par ecrit des propositions concretes 
et classer ces propositions de maniere systematique en 
tendances convergentes ou divergentes; tout cela dans le 
but de faciliter la tache de la Commission interorthodoxe 
preparatoire.
4. Lexamen comparatif des contributions des Eglises 
orthodoxes locales sur chacun des themes a l'ordre du 
jour peut se reveler plus profitable s'il est accompagne 
de contacts en ce sens avec les Eglises orthodoxes locales 
avant que ne soit convoquee la Commission interorthodoxe 
preparatoire. Ces contacts se sont d'ailleurs averes tres 
utiles lors de la phase preparatoire a la convocation de 
la Commission interorthodoxe preparatoire, elle-meme 
chargee de preparer la tache de la presente IIIe Conference 
panorthodoxe preconciliaire.
5. La convocation de la Commission interorthodoxe 
preparatoire ne doit intervenir que lorsque le Secretariat
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pour la preparation du saint et grand Concile aura acheve 
la preparation de la tache de cette derniere, car tout le 
monde connait toute la sensibilite canonique avec laquelle 
chacune des Eglises orthodoxes locales envisage ces quatre 
themes. Pendant cette phase preparatoire, la Commission 
interorthodoxe preparatoire pourrait etre convoquee plus 
d'une fois, si et dans la mesure ou cela s'avere necessaire 
avant la convocation de la IVe Conference panorthodoxe 
preconciliaire.
6. Il est entendu que la convocation de la IVe Conference 
panorthodoxe preconciliaire interviendra dans la mesure 
ou on aura abouti sur chacun des themes au point de 
vue orthodoxe commun, c'est-a-dire dans la mesure ou 
on aura acheve la procedure telle qu'elle a ete fixee a 
l'echelon panorthodoxe pour l'etude des themes soumis 
a la discussion et pour la preparation de l'ensemble de 
la tache a accomplir. Le Reglement accepte a l'unanimite 
par la presente Conference panorthodoxe preconciliaire 
constitue, quoi qu'il en soit, une garantie supplementaire 
pour la meilleure preparation de la tache de la prochaine 
Conference panorthodoxe preconciliaire de la part du 
Secretariat.
Fait au Centre orthodoxe du Patriarcat oecumenique a Chambesy,

Geneve, le 5 novembre 1986
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COMMUNIQUE

La IIIe Conference panorthodoxe preconciliaire a ete convoquee 
par Sa Saintete le patriarche oecumenique Dimitrios 1er, apres accord 
des Primats de toutes les Eglises orthodoxes locales, et s'est rassemblee 
au Centre orthodoxe du Patriarcat cumenique a Chambesy, Geneve.

La tache de la Conference consistait a etudier et a elaborer les 
quatre themes qui avaient ete inscrits a son ordre du jour par la IIe 
Conference panorthodoxe preconciliaire (1982) et sur lesquels s'est 
exprime le consensus panorthodoxe par la realisation de quatre projets 
de textes par la Commission interorthodoxe preparatoire convoquee 
au Centre orthodoxe en fevrier de cette annee, a savoir:

1. Readaptation des prescriptions ecclesiastiques concernant le 
jeune.
2. Relations des Eglises orthodoxes avec l'ensemble du monde 
chretien.
3. Orthodoxie et Mouvement oecumenique.
4. Contribution des Eglises orthodoxes locales a la realisation des 
ideaux chretiens de paix, de liberte, de fraternite et d'amour entre les 
peuples, et a la suppression des discriminations raciales.
En outre, suite a une demande de la IIe Conference panorthodoxe 

preconciliaire, la Conference devait ratifier le Projet de reglement des 
Conferences panorthodoxes preconciliaires et definir l'ordre du jour de la 
IVe Conference panorthodoxe preconciliaire dans le but de reunir au 
plus vite le saint et grand Concile.

Les travaux de la Conference ont commence le 28 octobre et ont 
pris fin le 6 novembre 1986. Toutes les Eglises orthodoxes ont participe 
a la Conference en envoyant des delegations de quatre membres, pour 
la plupart, ainsi que des theologiens comme conseillers. Les travaux 
etaient presides par Son Eminence le metropolite Chrysostome de 
Myra, chef de la delegation du Patriarcat oecumenique. Le secretaire 
de la Conference etait Son Eminence le metropolite Damaskinos de 
Suisse, secretaire pour la preparation du saint et grand Concile de 
l'Eglise orthodoxe.

Les travaux de la Conference sur ces themes se sont deroules 
en assemblee pleniere et en commissions, sur la base des introductions 
a chaque theme realisees par le secretaire pour la preparation du saint 
et grand Concile qui a egalement soumis a l'Assemblee pleniere les 
textes de la Commission interorthodoxe preparatoire de fevrier 1986. 
Les modifications, adjonctions et ameliorations apportees aux textes, 
apres de longues discussions en assemblee pleniere et en commissions, 
ont abouti aux textes finals sur chacun des quatre themes, lesquels ont 
ete acceptes a l'unanimite en tant que decisions en referendum au saint
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et grand Concile.
Pour ce qui concerne les textes-decisions officiels de la IIIe 

Conference panorthodoxe preconciliaire, il a ete decide que:
1. Une fois signes par les Chefs des delegations des Eglises 

orthodoxes locales dans les trois langues officielles de la Conference, 
a savoir le grec, le russe et le frangais, ils seront communiques par 
le Secretariat pour la preparation du saint et grand Concile a toutes 
les Eglises autocephales et autonomes (Art. 18 du Reglement des 
Conferences panorthodoxes preconciliaires).

2. Ils seront publies par les soins du Secretariat pour la 
preparation du saint et grand Concile apres le 15 decembre de cette 
annee.

Pour ce qui concerne les proces-verbaux de la IIIe Conference 
panorthodoxe preconciliaire, ils seront envoyes au plus tot par le 
Secretariat pour la preparation du saint et grand Concile a toutes les 
Eglises orthodoxes. Le Secretariat les publiera apres l'envoi aux Eglises 
(Art. 19).

* * *
Outre les themes de l'ordre du jour, la Conference a accepte a 

l'unanimite:
a) Le reglement des Conferences panorthodoxes precon- 

ciliaires, dans lequel est consignee et enregistree de maniere 
systematique la pratique en vigueur jusqu'a maintenant dans les 
Conferences panorthodoxes, et,

b) la proposition de la commission technique pour la definition 
de l'ordre du jour et la preparation des themes de la IVe Conference 
panorthodoxe preconciliaire, par lesquels s'acheve la liste des themes 
du saint et grand Concile, a savoir:

1. La Diaspora orthodoxe
2. L'Autocephalie et la maniere dont elle doit etre proclamee
3. L'Autonomie et la maniere dont elle doit etre proclamee
4. Les Diptyques

* * *
En ce qui concerne plus particulierement chacun des quatre 

textes acceptes a l'unanimite, la Conference:
1. a mis en avant d 'une part l'importance de l'institution du 

jeune dans la tradition orthodoxe et dans la pratique actuelle, et d'autre 
part le principe de l'economie ecclesiastique par lequel la possibilite a 
ete donnee aux Eglises orthodoxes locales d'adapter l'institution aux 
besoins specifiques de leur plerome

2. a evalue l'etat des relations de l'Eglise orthodoxe avec 
l'ensemble du monde chretien par le biais des dialogues theologiques 
bilateraux en cours avec les autres Eglises et Confessions chretiennes;
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a enregistre les principes fondamentaux de methodologie et de 
procedure de ces dialogues et formule des recommandations precises 
aux Commissions theologiques engagees dans chacun des dialogues 
pour un deroulement plus efficace de ceux-ci ; a decide l'organisation 
d 'un  Symposium theologique interorthodoxe particulierement 
charge de mettre en valeur la tradition orthodoxe sur la question de 
l'ordination des femmes, laquelle a une incidence sur les dialogues 
bilateraux et multilateraux menes par l'Eglise orthodoxe au sein du 
Mouvement cumenique contemporain.

3. a reevalue les elements positifs et la problematique specifique 
de la participation des Eglises orthodoxes locales au Mouvement 
oecumenique et, plus particulierement, au Conseil cumenique des 
Eglises (COE) sur la base des donnees suivantes :

a) la conscience propre de l'Eglise orthodoxe et de ses 
presupposes ecclesiologiques precis,
b) les developpements recents dans la structure et le 
fonctionnement du COE, et
c) les programmes mis sur pied depuis l'assemblee de 
Vancouver. Outre les critiques emises sur certains points, elle 
a reaffirme le desir des Eglises orthodoxes de collaborer de 
maniere constructive au progres de l'idee d'unite du monde 
chretien.
4. a proclame l'importance de la tradition orthodoxe concernant 

la personne humaine pour la realisation des biens eminents que 
constituent pour tout chretien la paix, la justice, la liberte, la fraternite et 
l'amour entre les peuples, et la suppression des discriminations raciales 
et autres; ceci dans le but de depasser les crises multiples et variees 
de la civilisation contemporaine, d'ecarter la menace de la catastrophe 
nucleaire et de transformer les structures de la societe. L'extrait qui 
suit est tout a fait significatif de l'esprit du texte tout entier:

Nous chretiens orthodoxes, du fait meme que nous avons eu 
acces au sens du salut, avons le devoir de lutter pour alleger la maladie, le 
malheur, l 'angoisse; parce que nous avons eu acces a l'experience de la paix, 
nous ne pouvons pas rester indifferents face a son absence dans la societe 
actuelle; parce que nous avons ete les beneficiaires de la justice de Dieu, nous 
luttons pour une justice plus complete dans le monde et pour la disparition 
de toute oppression ; parce que nous faisons l'experience chaque jour de la 
clemence divine, nous luttons contre tout fanatisme et toute intolerance 
entre les hommes et les peuples; parce que nous proclamons continuellement 
l'incarnation de Dieu et la divinisation de l'homme, nous defendons les droits 
de l'homme pour tous les hommes et tous les peuples; parce que nous vivons le 
don divin de la liberte grace a l' oeuvre redemptrice du Christ, nous pouvons 
annoncer de maniere plus complete sa valeur universelle pour tout homme
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et tout peuple; parce que, nourris du Corps et du Sang du Seigneur dans la 
sainte Eucharistie, nous vivons le besoin de partager les dons de Dieu avec 
nos freres, nous comprenons mieux la faim et la privation et nous luttons pour 
leur abolition; parce que nous attendons une terre et des deux nouveaux, ou 
regnera la justice absolue, nous combattons hic et nunc pour la renaissance et 
le renouveau de l'homme et de la societe.

Fait au Centre orthodoxe du Patriarcat oecumenique a Chambesy,
Geneve, le 5 novembre 1986. 

+ le metropolite Damaskinos de Suisse 
Secretaire pour la preparation du saint et grand Concile
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Le Diacre 
Le President:

Le Choeur:
L' Assemblee:

Le Diacre: 

Le Choeur: 

Le Diacre:

Le President:

Le Choeur: 
Le Diacre:
Le Choeur: 
Le President:

Annexe 1 

Priere d'Ouverture

Benis, Pere
Beni soit notre Dieu en tout temps, maintenant et 
toujours et dans les siecles des siecles.
Amen.
(tous ensemble, chacun dans sa propre langue).
Roi du ciel, Consolateur, Esprit de Verite, toi qui es 
partout present et qui remplis tout, tresor des biens 
et Maitre de la vie, viens a nous et habite en nous, 
purifie-nous de toute souillure, et sauve nos ames, o 
Toi plein de bonte !
Aie pitie de nous, o Dieu, dans ton immense misericorde, 
nous t'en prions, ecoute et aie pitie !
Kyrie eleison, Kyrie eleison, Kyrie eleison (de meme 
apres chaque demande).
Nous te prions encore pour tous les chretiens fideles et 
orthodoxes.
Nous te prions encore pour notre archeveque 
Chrysostome et pour tous nos freres dans le Christ. 
Nous te prions encore pour tous les participants a cette 
Assemblee et pour que leurs travaux soient guides par 
Dieu.
Exauce-nous, Dieu notre Sauveur, espoir de ceux 
qui demeurent jusqu'aux extremites de la terre et de 
ceux qui sont loin en mer. Sois propice, Maitre, pour 
nos peches et aie pitie de nous. Car Tu es un  Dieu 
misericordieux et ami des hommes, et nous Te rendons 
gloire, Pere, Fils et Saint Esprit, maintenant et toujours 
et dans les siecles des siecles.
Amen.
Prions le Seigneur.
Kyrie eleison.
Seigneur notre Dieu, toi qui as fonde ton Eglise pour 
le salut et le bien de l'homme dechu, cet homme qui a 
souille ton image et n'a pas manque de s'abandonner 
aux seductions du monde present ; toi qui y as etabli 
des pasteurs et des predicateurs et leur as ordonne de 
baptiser et de precher la bonne nouvelle, non pas par 
la sagesse du discours - pour ne pas reduire a neant
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la croix du Christ - mais par la sagesse de Dieu, cette sagesse par 
laquelle tu as bien voulu que ceux qui croient en toi soient sauves; 
veuille, Seigneur, que nous aussi, venus de tes saintes Eglises locales et 
reunis ici afin de servir ta sainte volonte et d'edifier ton peuple en tout 
ce qu'il croit, espere et vit, recevions ton illumination, transformions 
les difficultes des temps en profit et preparions l'eclat de ton Esprit 
Saint dont la lumiere brille maintenant et a jamais dans ton Eglise 
une, sainte, catholique et apostolique. Nous ne sommes pas venus 
faire des discours persuasifs empreints de sagesse humaine, mais une 
demonstration de la puissance de l'Esprit afin que notre foi et notre vie, 
et celles de ton peuple tout entier ne soient pas fondees sur la sagesse 
des hommes, mais sur la puissance de Dieu. Oui, Seigneur notre Dieu, 
garde-nous dans ton amour et illumine nos pensees et nos coeurs afin 
que nous puissions accomplir par ta grace la tache qui nous attend et 
tendre ainsi a edifier ton corps, obeir a tes commandements, affermir 
ton Eglise et glorifier ton nom.

Car c'est toi qui illumines et sanctifies tout homme et 
c'est a toi que nous rendons gloire, Pere, Fils et Saint 
Esprit, maintenant et toujours et dans les siecles des 
siecles. Amen.

Le Diacre Gloire au Pere et au Fils et au Saint Esprit, maintenant
et toujours et dans les siecles des siecles. Amen. 
Maitre, donne ta benediction.

Le President: Celui qui sous l'apparence de langues de feu....
Le Choeur: Tu es beni, o Christ notre Dieu, qui as consacre les tres

sages pecheurs... (en grec). Lorsqu'il descendit pour 
confondre les langues... (en slavon).

Le President: Par les prieres de nos saints Peres...
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Annexe 2

Ordre de la divine liturgie panorthodoxe 
celebree a l'occasion de la IIIe Conference panorthodoxe 

preconciliaire 
le dimanche 2 novembre 1986

Les hierarques concelebrants se reunissent dans la salle de 
lecture de la bibliotheque ou est celebre l'office de l'habillement pour 
vetir leurs habits liturgiques.

De la salle de lecture, en procession, ils entrent a l'eglise 
pendant le chant de la doxologie. Commence alors la liturgie de saint 
Jean Chrysostome.

Au cours de la liturgie:
Le Dieu Saint... est chante en grec, en arabe et en slavon. Le 

Gloire au Pere... ainsi que le Dieu Saint... sont chantes dans l'autel.
Le Dynamis; Dieu Saint... est chante par le choeur.

Le Seigneur, sauve les pieux, trois fois; en grec, en arabe et en 
slavon, ainsi que le Et entends nos prieres, une fois en grec, sont chantes 
dans l'autel.

L'Apotre est proclame en frangais et l'Evangile en grec.
Les ecphoneses sont dites comme suit :

S.E. le President :
S.E. le President :
S.E. du Mont-Liban: 
S.E. de Kiev:
S.E. d'Afrique centrale: 
S.E. de Petra:
S.E. le President:

S.E. de Soumadie:
Le President:

S.E. de Transylvanie:
S.E. de Stara Zagora:
S.E. de Paphos:
S.E. le President:
S.E. de Dimitrias:
S.E. de Wroclaw:

Car Tu es saint...
Seigneur, Seigneur... (engrec) 
Seigneur, Seigneur... (en arabe) 
Seigneur, Seigneur... (en slavon)
Afin que, gardes par Ta puissance... 
Par la misericorde de ton Fils unique. 
Paix a tous.
Que la grace de notre Seigneur... 
Elevons nos coeurs.
Rendons graces au Seigneur. 
Chantant, clamant, criant l'hymne... 
Prenez, mangez...
Buvez-en tous...
Ce qui est a Toi...
Et en premier lieu...
Et donne-nous de glorifier...
Que les misericordes...
Et rends-nous dignes...
Car a Toi appartiennent le regne...



—  328 —

S.E. le President :
S.E. de Soukhoumi:
S.E. le President:
S.E. de Prague:
S.E. le President: 
fideles)

S.E. d'Helsinki :

Paix a tous.
Par la grace, les misericordes... 
Les Saints Dons aux saints. 

Avec crainte de Dieu...
(donne la communion aux

o Dieu, sauve ton peuple... 
Car Tu es notre sanctification 

Rev. Archim. Karayiannis: Seigneur, Toi qui benis ceux 
qui Te

benissent

Notes:
1. Pendant les litanies, apres le Pour 
notre Archeveque..., le diacre dit les 
deux demandes : Pour les saints hierarques 
concelebrants et ceux qui prient avec nous, prions 
le Seigneur, Pour la stabilite et la constitution 
divine des saintes Eglises orthodoxes locales, 
prions le Seigneur.
2. Lors du En premier lieu... , les hierarques 
concelebrants, selon l'ordre canonique 
- puisque l'eglise ou ils celebrent est 
une stavropegie patriarcale relevant de 
la juridiction canonique du Patriarche 
oecumenique - mentionnent son nom.
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Le Diacre 
Le President: 
L' Assemblee:

Le Diacre:
Le Choeur: 
Le President:

Le Diacre:

Le President: 
L' Assemblee:

Annexe 3 

Priere de Cloture
Benis, Maitre.
Beni soit notre Dieu...
Gloire a Celui qui a montre la lumiere. Gloire a Dieu 
au plus haut des cieux, paix sur la terre et bienveillance 
aux hommes (en grec).
Nous te chantons, nous te benissons, nous t'adorons, 
nous te glorifions, nous te rendons grace pour ta 
grande gloire (en arabe).
Regois notre priere, toi qui es assis a la droite du Pere, 
aie pitie de nous (en slavon). Etends ta pitie a ceux qui 
te connaissent.
Dieu Saint, Saint Fort, Saint Immortel, aie pitie de 
nous (en grec).
Prions le Seigneur.
Kyrie eleison.
Notre Seigneur Jesus Christ, source de sagesse 
et de misericorde pour ceux qui attendent de toi 
l'illumination et ta grande et infinie bonte. Nous te 
rendons grace car tu nous as rendus dignes d'achever 
nos travaux et confier a tes mains immaculees et a 
ta sainte Eglise cet humble ouvrage de tes indignes 
serviteurs. Nous te remercions encore de ne pas 
detourner ton regard de nous, mais, comme tu l'as 
promis, de rester parmi nous reunis en ton nom 
et de guider nos pas vers l'accomplissement de tes 
commandements. Et maintenant, Seigneur, nous te 
prions: accepte notre humble travail et fais-en un 
instrument au service de ta sainte Eglise que tu as 
orne de ton Sang precieux pour que, moyennant ce 
travail aussi, ton nom tres saint soit glorifie avec le 
Pere et l'Esprit Saint maintenant et toujours et dans 
les siecles des siecles. Amen.
Gloire au Pere et au Fils et au Saint Esprit, maintenant 
et toujours et dans les siecles des siecles.
Maitre donne ta benediction.
Celui qui sous l'apparence de langues de feu...
(tous ensemble, chacun dans sa propre langue)
Nous avons vu la vraie Lumiere, nous avons regu 
l'Esprit celeste, nous avons trouve la vraie foi, adorant 
l'insaisissable Trinite, car c'est elle qui nous a sauves.
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